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NTRODUCTION 

Le  15  décembre  1830,  quatre  des  anciens 

ministres  de  Charles  X,  mis  en  accusation  par 

la  Chambre  des  députés,  comme  coupables  du 

crime  de  haute  trahison,  comparaissaient 

devant  la  Chambre  des  pairs,  érigée  en  cour 

de  justice  et  siégeant  au  palais  du  Luxem- 

bourg. Après  des  débats  émouvanis  qui  durè- 

rent sept  jours,  au  milieu  de  Paris  en  armes, 

sous  les  clameurs  d'une  population  exaspérée 
contre  les  inculpés,  dont  elle  menaçait  la  vie, 

le  président  de  la  cour  prononça  une  sentence 

rigoureuse,  mais  humaine,  que  les  passions 

contemporaines  trouvèrent  insuffisante,  mais 
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(Idiil  lii  clt-monco  soulagea  le  ('(Piii-  i\v<  lioininos 

(lo  l)ien  ol  devail  lionoror.  |i:ii' drlà  1rs  trnijis, 

la  mi'moin'  dr-s  juges  v[  ccllr  (iii  gouNd'uc- 

iiient  qui  avait  secondi'  avee  ardeur  leui'  d'-^ir 

(le  ne  pas  répandre  le  sang. 

C<d  épisode  de  noire  histoire,  dont  les 

dt'lails  sont  oubliés  ou  ignorés,  n'avait  jamais 

élé  raeonté  avec  les  d('V<doppenienls  (ju'il 
comporte.  Mis  en  possession  d«'  documents 

iné'dils  et  (le  communications  bienveillantes, 

il  nous  a  |)aru  bon  d'en  reconstituer  le  récit, 

en  le  faisant  précéder  d'un  résumé  sommaire 
des  événements  que  le  procès  des  minisires 

couronna,  et  en  le  comj)létanl  |Kir  le  tableau 

de  ceu\  (pii  niircnl  iiii  Ici'iii»'  à  cclh'  |K''iMod<' 

agitée.  C'est  ce  récil  (piOn  \a  lire,  il  ollVc,  à 

ce  (pi'il  nous  a  semblé,  un  saisissani  iiib'-iél 
(|ui  \r  rcroiiiiiiiiiidi'  à  rallciilioii  {\i'>  Irch'urs, 

—  inlé'ivl  (|iii  l'i'sullc  aiil.iiil  i\i'>  «'iiscignc- 

ments  qu'on  y  p(»uii*a  rcciirillir  (|ii<'  du  carac- 

téi'c  (li";imali(jii('  de  ces  lirmcs  Ininliiincs.  >i 

jH'ii  riHiiiiics  <lr  la  i:(''ii(''ra I i( (Il  ikhincIIc  et 

diixin's   (-(>|)i'ii(laiil    dT'Irc    lii('('s  df   iOidjli. 
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Au  moment  où  se  déroulaient  les  événe- 

ments que  nous  allons  raconter,  la  France 

sortait  d'une  révolution  née  subitement  des 

périls  qu'avait  courus  la  liberté,  —  révolution 
à  jamais  regrettable  qui,  dans  sa  précipitation 

à  se  venger  de  ceux  qui  l'avaient  provoquée, 
venait  de  renverser  en  trois  jours  un  trône 

huit  fois  séculaire  et  de  porter  au  régime  par- 

lementaire, alors  même  qu'elle  s'accomplissait 
en  son  nom,  une  inguérissable  blessure  de 

laquelle  devait  périr,  dix-huit  ans  plus  tard,  la 
monarchie  de  Juillet,  fondée  aussi  sur  ce 

régime.  Une  sanglante  bataille  engagée  dans 

les  rues,  un  roi  fugitif,  ses  ministres  succom- 

bant sous  le  poids  de  leur  incapacité  plus 

encore  que  sous  le  poids  de  leurs  fautes,  ses 

soldats  dispersés,  ses  émissaires  impuissants  à 

apaiser  la  rébellion  et  reçus  par  ces  mots  :  Il 

est  trop  tard;  l'émeute  triomphant  au  nom  du 

droit  violé  et  poussant  jusqu'à  la  plus  intrai- 
table fureur  ses  vengeances  et  ses  représailles, 

tels  avaient  été  les  traits  principaux  des  trois 

journées.   Quand  ce   drame   eut   pris  fin,  les 
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ardeurs  (|iii  l'avaioiU  rendu  redoutable  lui 
survc'eurcnl  lon^leni|)s  en(^ore.  Dans  les  ima- 

ginations et  dans  les  cœurs  restèrent  des  sou- 

venirs amers  et  d'ineiïaçables  rancunes.  Les 
ambitions  dé(;ues,  les  espérances  trompées  y 

déchaînèrent  des  colères  nouvelles,  et  au  b'U- 

demain  de  ce  combat  entrepris  |)our  la  liberté, 

ce  n'est  j)lus  la  liberté  qui  courut  des  périls, 

mais  l'ordre  public. 
Dans  les  chambres,  dans  les  conseils  du 

gouvernement,  dans  la  ])resse,  la  lutte  recom- 
mença entre  les  hommes  qui  avaient  souhaité 

la  chute  de  Charles  X  et  s'en  étaient  réjouis, 

et  ceux  qui,  surpris  par  l'événement  sans 

l'avoir  désiré,  s'étaient  rangés  autour  du  i>ou- 

voii"  nouveau  ,  non  pour  en  faire  Tinstru- 

iiMMil.  le  complice  et  l'esclave  des  ])assions 
anarchiques,  mais  pour  Taidcr  à  leur  résister 

et  tenter  de  renouer,  de  conccil  avec  hii. 

sur  Mil  Iriiain  plus  lai'iie  que  celui  de  la 

Charle  de  l(Si.),la  Iradilion  (\u  iM'gime  i'e|>r('- 

senhilir,  inauguré  pai'  celle  (Jiarte,  sagement 

piali(pi(''e  juscju'au   8   août    \H±i)  et  dénaturée 
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tout   à   coup   par  ravènement    du    ministère 

Polignac. 

De  ces  hommes  unis  la  veille,  quoique  avec 

des  intentions  différentes,  dans  la  revendica- 

tion des  libertés,  les  uns,  à  qui  manquait  l'es- 
prit de  gouvernement,  se  montraient  crédules 

au  point  de  penser  qu'il  leur  serait  aisé  de 

contenir,  sans  recourir  à  d'énergiques  mesures, 
le  flot  populaire  après  Tavoir  déchaîné.  Ils 

continuaient  à  flatter  la  foule,  à  donner  un 

aliment  à  ses  passions,  en  lui  laissant  croire 

que  les  réformes  qu'ils  rêvaient,  et  qu'excitée 
par  eux,  elle  réclamait,  peuvent  être  le  fruit 

d'un  jour  et  devaient  lui  être  spontanément 
octroyées.  Les  autres,  au  contraire,  rendus 

prévoyants  par  l'expérience  du  passé,  esti- 
maient que  la  sécurité  est  le  premier  des  biens, 

la  condition  même  de  la  liberté.  Ils  enten- 

daient avant  de  poursuivre  l'exécution  d'un 

programme  largement  libéral  que  l'ordre 
public  fut  rétalili  et  que  la  France  eut  affirmé 

sa  modération  et  sa  sagesse.  Le  procès  des 

ministres  fut  le  terrain  sur  lequel  les  exigences 
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(l<'s  mis  cl  la  fcrfiic  volonh'  (\i'<  aiilrcsde  main- 

Icnir  l'ordre  cL  de  l'aire  respecter  la  Cliailc  de 
IS.'JO  se  i'en('ontr<'reiil  en  un  clioc  rcdoulable 

(l<ml  il  nous  a  paru  hon  de  ressusciter  les 

l)i'U\antcs  péripéties. 

Ce  n'est  pas  seulement  une  question  d'iiu- 

manilé'  (pii  fui  l'é-soluc  le  :^ I  décembre  18^0, 

(|uaii(l  la  justice  de  la  (lour  des  pairs,  secon- 

dant les  généreuses  intentions  de  Louis-Phi- 

lippe, épargna  la  vie  des  iinciens  ministres  de 

Charles  X  et  quand  Ti-nergie  de  quelques 

hommes  de  cœur  et  de  devoir  les  protégea 

contre  les  fureurs  d'une  populace  ameuti-e:  ce 

fut  aussi  une  question  d'avenir.  Issu  d'une 

l'évolution,  le  nouveau  gouvernement  procla- 

ma il  ainsi  par  ses  premiers  actes  qu'il  résiste- 
rail  à  la  dominalion  des  passions  révolution- 

iiiiii'cs  cl  au  jouude  ceux  (pii  voulaicnl  cxploilci* 

ses  emhairas  au  [iiolil  de  leur  ainhilioii  cl  de 

Iciii-  |K)|»iilai'il<''.  Au  lendemain  de  son  a\èMe- 

niciil,  il  londail  sa  juiissancc  >ui"  les  bases 

''IciiK'llcs  de  l(jul  g()u\ciiicinciil  foil.  libéral  et 

limnaiii.  Il  ̂ "assurail  une  |(»n;.:iic  existence,  qui 
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aurait  duré,  il  est  permis  de  le  croire,  bien  au 

delà  des  dix-luiit  années  durant  lesquelles  elle 

s'est  exercée,  si  les  principes  qui  avaient  fait 
la  force  et  assuré  Fimpérissable  gloire  du 

ministère  Perier  étaient  restés  pour  Guizot  et 

ses  amis  l'objet  d'un  égal  respect,  —  temps 
heureux  durant  lequel  la  France  a  joui  libre- 

ment des  bienfaits  de  la  paix  et  de  la  liberté  et 

que  tout  ce  qui  s'est  passé  depuis  fera  regretter 
toujours  aux  amis  sincères  des  institutions 

représentatives. 

On  peut  apprécier,  par  ce  rapide  exposé, 

l'intérêt  et  le  but  des  pages  qui  vont  suivre. 

Consacrées  à  l'histoire  des  scènes  dramatiques 
qui  précédèrent  et  suivirent  la  chute  de  la 

monarchie  légitime,  elles  permettront  d'étu- 
dier dans  tous  leurs  développements  les 

difficultés  que  rencontra  dès  sa  naissance 

le  gouvernement  de  Juillet  et  les  efforts 

qu'il  fit  pour  les  vaincre.  Elles  démontre- 

ront, en  outre,  qu'après  la  victoire  d'un 

parti  sur  un  autre,  quand  l'œuvre  du  sort  est 

accomplie,  quand  les  débris  d'une  couronne 
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gisani  sur  !('  sol  do  la  |Ki(i-i('  altestenl  (jiic  los 

vengeances  les  plus  1  ('g i limes  eomme  les  plus 

injustes  ont  élé  satisfaites,  et  que  toutes  les 
fautes  ont  reçu  en  une  fois  un  solennel  et 

sévère  eliàliment,  il  n'est  ni  bon,  ni  digne, 
ni  logique  que  les  vainqueurs  aillent  recher- 

cher parmi  les  vaincus  des  victimes  expia- 

toires pour  faire  peser  sur  elles  les  dernières 

convulsions  d'une  colère  épuisée.  Si  le  roi 
Louis-Philippe  et  les  plus  sages  de  ses  conseil- 

lers avaient  été  libres  d'agir  selon  leur  ((luir, 

jamais  Polignac  et  ses  collègues  n'auraient  été 
poursuivis;  et  lorsque,  durant  les  prélimi- 

naires de  leur  procès,  Berryer,  alors  à  ses 

débuts,  déclarait  que  la  Charte  étant  violée 

dans  la  personne  du  roi  déchu,  elle  ne  pouvait 

jdus  èlre  apj»li(ju('('  à  ses  ministres;  loi'scju'il 

s'écriait  :  «  Oui,  ils  soni  coujiabh'sl  mais  nous 
n»'  p(»n\('/.  pas  vous  faire  leurs  accusateurs,  et 

j«'  nr  h'ur  \ois  phis  de  ju^<'S  sui'  la  Tcitc  de 

l' laiicc  M.  il  iiriji-niait  une  doclriiic  \  i  air  aulaiil 

que  génc'reuse  et  répondail  à  la  p('ns<''('  inliinr 
(]''  lonb's  h's  inlclliireuccs  di'oil<'<. 
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Mais  ce  fut  à  cette  heure  difficile  la  destinée 

douloureuse  du  gouvernement  de  Juillet  d'être 

contraint  de  subir  le  despotisme  de  l'opinion. 
Du  moins,  il  traça  lui-même  avec  une  éner- 

gique résolution  et  une  inflexible  rigueur  la 

limite  qu'il  ne  dépasserait  pas,  et  provoqua 
une  admirable  et  consolante  conjuration  qui 

répondait  aux  clameurs  vengeresses  en  procla- 

mant les  droits  de  la  clémence,  et  les  fit  pré- 

valoir au  dernier  moment.  Le  temps  a  passé 

sur  ces  événements,  mais  en  s'écoulant,  il  n'a 
pas  modifié  pour  les  hommes  animés  de  sen- 

timents justes  et  humains  l'expression  qui 
était  alors  dans  la  plupart  des  consciences,  et 
Ton  tressaille  encore  en  relisant  ces  belles 

])aroles  que  Guizot  prononçait  à  la  tribune  de 

la  Chambre  des  députés  le  9  novembre  1830  : 

((  Après  avoir  changé  le  gouvernement  et 

renouvelé  la  face  du  pays,  c'est  une  chose 
misérable  que  de  venir  poursuivre  une  justice 

mesquine  à  côté  de  cette  justice  immense  qui 

a  frappé,  non  pas  quatre  hommes,  mais  un 

gouvernement  tout  entier,  toute  une  dynas- 
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lie.  l'ji  l'ail  (le  san^,  la  l'^i'aiicc  ne  nciiI  rien 
(riiHililc.  Toutes  les  révoliilions  oui  versé 

le  saiin  par  colère,  iioii  par  iK'ressilé;  Irois 

mois,  six  mois  après,  le  sang  a  lourné  conli'e 
elles.  » 

Les  sentiments  que  Guizot  exprimait  avec 

tant  (l'éloquence  animèrent  non  seulement 
Marlii^qiac  et  les  autres  défenseurs  des  accusés, 

mais  encore  leurs  juges,  et  c'est  un  spectacle 

honnête  et  consolant  que  celui  de  tant  d'elï'orts 
entrepris  afin  de  sauver  la  vie  de  ([uatre 

hommes  pour  (|ui  Thistoire  plaiderait  sans 

doute  aujourd'hui  les  circonstances  Jitl(''- 
nuantes,  si  leur  tentative  avait  réussi;  (|iii 

liu'eiil  surtout  coupables  de  n'avoir  ]>as  cum- 

j)ris  leur  temps,  d'avoir  sé|)aré  les  intérêts  de 
la  couronne  des  intérêts  du  pays,  et  sacrifié, 

avec  une  légèreté  qui  n'eut  d'égale  que  leur 
incapacih',  les  droits  de  la  nation  à  leur  dévoii- 

ment  pour  une  dynastie  (pie  leur  présence  au\ 

all'aires  mettait  seule  en  im'iU. 

Te]    f'-l    (loue    le    récil    (jlic    ll()U>   placoHS  SOUS 
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les  yeux  des  lecteurs.  Ils  y  trouveront,  ils  le 

savent  déjà,  un  respect  profond  pour  le  passé, 

une  ardente  admiration  pour  les  grandes 

mémoires  à  qui  les  temps  contemporains 

n'ont  guère  donné  de  rivales.  Les  hommes 
de  I80O  avaient  été  formés  pour  la  plupart 

à  la  forte  école  de  la  Restauration.  Ils  y  avaient 

puisé  le  goiit  et  Tamour  de  la  liberté,  et  appris 

à  en  connaître  les  inépuisables  ressources  et  les 

précieux  avantages.  Mais,  ils  n'admettaient  pas 

plus  qu'elle  dégénérât  en  licence,  ni  qu'elle 

donnât  des  armes  à  la  tyrannie  du  nombre  qu'ils 

ne  comprenaient  que,  sous  prétexte  d'ordre 
public,  on  essayât  de  courber  le  pays  sous  le 

despotisme  dun  seul.  Ils  entendaient  pour- 

suivre l'œuvre  entreprise  par  leurs  anciens  : 
l'initiation  de  la  France  aux  institutions  libé- 

rales, mais  aussi  la  défendre  contre  l'anarchie. 
Le  procès  des  ministres  fut  la  date  décisive 

où,  entre  la  politique  complaisante  qui  flatte 

les  défauts  du  pays  et  celle  qui  leur  résiste,  ils 

firent  leur  choix.  On  peut  donc,  surtout  à  cette 

heure  de  leur  carrière,  les  offrir  en  exemple  à 
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Iciii's  successeurs,  et  c'est  pour  cela  (juc  de  ces 

récits,  rédigés  d'après  des  documeuls  propres 
à  remettre  en  lumière  des  vérités  oubliées,  se 

dégage  le  plus  allaclianl  intérêt. 
i:.  D. 



LA 

RÉVOLUTION  DE  1830 

LIVRE  PREMIER 

LES    ORDONNANCES    DE    JUILLET. 

LES    TROIS    JOURNÉES.    —    LE    DUC    DORLÉANS. 

DÉPART     DE     CHARLES     X.     —      FUITE     DES     MINISTRES, 

LEUR   ARRESTATION.         LE    DONJON    DE    VINCENNES. 

I 

Le  8  août  1829,  le  ministère  dont  M.  de  Marti- 

gnac  ̂  avait  dirigé  la  politique  libérale  et  tenu  le  dra- 
peau dans  les  chambres  fut  contraint  de  se  retirer 

devant  les  défiances  injustes  de  Charles  X  et  les 

intrigues  coupables  du  parti  delà  cour,  ayant  pour 

chef  le  prince  Jules   de   Polignac.  Ce   ministère 

I.  J'ai  raconté  riiistoirc  de  ce  ministère  dans  un  volume,  inti- 
tulé :  le  Ministère  de  M.  de  Martignac,  publié  en  1875  et  qui  sera 

réimprimé. 
1 



2  LA    RÉVOLITION    DE    iR30. 

occu[>ail  le  |»ouvoir  tlcj)uis  dix-iiuit  mois.  Il  sciait 

honoré  })ar  un  louable  et  courageux  effort  pour 

assurer  entre  la  France  moderne  et  le  princiix'  de 

la  légitimité  la  réconciliation  tentée  avec  succès 

par  Louis  XYIII,  mais  compromise  par  son  suc- 

cesseur. Sa  chute  imméritée  porta  un  coup  funeste 

à  la  Restauration.  La  politique  de  M.  de  Polignac 

rendit  ce  coup  irréparable,  en  brisant  le  lien  qui 

attachait  la  nation  française  à  la  maison  des 

Bourbons. 

Le  prince  Jules  de  Polignac',  alors  âgé  de  qua- 

rante-neuf ans,  ami  de  Charles  X,  qui  ne  l'appelait 
que  tt  son  cher  Jules  »,  compagnon  de  son  exil 

et  de  ses  malheurs,  représentait  aux  yeux  du  pays 

les  préjugés  de  l'émigration  et  les  revendications 

de  l'ancien  régime.  Il  portail  un  nom  dont  Tim [po- 
pularité, attachée  aux  infortunes  de  la  famille 

royale,  remontait  aux  plus  brillantes  années  du 

règne  de  Louis  XYI,  et  s'était  perpétuée  jusqu'au 

1.  Né  à  Versailles  en  ITSO,  niorl  ii  Saiiil-flcrni.iin  en  ISiT; 

emmené  en  17X9  en  Anp-lelerre  par  ses  parents:  plus  tard,  aide 

de  enmp  du  comte  d'Artois,  (|ui  le  prit  en  alTeelion.  Mêlé  à  la 
conspiration  de  Geor^'es  et  condamné  à  deux  ans  de  prison,  il 

s'évada  en  1Si:{.  L'année  suivante,  il  pénétra  des  premiers 
dans  Paris.  Membre  de  la  Chambre  des  pairs,  il  fut  nommé  en 

1S2:i  ambassadeur  à  Londres,  et  ne  (|uilla  ces  f((nctions  qu'en 
1S2'.)  pour  devenir  ministre. 
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moment  même  où  il  devenait  ministre.  On  lui 

reprochait  la  part  qu'il  avait  prise  en  1804  à  la 
conspiration  de  Georges  Gadoudal.  On  se  souvenait 

que,  lorsqu'en  1814,  il  était  rentré  en  possession 
de  ses  privilèges,  il  avait  commencé  par  refuser  à 

la  Charte,  entachée,  selon  lui,  de  libéralisme  et 

d'hérésie,  le  serment  que  lui  devaient  les  pairs  du 
royaume,  parmi  lesquels  il  siégeait.  On  savait 

quels  efforts  il  avait  tentés  depuis  pour  renverser 

le  ministère  de  Martignac  et  lui  succéder.  On 

n'ignorait  pas  que  de  Londres,  où  le  retenaient 

ses  fonctions  d'ambassadeur  de  France,  il  n'avait 

exercé  l'influence  que  lui  assuraient  sur  l'esprit 
de  Charles  X  le  souvenir  de  ses  services  et  son 

attachement  aux  Bourbons,  maintes  fois  affirmé 

au  péril  de  ses  jours,  que  pour  pousser  le  roi  à 

une  politique  de  réaction.  On  l'accusait  enfin  de 
nourrir  avec  des  passions  antilibérales  des  ambi- 

tions désordonnées  ;  de  symboliser  dans  son  aristo- 

cratique personne  cette  politique  fatale  à  la 

royauté,  qui  depuis  quinze  ans  avait  jeté  hors  du 

pouvoir  les  tiommes  les  mieux  intentionnés,  les 

royalistes  les  plus  sages,  les  libéraux  les  plus 

sincères,  et  de  ne  poursuivre,  en  leur  succédant, 

d'autre  but  que  l'exécution  d'un  coup  d'État,  qui 
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ferait  (h*  la  (lliarto,  u'iivrc  loyale  de  Louis  WllI 

et  objet  «le  l'animadversion  de  Charles  X,  un  ins- 
trument de  despotisme  aux  mains  des  créatures 

du  r<»i. 

11  y  avait  sans  doute  quelque  injustice  à  for- 

muler avec  tant  d'emportement  contre  le  nouveau 
ministère  des  liriefs  et  des  accusations  aussi 

graves  avant  même  qu'il  eiit  manifesté  des  opi- 

nions qu'il  entendait  faire  prévaloir  dans  la 
pratique  du  gouvernement.  Malheureusement,  les 

tendances  trop  connues  du  monarque,  auxquelles 

Martignac  venait  d'être  sacrifié,  le  caractère  des 

collaborateurs  nouveaux  qu'il  associait  à  sa  fortune, 
justifiaient  ces  accusations  et  ces  griefs,  et  fai- 

saient légitimement  craindre  qu'il  n'eût  résolu  de 
déclarer  la  guerre  aux  idées  libérales  dans  les- 

quelles il  se  refusait  à  chercher  une  force  et  (jui 

n'apparaissaient  à  son  esprit  incapable  de  les 

comprendre  qu'à  travers  les  jdus  sanglants  souve- 
nirs de  la  Terreur. 

«  Je  ne  veux  pas  monter  en  charrette  comme 

mou  IVèrcî  »  avait-il  coutuuie  de  répondre  à  ceux 

qui  le  |»oussaient  aux  concessions. 

Plus  il  vieillissait  et  plus  la  crainte  qu'expri- 
mnicnl    «es    paroles    semblait    devenir    la     seule 
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inspiration  de  sa  politique  et  Tunique  mobile  de 
ses  résistances. 

Afin  de  flatter  ces  dangereuses  préoccupations, 

Polignac  s'étaitdonné  des  collèguesqu'il  supposait, 
—  il  les  connaissait  à  peine,  —  semblables  à  lui, 

et  dont  deux  au  moins,  La  Bourdonnaye  et  le 

général  de  Bourmont,  étaient  aussi  impopulaires 

que  lui.  A  soixante-deux  ans,  après  une  carrière 

parlementaire  aussi  excentrique  que  turbulente, 

fâcheusement  illustrée  par  les  votes  les  plus 

violents  et  les  plus  contradictoires,  La  Bourdon- 

naye*, non  corrigé  de  ses  défauts,  non  repentant 
de  ses  erreurs,  plus  acharné  que  jamais  à  détruire 

toute  liberté,  symbolisait  aux  yeux  du  pays  cette 

chambre  de  1815  dont  il  représentait  les  passions 

les  plus  odieuses  et  les  folles  ardeurs  de  l'extrême 

droite,  auxquelles  l'accentuation  de  ses  propres 

violences  avait  plus  d'une  fois  puissamment  con- 
tribué à  donner  un  caractère  jacobin.  Plus  jeune 

que  lui  de  quelques  années,  tour  à  tour  chouan  et 

bonapartiste,  soldat  de  l'Empire  qu'on  l'accusait 

d'avoir  trahi,  et  soldat  de  la  royauté  pour  laquelle 
1.  Né  à  Angers  en  1767,  mort  au  château  de  Mésangeau 

(Maine-et-Loire)  en  1839.  Émigré,  officier  à  larniée  de  Conde, 
siégea  dans  la  Chambre  des  députés  de  1815  à  1830  et  fut  un  des 
membres  les  plus  violents  de  rextrème  droite. 
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il  ne  pouvait  être  une  force,  le  g:énéral  de  Bour- 

mont  '  ra|)i)elait  les  malheurs  de  la  patrie  jjendant 

les  Cent-Jours,  dans  ce  qu'ils  avaient  eu  de  plus 
douloureux  pour  Torgueil  national  et  de  plus  fatal. 

Telles  étaient  les  personnalités  dirigeantes  du 

nouveau  cabinet,  celles  qui  lui  donnaient  sa  siprni- 
fication  précise  et  à  coté  desquelles  ses  autres 

membres,  M.  de  Courvoisier'  et  M.  de  ChabroP, 

(|uon  savait  résolus  à  ne  s'associer  à  aucune 
mesure  contre  le  régime  légal,  M.  de  Montbel  *  et 

M.  d'Haussez%  que  le  public  connaissait  à  peine, 

ne  devaient  tenir  qu'un  rôle  de  second  plan. 
1.  Ne  en  1773,  au  château  de  Bournionl  (Maine  et-Loire),  mort 

en  1846.  Oflicier  aux  irnrdes  françaises  à  l'àpe  de  seize  ans,  puis 
émi;:^ré,  aide  de  camp  du  prince  <le  Condé,  commanda  des 

bandes  vendéennes,  se  rallia  en  1808  à  l'Empire,  servit  avec  dis- 
tinction dans  Tarmée,  et,  après  la  défense  (]o  Notent  vn  181  i. 

fut  nommé  général  de  division.  Après  le  retour  de  Pile  d'Elbe, 
il  accepta  de  Napoléon  un  commandement,  qu'il  abandonna 
trois  jours  avant  la  bataille  de  Waterloo,  pour  se  rallier  à 
Louis  XVlll,  En  1830,  il  j)rit,  comme  ministre  de  la  guerre,  le 

commandement  de  l'expédition  d'Alger,  et  fut  fait  maréchal  de 
France  après  la  prise  de  cette  ville.  Après  1830,  il  (juilta  la 

France,  n'y  rentra  (ju'en  1832  i)our  tenter  de  soulever  la  Vendée 
et  seconder  la  ducliesse  de  llerry.  Il  alla  combattre  ensuite  eu 
Portugal  pour  don  Miguel,  mais  sans  plus  de  succès,  et  rentra 

ensuite  en  France,  où  il  vécut  oublié  jusqu'à  sa  mort. 
2.  Ne  vu  177."),  à  Hesançon,  mort  à  Lyon,  en  18.3.'). 
3.  Né  en  1771,  originaire  d'Auvergne,  mort  en  1850. 
i.  Né  à  Toulouse  en  1787,  mort  en  1861,  à  Frohsdorf. 
5.  Né  à  Neufcbatel  (Seine-Inférieure)  en  1778,  mort  au  <  hiilrau 

de  Saint-Saëns  en  1854,  avait  été  préfet  du  flard,  îles  Landes, 
de  riscre  et  de  In  Gironde  avant  de  devenir  ministre.  Député  de 

la  Seine-Inférieure  jws(|u*cn  1830. 
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Quand  on  se  reporte  à  ces  temps  agités  et  loin- 

tains, on  est  tenu  de  reconnaître  que  les  gouver- 

nements subissent  comme  les  peuples  la  folie  et 

Taveuglement.  Le  8  août  1829,  Fimprévoyant 

Charles  X,  en  appelant  au  pouvoir  des  hommes 

passionnément  dévoués  à  sa  couronne,  y  mit  du 

même  coup,  dans  leur  personne,  les  moins 

capables  de  la  défendre,  non  seulement  parce  que 

dans  une  situation  où  le  génie  d'un  Sully  ou  d'un 

Richelieu  eût  été  nécessaire,  l'art  de  gouverner 
leur  faisait  défaut,  mais  encore  parce  que  leur 

nom,  leur  passé,  leur  parti,  inspiraient  à  la  France 

une  invincible  horreur.  Leur  avènement  fut  consi- 

déré comme  un  malheur  public  par  les  amis 

dévoués  et  sincères  de  la  dynastie.  Ses  ennemis 

furent  seuls  à  se  réjouir.  Ils  se  préparèrent  à  béné- 

ficier de  la  faute  irréparable  qui  venait  d'être 
commise,  et  tandis  que  Polignac  recueillait  au 

ministère  des  affaires  étrangères,  poste  qu'il  avait 
toujours  ardemment  souhaité,  la  succession  de 

La  Ferronnays,  son  ami\  tandis  qu'il  recevait 
des  mains  loyales  de  Martignac  la  direction  du 

1,  Né  en  1777,  mort  en  1842.  Une  des  personnalités  les  plus 
sympathiques  de  la  Restauration,  sur  laquelle  nous  trouvons  des 

détails  attachants  dans  un  livre  de  Rio  :  Épilogue  à  l'art  chrétien, 
et  dont  le  marquis  Costa  de  Beaureg-ard  a  publié  les  souvenirs. 
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pouvoir  conime  ciief  et  organisateur  du  cabinet 

qui  a  conservé  son  nom  et  dont  il  devint  le  j)rési- 

dent  effectif  quelques  mois  plus  tard,  de  toutes 

parts  s'élevait  un  cri  d'indignation,  de  haine  et 
d'alarme. 

Une  explosion  de  reproches  et  d'accusations, 
basée  sur  les  antécédents  des  nouveaux  ministres, 

trouva  des  échos  d'un  bout  de  la  France  à  l'autre. 
Les  accents  âpres,  incisifs,  éloquents  du  Journal 
des  Débals  traduisirent  ces  sentiments  dans  deux 

articles  dont  une  phrase  a  mérité,  par  l'énergie  de 

sa  concision,  de  rester  attachée  à  l'histoire  des 

faits  qu'elle  jugeait  avec  une  implacable  é(|uilé  : 
«  Coblentzî  Waterloo!  1815!  voilà  les  trois  prin- 

cipes de  ce  ministère.  Pressez-le!  Tordez-le!  Il  ne 

dégoutte  qu'humiliations,  malheurs  et  dangers  ». 

Royer-Collard  '  s'écria  :  «  Charles  X  est  donc  tou- 

jours le  comte  d'Artois!  »  La  duchesse  d'Angou- 
lémc  cllc-mômc  fit  entendre  cette  parole  prophé- 

1.  Ne  à  S<tm|»iiis  (Marne)  on  170M,  mort  à  Cliàlranviciix  <mi 

ISi");  nu-rnlirr  flu  «(msi'il  des  CiiKi-Ccnts,  d'oii  il  fut  ex|Mil>t' au 
IS  frii(lirl(.r;|.n(r('^soiir  à  la  Faculté  des  lettres  de  Paris;  députe 

d«-  la  MariU'de  1S|2  à  sa  mort;  ((Uiseiller  d"Klal.  dire<leur  de  la 

lihrnirie.  Le  inoiiieiit  de  sa  plus  prande  po|)ularilé  fut  l'aiinee 
I82S.  Sept  r(»||c;.'cs  l'avaient  élu  dépulé;  la  ClianiNre  le  désigna 
pour  la  i)r('sideiice  et  rAcadéinie  rran(.aise  lui  ouvrit  ses  raiips. 
Il  ne  voulut  jamais  accepter  le  pouvoir:  il  se  connaissait  bien 

et  se  sentait  avec  rai>on  |)lu>  i»ropre  aux  conseils  (ju  a   l'action. 
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tique  :  «  Ceci  est  une  entreprise   et  je  ne  les  aime 

pas.  Elles  ne  nous  ont  jamais  porté  bonheur.  » 

L'amiral  de  RignyS  brillant  marin,  neveu  du 

baron  Louis-,  désigné  d'abord  comme  titulaire  du 
portefeuille  de  la  marine,  refusa  de  faire  partie  du 

cabinet  dont  le  général  de  Bourmont  était  membre. 

On  dut  appeler  pour  le  remplacer  le  baron 

d  Haussez,  préfet  de  la  Gironde.  Il  fallut  les  sup- 

plications du  roi,  presque  un  ordre  pour  obliger 

Chabrol  à  accepter  les  finances.  Enfin,  Chateau- 
briand, ambassadeur  de  France  à  Rome,  donna  sa 

démission  et  nulle  instance  ne  put  le  décider  à  la 

retirer.  Le  préfet  de  police,  des  membres  du  Con- 

seil d'État,  d'autres  fonctionnaires,  l'imitèrent. 

C'est  sous  ces  tristes  auspices  que  le  ministère 

1.  Né  à  Toul  en  1783,  mort  eu  18.35  avec  le  grade  de  vice- 
amiral,  après  avoir  été  successivement  ministre  de  la  marine, 
ministre  des  affaires  étrangères  et  ambassadeur  à  Naples. 

2.  Né  à  Toul  en  1755,  mort  en  1837.  Il  avait  été  dans  les 

ordres.  L'Empire  le  fit  administrateur  du  Trésor  et  conseiller 
d'État,  la  Restauration,  ministre  des  finatiees.  En  1832,  en  quit- 

tant ce  ministère  qu'il  occupait  pour  la  troisième  fois,  il  fut 
nommé  pair  de  France.  Il  était  d'allures  peu  engageantes  et 
d'une  franchise  qui  allait  a.  la  brutalité.  C'est  lui  qui  répondait 
il  (]e<^  solliciteurs  :  «  Que  me  voulez-vous"?  Vos  conseils?  je  n'en 
ai  que  faire;  des  dénonciations?  je  ne  les  écoute  pas;  des 

places?  je  n'en  ai  qu'une  à  votre  service,  c'est  la  mienne;  pre- 
nez-la si  vous  la  voulez  ».  C'est  également  lui  qui  disait  souvent 

ces  mots  célèbres  depuis  :  «  Faites-moi  de  la  bonne  politique, 
je  vous  ferai  de  bonnes  finances  ». 
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IN)lip:nac  [)ril  possession  du  pouvoir.  A  daltr  de  ce 

jour,  les  périls  éclatèrent  pressés  et  menaçants. 

Les  iioninies  les  plus  modérés,  Hoyer-Collard  en 

tète,  passèrent  à  l'opposition  et  ceux  qui  s'étaient, 
dans  le  ministère  précédent,  rapprochés  du  gou- 

vernement, à  l'exemple  de  Casimir  Perier',  s'en 
éloignèrent  irrités  et  déçus. 

Jamais  la  Restauration  n'avait  traversé  une 
crise  plus  redoutable,  des  dangers  plus  imminents. 

Ils  naquirent  de  la  légitime  exaspération  des  partis, 

des  revendications  de  la  presse,  de  l'action  surex- 
citée des  sociétés  secrètes.  Toutes  les  haines  accu- 

mulées depuis  quinze  ans  contre  la  monarchie, 

toutes  les  rancunes  contenues  se  reveillèrent.  Sur 

le  nom  détesté  de  Polignac,  s'engagea  une  guerre 
violente,  furieuse,  sans  merci,  qui,  provoquée  par 

sa  présence  aux  affaires,  passait  par-dessus  sa  tête, 

pour  aller  saper  et  ébranler  le  trône.  Le  mot 

d'ordre  était  :  «  Renvoi  du  ministère  ou  guerre 

inqdacable!  »  L'ardeur  avec  la(iuelle  ce  mot  d'ordre 
était  col[)orté  juir  toute  la  France  ne  permettait 

1.  N«'  il  fircridldc  eu  1777,  mort  à  Pnris  en  1S:}2.  Offlticr  du 

fién'u'  «rahiinl,  baïuiuier  ensuite,  ii  fut  «'lu  depuli'  en  ISI7  et 
siépn  sans  iiilerruption  dnns  les  clianiltres  juscju'au  uioineiil  de 
sa  mort.  Il  y  fnl  i)re>ideiit  a[nès  \S'M),  et  ne  «h'scendit  «lu  fauteuil 
«lue  pour  dev«'nir  iiiini>lre  d«'  rinleri«'ur. 
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pas  d'espérer  que  le  cabinet  trouverait  clans  les 
chambres  une  majorité  pour  gouverner  avec  elle. 

Il  est  vrai  que  c'était  là  le  moindre  souci  de  Poli- 

g-nac.  Il  songeait  déjà,  il  n'avait  jamais  cessé  de 

songer  au  coup  d'Etat,  encore  qu'il  résistât  ouver- 
tement à  La  Bourdonnaye  qui  le  désirait  immé- 

diat. 

«  Une  majorité!  s'écriait-il.  Je  n'en  veux  pas. 

J'en  serais  trop  embarrassé.  Je  ne  saurais  qu'en 
faire!  » 

Cette  année  fut  véritablement  une  année  fatale. 

Rien  ne  réussissait  au  ministère.  L'expédition 

d'Alger  elle-même,  au  moment  de  devenir  pour  la 
Restauration  un  titre  de  gloire  impérissable,  fut 

impuissante  à  arrêter  les  ardeurs  de  cette  Fronde 

nouvelle,  ni  ce  mouvement  désastreux  qui  déta- 

chait d'heure  en  heure  de  la  dynastie  ceux  qui 

s'étaient  dévoués  pour  elle  et  qui,  loin  de  vouloir 

sa  chute,  avaient  longtemps  rêvé  d'en  faire  l'iné- 

branlable fondement  d'un  régime  d'ordre  et  de 
liberté. 

Un  incident  singulier  autant  que  dramatique 

acheva  d'ameuter  contre  elle  les  colères  des  partis. 
Des  incendies,  que  leur  nombre  et  les  circonstances 

dans  lesquelles  ils  se  produisirent  ne  pouvaient  faire 
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altriliucr  (|u'à  une  malveillance  inspirée  par  les 
plus  détestables  calculs,  éclatèrent  en  Normandie 

au  commencement  de  1830.  Du  18  févri<'r  au 

"  juillet,  on  n'en  compta  pas  moins  de  cent 
soixante-dix  huit  dans  les  trois  départements  du 
Calvados,  de  la  Manche  et  de  TOrne,  formant  le 

ressort  de  la  cour  de  Caen  \  Des  mains  inconnues 

lançaient  des  fusées  sur  les  chaumes  des  hahi  talions, 

dans  les  granges,  sur  les  meules  de  paille  éparses 

dans  les  champs.  Les  poursuites  exercées  par  la 

justice  furent  vaines.  Elle  ne  put  découvrir  les  cri- 

minels ni  mettre  un  empêchement  aux  crimes.  On 

eût  dit  qu'une  haute  et  mystérieuse  complicité 
couvrait  les  cou})ables.  Les  populations  exaspérées 

s'armèrent  afin  de  courir  sus  aux  incendiaires. 

Elles  ne  jiarvinrent  pas  à  les  atteindre.  Quehjues 

vagabonds  qu'on  arrêta  n'étaient  évidemment  que 

des  instruments  dociles  à  des  ordres  venus  d'ailleurs 
et  <lont  ils  refusèrent  de  nommer  les  auteurs.  Pour 

mettre  un  terme  à  cette  machination,  dont  le  secret 

n'est  pas  encore  révélé  aujourd'hui,  il  ne  fallut  rien 

n)(»iiis  (\\H'  l'ciiNoi  (le  deux  i(''i:iiiHMits  de  la  garde 

royale    dans    les  contrées    (|u<'    les    incemliaires 

1.  Auliivo  ii,ili(»n.ile>. 
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avaient  choisies  comme  théâtre  de  leurs  sinistres 

exploits. 

L'impopularité  du  cabinet  était  telle  que  la  sin- 
cérité de  ses  efforts  pour  arrêter  le  fléau  ne  ren- 

contra que  des  incrédules  et  que  l'opinion  l'accusa 

de  l'avoir  propagé  lui-même,  afin  de  justifier  par 
avance  les  mesures  de  réaction  dont  on  lui  attri- 

buait le  dessein.  Les  incendies  de  Normandie 

devinrent  aux  mains  des  ennemis  du  gouverne- 

ment un  grief  aussi  grave  qu'immérité,  assez 
grave  pour  que  plus  tard  les  commissaires  de  la 

Chambre  des  députés  aient  pu  le  relever  contre  les 

ministres  traduits  à  la  barre  de  la  Cour  des  pairs, 

et  qui,  disons-le  dès  à  présent,  à  leur  honneur 

purent  du  moins  sur  ce  point  protester  victorieuse- 

ment d'une  innocence  que  les  documents  déposés 
aux  archives  de  France  ont  démontrée  depuis. 



Il 

Nous  esquissons  à  grands  traits  la  physio- 
nomie de  ces  heures  troublées,  prologue  du  drame 

solennel  qui  les  couronna,  et  nous  n'insisterons 
pas  autrement  sur  les  difficultés  qui  se  dressaient 

de  toutes  parts  devant  le  ministère  Polignac,  pro- 

voquées en  quelque  sorte  par  lui,  sur  les  incidents 

de  tous  les  jours,  les  troubles  qui  éclataient  par 

toute  la  France,  les  acquittements  des  journaux 

qu'il  déférait  à  la  justice,  les  nominations  mala- 
droites, les  actes  imprudents,  les  mille  symptômes 

qui  trahissaient  son  incapacité,  ses  préoccupa- 
tions et  son  impopularité.  Ce  que  nous  avons  dit 

suffit  à  démontrer  combien  faible,  précaire, 

menacée,  était  sa  situation  quelques  mois  après 

son  avènement.  C'était,  qu'on  nous  passe  le  mot, 
une  situation  de  guerre. 
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Elle  s'aggravait  encore  des  dissentiments  qui 
régnaient  dans  le  conseil.  A  peine  en  présence  au 

pouvoir,  Polignac  et  La  Bourdonnaye  s'étaient 
divisés  sur  les  points  graves  de  la  politique.  Poli- 

gnac croyait  à  l'influence  du  clergé;  La  Bour- 

donnaye ne  croyait,  disait-il,  qu'à  l'influence  des 
gendarmes.  Il  voulait  des  mesures  énergiques, 

rapides,  violentes.  Son  collègue  estimait  qu'il  y 
fallait  le  temps  et  beaucoup  de  prudence.  Ils  ten- 

daient au  même  but,  mais  ils  difl'éraient  sur  les 

moyens  à  employer  pour  l'atteindre.  Ils  souhai- 

taient l'un  et  l'autre  la  présidence  du  conseil  et,  en 

l'attendant,  ils  se  disputaient  l'influence  sur  leurs 

collègues.  La  Bourdonnaye  se  plaignait  d'être 

entouré  «  d'imbéciles  qui  ne  savaient  pas  prendre 
un  parti  ».  Polignac  avouait  au  roi  que  le  ministre 

de  l'intérieur  était  «  insociable  ».  Un  jour  vint  où 
Charles  X  dut  choisir  entre  l'un  et  l'autre.  Il 

n'avait  fait  entrer  La  Bourdonnaye  dans  le  minis- 
tère que  pour  «  essayer  ces  gens  qui  se  plaignent 

toujours  j>.  Il  décida  donc  que  l'autorité  de  Poli- 
gnac devait  prévaloir  et  annonça  son  dessein  de  le 

nommer  président  du  conseil.  Ce  fut  le  signal  de 
la  retraite  de  La  Bourdonnave.  Il  abandonna  le 

ministère  en  déclarant  que  «  lorsqu'il  jouait  sa 
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t(Me,  il  aimait  à  tenir  les  cartes  ».  Il  les  avait 

IciMies  li(tis  mois  et  s'en  fit  dédommager  en  r«''('la- 
manl  la  pairie  et  une  pension  de  12  000  francs. 

(Charles  X  lui  accorda  Tuno  et  rautre.  Monthel, 

ministre  de  l'instruction  publique  et  des  cultes, 

le  remplaça  au  ministère  de  l'intérieur  et  eut  lui- 
même  pour  successeur  M.  de  Guernon-Ranville, 

procureur  p^énéral  à  Lyon  '.  Ce  ne  fut  pas  la  seule 
modification  que  subit  le  ministère.  Un  peu  plus 

tard,  et  quand  Polignac  s'engagea  plus  à  fond 

dans  la  lutte  contre  l'opinion  et  contre  la  Cliarte, 
Chabrol  et  de  Courvoisier  refusèrent  de  le  suivre. 

Ils  se  retirèrent  en  cédant  la  place  à  MM.  de 

Peyronnet  et  de  Gbantelauze. 

Cependant  les  chambres  s'étaient  réunies  le 
2  mars.  On  attendait  le  ministère  à  cette  épreuve 

décisive.  Le  discours  du  roi  devait  en  effet  exposer 

la  conduite  que  Polignac  comptait  tenir  et  dont  il 

n'avait  pas  encore  fait  connaître  le  programme 
officiel.  Charles  X  parla  et  tint  le  langage  le  plus 

imprudent.  A  ses  discours,  la  Chambre  des  députés 

riposta  de  deux  manières  également  éclatantes  et 

1.  Ne  il  Uaiivilli-  (Calv.-hlos)  o\\  I7S7.  inori  m  ISCC.  Il  ;i  laissô 
<!«•>  nirfnoin's  sur  son  iiiiiiistcrr  cl  sur  Ir  imtccs  do  IS:]0,  tlaus 
lesquels  nous  avons  puisé  (rinléressanls  détails. 
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fermes,  d'abord  en  accordant  dès  le  lendemain  ses 

suffrages  pour  la  présidence  à  Royer-Collard  dont 
on  connaissait  les  sentiments  hostiles  au  minis- 

tère, ensuite  en  refusant  son  concours,  dans  une 

déclaration  célèbre,  et  en  posant  résolument  la 

prérogative  parlementaire  en  face  de  la  préro- 

gative royale. 

Le  16  mars,  l'adresse  qui  contenait  cette  décla- 
ration fut  votée  par  221  voix  contre  181.  Le 

ministère  était  vaincu.  Cependant  il  ne  se  retira 

pas,  considérant  le  langage  de  la  Chambre  des 

députés,  non  comme  le  libre  exercice  des  droits 

du  parlement,  mais  comme  une  violation  du  droit 

réservé  au  roi  par  la  Charte  de  choisir  ses  minis- 

tres, et  comme  un  outrage  à  la  couronne.  Dans 

le  conseil  qui  suivit  ce  vote,  le  roi  exprima  l'avis 
que  la  chambre  avait  manqué  à  ses  devoirs  et 

que,  dans  sa  pensée,  il  y  avait  lieu  de  prononcer 

sa  dissolution.  A  Fexception  de  Guernon-Ranville, 

tous  les  ministres  parlèrent  dans  le  même  sens 

ou  s'abstinrent  de  contredire  le  roi.  Guernon- 

Ranville  émit  l'opinion  que  la  dissolution  trans. 

formerait  le  caractère  de  la  lutte  qui  s'était  engagée 
entre  la  Chambre  et  le  ministère  et  ferait  entrer 

dans    cette    lutte    la     couronne    elle-même,     en 
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l'cxposanl  à  lous  les  périls  d'un  éciicc  «ievaiil  lus 

électeurs;  qu'en  conséquence,  il  fallait  tenter  la 
session  avec  la  Chambre,  en  fernianl  1rs  yeux  sur 

les  termes  dv  Tatlresse  et  en  ne  iirésentant  (|uo  des 

lois  indispensables.  On  gagnerait  ainsi  une  année 

et  on  obligerait  la  Chambre  ou  à  faire  sa  soumis- 

sion ou  à  accentuer  sa  révolte  parle  refus  de  voter 

les  impôts,  ce  qui  justitierait  alors  les  mesures 

rigoureuses  ({ue  le  roi  croirait  devoir  prendre.  Les 

conseils,  d'ailleurs  insuffisants,  de  Guernon-Ran- 
ville  ne  furent  pas  entendus,  et  personne  parmi 

sescollègues  n'eut  ledésintéressementou  la  sagesse 

d'avouer  que  la  retraite  du  ministère  pouvait  seule 

écarter  les  périls  que  l'on  cherchait  à  combattre. 
Le  18  mars,  Charles  X,  entouré  de  ses  ministres, 

des  grands  dignitaires  et  d'un  cortège  brillant  et 
nombreux,  reçut  aux  Tuileries  la  commission  de 

la  Chambre  des  députés,  chargée  de  lui  présenter 

l'adresse.  Hoyer-Collard  en  donna  la  lecture.  Le 

roi  écouta  froidement,  puis  il  dit  :  «  J'avais  le 
droit  de  compter  sur  le  concours  des  drnx  (  li.iin- 

bres  pour  accomplir  le  bien  que  je  nn-dilais.  Mon 

cœur  s'afllige  de  voiries  dépub-s  des  déparb'ments 

déclarer  «jue,  de  leur  part,  ce  concours  n'existe 

pas.  Messieurs,  j'ai  annoncé  mes  résolutions  dans 
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mon  discours  d'ouverture  de  la  session.  Ces  réso- 

lutions sont  immuables.  L'intérêt  de  mon  peuple 

me  défend  de  m'en  écarter.  Nos  ministres  vous 
feront  connaître  nos  intentions.  »  Ce  discours 

s'acheva  dans  un  silence  glacial.  Polignac  était 
radieux.  Il  triomphait. 

«  La  Chambre  est  condamnée  »,  dit  M.  Royer- 

Collard  à  ses  collègues,  en  descendant  l'escalier 
des  Tuileries. 

Le  lendemain,  en  effet,  il  recevait  ampliation 

de  l'ordonnance  qui  ajournait  la  session  au 

l*^"^  septembre.  Cet  ajournement  équivalait  à  une 
dissolution  et  ne  la  précédait  que  de  quelques 

semaines.  Personne  ne  s'y  trompa.  Selon  le  mot 

du  président,  il  n'y  avait  plus  de  chambre. 
Pour  la  première  fois  depuis  le  commencement 

de  son  règne,  Charles  X  manifestait  une  volonté 

énergique  et  prenait  ouvertement  parti  pour  ses 

ministres  contre  le  pays,  sans  comprendre  qu'il 
attirait  sur  lui,  par  cette  imprudente  provocation, 

l'impopularité  sous  le  fardeau  de  laquelle  ils 
étaient  condamnés  à  périr.  Tous  les  hommes  que 

n'aveuglait  pas  la  passion  ou  l'ambition  déplo- 

rèrent cette  politique  fatale,  qui  livrait  l'avenir  à 

d'inévitables  et  périlleux  conflits. 
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A  rex(ej>tioii  «lo  Pulii^^iiac,  les  iniiiislrcs  qui 

ra|)[>liquaient  eu  étaient  également  alarmés.  Seul, 

le  président  du  conseil  conservait,  au  milieu  des 

appréhensions  de  tous,  une  imperturbable  (juié- 

tude  dont  il  se  plaisait  à  fair<'  |i;ira<b'  dans  ses 

entretiens  avec  les  personnages  qui  venaient  le 

voir.  Parlant  à  l'un  d'eux  des  221  votants  de 

l'adresse,  il  disait  avec  assurance  : 

a  Ils  n'oseront  rien,  ils  ne  feront  rien,  tout  se 

passera  en  vains  propos;  il  n'y  a  qu'une  ébullitioii 
à  la  surface  :  en  soufflant  dessus,  toutdisj)araîtra  ». 

Il  appelait  ébullition  de  surface  la  violente 

émotion  (jui  s'emparait  peu  à  peu  de  la  France, 

l'accueil  triom[)bal  que,  dans  tous  les  départe- 
ments, on  faisait  aux  députés  dont  le  vote  avait 

été  hostile  au  cabinet,  les  ban(juets  (ju'à  Paris  un 
donnait  en  leur  honneui-,  Fatlitude  de  la  presse 

et  le  formidable  mouvement  de  l'opinion  s'expri- 
mant  sous  toutes  les  formes  en  son  j)Ouvoir.  Ces 

funestes  symptômes,  précurseurs  d'une  révolu- 

tion, ne  le  touchaient  pas,  n'ébranlaient  j)as  cette 
conliance  dans  sa  sagesse  et  son  baltib'l*',  (juil 

était  parvenu  à  faire  parlaj^cr  au  roi,  et  cet  aveugle 

entêtement,  qui  faisait  dire  à  un  Aiii:lais,(l<'  passage 
à  Paris  : 
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«  On  dit  que  Polignac  a  la  fatale  obstination 

des  martyrs,  genre  de  courage  le  plus  dangereux 
de  tous.  » 

Cependant,  les  avertissements  ne  lui  manquaient 

pas;  ils  lui  venaient  de  divers  côtés.  Un  jour, 

M.  de  Talleyrand,  auquel  il  annonçait  la  proro- 

gation de  la  chambre,  lui  répondait  : 

«  Ah!  vous  prorogez!  alors  je  vais  acheter  une 

propriété  en  Suisse  !  » 

Un  autre  jour,  il  recevait  de  La  Ferronnays, 

son  prédécesseur  au  ministère  des  affaires  étran- 

gères, devenu  ambassadeur  de  France  à  Rome, 

une  lettre  qui  se  terminait  comme  suit  :  «  Adieu, 

cher  Jules;  quand  tu  recevras  cette  lettre,  tu 
seras  au  milieu  de  grands  embarras.  Puisse  le 

ciel  te  bien  inspirer,  et  le  résultat  justifier  tes 

mesures  et  réaliser  tes  espérances.  J'avoue,  mon 
ami,  que  je  ne  les  partage  pas,  et  je  trouve 

dans  les  craintes  que  me  fait  concevoir  notre 

avenir  un  motif  de  plus  pour  désirer  avec  ardeur 

que  tu  ne  te  trompes  ni  sur  tes  forces,  ni  sur  tes 

moyens,  et  que  tu  sortes  heureux  et  triomphant 

du  grand  et  dangereux  combat  que  tu  as  cru  devoir 

engager  ». 

Mais  que  pouvaient  ces  conseils  sur  un  esprit 
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profondément  pénétré  de  sa  supériorité,  nous 

allions  dire  de  son  infaillibilité,  qui  se  sentait  fort 

de  l'appui  du  roi  et  qui  croyait  voir  dans  ses  rêves 
la  sainte  Vierge  descendre  vers  lui  et  lui  pro- 

mettre assistance,  en  lui  enjoignant  de  persévérer 
dans  ses  desseins? 

Les  objections  mêmes  qu'y  faisaient  ses  col- 
lègues le  touchaient  peu.  Il  assistait  à  leurs  délibé- 

rations, souriant,  un  peu  dédaigneux,  exprimant 

par  son  attitude  qu'il  ne  partageait  ni  leurs 

inquiétudes,  ni  leurs  scrupules,  et  qu'il  attendait 

tout,  non  des  mesures  qu'ils  proposaient,  mais  de 

la  force  surnaturelle  qui  l'inspirait.  Il  ne  semblait 

s'arracher  à  ses  rêveries  que  pour  s'occuper  de 

l'expédition  d'Alger,  alors  en  préparation,  et  tenir 

tête  à  l'Angleterre,  qui  s'efforçait  de  l'entraver. 

L'attitude  du  prince  de  Polignac  vis-à-vis  du 
cabinet  de  Saint-James  est  le  seul  trait  de  sa  car- 

rière politique  qui  puisse  lui  être  compté  comme 

un  titre  d'honneur. 



III 

La  chambre  prorogée,  les  ministres  s'occu- 

pèrent, sous  la  présidence  du  roi,  d'arrêter  la 

conduite  qu'ils  devaient  tenir.  D'Haussez,  ministre 
de  la  marine,  et  Guernon-Ranville,  ministre  de 

l'instruction  publique,  étaient  hostiles  au  projet 

de  dissolution.  Le  premier  pensait  qu'il  n'était 
pas  impossible  de  constituer  une  majorité  dans  la 

Chambre  des  députés,.  Pour  former  cette  majorité, 

il  suffisait  de  déplacer  25  voix.  D'après  lui,  ce 

déplacement  n'était  qu'une  affaire  de  place  et 

d'argent. 
«  En  dépensant  trois  millions  et  en  distribuant 

habilement  quelques  emplois,  disait-il,  nous  pou- 

vons acheter  quarante  voix.  » 

<i  Nous  connaissions,  a-t-il  écrit  plus  tard,  le 

tarif  des  consciences;  il  n'était  pas  trop  élevé.  » 
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Cette  proposition  fut  repoussée  par  le  roi  comme 

immorale.  D'Haussez  n'insista  pas  :  mais  il  réclama 
des  mesures  de  sûreté.  Il  entendait  par  là  Télimi- 
nation  de  tous  les  fonctionnaires  dont  le  dévoù- 

ment  était  douteux  et  la  formation  d'un  camp 
sous  Paris.  On  lui  donna  satisfaction,  en  desti- 

tuant le  directeur  général  des  domaines,  et  six 

préfets  considérés  comme  ennemis;  à  ce  prix  on 

le  rangea  au  parti  de  la  dissolution.  Guernon- 

Ranville  persista  à  s'y  opposer.  Ne  songeant  qu'au 
péril  qui  résulterait  pour  la  couronne,  devenue 

solidaire  des  résolutions  du  cabinet,  de  l'élection 

d'une  Chambre  nouvelle,  si  le  gouvernement  s'y 

trouvait  en  minorité,  il  aurait  voulu  qu'on  tentât 
de  vivre  encore  avec  la  Chambre  actuelle.  Mais  il 

ne  put  rallier  ses  collègues  à  son  opinion.  Il  se 

laissa  entraîner  par  leur  conviction,  et  la  dissolu- 
tion fut  résolue. 

Toutefois,  il  ne  suffisait  pas  de  l'avoir  résolue; 
il  fallait  encore  examiner  les  deux  hypothèses 

qu'elle  soulevait  et  arrêter  le  plan  qu'on  suivrait 
dans  l'une  et  dans  l'autre.  Ou  la  Chambre  nouvelle 
offrirait  une  majorité  au  gouvernement  ou  elle 

serait  plus  hostile  que  celle  qu'on  allait  dissoudre. 
Le  conseil   décida  que,  dans   le   premier  cas,  le 
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g-ouvernement  proposerait  diverses  modifications 
â  la  loi  électorale  et  une  loi  rigoureuse  contre  la 

presse.  Quant  au  second  cas,  la  majorité  du 

conseil  ne  le  considérant  pas  comme  possible,  on 

ne  jugea  pas  utile  de  s'en  occuper. 
«  Le  roi  avisera  »,  se  contenta  de  dire  M.  de 

Polignac,  les  yeux  fixés  sur  l'article  13  de  la 
Charte. 

C'est  avec  cette  légèreté  et  cette  absence  de 
plan  qui  livraient  la  monarchie  à  tous  les  périls 

de  l'imprévu  que  le  ministère  engageait  contre  le 
pays  cette  grave  partie  dont  le  trône  allait  devenir 

l'enjeu. 

Tous  les  membres  du  cabinet  ne  partageaient 

pas  au  même  degré  la  confiance  du  prince  de  Poli- 

gnac.  Chabrol,  Courvoisier  et  Guernon-Ranville 

exprimaient  l'opinion  que  le  ministère  n'était  pas 
à  la  hauteur  de  sa  tâche  :  «  Nous  ne  sommes 

point  en  force  pour  soutenir  la  lutte  de  tribune 

qui  va  bientôt  se  rouvrir,  écrivait  ce  dernier.  Des 

influences  en  dehors  du  conseil  nous  poussent 

vers  de  mauvaises  voies;  enfin,  il  n'y  a  dans  notre 
marche  ni  ensemble  ni  fermeté.  Nous  avançons 

sur  une  ligne  indécise,  sans  plan,  sans  système 

arrêté;  nous  vivons   au  jour  le  jour,  dans  une 
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confiance  aveugle,  tandis  (juc  Toraire  se  forme  et 

nous  menace  de  toutes  parts.  »  La  nécessité  d'iim' 
modification  ministérielle  commençait  donc  à 

s'imposer. 
Une  circonstance  particulière  lit  croire  un 

moment  que  cette  modification  serait  immédiate. 

Il  y  avait  alors  un  homme  qu'un  long  séjour  aux 

affaires,  les  talents  par  lesquels  il  s'y  était  révélé, 

la  confiance  dont  le  roi  l'honorait  semblaient 
désigner  pour  diriger  heureusement  la  monarchie 

à  travers  les  périls  qui  se  pressaient  autour  d'elle. 

C'était  M.  de  Villèle*.  Après  s'être  tenu  long- 

temps éloigné  de  Paris,  il  venait  d'y  rentrer  au 
lendemain  de  la  prorogation  de  la  Chambre,  et 

presque  aussitôt,  la  plupart  des  amis  éclairés  de 

la  royauté,  des  membres  du  centre  droit  et  du 

centre  gauche,  les  mêmes  qui  jadis  l'avaient  ren- 
versé, oubliant  les  griefs  du  passé,  oubliant  même 

son  attitude  malveillante  envers  l'administration 

1.  N«'  à  Touluiiso  on  ITTM,  iiiorl  vu  isrvi.  M.iirc  de  s;i  ville 

natale  pl  (Icpiité  en  ISlo;  ministre  sans  portelenillc  pendant  les 
six  premiers  mois  de  1S2I  ;  ministre  des  llnanees  à  la  lin  de 
telte  même  année.  Son  avènement  à  la  direelion  <\v^  aiïaires 

man|ua  le  triomphe  de  la  politiciue  de  droite  et  la  défaite  d»'  la 
politiqne  du  centre,  irréparablement  atteinte  par  une  coalition 
dans  la  personne  du  duc  de  Ilichelieu  et  du  comte  de  Serre.  Au 

mois  «le  septembre  1S22,  il  devint  président  du  conseil  et  con- 

serva le  pouvoir  juscju'en  1828. 
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de  Martignac,  ne  se  souvenant  que  de  ses  services 

et  de  son  habileté,  s'étaient  hâtés  de  se  réunir 
autour  de  lui,  en  le  déclarant  seul  capable  de 

dénouer  sans  conflit  la  crise  provoquée  par  Poli- 

gnac. 

L'accueil  que  lui  fit  le  roi  permit  de  croire  que 
sa  rentrée  au  pouvoir  était  arrêtée  dans  la  pensée 

de  Charles  X.  Mais  on  se  trompait.  La  bienveil- 

lance dont  Yillèle  fut  l'objet  cachait  le  dessein 
formel  de  ne  pas  utiliser  ses  services.  Polignac 

le  redoutait.  Il  ne  voulait  pas  abandonner  le  gou- 

vernement. 11  comprenait  qu'un  homme  de  la 
valeur  de  Villèle  aurait  bientôt  réduit  à  rien  son 

rôle  et  annihilé  son  influence  sur  le  roi,  et  il  avait 

jeté  dans  l'esprit  de  ce  dernier  les  préventions  les 
mieux  faites  pour  écarter  du  ministère  ce  terrible 

rival.  On  peut  résumer  cet  incident  en  affirmant 

qu'à  cette  heure,  la  monarchie  menacée  toucha 
le  salut.  Villèle  blâmait  énergiquement  la 

politique  de  M.  de  Polignac,  et  s'il  était  devenu 
ministre,  en  aurait  arrêté  sur-le-champ  le  funeste 

développement.  Cette  majorité  parlementaire 

dont  Polignac  entendait  se  passer  et  que  l'un  de 

ses  collègues  voulait  former,  même  à  prix  d'ar- 

gent, Yillèle  l'eût  apportée  au  gouvernement.  Sur 
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le  liniit  <lo  sa  rentrée,  elle  était  venue  s'offrir  à 

lui  avec  une  unanimité  rassurante  pour  l'avenir. 
Une  fois  de  plus,  Tinfluence  de  Polignac  fut 

fatale  à  la  maison  des  Bourbons,  et  tandis  qu'il 
croyait  se  consolider  au  ministère  en  écartant 

Villèle,  auquel  il  n'offrit  un  portefeuille  que  par 
politesse  et  pour  la  forme,  dans  des  conditions 

inacceptables,  il  assurait  sans  le  vouloir,  avec  les 

meilleures  intentions,  la  chute  de  la  monarchie, 

à  brève  échéance. 

La  candidature  avortée  de  M.  de  Yillèle  fut  le 

dernier  effort  de  l'opposition  constitutionnelle.  Il 
repartit  peu  de  jours  après  pour  sa  terre  de  Mor- 
ville,  en  disant  : 

c(  La  monarchie  m'a  fait  l'effet  d'une  place 
minée  et  contre-minée  dans  tous  les  sens,  que  la 

moindre  étincelle  peut  faire  sauter.  » 

Un  mois  environ  s'écoula  qui  fut  entièrement 

consacré  aux  derniers  préparatifs  de  l'expédition 

d'Alger,  et  qui  ne  fit  qu'accentuer  l'impopularité 
du  cabinet  et  ses  dissentiments  en  ce  qui  touchait 

la  politique  intérieure.  Ces  dissentiments  écla- 

taient dans  le  conseil  toutes  les  fois  que  le  projet 

de  la  dissolution  était  soumis  à  son  examen. 

Quelques-uns  des  ministres  persistaient  à  adjurer 
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Polignac  de  faire  connaître  quel  plan  il  tenait  en 

réserve  pour  ressaisir  la  situation  et  en  rester 

maître,  si  la  nouvelle  Chambre  était  hostile.  Mais 

il  ne  répondait  [(as  ou  répondait  évasivement, 

laissant  toujours  entrevoir  le  dessein  de  recourir 

à  Tarticle  14  de  la  Charte.  Néanmoins  quand  les 

minisires  eurent  pris  connaissance  des  rapports 

des  préfets,  presque  tous  favorables  à  des  élec- 

tions, les  [(artisans  de  la  dissolution  l'emportè- 
rent. Ce  fut  le  signal  de  la  retraite  de  Courvoisier 

et  de  Chabrol,  qui  n'avaient  cessé  de  déclarer 

qu'ils  ne  s'associeraient  pas  à  une  politique  de 

coup  d'État.  Le  roi  fit  alors  appel  à  Peyronnet*  et 

à  Chantelauze  "  que  depuis  longtemps  il  tenait  en 
réserve  pour  cette  éventualité. 

Peyronnet  devenait  ministre  pour  la  seconde 

fois,  ayant  fait  partie  du  cabinet  Villèle  dont  il 

avait  partagé  la  fortune  jusqu'au  bout.  Nature 
ardente  et  passionnée,  avec  des  dehors  de  misan- 

thrope, plein  de  confiance  en  lui-même,  au  même 

degré  que  Polignac,  dévoué  au  roi  comme  un 

fidèle  serviteur,  dogmatique  et  vaniteux,  autori- 

taire à  l'excès,  Peyronnet,  en  dépit  de  sa  scrupu- 
1.  Né  à  Bordeaux  en  1778,  mort  à  Montferrand  en  1854* 
2.  Né  à  Montbrison  en  1787,  mort  en  1859* 
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leuse  honnêteté,  a  mérité  d'être  jugé  sans  bien- 

veillance. Un  de  ses  collègues,  d'Haussez,  a  écrit  : 
«  11  avait  un  ton  tranchant  et  affirmatif  qui  sem- 

blait repousser  toutes  les  assertions  qui  ne 

venaient  pas  de  lui,  et  il  avait  été  sans  doute 

deviné  par  Tauteur  des  Lettres  Persanes  lorsqu'il 

disait  de  deux  pédants  :  la  conversation  de  l'un 
se  résumait  à  ceci  :  «  Ce  que  je  dis  est  vrai, 

parce  que  je  Tai  dit  »  ;  celle  de  l'autre  :  «  Ce  que 

Ton  dit  n'est  pas  vrai,  parce  que  je  ne  l'ai  pas  vu 
ou  entendu  ». 

Le  roi  jugeait  autrement  M.  de  Pevronnet. 

«  C'est  Ihomme  qui  i>eut  le  mieux  réussir  dans 
les  élections,  disait-il;  il  donnera  un  coup  de 

fouet  à  l'opinion.  » 

Le  roi  se  trompait.  Pevronnet  n'avait  pas  béné- 

ficié de  la  réaction  qui  s'était  opérée  peu  à  peu  en 
faveur  de  Villèle.  Le  souvenir  des  lois  déplorables 

auxquelles  il  avait  attaché  son  nom,  par  la  vio- 

lence «ju'il  mit  à  les  défendre  après  les  avoir  pré- 
sentées, demeurait  vivant  dans  toutes  les  mémoires 

«'l  maintenait  son  impo|>ularité,  qui  devait  lalalc- 

ment  accroître  celle  du  cabinet  dans  lequel  il  entrait 

comme  ministre  de  l'intérieur.  Quand  on  vit  Poli- 

gnac  s'associer  un  tel  collaborateur,  il  n  y  eut  plus 
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de  doute  sur  ses  intentions.il  poursuivait  la  disso- 

lution; il  entendait  épuiser  jusqu'au  bout  les  con- 
séquences-de  son  système.  Ce  trait  mit  le  comble 

à  l'animosité  des  partis  et  détacha  de  la  cause 
royale  des  hommes  qui  déploraient  la  faiblesse  et 

raveuglement  de  Charles  X,  sans  cesser  d'espérer 

cependant  qu'il  se  séparerait  à  temps  du  prince  de 

Polignac.  Mais  telles  n'étaient  point  les  dispositions 

du  roi,  qui  s'écriait  : 

a  Ce  qui  a  toujours  manqué,  c'est  l'audace  de 
planter  son  drapeau;  eh  bien!  le  nom  seul  de  Pey- 

ronnet  est  un  drapeau  que  j'élève.  » 
La  nomination  de  Chantelauze  comme  garde  des 

sceaux,  en  remplacement  de  Courvoisier,  ne  sou- 

leva pas  les  mêmes  ressentiments.  Premier  p'rési- 
dent  de  la  cour  de  Grenoble,  Chantelauze,  magis- 

trat éminent,  était  peu  connu  comme  personnage 

politique.  Il  avait  résisté  pendant  plusieurs  mois 

aux  obsessions  du  roi,  qui  le  souhaitait  comme 

ministre,  à  la  recommandation  du  dauphin.  Enfin, 

ce  dernier,  revenant  de  Toulon,  passa  par  Gre- 
noble et  arracha  à  Chantelauze  un  consentement 

qui  ne  fut  donné  qu'à  contre-cœur.  «  Regarde-moi 
comme  une  victime  à  immoler  et  plains-moi,  écri- 

vait-il à  son  frère.  Je  cède  à  des  ordres  qui  ne  per- 
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mettent  que  lohéissance  ».  Et  ailleurs  il  ajoiilail  : 

a  Je  vais  jouer  ma  tète  pour  une  haute  fortune!  » 

Comment  nètre  pas  touché  «le  ces  elTorts  pour 

échapper  à  un  périlleux  honneur  et  de  cette  rési- 

gnation à  suhir  par  dévouement  au  roi  une  cata- 

strojdie  certaine? 

Monthel  fut  victime  d'un  dévoùment  analogue. 

Après  avoir  cédé  le  ministère  de  l'intérieur  à  Pey- 

ronnet,  il  s'était  retiré  et  se  croyait  lihre.  Mais  le 
roi  le  contraignit  à  accepter  le  portefeuille  des 

finances,  et  ses  efforts  pour  échapper  à  cette  dou- 

loureuse obligation  furent  vains.  Afin  de  couronner 

ces  modifications,  on  détacha  du  ministère  de  l'in- 
térieur la  section  des  travaux  publics  qui,  réunie  à 

la  direction  générale  des  ponts  et  chaussées,  forma 

un  ministère  nouveau,  le  ministère  des  travaux 

publics,  à  la  tète  duquel  on  appela  le  baron  Gapelle  ', 
préfet  de  Versailles,  ancien  secrétaire  irénéral  de 

l'intérieur. 

Les  changements  qui  viennent  dèlre  indi(piés 

avaient  été  arrêtés  en  inincipc  jiai'  le  cabinet  tout 
entier.  Mais  quand  vint  Theure  de  les  exécuter, 

Polignac  jugea  bon  (h-  n'en  pas  entretenir  de  nou- 

1.  Nf  il  Salcs-Curaii  (Htuicr^MM'   m  ITT.'i.  iiiorl  ii  .Minilpcllirr  ni 
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veau  ses  collèirues.  Tout  fut  combiné  entre  le  roi,  le 

président  du  conseil  et  les  intéressés,  à  Texclusion 

des  ministres  qui  conservaient  leurs  portefeuilles. 

Le  maintien  de  Guernon-Ranville  dans  le  cabinet 

ne  fut  dû  qu'à  son  ignorance  de  l'événement.  Il 

n'attendait  rien  de  bon  de  la  marche  de  Polignac 
et  avait  exprimé  plusieurs  fois  le  désir  de  se  retirer. 

Le  19  mai,  les  ordonnances  portant  nomination 

des  nouveaux  ministres  étant  déjà  signées  à  son 

insu,  il  reçut  le  matin  la  visite  du  président  du 

conseil,  qui  lui  dit  d'un  air  dégagé  : 
((  Eh  bien?  nous  avons  trois  nouveaux  col- 

lègues. 

—  Vous  me  soulagez  d'un  poids  énorme,  répon- 
dit-il, en  prenant  la  main  de  Polignac  et  se  croyant 

remplacé  par  l'un  des  trois  nouveaux,  ce  sera  pour 

moi  un  heureux  moment  que  celui  où  j'installerai 

mon  successeur  dans  cet  enfer  qu'on  appelle  le 
cabinet  du  ministre. 

—  Que  voulez-vous  dire?  Mais  vous  nous  restez! 

s'écria  le  président  en  exposant  à  son  collègue  la 
nouvelle  combinaison.  Et  comme  ce  dernier  le 

suppliait  de  proposer  au  roi  son  remplacement 

immédiat  :  —  C'est  impossible,  absolument  impos- 

sible; le  roi  ne  veut  plus  entendre  parler  d'aucun 
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chaneemeiit.  (^t  rciies  vous  ne  voinlrcz  pas  doimcr 

NoIrc  (l(''missi(Hi  ;  uik-  rrli'.nfr  volcmlairc  <lai)s  1rs 

rircrnislaiicos  où  nous  nous  li-oiiv(»iis  paraîlr.iil  si 

honlrusc  (juc  M()iilI)ol  s'est  rrsii:iir  a  jucmlr»'  Ir 

iniiiislère  des  finances  qu'il  ne  voulait  pas  d'ahcinl 

et  que  Chahrol  a  prié  qu'on  ne  dît  pas  dans  l'ordon- 

nance qu'il  adonné  sa  démission,  parce  (pr<'n  rlTet, 

il  n'aurait  pas  voulu  la  d(juner  dans  un  Ici  luonieut  ; 

d'ailleurs  je  suis  sur  que  le  un  ne  recevrait  pas 
votre  démission. 

—  Je  resterai  si  le  roi  rexig:e,  répliqua  M.  «le 

Guernon-Ranville;  luais  souvenez-vous  que  le 

ministère  ([ue  vous  venez  de  former  n'a  pas  pour 
Irois  mois  d'existence. 

—  Bah!  hall!  lit  M.  de  Polig"nac,  vous  êtes 

l'homme  aux  difdcultés;  vous  verrez  que  nous 
marcherons  à  merveille  et  que  tout  ira  hien.  >^ 

Ainsi  fut  définitivement  formé  le  minisièrc  cpii 

dcvîiit  d(''truire  de  ses  mains  la  monarchie  (|u'il 
entendait  défendre  et  sauver.  Le  20  mai.  le  Mnni- 

tpur  puhlia  les  noms  des  nouveaux  ministres.  Dès 

ce  moment,  le  cahinel  fut  ainsi  c(Mnposé  :  alTaires 

<''traui:ères  et  j)résident  «lu  conseil,  le  prince  de 
l'oliL'nac;  justice,  Cdiantelauze;  iruerro,i,^énéral  de 

lioui  iiioiil  ;    inh'rieui",    le    comlc    de     IN-vroiniet; 
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finances,  le  baron  de  Montbel;  affaires  ecclésias- 

tiques et  instruction  publique,  le  comte  de  Guer- 

non-Ranville;  travaux  publics,  le  baron  Capelle. 

Il  convient  d'ajouter  que  le  général  de  Bourmont 

était  alors  en  route  pour  Al^er,  à  la  tète  de  l'expé- 
dition, et  ne  devait  prendre  aucune  part  aux  évé- 

nements qui  suivirent.  Trois  jours  avant  la  nomi- 

nation des  nouveaux  ministres,  l'organe  officiel 
avait  publié  une  ordonnance  royale  prononçant  la 

dissolution  de  la  Chambre  et  convoquant  les  col- 

lèges électoraux  :  ceux  d'arrondissements  et  ceux 

des  départements  n'ayant  qu'un  collège,  pour  le 
23  juin  1830,  et  les  collèges  départementaux  pour 

le  3  juillet.  Les  chambres  étaient  convoquées  pour 
le  3  août  suivant. 



IV 

Ces  graves  mesures  ne  surprirent  personne  : 

on  les  attendait  et  l'opposition  s'était  préparée  à 
Y  répondre,  en  défendant  contre  le  ministère  la 

Charte  constitutionnelle  menacée  non  par  la  dis- 

solution, qui  était  après  tout  dans  le  droit  de  la 

prérogative  royale,  mais  par  les  projets  de  coup 

d'État,  auxquels  on  savait  le  gouvernement  résolu, 
en  cas  de  défaite  sur  le  terrain  électoral.  Partout, 

des  commissions  s'étaient  formées  pour  propager 
et  appuyer  la  candidature  des  221.  Des  comités 

consultatifs  les  secondaient,  renseignant  les  élec- 

teurs gratuitement.  Le  ton  général  de  la  presse 

manifestait  une  violence  poussée  jusqu'à  son 
paroxysme. 

Le  cabinet  fut  effrayé  de  ce  mouvement,  témoi- 

gnage  de   l'irrésistihle   ardeur   déchaînée  contre 
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ses  doctrines.  Sous  le  prétexte  de  faciliter  aux 

électeurs  les  moyens  de  faire  prévaloir  leurs 

droits,  mais,  en  réalité,  afin  de  ne  pas  donner  la 

priorité  à  des  élections  hostiles,  il  ajourna  les 

opérations  du  scrutin  aux  12  et  19  juillet,  dans 

vingt  départements  où  le  triomphe  de  l'opposi- 
tion paraissait  certain.  Puis,  il  fit  au  dévoûment 

de  tous  les  fonctionnaires  un  pressant  et  éner- 

gique appel;  et  enfin,  quand  les  préfets  consultés 

de  nouveau,  perdant  peu  à  peu  confiance,  com- 
mencèrent à  élever  des  doutes  et  à  manifester  des 

inquiétudes  touchant  le  résultat  définitif  de  la 

campagne,  il  demanda  au  roi  d'intervenir  de  sa 
personne  dans  le  conflit  imprudemment  engagé 

entre  son  gouvernement  et  la  nation.  Charles  X 

eut  la  faiblesse  d'y  consentir  et  d'assumer  une 
part  de  la  responsabilité  de  ses  ministres. 

Peu  de  jours  avant  les  élections,  une  proclama- 

tion royale  fut  adressée  aux  électeurs.  Le  monarque 

y  protestait  à  la  fois  de  son  ferme  désir  de  res- 

pecter la  Charte,  et  de  sa  non  moins  ferme 

volonté  de  défendre  les  droits  sacrés  de  la  cou- 

ronne. Mais,  personne  ne  voulant  avouer  que  ces 

droits  fussent  menacés,  l'effet  de  cette  proclama- 

tion fut  presque  nul.  Les  partis  étaient  d'ailleurs 
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à  ce  point  surexcités  que  hi  nouvelle  de  la  prise 

d'Alger,  litre  immortel  de  gloire  pour  la  France 
et  pour  son  armée,  ne  put  les  désarmer  môme 

un  jour  et  que  la  solennité  du  Te  Deum  chanté  à 

Notre-Dame,  en  présence  de  toute  la  cour,  fut 

célébrée  au  milieu  d'une  indilïérence  presque 
générale,  à  la  grande  douleur  du  roi,  attristé  déjà 

par  les  premiers  résultats  des  élections. 

On  les  connut  entiers  et  com[dets  le  iO  juillet. 

Les  espérances  de  Charles  X  se  trouvaient  cruel- 

lement trompées;  les  actes  de  Polignac  et  de 

Peyronnet  n'avaient  abouti  qu'à  ménager  à  l'op- 
position un  magnifique  triomplie.  Sur  428  députés 

élus,  elle  en  avait  à  soi  270,  parmi  lesquels  202 

faisaient  partie  des  221.  Les  amis  du  ministère 

n'étaient  qu'au  nombre  de  145;  on  comptait  1-3  dou- 
teux. Le  cabinet  de  Polignac  restait  donc  en 

minorité  malgré  ses  efforts,  certain  d'être  ren- 

versé dès  la  réunion  des  chambres,  fixée,  on  s'en 
souvient,  au  3  août. 

A  ce  moment,  cependant,  quoique  gravement 

compromis  par  une  politi()ue  aveugle  et  sourde, 

le  sort  de  la  couronne  ne  pouvait  être  considéré 

comme    déses|)éré .    A    l'excejdion    de    (juelques 

^exaltés,  tout  le  monde  redoutait  les  suites  d'une 
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révolution.  A  l'un  d'eux,  Odilon  Barrot  *  disait  : 
«  Vous  avez  foi  dans  une  insurrection  de  place 

[(ublique.  Eh  mon  Dieu!  si  un  coup  d'Etat  venait 

à  éclater,  vaincus,  vous  seriez  traînés  à  l'écha- 
faud  et  le  peuple  vous  regarderait  passer.  » 

Encore  à  cette  heure,  si  près  d'une  catastrophe 
irréparable  provoquée  par  une  conduite  insensée, 

le  plus  grand  nombre  des  hommes  qui  devaient 

à  quelques  jours  de  là  s'associer  au  mouvement, 
le  diriger  et  en  profiter,  ne  prévoyait  rien  en 

dehors  d'un  changement  de  ministère  et  ne  for- 

mait d'autre  dessein  que  celui  d'obtenir  des 

sraranties  contre  le  retour  d'une  crise  semblable 

à  celle  qu'on  traversait. 
La   pratique   loyale   des  institutions  parlemen- 

1.  Ne  en  17W1  a  Villofort  (Loziro),  mort  à  Paris  en  1X74.  La 
suite  (le  ce  récit  montrera  Oïlilon  Barrot  à  ses  débuts  dans  la 

vie  politique.  Nous  n'avons  fait  que  rendre  hommage  à  la  vérité 
en  jugeant  le  vieux  combattant  des  luttes  parlementaires  d'au- 

trefois avec  une  indulgence  moindre  que  celle  dont  il  s'est 
décerné  le  témoignage  dans  ses  Mémoires.  En  1830,  Odilon 

Barrot  était  déjii  ce  qu'il  devait  être  toute  sa  vie,  un  orateur 
plus  verbeux  (|ue  profond,  un  homme  d'État  plus  présomptueux 
que  prévoyant,  et  à  cpii  une  inextinguible  soif  de  popularité, 

une  vanité  poussée  à  l'excès,  firent  commettre,  en  dépit  d'une 
loyauté  inatta(iuable  et  des  intentions  les  plus  droites,  des  fautes 
irréparables.  Odilon  Barrot  doit  être  placé  au  premier  rang 
parmi  les  liommes  de  ce  temps  qui  ont  le  plus  contribué  ii 
déchaîner  les  passions  révolutionnaires  et  qui  se  sont  montrés 
les  plus  malhabiles  à  les  contenir  quand  elles  sont  devenues 
menaçantes. 
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taires  offrait  d'ailleurs  au  roi  une  ressource 

suprême  et  réparatrice.  Non  seulement,  elle  la  lui 

offrait,  mais  elle  la  lui  imposait  à  l'égal  «l'un 
devoir.  Le  ministère  était  battu;  il  devait  se  retirer. 

Bien  qu'il  fût  peut-être  trop  tard  pour  former 
un  cabinet  Yillèle,  un  ministère  Perier  pouvait 

encore  tirer  la  monarchie  de  la  situation  critique 

qu'elle  subissait.  Malheureusement  Charles  X 

nourrissait  la  conviction,  —  c'était  aussi  celle  de 

ses  ministres  et  de  sa  cour,  —  que  la  retraite  du 

cabinet  ébranlerait  le  principe  monarchique  et 

amoindrirait  la  prérogative  royale.  La  pensée  ne 
vint  ni  aux  membres  du  cabinet  de  donner 

leur  démission,  ni  au  roi  de  la  leur  demander. 

Les  uns  et  les  autres  ne  songèrent  qu'à  la  résis- 
tance. 

Ils  n'avaient  pas  attendu  le  résultat  déliuitil" 

des  élections  pour  s'en  entretenir.  Dès  le  6  juillet, 
après  les  premières  opérations  électorales  favo- 

rables à  l'opposition,  le  recours  à  l'article  14  de 
la  Charte,  qui  réservait  au  roi  «  le  droit  de  faire 

toutes  les  ordonnances  nécessaires  pour  la  sûreté 

de  l'État  »,  avait  été  décidé,  sur  la  [trojtosition  de 

Polignac,  malgré  l'opposition  de  Gueriion-Han- 

ville;  et  le  lendemain,  après  avoir  écouté  l'opinion 
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de  ce  dernier,  le  roi  s'était  rallié  à  la  majorité  du 
cabinet,  en  engageant  ses  ministres  à  régler  sans 

délai  les  moyens  d'application  du  système  qu'ils 
avaient  conçu. 

L'examen  de  ces  moyens  occupa  plusieurs 
séances  du  conseil.  Il  donna  lieu  à  des  débats 

que  l'influence  de  Polignac  et  l'adhésion  du  roi 
à  toutes  les  propositions  du  ministre  qui  possédait 

sa  confiance  ne  cessèrent  de  dominer,  et  d'où 
elles  écartèrent  tour  à  tour  la  résistance  de 

Guernon-Ranville,  les  craintes  de  Haussez,  les 

scrupules  de  Montbel.  Les  fatales  ordonnances 

dans  lesquelles,  pour  le  malheur  de  la  France, 

allaient  se  résumer  et  être  mises  en  pratique  les 

vues  politiques  de  M.  de  Polignac,  furent  ainsi 

rédigées  sans  que  les  objections  de  ses  collègues 

parvinssent  à  diminuer  la  foi  robuste  qu'il  pro- 

fessait pour  son  système.  Cette  foi,  depuis  qu'il 

occupait  le  pouvoir,  ne  l'avait  pas  abandonné  un 
seul  jour.  A  cette  heure  décisive,  elle  stupéfiait 

tous  ceux  qui  étaient  en  relations  avec  lui.  Elle 

arrachait  à  l'ambassadeur  d'Angleterre  cette  parole 
caractéristique  : 

c<  Quand  je  vais  aux  affaires  étrangères,  je  crois 

entrer  dans  le  paradis   des  fous  de  Milton.  Ces 
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fous  sont  clans  une  situation  dé[)lorable,  mais  ils 

se  croient  toujours  à  merveille.  » 

Les  illusions  de  Polignac  flattaient  le  secret 

désir  du  roi.  Il  les  partageait.  Il  croyait  au  succès, 

et  les  avis  qui  lui  venaient  de  toutes  parts  et 

même  des  cours  étrangères  engagées  avec  la 

France  dans  la  Sainte-Alliance,  passaient  sur  son 
esprit  sans  le  troubler,  sans  altérer  sa  sérénité. 

Il  y  répondait  en  niant  les  projets  qu'on  lui  attri- 

buait. «  Un  coup  d'Etat  perdrait  la  dynastie!  » 
disait  le  prince  de  Metternich'.  a  Le  serment  de 
Reims  violé,  les  Bourbons  ne  devraient  plus 

compter  sur  la  Russie  »,  écrivait  le  comte  de 

Nesselrode-,  ambassadeur  du  tsar. 
«Je  suis  las  de  ces  insinuations  calomnieuses!  » 

s'écriait  le  roi. 

Et  partout,  il  répétait  qu'elles  étaient  fausses  ; 
il  le  disait  aux  membres  du  corps  diplomatique, 

à  ses  aides  de  camp,  au  baron  de  Rotbschild  '\  II 
le  disait  même  au  général  de  Champagny*,  qui 

1.  Né  à  Cobli'iitz  en  177:i,  mort  en  18o<.).  En  1S3U,  il  clait depuis 
vin;jrt-cJnq  ans  cliancclier  de  Tenipire  (rAntritlio,  et  à  ce  titre 
exergait  sur  les  alTaires  ciiroprcniics  une  iiillucncc  (|ui  devait 
durer  dix-huit  ans  encore. 

2.  Né  à  Lisbonne  en  1780,  mort  en  1S(»2. 
3.  Né  îi  Francfort  en  1702,  mort  a  Paris  en  180S. 

4.  Né  u  Cayenne  en  1789,  mort  en  1803.  Il  était  Taidc  de  camp 
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dirigeait  le  ministère  de  la  guerre  en  l'absence  du 
maréchaldeBourmont,  et  que,  par  une  inconcevable 

aberration,  Polignac  négligeait  d'avertir,  alors  qu'il 

donnait  à  ses  collègues  l'assurance  que  toutes  les 
mesures  étaient  prises  pour  vaincre  en  un  instant 

les  tentatives  d'émeute  qui  pourraient  se  produire. 

Le  24  juillet,  les  ministres  avaient  adopté  défi- 
nitivement les  ordonnances.  Au  moment  de  se 

prononcer,  plusieurs  hésitèrent,  effrayés  par  la 

responsabilité  qu'ils  assumaient  et  jdus  encore  par 
le  péril  auquel  ils  exposaient  la  monarchie  dans 

le  but  de  la  sauver.  Ils  votèrent  tous  cependant, 

même  ceux  qui  avaient  combattu  avec  le  plus 

d'énergie  les  projets  de  Polignac.  Ils  votèrent  afin 
de  ne  pas  paraître  abandonner  le  roi.  A  cette 

heure  décisive,  pendant  laquelle  ils  engageaient 

leur  tète,  le  prince  de  Polignac  surprit  un  mou- 

vement du  baron  d'Haussez  qui  regaidait  avec 
angoisse  autour  de  soi  : 

«  Que  cherchez-vous?  lui  demanda-t-il. 

—  Le  portrait  de  StrafTord  »,  répondit  le  ministre 
de  la  marine. 

du  (lue  d'Angoulème  et  exerça  au  ministère  de  la  guerre  les 
fonctions  de  directeur  du  personnel  et  ensuite  celles  de  secré- 

taire général.  Sous  le  gouvernement  de  juillet,  il  resta  en  dis- 
ponibilité. 
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Le  lendemain,  les  ordonnances  furent  présen- 

tées, au  nombre  de  quatre,  à  la  signature  du  roi. 

La  première  suspendait  la  liberté  de  la  presse;  la 

seconde  prononçait  la  dissolution  de  la  Chambre, 

au  moment  même  où  les  députés  recevaient  leurs 

lettres  de  convocation  pour  le  3  août;  la  troi- 

sième créait  un  nouveau  système  électoral  (|ui 

réduisait  à  258  le  nombre  des  représentants;  la 

quatrième  enfin  convoquait  les  collèges  électo- 

raux pour  les  G  et  18  septembre,  et  les  chambres 

pour  le  28  du  même  mois.  Ces  ordonnances 

étaient  suivies  de  plusieurs  nominations  par  les- 

quelles d'anciens  fonctionnaires  sacrifiés  sous  le 
ministère  de  Martignac  reprenaient  leurs  emplois, 

et  précédées  d'un  long  rapport  de  M.  de  Chan- 
telauze  justifiant  ces  diverses  mesures  par  Ténu- 

mération  des  griefs  qui  les  avaient  rendues  néces- 
saires. 

Le  roi  voulut  entendre  deux  fois  la  lecture  des 

ordonnances  sur  la  presse  et  les  élections.  Puis 

il  se  tourna  vers  son  fils  : 

«  Vous  avez  entendu? 

—  Oui,  mon  i>ère. 

—  Qu'en  pensez-vous? 
—  Lorsque  le    danger    est  inévitable,    il    faut 
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l'aborder  iranchement  et  tète  baissée.   On  périt 
ou  Ton  se  sauve. 

—  C'est  votre  avis,  messieurs,  reprit  le  roi  en 
promenant  ses  regards  autour  de  la  salle. 

—  Oui,  sire,  répondit  le  baron  d'Haussez;  nous 

sommes  d'accord  sur  la  fin,  non  sur  les  moyens. 
Je  reconnais  que  la  mesure  est  indispensable; 

mais  je  reconnais  en  même  temps  qu'on  n'a  pas 
de  moyens  suffisants  pour  la  faire  réussir. 

—  Vous  ne  voulez  donc  pas  signer?  demanda 
le  roi. 

—  Je  signerai,  sire,  parce  que  je  considérerais 

comme  une  lâcheté  d'abandonner  dans  une  telle 
circonstance  la  monarchie  et  le  roi;  mais  je  déclare 

que  je  me  rallie  non  à  ma  conviction,  mais  à  la 

responsabilité  de  mes  collègues.  » 

Le  roi  parut  méditer  cet  avertissement;  puis  il 

reprit  : 

c(  Plus  j'y  pense  et  plus  je  demeure  convaincu 

qu'il  est  impossible  de  faire  autrement.  »  Il  signa, 
et  quand  les  ministres  eurent  mis  leur  nom  au- 

dessous  du  sien,  il  ajouta  :  a  Voilà  de  grandes 

mesures.  Il  faudra  beaucoup  de  courage  et  de  fer- 

meté pour  les  faire  réussir.  Je  compte  sur  vous; 

vous    pouvez  compter  sur  moi.  Notre  cause  est 
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coiiinuiiK^  Entre  nous,  c'est  à  la  vie  et  à  la  mort.  « 

Polignac  répéta  ensuite  (jue  les  forces  mili- 

taires en  ce  moment  à  Paris  suffiraient  |)Our 

réprimer  les  perturbateurs  et  sauveg^arder  la  paix 
publique,  si  elle  était  troublée.  Les  ministres 

ajoutèrent  foi  à  ces  paroles.  Elles  confirmaient 

des  assurances  analogues  données  àTund'eux  par 
le  préfet  de  police,  qui  lui  avait  dit  : 

«  Quoi  que  vous  fassiez,  Paris  ne  bougera 

pas;  marcbez  hardiment,  je  réponds  de  Paris;  sur 

ma  tête,  j'en  réponds.  » 
Ces  assertions  étaient  erronées.  Poligmac  ne 

savait  même  pas  qu'il  n'y  avait  à  Paris  que 

17  000  hommes.  Comment  Taurait-il  su,  puisqu'il 
nédigeait  systématiquement  de  consulter  le 

g"énéral  faisant  fonctions  de  ministre  de  la 
guerre,  approuvé  en  cela,  comme  en  tout,  par  le 

roi  et  par  le  dauphin,  qu'on  vit  le  même  soir  rire 
et  se  frotter  les  mains  en  disant  : 

«  Champagny  sera  bien  étonné  demain,  en 
lisant  le  Moniteur.  » 

A  l'issue  du  conseil  qui  s'était  tenu  à  Saint- 
Cloud,  les  ministres  rentrèrent  à  Paris.  Polignac 

conservait  encore  son  imperturbable  confiance, 

comme  s'il  n'eût  pas  compris  la  gravité  des  actes 
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auxquels  il  venait  d'attacher  son  nom.  Ses  col- 
lè2ues  étaient  moins  rassurés.  M.  de  Guernon- 

Haiiville.  traversant  à  pied  le  Lois  de  Boulogne, 

•  lit  à  M.  de  Montbel,  qui  faisait  route  avec  lui  : 

«  Nous  venons  d'engager  une  partie  dans 
laquelle  nous  avons  mis  nos  tètes  pour  enjeu; 

mais,  quoi  qu'il  arrive,  notre  conscience  sera 

tranquille,  car  nous  n'avons  eu  en  vue  que  le  ser- 
vice du  roi  et  le  bonheur  de  la  France. 

—  Oui,  vous  avez  raison,  répondit  le  ministre 

des  finances,  advienne  que  pourra.   » 

Ils  ne  prévoyaient  encore,  ni  l'un  ni  l'autre, 
quelles  que  fussent  leurs  appréhensions,  que 

l'orage  était  si  proche  et  que  la  monarchie,  selon 
un  mot  saisissant  prononcé  depuis,  allait  sombrer 

sous  voiles,  comme  un  vaisseau  tout  armé. 

Le  secret  des  ordonnances  fut  rigoureusement 

crardé  pendant  cette  journée.  Le  soir,  vers  onze 

heures,  Sauvo,  rédacteur  en  chef  du  Moniteur^, 

fut  appelé  chez  Chantelauze.  11  y  trouva  Montbel. 

Les  deux  ministres  étaient  assis  devant  une  table 

faiblement  éclairée,  dans  un  état  frappant  de 

préoccupation  et  de  tristesse.  Chantelauze  tenait 

I.  Né  à  Paris  en  1772,  mort  en  ISoli,  dirig-ea  pendant  quarante ans  le  Moniteur. 
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à  la  main  un  rouleau  de  papier.  11  en  défit  le  lien 
et  dit  à  Sauvo  : 

«  Monsieur,  voici  des  actes  im)>ortants  à  publier 
dans  le  Moniteur  de  demain.  » 

Et  comme  M.  Sauvo,  après  en  avoir  donné  reçu, 

parcourait  rapidement  les  actes  afin  d'en  connaître 

l'objet,  Montbel  lui  dit  : 
«  Vous  êtes  bien  ému  î 

—  Monseigneur,  il  serait  plus  étonnant  que  je 

ne  le  fusse  pas. 

—  Sans  doute,  cela  est  très  grave. 
—  Dieu  sauve  le  roi  !  Dieu  sauve  la  France  ! 

—  Nous  l'espérons  bien  !  C'est  bien  notre  va^u  » , 

répliquèrent  les  ministres,  dont  l'accent  et  la  pby- 

sionomie  exprimaient  plus  de  crainte  que  d'espé- 
rance. 

Et  comme  leur  regard  interrogeait  aussi 

Sauvo,  ({ui  s'éloignait,  celui-ci  leur  dit  : 

a  Messieurs,  j'ai  cinquante-sept  ans.  J'ai  vu 
toutes  les  journées  de  la  révolution.  Je  me  retire 

avec  une  terreur  profonde  d'être  encore  témoin 
de  commotions  nouvelles.  » 



V 

Ainsi  qu'on  Ta  vu,  les  ordonnances  avaient  été 

signées  le  "25  juillet.  Le  Moniteur  les  publia  le  len- 
demain. La  longueur  de  leur  texte,  le  supplément 

de  travail  auquel  elles  donnèrent  lieu  ayant  occa- 

sionné un  retard  dans  la  distribution  de  l'org^ane 

officiel,  c'est  vers  dix  heures  seulement  ({ue  la 

nouvelle  du  coup  d'Etat  commença  à  se  répandre 
dans  Paris.  Le  roi,  plein  de  confiance  dans  le 

succès,  ne  se  doutant  pas  d'ailleurs  de  la  gravité 

du  péril  qu'il  venait  de  provoquer,  quittait  avec 
son  fils,  au  même  instant,  le  palais  de  Saint-Cloud 

pour  aller  chasser  dans  la  forêt  de  Rambouillet. 

Comme  il  désirait  que  durant  l'exécution  des 

graves  mesures  qu'il  avait  résolues,  aucune  crainte 
ne  se  manifestât  autour  de  lui,  le  Moniteur,  par 

ses  ordres,  n'avait  pas  été  remis  aux  dignitaires 
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de  la  couronne  (juc  leur  service  fixait  au  palais, 

Parmi  eux  se  trouvait  le  maréchal  Marmont,  duc 

de  Rag-use'.  Bien  qu'à  son  insu,  il  fut  désigné 
pour  prendre  le  commandement  des  troupes,  si 

quelque  mouvement  populaire  éclatait,  le  maréchal 

avait  été  exclu,  comme  le  général  de  Champagny, 

des  confidences  du  roi  et  de  celles  de  Polignac.  Il 

partit  pour  Paris  sans  connaître  les  ordonnances 

(juil  devait  être  appelé  à  défendre,  et  n'en  lut  le 

texte  qu'en  arrivant  à  l'Institut  où  il  s'était  rendu. 
Il  ne  dissimula  ni  sa  tristesse  ni  son  irritation. 

Avant  rencontré  son  savant  collègue  François 

Arago-,  il  lui  dit  : 
«  Eh  hien!  vous  le  voyez,  les  insensés,  ainsi 

que  je  le  prévoyais,  ont  poussé  les  choses  à  l'ex- 

trême. Vous  n'avez  à  vous  en  afflig-er,  vous,  que 
comme  citoyen,  comme  l)on  Français;  mais  com- 

hien  n'ai-je  pas  lieu  de  me  plaindre,  moi  qui  en  ma 

1,  Ne  il  Chàlillon-sur-Seiiu'  (mi  1774.  mort  à  Venise  en  1852. 
2.  Ne  il  Estar^et  (Pyrénées-Orientales),  en  1786,  mort  en  1853. 

Il  fut  admis  ii  vinfrt-trois  ans  à  l'Ai-adémie  des  sciences  et 

charge  en  même  tenjps  d'un  cours  à  l'École  polytechnique.  H 
fut  jeté  dans  la  politicjue  en  1S3I  comme  député  de  son  dcparle- 
ment  natal,  «*l,  p.ir  la  constance  de  son  opposiliiui,  acquit  uur 

jiopularile  i|ui  le  désijrna  en  1848  pour  cire  niuumé  memhn-  du 
gouvernement  provisoire.  Dans  ce  poste,  il  fut  un  vaillant  delen- 
scur  fie  la  conserv.-ition  sociiile  et  lutt.-i  pour  Tordre,  (lue  son 

parti  n'aviiit  pas  peu  contrihué  ii  Inmhh'r. 
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qualité  (le  militaire,  serai  obligé  de  faire  tuer  pour 

des  actes  que  j'abhorre  et  pour  des  personnes  qui 

depuis  longtemps  semblent  s'étudier  à  m'abreuver 
de  dégoûts.  » 

Dans  cette  matinée,  Polignac  recevait  au  minis- 

tère des  aiï'aires  étrangères  plusieurs  personnes 
venues  pour  le  féliciter  de  son  courage,  et  parmi 

elles,  Genoude  ^  rédacteur  en  chef  de  la  Gazelle 

de  France,  qui  ne  contribua  pas  peu  à  encourager 

les  lamentables  illusions  du  président  du  conseil 

auxquelles  Paris,  pendant  ce  temps,  s'apprêtait  à 
infliger  un  sanglant  démenti.  Les  citoyens  ne 

manifestaient  pas  encore  la  volonté  de  s'opposer 

par  les  armes  à  l'exécution  des  ordonnances,  mais 
ils  exprimaient  leur  indignation  et  leurs  craintes. 

Les  industriels  parlaient  de  renvoyer  leurs  ouvriers 

et  de  fermer  leurs  fabriques.  Dès  l'ouverture  de 
la  Bourse,  la  rente  subissait  une  dépréciation  de 

4  francs.  Les  écrivains  attachés  aux  feuilles  d'op- 
position se  réunissaient  aux  bureaux  du  Xalional. 

Après  avoir  pris  l'avis  de  plusieurs  jurisconsultes, 
ils  chargeaient  Thiers  -  de  rédiger  une  protestation 

1.  Ne  à  Montelimait  en  171J2,  mort  a  Paris  en  i849. 
2.  Né  à  Marseille  le  i6  avril  1797,  Thiers  avait  alors  trente- 

trois  ans  et  n'avait  pris  part  à  la  politique  que  comme  publiciste. 
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(jiiils  signèrent  au  nonil)ro  dr  fjuarantc-fjuatre, 

et  dans  lacjuelle,  dénonçant  rillégalité  des  ordon- 

nances, ils  affirmaient  la  ferme  volonté  d'y  résis- 
ter. «  Le  gouvernement,  disaient-ils,  a  perdu 

aujourd'hui  le  caractère  de  légalité  qui  commande 

l'obéissance  ;  nous  lui  résistons  pour  ce  qui  nous 

concerne  :  c'est  à  la  France  de  voir  jusqu'où  doit 

s'étendre  sa  propre  résistance.  » 
Cette  résistance  trouvait  déjà  un  appui  auprès 

des  tribunaux.  L'imprimeur  du  Journal  du  Com- 
merce ayant  refuse  le  service  de  ses  presses,  en 

invoquant  l'ordonnance  qui  suspendait  la  liberté 
des  feuilles  périodiques,  le  président  du  tribunal 

civil,  M.  de  Belleyme  ',  le  condamnait  à  continuer 

l'impression  du  journal,  attendu  que  l'ordonnance 

n'avait  pas  encore  été  promulguée  dans  les  formes 
légales.  Le  tribunal  de  commerce  rendait,  au 

profit  du  Courrier  français,  un  jugement  ana- 
logue. 

Lf   iimiiii'iil  .iitittiMliait   un    il  .illail  y  maniucr  sa  j)la(('  conimc 
hoiiimo  (Tl^lat 

1.  Ne  (Ml  17S7,  iiinrl  en  IS(»2.  l'.rllryriic  riait  pHtriirciir  <lu  roi 
a  l'aris  i|uuii<i  M.  dr  Marlifriiac  dcviiil  niinislrr.  Il  fui  iionitiu' 
alors  |»n'f('l  «le  police:  mais  il  <liiiina  sa  (Innission  a  ravi-ur- 
iin'iit  (le  Polijriiac.  nial^rrc  les  inslanc  es  (|iii  furent  faites  au|>rés 

de  lui  par  Charles  X  lui-ni»"'ine  aliii  de  le  retenir.  Pour  atténuer 
le  fiirlieux  elTel  de  sa  retraite,  on  le  nurnina  président  du  trilmnal 

civil  de  la    Seine.  Il  eonservu  ees   fonctions    longle»j|is.   Il    eul 
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Vers  cinq  heures,  des  groupes  commençaient  à 

se  former  dans  les  rues,  au  Palais-Royal,  aux 
abords  des  ministères.  Des  cris  de  :  Vive  la 

Charte!  A  bas  les  ministres!  se  faisaient  entendre; 

les  rassemblements,  dissipés  sur  un  point  par  les 

gendarmes,  allaient  se  reformer  sur  un  autre,  tou- 

jours plus  nombreux  et  plus  menaçants.  Quelques 

députés  se  réunissaient  en  hâte  chez  l'un  d'eux,  et 
ne  se  trouvant  pas  en  nombre  pour  prendre  utile- 

ment une  résolution,  s'ajournaient  au  lendemain, 
en  se  donnant  rendez-vous  chez  Casimir  Perier. 

Dans  la  soirée,  quatre  ministres,  Polignac,  de 

Peyronnet,  d'Haussez  et  de  Montbel,  se  rencon- 
traient chez  Chantelauze,  qui  était  souffrant.  On 

leur  apprit  que  les  vitres  du  ministère  des  finances 

venaient  d'être  brisées.  Polignac,  craignant  qu'il 

n'y  eût  devant  son  hôtel  quelque  manifestation 

analogue,  voulut  s'y  rendre.  D'Haussez  l'accom- 

|iniir  successeur  à  la  préfecture  de  police  Mangin,  le  savant 
criminaliste,  conseiller  à  la  Cour  de  cassation,  lequel,  comme 

procureur  général  à  Poitiers,  avait  requis,  en  1822,  l'application 
(Je  la  peine  de  mort  contre  le  général  Berton,  Torg-anisateur  de 
réchnuiïourée  de  Saumur.  Bien  que  la  culpabilité  de  ce  dernier 
ne  lut  pas  douteuse,  son  exécution  souleva  des  protestations 
ardentes,  et  Mangin  devint  un  des  magistrats  les  plus  impopu- 

laires de  France.  La  vérité  oblige  à  reconnaître  que  son  incapa- 
cité et  son  imprévoyance  pendant  la  crise  de  1830,  égalèrent  la 

réprobation  qui  avait  accueilli  sa  nomination. 
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pairna.  Ils  furent  reconnus  dans  la  rue  des  Ca)  u- 

eines,  à  Tentrée  de  la  présidence.  Des  huées  reten- 

tirent autour  d'eux,  mêlées  à  des  menaces.  Des 

pierres  furent  lancées  contre  leur  voilure;  d'Haus- 

sez  fut  légèrement  blessé.  La  présence  d'esprit 
du  cocher  et  Tintervention  des  soldats  de  garde 

au  ministère  les  sauvèrent  d'un  danger  plus  grand. 
A  la  même  heure,  le  salon  de  Guernon-Ranville 

était  encombré  de  personnes  qui  le  louaient  du 

parti  énergique  et  «  nécessaire  »  auquel  le  gou- 
vernement avait  enfin  demandé  la  conclusion 

d'un  état  «  intolérable  ». 

En  résumé,  la  journée  s'était  écoulée  assez 
paisible  pour  encourager  Terreur  dans  laquelle 

persistait  Polignac,  et  qui  consistait  à  croire  que 

Tagitation  populaire  serait  insignifiante  et  de 

courte  durée.  Il  s'entêta  dans  cette  erreur  jusqu'au 

dernier  moment,  apportant  dans  l'organisation  de 
la  répression  la  plus  inconcevable  négligence  et  à 

ce  point  aveuglé  que  le  28,  au  moment  où  l'in- 
surrection devenait  sur  tous  les  points  maîtresse 

de  Paris,  il  envoyait  encore  à  Saint-Cloud  des 

lettres  empreintes  de  quiétude,  et  faisait  répondre 

à  un  ambassadeur  qui  lui  demandait  un  sauf- 
conduit  pour  ses  gens  : 
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«  Hassiircz  Son  Excellence.  Ce  n'est  rien  (jne 
tout  cela.  Dans  deux  heures,  tout  sera  fini.  » 

Trois  mois  avant,  il  disait  déjà  des  premiers 

sMni)tomes  du  conllit  déchaîne  par  sa  maladresse 

et  son  opiniâtreté  : 

a  C'est  une  ébullition  à  la  surface;  en  soufflant 
dessus,  tout  disparaîtra.  » 

La  journée  du  27  s'annonça  plus  menaçante. 

Plusieurs  journaux  s'abstinrent  de  paraître,  afin 

de  n'avoir  pas  à  solliciter  l'autorisation  exigée 

par  les  ordonnances.  D'autres,  notamment  le 
National  et  le  Temps,  parurent  sans  cette  auto- 

risation ,  publiant  en  tête  de  leurs  colonnes  la 

protestation  des  journalistes  ;  malgré  les  efforts  de 

la  police,  ils  furent  distribués  en  grand  nombre  à 

Paris  et  expédiés  dans  les  départements.  L'autorité 
ayant  voulu  poser  les  scellés  sur  les  presses  des 

contrevenants,  il  en  résulta  une  excitation  nouvelle 

qui  vint  accroître  encore  l'agitation  des  faubourgs 
et  des  écoles.  La  foule  se  porta  plus  malveillante 

que  la  veille  vers  l'hôtel  des  affaires  étrangères. 

Des  bandes  composées  non  seulement  d'ouvriers, 

mais  d'un  grand  nombre  d'individus  appartenant 
à  la  bourgeoisie,  parcoururent  les  boulevards  aux 
cris  de  :  Vive  la  Charte!  A  bas  les  ministres!  tandis 
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que  les  députés  libéraux,  réunis  chez  M.  Casimir 

Perier,  s'ajjprètaient  à  prendre  la  direction  du 
mouvement  et  à  encourairer  la  résistance. 

Le  ju-ince  de  Polignac  se  décida  alors  bien 
tardivement  à  faire  connaître  au  maréchal  Mar- 

mont,  venu  de  Saint-Cloud  à  Paris,  sur  l'ordre  du 

roi,  qu'il  était  investi  du  commandement  de  la 
1"^''  division  militaire. 

«  C'est  la  plus  cruelle  épreuve  que  j'aie  faite 

de  la  fatalité  qui  s'attache  à  moi!  >^  répondit  le 
maréchal,  résigné  à  obéir. 

La  nouvelle  de  sa  nomination  acheva  d'exas- 

pérer les  Parisiens.  Une  impopularité  qui  ne 

peut  être  comparée  qu'à  celle  du  maréchal  de 
Bourmont  pesait  sur  son  nom.  Les  partisans  de 

l'Empire  l'accusaient  d'avoir  trahi  Napoléon,  et 
cette  accusation  passionnée  trouvait  des  échos 

dans  tous  les  partis.  Ce  fut  une  faute  irréparable 

du  président  du  conseil  de  choisir,  pour  en  faire 

le  défenseur  de  la  cause  royale,  un  soldat  com- 

promis, sans  action  sur  les  troupes,  sans  prestige 

sur  b'  peujile.  Vainement,  il  a  allégué  pins  taid 

qu'en  le  choisissant,  il  avait  (>b(''i  aux  conseils  du 
ministre  de  la  guerre;  la  responsabilité  de  ce  choix 

fntal   M    la    mf>nnrchie   pèse    sur   sa   mémoire   au 
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même  titre  que  toutes  celles  qu'il  ne  craignit  pas 

d'assumer.  Le  duc  de  Raguse  prit  possession  du 
commandement  à  midi,  ayant  sous  ses  ordres 

H  000  hommes.  Dans  l'après-midi,  Paris  se  sou- 
levait; grossie  des  nombreux  ouvriers  que  la 

fermeture  simultanée  de  la  plupart  des  ateliers 

de  la  capitale  jetait  sur  le  pavé,  l'émeute  entre- 
prenait son  œuvre,  et  vers  trois  heures,  le  combat 

s'engageait  aux  environs  du  Palais-Royal. 
A  dater  de  ce  moment,  Paris  fut  livré  pendant 

trois  jours  à  tous  les  malheurs  d'une  guerre  civile 

inoubliable,  dont  nous  n'entendons  raconter  ni 
les  opérations,  ni  les  péripéties.  Ces  événements 

ont  trouvé  déjà  d'éloquents  historiens.  Ils  ne  sont 

d'ailleurs  que  le  prologue  du  solennel  procès 

aufjuel  cette  étude  est  consacrée,  et  nous  n'en 
devons  retenir  que  ce  qui  est  nécessaire  à  faire 

comprendre,  en  la  justifiant,  l'accusation  portée 
ultérieurement  contre  les  ministres  de  Charles  X. 

Les  journées  des  28  et  29  juillet  furent  les  plus 

meurtrières.  Dès  le  matin  de  la  première,  la 

population  de  Paris,  entraînée  par  la  colère, 

excitée  par  les  champions  des  idées  libérales, 

exaspérée  par  le  maintien  des  ordonnances  et 

l'attitude  des  ministres,  fut  debout  et  armée.  Le 
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choc  entre  le  peuple  insurpré  elles  troupes  royales 

eut  lieu  sur  plusieurs  points  à  la  fois.  On  se  Itatlil 

à  Notre-Dame,  à  la  place  de  la  JJastille,  au  Pont- 

Royal,  au  pont  (le  la  (irève,  à  l'Hôtel  de  Ville, 
qui  fut  pris,  repris,  et  demeura  enfin  au  pouvoir 

de  rémeute.  La  garde  royale  et  les  Suisses  se 

montrèrent  héroïques;  mais,  la  ligne  ne  marchait 

qu'à  regret,  et  sur  plusieurs  points  finit  par  déposer 

les  armes,  ou  même  par  passer  à  l'insurrection. 

Le  29,  le  champ  de  bataille  s'étendit  encore.  La 
rive  gauche  devenait,  comme  la  rive  droite,  le 

théâtre  des  plus  sanglants  excès.  Les  casernes 

des  gendarmes,  le  poste  du  Luxembourg,  tous 

ceux  des  barrières  étaient  désarmés;  les  apparte- 

ments de  l'archevêché  mis  au  pillage;  la  ]»rison 
de  la  Conciergerie  était  forcée  et  trois  cents  mal- 

faiteurs recouvraient  ainsi  la  liberté.  Dans  la 

plupart  des  églises,  le  tocsin  sonnait.  Des  barri- 

cades s'élevaient  de  toutes  parts.  Enfin,  l'émeute 

s'emparait  des  Tuileries  où  le  maréchal  Marniont 
avait  établi  son  quartier  général  et  massacrait  les 

soldats  qu'en  évacuant  le  palais,  pour  rallier  ses 

troupes  cà  l'Arc  de  l'riouipbe,  il  avait  charges  de 
couvrir  sa  retraite.  Tel  était  le  lamentable  résultat 

de  la  funeste  campagne  de  M.  de  Polignac,  étour- 
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(Jiment  entreprise  en  violation  de  la  Charte,  sans 

plan  arrêté,  sans  moyens  de  défense. 

Pendant  que  le  sang  français,  versé  par  sa 

faute,  rougissait  le  pavé  des  rues,  les  ministres, 

qui  d'abord  s'étaient  établis  en  permanence  à 

l'hôtel  des  affaires  étrangères  et  avaient  fait  pro- 

clamer l'état  de  siège,  s'attachaient  à  tromper  le 
roi  sur  la  gravité  de  la  situation,  et  tandis  que  le 

maréchal  Marmont  écrivait  à  Saint-Cloud  :  «  Ce 

n'est  plus  une  émeute,  c'est  une  révolution!  »  ils 
ne  cessaient  de  répéter  : 

«  Ce  n'est  qu'une  émeute;  toutes  les  mesures 

sont  prises;  la  monarchie  n'est  pas  en  danger.  » 

Le  roi,  qu'on  ne  voulait  pas  alarmer,  se  refusait 
donc  à  croire  au  péril.  Aux  avis  réitérés  du  duc 

de  Raguse  lui  représentant  la  nécessité  de  sauver, 

par  une  mesure  immédiate,  alors  qu'il  en  était 

temps  encore,  l'honneur  de  la  couronne,  il  répon- 
dait en  remerciant  les  troupes  «  de  leur  bonne  et 

honorable  conduite,  et  en  leur  accordant  un  mois 

et  demi  de  solde  ». 

Le  roi  conserva  ainsi  jusqu'au  dernier  moment 

sa  confiance  et  sa  sérénité.  C'est  le  29  seulement 

qu'il  consentit,  sur  la  proposition  du  prince  de 
Polignac,  à  retirer  les  ordonnances.  Les  ministres 
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c'iaiciit  arrivés  à  Saint-Cloiid  dans  la  iiiatiiiée  de 

ce  jour,  suivis  do  deux  pairs  de  France,  M.  de 

Séinonville,  iirand  référendaire,  et  le  comte 

d'Argout.  Après  avoir  vainement  sollicité  du 
maréchal  Marmont  la  révocation  des  ordonnances 

et  la  démission  du  cabinet,  Sémonville  et  d'Arg^out 

s'étaient  décidés  à  se  rendre  auprès  du  roi  pour 
lui  faire  connaître  la  vérité  et  obtenir  de  lui  une 

décision  qui  pouvait  encore  à  ce  moment  sauver 

son  trône,  et  dont  le  matin  môme  le  duc  de  Morte- 
mart  avait  tenté  sans  succès  de  lui  démontrer  la 

nécessité.  Ils  tinrent  à  Charles  X  un  lanirage 

suppliant.  Sémonville  pleura,  se  jeta  à  ses  pieds, 

et  parvint  enfin  à  faire  prendre  ses  conseils  en  con- 

sidération, en  promettant  que  des  concessions 

faites  à  temps  ramèneraient  Paris  à  Tobéissance 
et  au  devoir. 

Les  ministres  furent  convoqués  aussitôt.  Ils 

étaient  encore  bien  éloignés  de  croire  que  la  par- 

tie fût  perdue.  Ils  avaient  d'ailleurs  une  excuse. 

Au  moment  où  ils  pi-enaieul  ('(>ni:(''  du  niaiM'cli.il 

Mai'iiioFil  à  son  quai'tier  i^énéral  (b\s  Tuileries, 

(|ii"il  .illail  éli'c  roiilr.iiiil  d'-ihandoniier  (|U('bjues 
heures  |dus  tard,  il  leur  avait  dit  : 

»    Ouoi   fini]    arrive    et    sans   .ivoir  besoin    de 
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nouveaux  renforts,  la  population  de  Paris  tout 

entière  s'armàt-elle  contre  moi,  je  puis  tenir  ici 
pendant  quinze  jours.  Cette  position  est  inexpug- 

nable. » 

Ils  étaient  sous  l'influence  de  ce  langage,  quand 

le  conseil  s'ouvrit,  convaincus  qu'une  grande 
mesure  de  conciliation  était  nécessaire  pour  arrê- 

ter l'effusion  du  sang,  mais  que,  sous  cette  condi- 
tion, le  roi  resterait  aisément  maître  de  dicter  ses 

volontés. 

Soudain,  au  moment  même  oij  la  délibération 

commençait,  le  général  Du  Coëtlosquet  se  présenta, 

arrivant  de  Paris,  «  pouvant  à  peine  se  soutenir, 

a  raconté  un  témoin,  défiguré  par  la  poussière, 

sans  cravate  ».  Il  venait  annoncer  que  tout  se  per- 

dait, que  les  insurgés,  profitant  d'une  suspension 

d'armes  ordonnée  par  le  duc  de  Raguse,  s'étaient 

emparés  des  Tuileries,  et  que  le  maréchal  n'était 

parvenu  qu'à  grand'peine  à  rallier  ses  troupes  au 
bois  de  Boulogne.  Paris  se  trouvait  donc  au  pou- 

voir des  révoltés. 

Ces  tristes  nouvelles  furent  bientôt  confirmées 

par  le  maréchal  lui-mèm^.  On  le  vit  entrer  tout  à 

coup  chez  le  roi,  en  disant  : 

«   Sire,   c'est  une  campagne  manquée.  Jai  la 
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douleur  (raiinoiicer  à  Voire  Majesté  que  je  n'ai  pu 
maintenir  son  autorité  dans  Paris.  Les  Suisses 

que  j'avais  cliarg-ésde  la  défense  du  Louvre,  saisis 

d'une  terreur  panique,  ont  abandonné  ce  poste 
important.  Entraîné  moi-même  dans  une  déroute 

générale,  je  n'ai  pu  rallier  mes  bataillons  qu'à 

l'Etoile,  et  j'ai  donné  Tordre  de  continuer  le  mou- 
vement de  retraite  sur  Saint-Cloud.  Une  halle 

dirigée  contre  moi  a  tué  le  cheval  d'un  officier  à 

mes  côtés.  Je  regrette  qu'elle  ne  m'ait  pas  traversé 

la  tôte;  la  mort  m'eût  été  moins  affreuse  que  le 

spectacle  dont  je  viens  d'être  témoin.  » 
A  ces  douloureux  détails  vinrent  bientôt  s'en 

ajouter  d'autres.  Un  gouvernement  provisoire  se 

formait  à  l'Hôtel  de  Ville  sous  la  direction  du  géné- 

ral de  La  Fayette  '.  L'émeute,  commencée  aux  cris 
de  Vive  la  Charte! A  bas  les  ministres!  dégénérait 

en  une  révolution  (jui  s'accomplisssit  aux  cris  de 
Vive  la  République  !  A  bas  les  Bourbons! 

Los  ministres  re[>riient  leur  délibération  sous 

riiilhicnce  de  ces  nouvelles  désastreuses.  Ils  tom- 

bèrent d'accord  sui*  la  nt'ressité  dr  irtiier  hs 
oi'donnances.  S/'monvilIc  cl  dAriioul   avaicul  dil 

1.  Nf  ;i  Ch.iv.iiiiai-  ilAiivcr-iir  (  llaiilc-Ldirt')  en  IT.'iT,  iinirl  m 
is:{4. 
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au  roi  que  cette  mesure  et  la  démission  du  cabinet 

faciliteraient  une  conciliation  honorable.  Seul, 

Guernon-Ranville  déclara  que  disposé,  quelques 
heures  avant,  à  conseiller  au  roi  le  retrait  des 

ordonnances,  afin  de  suspendre  les  malheurs  de 

la  guerre  civile,  il  ne  pouvait  plus  voir  mainte- 

nant dans  une  semblable  mesure  qu'un  acte  de 

faiblesse,  qui  n'aurait  d'autre  effet  que  de  légitimer 
la  révolte,  en  enlevant  à  la  couronne  toute  dignité, 

sans  donner  satisfaction  à  l'émeute.  Selon  lui,  il 

ne  s'agissait  plus  ni  du  ministère,  ni  des  ordon- 
nances, mais  du  pouvoir  royal  tout  entier.  La 

lutte  était  ensrairée  entre  la  lés-itimité  et  la  révolu- 

tion  ;  la  capitulation  proposée  par  des  négocia- 

teurs sans  pouvoirs  ne  serait  pas  acceptée  par  les 

vainqueurs.  Il  conseillait  donc  de  maintenir  les 

ordonnances,  à  l'exception  de  celle  qui  prononçait 
la  dissolution  de  la  Chambre  nouvellement  élue, 

et  de  convoquer  cette  Chambre  ailleurs  qu'à  Paris. 
Le  dauphin,  qui  assistait  à  la  délibération,  approuva 

cet  avis  et  exprima  le  regret  que  la  majorité  ne 

l'adoptât  pas.  Décidé  à  mourir  les  armes  à  la 

main,  il  croyait  d'ailleurs  pouvoir  compter  sur  la 
fidélité  des  provinces. 

La  révocation  des  ordonnances  fut  donc  décidée 
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et  le  roi  lit  connaître  à  ses  ministres  le  dessein  où 

il  était  (le  charger  le  «lue  de  Murleniart  de  former 

un  ministère,  en  l'autorisant  à  y  faire  entrer  avec 

lui  «[uelques  membres  de  l'opposition  tels  que 

Casimir  Perieret  le  général  Gérard.  C'est  le  comte 

de  Vitrolles',  parent  de  ce  dernier,  qui  lui  avait 

suggéré  ce  plan.  Le  général  duc  de  Mortemart- 

ambassadeur  en  Russie,  était  un  esprit  indépen- 

dant, libéral,  jouissant  d'un  certain  crédit  auprès 

des  chefs  de  l'opposition.  En  congé  aux  environs 

de  Versailles  quand  l'insurrection  avait  éclaté,  il 
se  trouvait  depuis  vingt-quatre  heures  à  Saint- 

Gloud.  Le  matin  même,  il  s'était  efforcé  d'arracher 
au  roi  les  concessions  auxquelles  ce  dernier  venait 

enfin  de  se  résoudre  : 

«  Messieurs,  ajouta  le  roi,  on  m'impose  l'obli- 
gation de  renvoyer  les  ministres  (|ui  ont  toute  ma 

1.  .Ne  CM  l'rovciKi'  »'ii  1774,  iimrt  en  ISrii.  cmifrrc  «^l  ami  «lu 

«iirntc  (I'AiUms.  11  s'cMiipIoya  aclivciiM'iil.  ni  1SI4.  auprès  des  coa- 
lisas, cl  (Icploya  au  |)r(tlil  des  Hourlxtns  le  f:ciiic  (riiitri^uo  ([ui 

clait  (Ml  lui.  Pcudaiil  les  Coul-Jtmrs,  il  tenta  dOrpauiser  la  resis- 
lai\ce  dans  le  midi,  fut  arrête  à  Toulouse  et  menace  un  momeiil 

<rèlre  fusille.  La  Heslauralion  l'avait  fait  miMi^lre  d'Llat.  Kii 

ISL"),  il  lut  élu  député,  et  a  rexlrème  droite,  ou  il  siégeait, 

poussa  si  loin  la  vi«dence  «'t  l'intrifruc.  qu'en  ISLS,  son  titre  de 
ministre  d'Ktal  lui  fut  retire.  Mais  Charles  X.  a  s(m  avènement, 
le  nturima  amliassadeur  en  Saidai^nc.  Kn  ISiMI,  M.  de  Vilr(dlc> 

)|uitta  la  scène  p(diti<|ue  et   n'y  re|»aiul   plus. 
2.  Ne  il  |»aris  en  I7S7.  moil  en  1X7.").  pair  de  France  et  séna- 

teur de  rLni|)ire. 
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confiance  et  toute  mon  affection  pour  en  prendre 

d'autres  qui  me  sont  donnés  par  mes  ennemis.  Me 
voilà  dans  la  position  où  était  mon  malheureux 

frère  en  1792;  j'aurai  seulement  sur  lui  l'avantage 

d'avoir  moins  longtemps  souffert  :  en  trois  jours, 
tout  aura  été  terminé  avec  la  monarchie.  Quant 

au  monarque,  sa  fin  sera  la  même.  Puisqu'il  le 
faut,  je  vais  faire  appeler  le  duc  de  Mortemart  et 

l'envoyer  à  Paris;  je  le  plains  de  s'être  attiré  la 

confiance  de  nos  ennemis.  S'il  a  eu  des  torts,  en 
voilà  une  punition  bien  cruelle.  Chacun  a  ses  cha- 

grins; un  de  ceux  que  je  sens  le  plus  vivement, 

c'est  cette  cruelle  séparation.  » 
Ayant  prononcé  ce  discours  les  larmes  aux 

yeux,  le  roi  rentra  dans  son  cahinet  où  le  duc  de 

Mortemart  reçut  l'ordre  de  se  rendre  : 
«  Vous  aviez  raison,  lui  dit  Charles  X,  la 

situation  est  plus  grave  que  je  ne  pensais;  mais 

on  croit  qu'un  ministère  dont  vous  serez  le  chef 
peut  tout  arranger  et  je  vous  nomme  président 

du  conseil  avec  faculté  de  composer  un  ministère 

où  vous  pourrez  faire  entrer  le  général  Gérard  et 
M.  Casimir  Perier.  » 

Le  duc  de  Mortemart  commença  par  résister, 

en  énumérant  les  motifs  qui  ne  lui  permettaient 
5 
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|ias  (ra('('«^j»(('i'  le  pouvoir  en  cp  moment.  Mais  le 
roi  ne  voulut  [)as  rentendre  et,  |»our  vaincre  son 

relus,  il  lui  uiil  «lans  les  uiaius  rortiounanco  de 

sa  nomination  à  la  présidence  du  conseil  en  ajou- 
tant : 

«  Maintenant,  aurez-vous  la  barbarie  de  me  la 

rendre?  » 

Mortemart  ne  put  rester  insensible  à  ce  trait 

et  accepta  cette  périlleuse  et  tardive  mission. 

L'ordonnance  qu'il  venait  de  recevoir  était  contre- 
signée par  Ghantelauze,  Polig:nac  ayant  refusé  sa 

signature.  A  dater  de  ce  moment,  le  cabinet  du 

8  août  cessait  d'exister.  Ses  membres  restaient 

donc  libres  de  songer  à  leur  sûreté. 

Le  marquis  de  Sémonville  et  le  comte  d'Argout 
étaient  repartis  immédiatement  pour  Paris,  on 

l'a  vu,  afin  d'y  faire  connaître  les  concessions 
du  roi,  suivis  de  près  [jar  le  duc  de  Mortemart. 

Dans  l'entourage  de  Cbarles  X,  et  bien  que  le 

Miaréclial  Marmont  ,  obligé  d'abandonner  les 
Tuilei'ies,  eut  lainené  à  Saint-Ciloud  ce  (|ui  res- 

tait (le  Tarmée  royale  en  déroute  et  (ju'en  con- 
séquence, rinsurreclion  lût  maîtresse  de  Paris, 

on  se  trompait  encore  à  « c  point  sui-  bi  i:raNile 
des    événements   que    la    nomination  du  duc   de 
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Mortemart  fut  considérée  comme  la  fin  de  la 

crise.  Le  roi  lui-même  annonça  à  la  duchesse  de 

Berry  que,  sous  vingt-quatre  heures,  elle  pourrait 

rentrer  à  Paris,  ce  qui  arracha  ce  cri  à  l'ardente 
et  fière  princesse  : 

«  Moi!  que  j'aille  montrer  aux  Parisiens  ma 
face  humiliée!  non,  jamais!  » 

Mais  hors  de  Saint-Gloud  la  monarchie  était 

considérée  comme  irréparablement  perdue.  Durant 

cette  triste  journée  du  29,  la  duchesse  d'Angou- 
lème,  que  les  ordonnances  avaient  surprise  à 

Yichy,  traversait  la  Bourgogne,  revenant  en  toute 

hâte  auprès  du  roi.  Cette  femme  héroïque,  qui, 

depuis  l'entrée  de  Polignac  aux  allai res,  prévovait 
la  révolution,  put  constater  durant  son  voyage, 

à  l'attitude  hostile  des  populations,  que  ses  pres- 

sentiments ne  l'avaient  pas  trompée  \  Quand,  huit 
1.  Le  duc  Decazes  (jui  se  dirigeait  au  même  moment  sur  Paris 

eut  le  regrret  de  faire  les  mêmes  constatations.  De  Gannat  où  il 

s'était  arrêté,  il  écrivait  à  sa  femme  qu'il  venait  de  laisser  au 
château  de  la  Grave,  dans  la  Gironde.  «  Le  journal  du  déparle- 

ment n"a  pas  voulu  obéir  à  la  défense  de  paraître;  il  faudra  le 
saisir  demain  et  il  y  a  résistance  organisée  et  armée.  On  dit  ({ue 
de  grands  désordres  ont  éclaté  à  Lyon.  A  Riom,  un  mouvement 
est  aussi  organisé.  Grenoble  ne  restera  pas  en  arriére.  Je 

tremble  pour  Bordeaux.  »  En  se  souvenant  de  ce  qu'il  devait  à 
ratîection  de  Louis  XVIII,  il  ajoutait  :  «  Je  dois  trop  au  feu  roi 
et  à  M.  le  Dauphin  pour  ne  pas  payer  ma  dette  dans  une  occa- 

sion si  importante  et  pour  ne  pas  faire  honte  à  ceux  ijui  m'ont 
tant  calomnié  auprès  du  roi.  » 
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joiifs  aprrs,  elle  rojoiiiiiil  à  Haniltoiiillrt  la  cour 

fugitive,  tout  était  consommé,  ot  la  famille  royale 

reprenait  la  route  de  Texil.  Ajircs  des  péripéties 

qui  appartiennent  à  l'histoire  de  la  révolution  de 

1830,  le  duc  de  Mortemart  s'étant  présenté,  au 
nom  du  roi,  au  iiouvernement  provisoire  installé 

à  rilotel  de  Ville ,  avait  reçu  cette  terrible 

réponse  : 

«  Il  est  troj»  tard  !  » 

L'émeute  était  terminée,  mais  la  révolution 
accomplie  et  la  dynastie  des  Bourbons  déchue, 

sous  l'efTort  de  haines,  de  ressentiments  et  de 

préjugés  accumulés  depuis  quinze  ans,  et  dont  la 

folle  imprévoyance  de  Charles  X  et  de  ses  mi- 

nistres avait,  en  trois  jours,  assuré  le  triomphe. 

La  matinée  du  30  juillet  s'écoula  au  palais  de 

Saint-Cloud  toute  pleine  d'une  cruelle  angoisse. 
A  chaque  instant,  des  rumeurs  vagues  et  contra- 
dictijires,  venues  de  Paris,  dénonçait  la  marche 

progressive  de  la  révolution,  sans  apporter  aucun 

renseignement  précis  sur  les  décisions  du  gou- 

vernement ])rovisoire.  Polignac  et  ses  collègues, 

retirés  tlans  leur  appartement,  prêts  à  partir, 

s'ils  (Il  recevaient  l'ordre,  se  tenaient  à  l'écart, 
a  lin    de   ne  pas   entraver  par  leur    présence   les 
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négociations  qui  pourraient  s'engager  entre  le 
pouvoir  royal  et  le  j)ouvoir  insurrectionnel. 

Le  duc  d'Angouleme  avait  pris  le  commande- 
nient  de  la  petite  armée  de  Charles  X,  ayant 

sous  ses  ordres  le  maréchal  Marmont,  qu'il 
avait  cruellement  hlessé  par  une  scène  racontée 

plus  loin.  Le  roi  allait  et  venait,  indécis,  per- 

plexe, écoutant  tous  les  conseils,  n'en  suivant 
aucun. 

La  désertion,  après  avoir  opéré  ses  ravages 

parmi  les  régiments  de  ligne,  engagés  durant  les 

jours  précédents  contre  l'émeute,  se  propageait 
maintenant  jusque  parmi  les  troupes  de  la  garde, 

disséminées  entre  Sèvres  et  Saint-Cloud,  aban- 

données, sans  ordre  et  sans  discipline,  à  l'oisi- 

veté, dans  le  désarroi  d'une  douloureuse  cata- 
strophe, dans  le  découragement  des  défaites  de  la 

veille  et  de  l'inconnu  du  lendemain.  On  attendait 

en  vain  les  députations  pacifiques  promises  par 

Sémonville  et  d'Argout,  ainsi  que  des  nouvelles 
du  duc  de  Mortemart,  parti  dans  la  nuit,  afin  de 

se  mettre  en  rapport  avec  le  gouvernement  provi- 
soire. Des  deux  négociateurs  de  la  Chambre  des 

pairs,  on  ne  savait  rien.  Mortemart  ne  donnait 

pas  signe  de  vie.  On  ignorait  à  la  cour  les  péri- 
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jK^ies  (le  son  voyage,  les  cnlriivcs  apportées  à  sa 

mission,  et  Charles  X  se  plaisait  à  espérer,  au 

mépris  de  tonte  vraisemMance,  que  ses  conces- 

sions tardives  ne  seraient  pas  repoussées. 

A  deux  heures,  on  apprit  que  Sémonville  et 

d'Argout  avaient  échoué  dans  leur  tentative;  on 
connut  en  même  temps  la  nomination  du  duc 

d'Orléans  comme  lieutenant-général.  Le  roi  [)er- 
sista  néanmoins  à  espérer  en  Fliabileté  du  duc  de 

Mortemart,  et  vers  le  soir,  toujours  sans  nouvelles 

de  lui,  dévoré  dinquiétude,  il  envoya  à  sa 

recherche  un  des  officiers  de  sa  maison,  Arthur  de 

La  Bourdonnaye.  Le  baron  Capelle  tenta  égale- 

ment de  rejoindre  le  duc  de  Mortemart.  Mais  il 

dut  revenir  à  Saint-Cloud  au  bout  de  quel(|ues 

heures,  sans  avoir  pu  entrer  dans  Paris. 

Vers  minuit,  Charles  X,  qui  venait  de  se  coucher 

et  de  s'endormir,  fut  réveillé  tout  à  coup  j»ar  la 

duchesse  de  Berry.  On  avait  aimoncé  à  la  prin- 

cesse que  des  bandes  d'insurgés  marchaient  sur 
Saint-Cloud.  Saisie  de  terreur,  non  pour  elle, 

mais  pour  ses  enfants,  elle  suppliai!  le  roi  de 

j»ourvoir  au  salut  d<'  la  famille  royale,  eu  aban- 

doimanl  ce  pillais,  qu'(dle  croyait  memiré  par 

rémeute.  A|»rès  avoir  piis  conseil  du  dur  d'Aniiou- 
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lème  et  du  maréchal  Marmont,  le  roi  céda.  Il  fit 

appeler  le  baron  d Haussez  pour  lui  faire  savoir 

qu'il  se  rendait  à  Trianon  et  qu'il  engageait  ses 

anciens  ministres  aie  suivre.  Le  duc  d'Angoulême 
devait  le  rejoindre  le  lendemain  avec  les  troupes 
restées  fidèles  à  la  couronne.  A  deux  heures  de 

la  nuit,  Charles  X  quittait  Saint-Cloud  avec  sa 

famille  et  sa  cour,  protégé  par  une  escorte  dont 

le  duc  de    Raguse  avait  pris  le  commandement. 

En  arrivant  à  Trianon,  le  roi  réunit  autour  de 

lui  Polignac  et  ses  collègues,  dont  l'inutilité  de 

ses  concessions  l'ohligeait  à  réclamer  les  conseils 
en  ce  moment  critique.  Ceux-ci  déclarèrent 

unanimement  qu'il  n'y  avait  aucun  bon  résultat 
à  attendre  des  pourparlers  engagés  à  Paris,  et 

qu'il  fallait  s'apprêter  sur-le-champ  à  tenir  tète  à 
la  révolution. 

Guernon-Ranville,  f(ui  était  assurément  le  plus 

énergique  des  ministres  et  dont  l'énergie  s'élevait 

à  la  hauteur  d'un  péril  provoqué  malgré  lui,  pro- 
posa la  translation  du  gouvernement  à  Tours,  où 

seraient  appelés  le  corps  diplomatique  et  les 

grands  corps  de  l'Etat.  Il  proposa  en  outre  la 
convocation  des  chambres  dans  cette  ville  pour 

le  15  août,  la  retraite  de  la  famille  royale  au  delà 
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de  la  L(nr(',  ainsi  cjuc  les  mesures  propres  à  isoler 

Paiàs  (lu  reste  de  la  France.  Ces  propositions 

furent  approuvées.  Cependant,  avant  de  les 

adopter  définitivement,  le  roi  voulut  connaître 

Tavis  de  son  fils,  resté  à  Saint-Cloud  afin  de  pro- 

téger sa  retraite. 

Le  duc  (fAngoulême  arriva  dans  la  matinée 

suivi  de  quelques  milliers  dliommes.  Il  venait 

de  courir  les  plus  grands  dangers  au  pont  de 

Sèvres,  où  il  s'était  vu  abandonné  par  une  partie 
de  ses  soldats,  et  de  donner  là,  comme  jadis  au 

pont  de  la  Drôme,  des  preuves  de  son  intrépidité. 

Ainsi  la  situation  s'aggravait  d'heure  en  heure. 

De  Paris,  on  n'osait  plus  rien  espérer.  \'ersailles 
était  en  insurrection,  comme  presque  toute  la 

France,  et  pour  reprendre  l'ofTensive,  il  fallait 
rallier  les  trou[)es  éparses  sur  les  divers  points  du 

territoire.  Guernon-Hanville,  convaincu  néan- 

moins que  la  monarchie  }>ouvait  encore  être 

sauvée,  exposa  de  nouveau  son  [)rojet  et  le  fit 

adopter.  Les  ministres  s'occupèrent  de  pi'éparer 
les  ordonnances  nécessitées  par  ces  mesures, 

ainsi  que  les  circulaires  aux  préfets,  aux  receveurs 

généraux,  aux  autorités  militaires  cl  aux  procu- 

reurs généraux.  Peyronnet  fui  chargé  de  rédiger 
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une  proclamation  pour  annoncer  à  la  France  que 

le  roi  était  résolu  à  combattre  la  révolution  par 

tous  les  moyens  dont  il  pourrait  disposer  et  pour 

appeler  les  bons  citoyens  au  secours  de  la 
monarchie. 

Ces  actes  étaient  presque  terminés,  et  les 

ministres  se  préparaient  à  les  soumettre  à  la 

signature  du  roi,  quand  on  vint  les  avertir  que 

la  cour  allait  partir  j)Our  Rambouillet.  C'est 
Capelle  que  le  roi  avait  chargé  de  leur  faire  con- 

naître ses  desseins,  de  les  engager  à  pourvoir  à 

leur  sûreté,  et  de  leur  offrir,  avec  des  passe- 

ports en  blanc,  quelques  secours  d'argent,  car  il 
les  supposait  avec  raison  dépourvus  de  toutes  res- 

sources. Montbel  distribua  une  somme  de  six 

mille  francs  entre  les  membres  du  conseil.  Tandis 

que  Polignac  se  rendait  auprès  du  roi ,  ses  collègues 

se  hâtèrent  de  détruire  les  actes  qu'ils  venaient 
de  rédiger  et  qui  auraient  pu  témoigner  contre 

eux  des  moyens  de  défense  qu'ils  avaient  pré- 
parés. Puis  ils  songèrent  à  se  mettre  en  sûreté, 

sans  se  résigner  cependant  à  s'éloigner  encore,  et 
attendant  que  le  roi  fît  tenir  de  nouveaux  ordres. 

Peyronnet  hésitait  à  aller  les  chercher,  quand 

Charles  X  le  fît  demander.  En  présence  de  Poli- 
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gnac  et  «le  deux  aiih'cs  hMiKiiiis,  il  lui  (Mij(»iL:iiil 
avec  honte  de  j)oiirvoir  par  une  proinplo  fuite  à 

son  salut.  Il  répéta  lo  iiKMno  ordre,  sur  le  ton  de 

la  [)lus  vive  sollicilude,  à  d  Haussez,  (jui  se  pré- 

senta au  moment  où  finissait  l'entretien  avec  de 

Peyronnet. 

En  quelques  traits,  diiines  d'être  retenus  par 

l'histoire,  Peyronnet  a  résumé  plus  tard,  dans 
une  lettre  écrite  le  20  avril,  et  datée  du  fort  de 

Ilam,  à  Casimir  Perier,  la  physionomie  de  ces 

heures  dramatiques.  Monthel,  réfuirié  à  Vienne 

et  condamné  par  conluiiiace,  avait  adressé  un 

mémoire  à  la  Chamljre  des  pairs  pour  exposer 

sa  conduite  et  se  justifier. 

«  On  j)Ourrait  induire  d'un  passatie  assez  équi- 

voque de  ce  mémoire,  écrivait  l'ancien  ministre 

de  l'intérieur,  (ju'à  l'exception  de  M.  d(^  Monthel  et 

d'un  autre  ministre  seulemeiil  (pii  avait  suivi  le 

roi  Charles  X  jusqu'à  l{amliouillet,  les  autres 

s'étaient  déjà  éloignés  et  élaicut  |)arlis  vohinlaire- 
ment. 

«  Ce  serait  une  cruelle  injuslic(\  Pour  moi,  (jui 

UJii  quitté  (Charles  X  qu'à  lîamhouillet,  ((uiime 

M.  d<;  Prades,  eiilre  autres,  pourrait  rallcslci",  je 

ne  in'v  suis  (N'icnuin»'  (pic  sur  Itu'ihc  Im  lud  ipic 
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m'en  a  donné  ce  malheureux  prince,  à  Trianon, 

dans  son  cabinet  où  il  m'avait  lui-même  appelé. 
Deux  personnes  dignes  de  foi,  le  premier  écuyer 

et  riiuissier  de  la  Chambre,  ont  assisté  à  une  bonne 

partie  de  ce  douloureux  entretien. 

«  Comme  il  finissait,  M.  d'Haussez  est  venu  et 

j'ai  entendu  lorsque  Charles  X  lui  a  dit  de  se 

retirer.  Cet  ordre  n'a  pas  été  donné  directement 
à  MM.  de  Chantelauze  et  de  Guernon-Ranville; 

mais  il  leur  a  été  transmis,  de  la  part  de  Charles  X, 

par  M.  Capelle, 

«  Quant  à  M.  de  Polignac,  l'affection  et  le 
dévoùment  dont  il  a  donné  tant  de  preuves  dans 

toute  sa  vie  me  dispensent  de  confirmer  ce  qui 

ne  peut  être  douteux  pour  personne.  Puisqu'il  s'est 
séparé  de  son  roi  en  un  tel  jour  et  en  un  tel  lieu, 

on  peut  bien  croire  que  ce  n'était  que  pour  obéir.  » 

C'est  surtout  dans  ses  adieux  au  prince  de 

Polignac  en  effet  que  le  roi  mit  un  accent  parti- 

culier d'autorité  et  de  paternelle  tendresse. 
Comme  son  premier  ministre,  dont  on  ne  saurait 

contester  la  longue  et  inébranlable  fidélité  à  la 

maison  des  Bourbons,  offrait  de  verser  son  sang 

pour  la  cause  que  son  imprévoyance  avait  perdue, 

le  roi  répondit  : 



76  LA    ItÉVOLlTlON    DE    1X30. 

«  Partez,  je  vous  ronlonnc;  je  ne  inc  souviens 

(jue  (le  votre  courag-e,  et  je  ne  vous  accuse  pas  de 
notre  malheur.  Notre  cause  était  celle  de  Dieu, 

celle  du  trône  et  de  mon  peujde;  la  Providence 

éprouve  ses  serviteurs  et  trom[>e  souvent  les 

meilleurs  desseins  dans  des  vues  supérieures  à 

nos  courtes  vues;  mais,  elle  ne  trompe  jamais  les 

consciences  droites.  Hien  n'est  perdu  encore  [lour 

ma  maison.  Je  vais  combattre  d'une  main  et  tran- 

siger de  l'autre.  » 
Dans  ces  accents,  Polignac  retrouvait  léclio  de 

sa  propre  pensée.  «  Notre  cause  était  celle  de 

Dieu!  »  lui  disait  le  roi.  Otte  phrase,  empreinte 

de  ce  mysticisme  cher  à  Charles  X,  contient  en 

g^erme  tout  le  coup  d'Etat  et  devait  plaire  au 
ministre  (jui  attendait  de  la  sainte  Vierge  les 

secours  dont  il  avait  besoin  pour  conjurer  les 

périls  accumulés  par  lui  autour  de  Charles  X.  Un 

jour,  aux  Tuileries,  le  duc  de  Guiche,  meiiiii  du 

dauphin,  envové  par  le  |>rin('e  auprès  (hi  roi,  prit 
sur  le  fait  ce  fatal  éh'mciit  de  tant  de  ruines  et 

de  résolutions  absurdes,  en  entrant  dans  le  cabinet 

du  roi,  où  relui-ci  avait  reçu  pour  son  travail 

h;ibilu('l  le  prince  de  Polignac,  [U'ésident  (h*  son 
conseil.  Le  roi  et  son  ministre  y  étaient  à  genoux 
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non  loin  l'un  de  Fautre,  et  tellement  absorbés  dans 

une  sorte  d'extase,  que  leur  attention  ne  fut  nul- 

lement attirée  par  le  bruit  fort  discret  d'ailleurs 
du  duc  de  Guiche.  Celui-ci  se  retira  comme  il  était 

entré,  et  ce  dévoué  serviteur  du  roi,  dont  le  bon 

sens  repoussait  toute  idée  d'un  coup  d'Etat,  faisait 
le  soir  même,  dans  le  salon  du  duc  Decazes,  con- 

fidence des  inquiétudes  que  fortifiait  en  lui  la 

vue  de  la  prière  muette  dont  il  avait  été  par 
hasard  le  témoin. 

Le  roi  engagea  donc  M.  de  Polignac  à  se  rendre 

en  Angleterre,  en  passant  par  la  Normandie.  Il 

ajouta  que,  voulant  le  placer  sous  la  protection 

d'un  homme  sur,  éprouvé  et  dévoué  à  la  cause 
royale,  il  lui  avait  choisi  pour  compagnon,  durant 

le  trajet  qui  sépare  Trianon  de  la  Manche,  le 

comte  de  Semallé,  un  de  ses  amis  personnels,  qui 

avait  accepté  cette  périlleuse  mission.  Semallé*, 
ancien  page  de  Louis  XVI,  gentilhomme  hono- 

raire du  roi  Charles  X,  mêlé  à  la  plupart  des  évé- 

nements qui  avaient  marqué  les  deux  restaura- 

tions, mais  vivant  depuis  longtemps  loin  de  la 

cour,  était  accouru  auprès  du  roi  à  la  première 

nouvelle  des  périls  qui  menaçaient  la  couronne. 

1.  Né  à  Mammors  en  1772,  mort  en  1869. 



7H  LA    HKVOLITION    DE    1S30. 

On  avait  utilisé  d'abord  son  (b'voinnrnt.  en 

renvoyant  à  Évreux,  afin  qu'il  cmi  ramenât  les 

régiments  de  la  g^arde  en  garnison  dans  cette  ville. 

Semallé  s'était  acquitté  de  cette  mission;  [)uis, 
aj)rès  en  avoir  rendu  compte  à  Charles  X,  et  lui 

avoir  appris  que  ces  régiments  avaient  dû  s'arrêter 
à  Saint-Germain,  le  pont  de  Neuilly  se  trouvant 

au  pouvoir  de  l'émeute,  il  était  allé,  conformé- 

ment aux  désirs  du  roi,  attendre  ta  Versailles  qu'il 
convînt  à  ce  dernier  de  recourir  de  nouveau  à  son 

zèle.  Le  31  juillet,  il  se  trouvait  dans  cette  ville, 

dans  une  maison  du  boulevard  de  la  Reine,  chez 

la  marquise  de  Campigny,  née  de  Fénelon,  quand 

il  apprit  que  la  cour  venait  d'opérer  sa  retraite 
surTrianon.  Pensant  alors  ([uil  valait  mieux  faire 

spontanément  acte  de  présence  ([ue  d'attendre, 

au  cours  d'un  si  grand  désastre,  des  ordres  (}ui  ne 
viendraient  pas,  il  gagna  le  parc  et  parvint,  après 

bien  des  diflicultés,  à  s'introduire  dans  le  [lalais. 
Retiré  dans  une  galerie,  il  ehercbait  une  occasion 

de  se  présenter  au  roi,  (|uand  une  jjorte  s'ouvrit 

et  (^barles  X  j)ai'iil,  liiiicjiienienl  |ti(''()((U|)('',  en  ce 
moment,  du  désir  (b'  sauver  ses  ministres. 

«  C'est  moi  qui  ai  voulu  les  ordonnances, 

<lisait-il,  je  dois  en  subir  seul   b.-s  C(Miséi|uences» 
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Je  n'aurai  de  repos  que  lorsque  je  saurai  les 
ministres  en  sûreté.  Semallé,  pouvez-vous  vous 

charger  de  Jules?  » 

Le  comte  de  Semallé  répondit  affirmativement, 

mais  en  posant  comme  condition  que  le  prince  de 

Polignac  se  livrerait  complètement  à  lui. 

.   «  Cela  va  sans  dire  »,  répondit  le  roi. 

Quelques  instants  après,  le  président  du  conseil 

étant  entré  dans  la  salle  où  se  passait  cette  scène, 

Charles  X  le  présenta  k  Semallé  (|ui  entraîna 

sur-le-champ  l'homme  dont  il  avait  promis  d'as- 
surer le  salut.  En  quittant  le  cabinet  du  souverain, 

Poliiinac  rencontra  Guernon-Ranville,  et  lui  dit  : 

«  Je  viens  de  voir  votre  mémoire  entre  les 

mains  du  roi,  nous  allons  à  Tours.  » 

Puis,  ayant  pris  à  la  hâte  congé  de  lui,  il 

s'éloigna;  il  ne  devait  plus  le  retrouver  qu'au 

donjon  de  Yincennes.  Montbel,  d'Haussez  et  Pey- 
ronnet  partirent  de  leur  coté  sans  faire  connaître 

leurs  projets.  On  sait  qu'ils  allèrent  jusqu'à  Ram- 

bouillet. Quant  à  Guernon-Ranville,  à  qui  l'avis 
de  Polignac  avait  rendu  quelque  espérance,  il  se 

décida  à  cheminer  au  moins  jusque  dans  cette 

ville,  à  la  suite  de  Charles  X,  dont  on  apprêtait  le 

départ.   Chantelauze,  partageant   ses   sentiments, 
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so  joiiinil  à  lui;  mais,  tandis  (|irils  cliorchaiont  à 

prendre  place  dans  une  des  voitures  de  la  cour,  un 

général  accourut  vers  eux  et  leur  reprocha  de 

compromettre  le  roi  par  leur  présence.  Ils  jirotes- 

tèrent  vivement  contre  ces  reproches,  et,  sans  en 

tenir  comj)te,  se  réunirent  au  long  cortège  (jui 

partit  à  cinq  heures  du  soir. 

l^eur  collègue,  le  baron  Capelle,  monta  dans  la 

voiture  où  ils  se  trouvaient.  Loin  de  s'associer  à 

leurs  dernières  illusions  il  leur  fit  connaître  que 

le  roi,  conservant  l'espoir  de  négocier  avec  Paris, 

estimait  que,  dans  l'intérêt  des  négociations  aussi 
bien  que  pour  eux-mêmes,  il  était  désirable  que 

les  signataires  des  ordonnances  ne  demeurassent 

pas  auprès  de  lui.  L'expression  de  ce  désir  é([ui- 
valait  à  un  ordre  auquel  les  anciens  ministres 

n'avaient  qu'à  se  conformer.  Ils  se  séparèrent  de 
la  famille  royale,  à  dix  heures  du  soir,  au  mo- 

ment où  elle  arrivait  au  chAteau  de  Rambouillet, 

première  étape  de  l'exil  donl  la  route  se  rouvrait 

devant  elle  et  d'où,  deux  jouis  plus  tai'd,  elle 
devait  se  diriger  vers  (Cherbourg,  sous  la  protec- 

tion des  trois  commissaires  désignés  j»ar  le  nou- 

veau gouvernement  pour  raccom|ta^ner  juscpTà 
sa  sortie  de  France. 



Vl 

Ce  qu'avait  été  dans  Paris,  durant  ces  journées 
tragiques,  la  bataille  qui  ensaniilantait  les  rues, 

trop  (Ihistoriens  l'ont  raconté  pour  quil  y  ait  lieu 

d'en  recommencer  le  récit.  Ils  ont  décrit  le  spec- 
tacle affreux  que  présentait  la  capitale,  les  bar- 

ricades, les  cadavres  abandonnés  sur  la  voie 

publique,  la  violence  des  passions  révolution- 

naires déchaînées,  la  défection  des  troupes  et  de 

la  garde  nationale  et  en  marge  de  ces  témoi- 

gnages de  la  colère  du  peuple,  le  désarroi  des 

défenseurs  de  l'ordre  et  l'effort  désespéré  des 

hommes  qui  s'efforçaient  de  mettre  fin  à  ce  san- 
glant conflit.  On  ne  saurait  se  flatter  de  rendre 

plus  complètes  ces  descriptions  poignantes.  Nous 

avons  cependant  la  bonne  fortune  d"y  pouvoir 
ajouter  une  lettre  contemporaine  de  ces  événe^ 

6 
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nienls,  écrite  à  l'heure  même  où  ils  se  dérou- 

laient et  qu'on  sent  toute  vibrante  des  émotions 
de  son  auteur.  Elle  est  signée  du  duc  Decazes, 

l'ancien  ministre  de  Louis  XVIII,  qu'on  a  vu  plus 
haut  quitter  son  château  de  La  Grave  dans  la 

Gironde  [)our  se  rendre  à  Paris  où  la  Cliambre 

des  pairs  dont  il  faisait  partie  était  convocjuée. 

«  Je  suis  arrivé  hier  à  trois  heures,  mande-t-il, 

le  2  août,  à  sa  femme.  Ma  voiture  a  pu  passer 

partout,  sauf  à  TAbbaye.  Les  barricades  existent 

[(ourtant  encore  en  partie.  Il  n'y  a  pas  de  rues  qui 

n'en  aient  plusieurs.  Le  carnage  a  été  terrible. 
Le  ])remier  jour,  Marmont  a  perdu  sept  cents 

hommes,  le  second  près  de  quatorze  cents.  De 

l'autre  coté  la  perte  a  été  double.  Le  fils  du  général 
Jacquinot,  ce  jeune  page,  qui  était  si  gentil,  a  été 

tué,  dans  la  cour  des  écuries  du  roi,  par  un  coup 

de  fusil  tiré  d'une  croisée  voisine.  N'ayant  pas  de 

parents  ici,  il  n'aurait  j»as  été  enterré  à  part,  sans 
hj  concierge  du  duc  de  Guiche,  qui  a  été  recon- 

naître le  corps  et  l'a  fait  porter  sans  autre  céré- 
monie sur  un  brancard  au  cimetière  Montmartre. 

JjC  service  des  inhumations  a  été  interrompu:  il 

ne  reprendra  que  demain. 

«  La  population  est  furieuse  contre  Marmont. 
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Il  a  failli  être  pris  à  la  prise  des  Tuileries;  il 

aurait  été  mis  en  quartiers.  On  lui  reproche  un 

acharnement  extrême  et  des  ordres  de  tirer  sur 

des  gens  qui  n'atta(|uaient  pas.  Cependant  M.  le 

Dauphin  l'a  fort  maltraité  après  la  prise  du 

Louvre  et  des  Tuileries.  Il  l'a  appelé  traître,  il  Ta 
saisi  au  collet  et  lui  a  arraché  si  violemment  son 

épée  qu'il  s'est  hlessé  lui-même  à  la  main. 
«  Marmont  lui  a  dit  : 

a  Monseigneur,  on  fait  fusiller  un  homme 

comme  moi,  mais  on  ne  lui  met  pas  la  main 

dessus.  »  Quand  il  a  vu  que  le  prince  était  hlessé, 

il  lui  a  dit  :  «  Mon  épée  a  versé  par  votre  faute 

un  sang  qu'elle  aurait  voulu  défendre  ». 
«  Le  Dauphin  Ta  fait  enfermer  dans  une 

chambre  à  Saint-Gloud  et  garder  par  quatre 
gardes  du  corps.  Le  Roi  a  fort  désapprouvé  son 

lils  et  a  rendu  sur  le  champ  l'épée  de  Marmont, 
en  lui  faisant  beaucoup  de  caresses. 

«  Le  duc  de  Mortemart,  Sémonville  et  d'Argout 
allèrent  à  Saint-Cloud  le  28,  se  jeter  aux  pieds 
du  roi,  pour  le  supplier  de  rapporter  les  ordon- 

nances et  de  renvoyer  le  Ministère.  Après  beau- 

coup de  résistance,  le  roi  céda,  ou  plutôt  promit, 

mais  renvoya   au  lendemain    pour  la   signature 
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(les  ordoniKiiices.  Si  elles  rayaient  été  le  jour 

inrinc.  tout  aui'ait  été  sauvé.  Les  (l(''jHilés  réunis 

chez  Laflille  avaient  promis  à  d'Argout  et  à  moi 

de  se  contenter  de  cela.  Le  lendemain,  il  n'élait 

jdus  temps.  L'exagération  et  la  fureur  de 

tout  le  sang  versé,  ainsi  que  l'enivrement  du 
succès  étaient  montés  au  plus  haut  degré.  Le 

Gouvernement  de  la  Commune  était  organisé.  Il 

s'était  emparé  du  Moniteur,  où  l'on  ne  ])ut  ]>as 
même  mettre  les  ordonnances.  Le  duc  de  Morte- 

mart  pria  le  rédacteur  de  les  porter  à  La  Fayette 

à  riiotel  de  ville,  d'en  prendre  un  reçu.  Il  a  failli 

être  jeté  par  la  fenêtre  et  s'en  est  tiré  à  grand 

peine. 
«  On  ne  croira  jamais  à  rim[)révoyancc  et  à 

l'ineptie  de  Polignac,  dans  cette  occasion.  Il 

n'avait  pas  fait  venir  de  troupes  et  c'est  avec  les 
neuf  mille  hommes  (|ui  sont  ordinairement  autour 

de  Paris,  qu'il  a  entamé  une  telle  affaire.  Les  sol- 

dats n'avaient  (|ue  deux  |ia(juets  de  c.n'louches. 

Dès  le  rommeiiremcnt  de  l'alTaii'e.  ils  nKUKjuè- 

rent  de  miiiiitions.  Par  ce  motil",  la  hiigade  de 
Saint-Chamans  faillit  être  détruite  en  entier.  In 

ronvoi  de  poudre  de  Vincennes  fut  interce])lé.  On 

n'avait    pas    pensé    davantage    aux  vivres    et  la 
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troupe  a  été  pendant  un  moment  sans  munitions. 

Le  pont  en  fer  qui  est  devant  la  place  de  Grève  a 

été  pris  et  repris  cinq  fois,  et  THôtel  de  ville, 

trois.  Tous  les  arbres  des  boulevards  sont  coupés. 

«  Le  roi  avait  donné  parole  au  duc  de  Morte- 

mari  de  renvoyer  les  ministres  et  lui-même  avait 

dit  qu'ils  étaient  partis,  sauf  Polignac,  qui  parti- 

rait le  soir  même,  et  ils  y  sont,  à  ce  qu'il  paraît, 
tous  encore,  Polignac  du  moins,  qui  est  toujours 

le  même,  impassible  et  d'un  calme  incroyable. 
«  Le  soir  même  du  grand  massacre,  étant  sur 

le  balcon  de  Saint-Cloud  avec  d'Argout  et  regar- 

dant Paris,  il  se  frappait  les  mains  en  s'écriant  : 

«  Quel  dommage  que  je  n'aie  pas  réussi;  j'au- 

rais consoliilé  la  Charte;  car  j'aime  beaucoup  la 
Charte,  voyez-vous.  » 

«  Le  désordre  et  l'incurie  étaient  tels  que  le 

Roi  est  parti  de  Saint-Cloud  avec  cent  cinquante 

mille  francs  seulement;  qu'aucune  précaution  n'a 
été  prise  pour  en  avoir  davantage  en  chemin,  et, 

comme  défense  expresse  a  été  envoyée  d'ici  aux 

receveurs  généraux  de  donner  aucun  fonds  et  qu'en 

en  donnant  il  s'exposeraient  à  payer  deux  fois,  la 

position  du  Pvoi  va  être  affreuse.  Madame  n"a  pu 

le  rejoindre  qu'à  Rambouillet  où  elle  est  arrivée 
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•  Il  ronron ,  déguisée,  avec  uno  do  sos  damos  ot 

M.  le  comptable.  Le  roi  esl  parli  hier  à  deux 

lïoures  du  in.iliii  de  Hamhouillet ,  voyageant 

à  petites  journées  et  se  dirigeant  vers  le  midi. 

Hordesoulle  et  Larochejacquelein  font  Tarrière- 

garde  et  leurs  troupes  qui  ne  s'élevaient  pas  avant 

hier  à  trois  mille  hommes  se  débandent  et  s'en 

vont  isolément.  11  n'en  reste  probablement  pas 

aujourd'hui  deux  mille.  Les  officiers  eux-mêmes 
sont  découragés;  ils  disent  que  toute  résistance 

serait  inutile  et  insensée.  » 

«  \etff  heures  du  matin.  —  J'apprends  à  l'ins- 
tant que  le  roi  a  licencié  son  armée,  dont  il  se 

voyait  abandonné  et  qu'il  ne  reste  qu'avec  deux 

cents  hommes.  Je  tremble  d'apprendre  son  arres- 

tation d'un  moment  à  l'autre. 
a  Les  nouveaux  ministres  délibèrent,  dans  ce 

moment,  chez  le  duc  d'Orléans  avec  un  certain 
nombre  de  personnes  influentes.  Les  opinions 

sont  divisées.  Les  plus  ralmcs  souhaitent  fju'on 

facihh'  le  d('parl  de  la  i'ainilb'  i'(>yale.  Le  paili 

moyen  veut  i\\\\)\\  prononce  d'ici  à  huit  jours  la 

déchéance  ;  d'autres,  heureusement  en  |M'tit  nombn^ 
()\\  du  moins  dans  les  sahnis  <»sent  (b'inanih'r  pis. 

lia   luth'  n'est    phis   j»our  sauve!'   la  ronronne  an 
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roi  OU  à  M.  le  Dauphin,  mais  pour  sauver  le  prin- 

cipe et  pour  la  conserver  à  M.  le  duc  de  Bor- 

deaux. L'exaspération  et  la  haine  sont  telles 

contre  eux  qu'ils  ne  pourraient  régner  à  Paris 
que  sur  des  cadavres.  » 

Tandis  que  se  succédaient  ces  péripéties,  les 

personnages  dont  la  révolution  favorisait  les 

desseins  multipliaient  leurs  efforts  pour  décider 

le  duc  d'Orléans  à  accepter  la  couronne.  Il  ne 

leur  suffisait  pas  de  l'avoir  fait  lieutenant- 
général;  ils  voulaient  plus  encore;  ils  voulaient 

le  faire  roi  en  lui  imposant  une  Charte  plus  libérale 

que  celle  de  1814  et  fonder  ainsi,  de  concert  avec 

lui,  le  gouvernement  que  La  Fayette  appelait  «  la 

meilleure  des  républiques  ». 

Un  grand  doute  a  longtemps  régné  sur  les  dis- 

positions véritables  de  Louis-Philippe-  Les  uns 

Pont  accusé  d'avoir  voulu  la  couronne  et  tout  fait 

pour  qu'elle  lui  fût  offerte,  accusation  que  des 
faits  postérieurs  ont  paru  justifier.  Les  autres, 

se  faisant  Pécho  de  ses  propres  dires,  ont  pré- 

tendu, non  sans  arguments  sérieux,  qu'il  ne 

l'avait  acceptée  que  pour  éviter  qu'elle  ne  sortît 
de  la  famille  et  après  avoir  vainement  tenté 

d'obtenir  que   Charles  X  le  nommât  régent  du 
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royaume  ou  lui  cunliaul  la  iianle  du  duc  de  Bor- 

deaux (ju'il  se  chargeait  de  faire  reconnaître 
comme  roi. 

Le  colonel  Carador,  plus  lard  lord  Ilowden,  qui 

était  alors  secrétaire  de  l'ambassade  britannique 

à  Paris,  raconte  dans  ses  Mémoires  que  c'est  lui 

qui  fut  chargfé  par  Louis-Philippe  de  porter  à 
Charles  X  cette  proposition  que  la  résistance  de 

la  duchesse  de  Berry  aurait  fait  repousser.  Il 

semble  bien  que  le  colonel  Caradoc  ne  s'est  pas 

vanté  puisque  la  preuve  existe  que  l'ambassadeur 

d'Angleterre  fut  blâmé  par  son  gouvernement  pour 
avoir  permis  à  son  subordonné  de  remplir  cette 

mission.  Mais,  assurément,  celui-ci  est  trompé  par 

sa  mémoire  lorsqu'il  affirme  que  ses  démarches 
eurent  pour  cHct  de  favoriser  le  désir  de  Louis- 

Philippe  de  cr  tenir  tout  en  suspens  »  le  plus  long- 

temps possible.  «  Cette  situation,  écrit-il,  se  pro- 

longea pendant  huit  jours.  »  Les  lettres  de 

Charles  X  et  de  Louis-Philippe  que  nous  publions 
idus  loin  avec  leur  date  i\r\\\in\[v{i\\{  riiicxaclihidc 

de  cette  allirnialiou. 

11  n'eu  est  pas  nudiis  vi'ai  (ju'il  y  eut  de  la 

pari  du  iluc  d'(  hh'.ius  iiiir  tcnt.ilive  pour  con- 

servci'.  lui   <''laiil    im\i:«miI,  la   «'ouruuue  a  riK'iilici' 
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légitime  et  ce  fait  est  à  sa  décharge,  quelle  qu'ait 
été  d'ailleurs  l'attitude  de  son  fils  aîné  «  qui  avait 

rêvé,  quelquefois  dans  le  secret  de  son  cœur, 

qu'il  pouvait  profiter  d'une  révolution'  ». 

Quoi  qu'il  en  soit,  pour  faire  comprendre  quel 

était  l'état  d'âme  de  Louis-Philippe  au  moment 
où,  par  suite  des  circonstances,  il  se  voyait  mis 

brusquement  en  demeure  de  régner,  il  suffira  de 

ra[tpeler  brièvement  quelles  avaient  été,  jusque- 
là,  les  relations  dos  deux  branches  de  la  maison 
de  France. 

Sans  remonter  au  delà  de  la  Régence,  on  peut 

dire  que  jusqu'au  jour  où  le  rôle  de  Philippe- 
Égalité,  avant  et  pendant  la  Révolution,  les  rendit 

réciproquement  hostiles,  elles  s'étaient  ressenties 
de  la  reconnaissance  que  conservait  Louis  XV 

à  la  mémoire  du  régent.  Lorsqu'on  attaquait  le 
régent  devant  lui.  il  répondait  : 

1.  René  Bazin,  le  Duc  de  .Vemours.  M.  René  Bazin  dans  ce  très 
nMiianjuablc  récit  de  la  vie  du  duc  de  Nemours  se  déclare  de 

l'avis  du  prince  de  Joinville  (jui  écrit  dans  ses  souvenirs  qu'il 
a  «  l'absolue  certitude  que  son  père  n'avait  pas  souhaité  la 
royauté  ».  Le  duc  de  Broplie  et  le  niar<|uis  de  Fiers  dans  leurs 

travaux  sur  les  d'Orléans  expriment  la  même  opinion.  On  y 
peut  objecter,  cependant,  que  Louis-Philippe,  mis  en  posses- 

sion de  la  couronne  et  tant  qu'il  la  conserva,  marqua  maintes 
fois  la  fernui  volonté  de  m?  pas  la  rétrocéder.  Qu'il  l'eût 
acceptée  de  gré  ou  de  force,  le  fait  est  ([u'il  entendait  la  garder 
pour  lui  et  ses  descendants. 



90  LA    HKVOLUTION    DE    1830. 

«  NVn  (lilos  pas  «le  mal.  C'«''l;iit  un  lioninMo 

lioiiniK^  cl,  co  (jiii  le  prouve,  c'est  que  je  rèprne',  » 
11  en  fui  luul  autrement  après  la  ukuI  de 

Louis  XV.  Sous  le  rèi:ne  de  Louis  XVI,  le  Palais- 

Hoval  fut  véritaLlement  le  centre  d'où  partaient 
les  attaques  les  plus  violentes  contre  la  cour. 

Plus  tard,  le  vote  de  Philippe-Eiialité  dans  le 

procès  du  roi,  le  rôle  militaire  de  son  fils  aîné, 

les  prétentions  à  la  couronne  qu'après  thermidor 
on  atlrihuait  au  jeune  prince  et,  enfin,  le  refus 

1.  CcUr  «•(•miiiimication  «'st  iliu'  .ni  (\\ic  (rAuiiialc .  toujours 

inlaiissalilc  lors(|iril  «'votiuait  ses  souvenirs  de  faniillf.  Il  tenait 
celui-là  (le  son  i)ère.  le  roi  Louis-Philippe,  à  qui  Louis  XVIII 

l'avait  répété  en  «les  eirconstances  assez  piquantes  pour  être  ra|t- 
pelées  iei. 

Un  jour  (jue  Louis-Philippe,  encore  due  d'Orléans,  était  aux 
Tuih-rjj's.  Louis  XVIII  lui  dit  à  hrnle-jioint  : 

«  Mon  cousin.  av«'/-vous  lu  les  Philipi>i(incs  de  Laprango- 
ChanceP?  . 

La^'ranjre-Chnnc«'l,  a  puhlié  contre  le  réfrent  des  satires  viru- 
I«'nt«'s  et  acerhes  où  s«>  manifeste  plus  de  haine  (|U(»  d«'  souci  de 

vérité.  Demander  à  l'arriére-arrière-pt'til-lils  du  rép-ent  s'il  les 
avait  lues,  était  <le  la  part  de  Louis  XVlll  utie  (|uesti(U>  dont 

Louis-Philippe  eut  été  certaineuieni  oITeiisé  si  le  roi  n'«'ùt 
ajouté  aussit<tt  : 

•  C'est  un  livre  aliouiiualde  et  hien  inju>t«'.  car  le  réirent  était 
un  iKUinéle  homme.  Mon  irrand-pére  Louis  XV  n«'  pt'nsait  pas 
autrement.  Mon  prre  «mi  avait  ;^ardé  un  souvenir  très  précis  «pie. 

tout  enfant,  je  lui  ai  entendu  rappeh'r.   •• 

Kt.  pour  finir,  le  roi  répéta  au  duc  (rOrlrau>  le  pi«i|»os  qui  lU' 

saurait  être  mis  en  doute  alors  (ju'il  est  arrivé  jus(|u'ji  nous  par 
h's  lranMnissif>ns  sui-cessives  qu'en  ont  faites,  d'après  Louis  XV, 

le  dauphin  son  fils.  Louis  XVlll.  Lmii^-pliilippr  cl  le  duc  .l'Au- niale. 
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qu'en  ["9"  il  opposa  à  l'appel  de  Louis  XVIII 
qui  Tarait  mandé  auprès  de  lui,  consommèrent 

la  rupture. 

Elle  semblait  déflnitive  et  irréparable,  lors- 

qu'en  1800,  à  leur  retour  d'Amérique,  Louis- 

Philippe  d'Orléans  et  ses  deux  frères,  le  comte 
de  Beaujolais  et  le  comte  de  Montpensier, 

morts  depuis,  firent  à  Louis  XVIII,  sur  le  conseil 

de  Dumouriez,  leur  soumission  solennelle  et  for- 

melle ^  Une  réconciliation  sincère  en  fut  la  con- 

séquence. Jusqu'en  1814,  il  y  eut  entre  le  roi, 

chef  de  la  branche  aînée,  et  le  duc  d'Orléans, 
chef  de  la  branche  cadette,  assaut  de  bonne  grâce, 
de  confiance  et  de  dévouement.  Durant  toute 

cette  période,  Louis-Philippe  tint  à  honneur  de 

se  solidariser  avec  la  famille  royale  et  saisit 

toutes  les  occasions  de  prouver  qu'il  entendait 
être  bon  parent  et  sujet  fidèle. 

Lorsque,  en  1803,  Bonaparte,  à  la  veille  de  se 

faire  proclamer  empereur,  ne  craignit  pas  de 

demander  à  Louis  XVIII,  par  l'intermédiaire  du 
roi  de  Prusse,  de  renoncer  à  ses  droits  rovaux, 

1.  J"ai  raconté  les  curieuses  circonstances  de  cette  réconcilia- 
tion solennelle  dans  le  tome  III.  de  VHistoire  de  VÉmigration  et 

pui)lié  les  non  moins  curieuses  lettres  auxquelles  elle  donna 
lieu. 



92  LA    HKVOLUTION    I)K    IHiJO. 

1«»  «lue  <r<  )i'l(''aiis  s'iiFiit  à  la  il/'claralinii  solcniicll»' 

jiar  la(jiH'll(^  le  iiionarcjuc  proscrit  n''j)on<lil  à  rctlo 

rtranir<'  proposition.  C'est  à  cette  occasion  «pu* 
celiii-ri  diossant  la  liste  dos  neuf  princes  de  sa 

maison,  alors  vivants  et  aptes  à  lui  succéder  :  le 

comte  d'Artois,  le  duc  d'Anirouléme,  le  duc  de 

Berry,  le  duc  d'Orléans,  le  comte  <le  Beaujolais, 
le  comte  de  Montpensier,  le  prince  de  Condé,  le 

duc  de  Bourbon  et  le  duc  d'Enirhien,  reconnais- 

sait à  chacun  d'eux  le  droit  de  dire  : 

«  La  couronne  nous  appartient  à  tous  ;  c'est 
notre  aîné  qui  la  porte.  » 

Lorsque,  en  1804,  Louis  XVIII  et  les  princes 

de  sa  famille  protestèrent  contre  l'exéculion  du 

duc  d'Enghien,  Louis-Philippe  ne  fut  pas  moins 

ardent  à  prouver  qu'il  ne  se  séparait  pas  de  la 
branche  aînée  des  Bourbons  ni  des  Condés  dans 

la  manifestation  de  leur  douleur  et  dans  l'expres- 
sion de  leurs  j^riefs  contre  Bonaparte.  Son  alti- 

tude l'csia  telle  jusqu'à  la  lin  de  leur  exil. 

On  a  souvent  pr(''tendii  «pie.  pendant  cet  exil, 

le  duc  d'Oi-b'-ans  s"(''tait  montr»'  tonjoui's  hostile  à 
la  politijpie  des  éniiL:rés  et  que.  n<dannneiit,  il 

n'avait  jamais  cessé  de  s'élevei*  c(Mitre  loule  idi'e 
dune   restauratioFi    accomplie    ave<"     I  ai<le    des 
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armées  étrangères.  Lui-même,  soit  (ju^ullérieu- 
rement,  il  ait  craint  de  se  dépopulariser  en  réta- 

blissant la  vérité,  soit  qu'il  eût  oublié  ses  écrits 

et  ses  actes,  laissa  cette  version  s'accréditer.  Les 

lettres  inédites  et  signées  de  lui,  que  j'ai  eues  sous 

les  yeux,  me  permettent  d'affirmer  qu'elle  est 

inexacte.  J'en  trouve  la  preuve  dans  l'une  d'elles, 

adressée  en  1806  au  comte  d'Avaray.  Parlant  de 

l'empereur  Alexandre  et  discutant  les  projets 

qu'on  attribuait  à  ce  prince,  il  disait  : 

«  Il  me  paraît  fort  à  craindre  qu'il  ne  soit 

encore  plus  éloigné  que  l'année  dernière  du  beau 

projet  d'envoyer  une  de  ses  armées  débarquer 
avec  le  roi  sur  les  côtes  de  France  et  de  le  faire 

proclamer  à  Paris  pendant  que  l'usurpateur  serait 
en  Prusse,  en  Autriche  ou  même  en  Pologne.  Ce 

projet  me  parait  toujours  le  plus  grand  et  le  plus 
beau  de  tous.  » 

L'union  la  plus  complète  régna  ainsi  entre  la 

branche  cadette  et  la  branche  aînée  jusqu'à  la 
Restauration.  Mais,  dès  cette  époque,  on  la  voit 

se  dissoudre  peu  à  peu  sans  qu'on  puisse  assigner 

d'autre  cause  à  cette  transformation  que  l'alti- 

tude du  duc  d'Orléans  à  l'égard  de  la  politique 

funeste  imposée  au  roi  par  l'ultra-royalisme  vie- 
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Iniiciix.  (Icllc  allitutle  excite  les  déliaiices  de 

Louis  XVlll,  et  ces  (léli;iiices  aui^inciitciil  cucoi-e 

lorsque,  [jeiulanl  les  (amiI  Jours,  les  amis  de 

Louis-Pliili[>|M'  f(»nl  eain|»;ii:nc  pour  oldenir  (\nii 

la  chute  linale  de  Napoléon,  que  tout  le  monde 

prévoit,  la  couronne  soit  donnée  au  chef  de  la 

branche  cadette.  Comme  le  prince  <r()iaiii:e, 

comme  Bernadotte,  il  est,  par  les  intrigues  de 

ses  partisans,  candidat  au  trône,  et  encore  qu'on 

puisse  supposer  que  sa  volonté  n'entre  pour  rien 

dans  cette  candidature,  l'ambition  qu'à  tort  ou  à 
raison  on  lui  prête,  lui  vaudra  sous  la  seconde 

Restauration  la  défaveur  de  la  cour.  Louis  WIII 

va  jusqu'à  lui  refuser  le  titre  d'Altesse  Royale,  de 

telle  sorte  (jue  lorsqu'il  se  présente  aux  Tuileries 

avec  sa  femme,  il  subit  l'humiliation  de  voir  la 
porte,  ouverte  à  deux  battants  pour  laisser  passer 

«  Son  Altesse  Royale  Madame  la  duchesse  d'Or- 

léans »,  se  refermer  à  moite  pour  lui  (jui  n'est 

(ju'Altesse  Sérénissime  et,  en  cette  (pialité,  n'a 

(h'oil  (pi'à  un  seul  battant. 

11  ne  faut  donc  pas  s'étonner  si,  pendant  toute 

la  Restauration,  son  rôle  est  celui  d'un  mécontent 
et  si  les  ennemis  de  la  branche  aînée,  La  Fayette 

et  le  iiroupe  des  libéraux  lentourent,  le  llaltent, 
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l'excitent,  le  compromettent  et,  comme  au  temps 
de  Louis  XVI,  font  du  Palais-Royal,  où  il  réside, 

un  camp  d'opposition.  Personne  n'est  surpris 

lorsque  au  cours  de  l'insurrection  de  juillet  1830, 

c'est  lui  que  la  commission  executive,  qui  a  pris 
provisoirement  le  pouvoir,  proclame  lieutenant- 

général  du  royaume. 

A  ce  moment,  le  malheureux  Charles  X,  con- 

traint de  s'enfuir  de  Paris,  était  à  Ramhouillet, 
en  proie  à  des  hésitations  douloureuses,  à  des 

conseils  contradictoires,  n'ayant  plus  en  vue  que 
de  sauver  la  couronne  au  profit  de  son  petit-fils. 

xVutour  de  lui,  on  racontait  —  et  ce  n'était  que 
trop  vrai  —  que  la  garde  nationale  parisienne  se 

préparait  à  marcher  sur  Rambouillet  pour  l'en 
chasser  ou  même  l'arrêter  et  le  contraindre  à 
abdiquer.  En  cette  détresse,  la  nomination  de 

son  cousin  en  qualité  de  lieutenant-général  du 

royaume  lui  apparut  comme  la  solution  la  plus 

heureuse,  comme  le  salut.  Il  s'empressa  donc  de 
ratifier  la  nomination,  et,  le  même  jour,  2  août,  il 

adressait  au  lieutenant-général  la  lettre  suivante  : 

d  Mon  cousin, 

«  Je   suis  trop  profondément  peiné  des  maux 
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(|iii  arUiiiciil  (Ml  (|iii  jKdii'rairiil  iiiciiacrr  mes 

|»t'U|»les  j)(Hir  n'.ivoii'  pas  clicrclir  un  movcii  de 

los  ju'rvcnir.  J'ai  donc  pris  la  iN-soliition  d'alidi- 
qucr  la  courunno  au  |»i()lil  de  mon  pclil-lils,  le 
duc  de  Bordeaux. 

a  Le  Dauphin,  (jui  jiarlage  nies  senlinicnls, 

renoncera  aussi  ;i  ses  droits  en  faveui"  de  son 
neveu. 

«  Vous  aurez  donc  en  votre  qualité  de  lieute- 

nant jiénéral  du  royaume  à  faire  proclamer  lavè- 

nemcnt  de  Henri  V  à  la  couronne.  Vous  prendrez 

d'ailleurs  toutes  les  mesures  qui  vous  concernent 
pour  régler  les  formes  du  gouvernement  pendant 

la  minorité  du  nouveau  roi.  Ici,  je  me  borne  à 

faire  connaître  ces  dispositions;  c'est  un  moyen 
d'éviter  encore  Lien  des  maux. 

«  Vous  communiquerez  mes  intentions  au  corps 

diplomatique  et  vous  ferez  connaître  le  plus  tôt 

j)ossiljle  la  proclamation  par  la(juelle  mon  pelil- 
iils  sera  reconnu  roi  sous  le  nom  de  Henri  Cinq. 

M  Je  charge  le  lirulcnaiii  uf-utTal .  vicomte  de 

Foissac-l^atour,  de  vous  remettre  celte  hllic.  Il  a 

ordre  <ic  s'entendre  avec  vous  |)our  les  aiiange- 

ments  a  |)rendre  en  faveur  des  jtersonnes  ([u'\ 

m'ont  accompagne,   ainsi  (]ue  jiour  les  arrange- 
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ments  convenables  pour  ce  qui  me  concerne  et  le 

reste  de  ma  famille.  Nous  réglerons  ensuite  les 

autres  mesures  qui  seront  la  conséquence  du  chan- 

gement de  règne. 

«  Je  vous  renouvelle,  mon  cousin,  l'assurance 
des  sentiments  avec  lesquels  je  suis  votre  alTec- 

tueux  cousin.  Chaules  '.  » 

Au-dessous  de  la  signature  royale,  le  duc  d'An- 
goulême,  dauphin  de  France,  a  mis  la  sienne  : 

Louis-Antoine. 

Il  n'est  pas  malaisé  de  deviner  quel  dut  être  le 
trouble  de  Louis-Philippe  au  reçu  de  cette  lettre. 

D'autre  part,  La  Fayette  et  ses  amis  le  pressaient 

d'accepter  la  couronne  pour  lui-même  en  lui  décla- 

rant que,  s'il  ne  l'acceptait  pas,  la  République 

allait  être  proclamée.  Les  réponses  qu'il  fit  à 
Charles  X,  et  qui  sont  publiées  pour  la  première 

fois,  prouvent  que,  dès  ce  moment  son  parti 
était  pris. 

La  première,  tout  entière  de  sa  main,  était 

ainsi  conçue  : 

1.  On  voit  combien  il  est  difficile  de  faire  s'accorder  avec  cette 
lettre  le  récit  de  la  «  Mission  Caradoc  >■  tel  qu"il  fl-iure  dans  les Mémoires  de  lord  Howden. 
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«  Sire, 

«  Je  rerois  à  Tinstant  nièm<'  la  lettre  datée  à 

Rambouillet  le  2  août  1830,  que  Votre  Majesté 

m'a  fait  riionneur  de  m'écrire  et  par  laquelle  elle 

abdicjue  la  couronne  en  même  temps  (jue  Mon- 

sieur le  Dauphin  renonce  à  ses  droits.  Je  fais 

déposer  cet  acte  aux  archives  de  la  Cluimhre  des 

Pairs  et  j'en  ordonnerai  la  communication  aux 

deux  Chamhres  aussitôt  qu'elles  seront  consti- 
tuées. 

«  Je  suis  avec  un  profond  et  respectueux  atta- 

chement, Sire,  de  Votre  Majesté,  le  très  humhle 

et  très  ohéissant  serviteur. 

«  Louis-PiiiMi'i'i:   d'Ohlkans. 

..  Paris,  <•»•  2  .K.iit  lS:j().  a  iiiimiit.  » 

Le  lendemain,  nouvelle  lettre  : 

«  Sire, 

«   J'aimonce   aujourd'liui   aux    deux   ('hanihres 

assemhlées  l'acte  d'al.dic.iliun  (pie  Votre  Majesté 

m'a   fait    l'honneur   de    in'adresser    ainsi   cpie  la 
renonciation  de  Monsieur  le  Dauphin  à  ses  droits. 
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J'en  ai  fait  déposer  l'original  dans  les  archives 

de  la  Chambre  des  Pairs  ainsi  que  j'ai  déjà  eu 

l'honneur  d'en  informer  Votre  Majesté.  Je  viens, 

en  outre,  d'en  ordonner  l'insertion  dans  la  partie 
officielle  du  Moniteur  ;  mais,  quelque  douloureux 

que  soit  pour  moi  ce  devoir,  je  me  sens  obligé 

d'informer  Votre  Majesté  qu'après  son  abdication 
et  la  renonciation  de  Monsieur  le  Dauphin,  il  est 

indispensable  qu'elle  s'éloigne  immédiatement 
ainsi  que  Monsieur  le  Dauphin  du  territoire 

français.  Je  charge  le  général  Pajol  de  se  rendre 

auprès  de  Votre  Majesté  et  de  prendre  les  mesures 

nécessaires  pour  pourvoir  à  sa  sécurité  et  pro- 

téger sa  marche. 

«  Je  charge  des  membres  de  la  même  Commis- 

sion qui  s'est  rendue  hier  auprès  d'Elle,  de  s'y 

rendre  de  nouveau  afin  qu'ils  soient  à  ses  ordres 

pour  l'accompagner  dans  sa  route.  Si  Votre 
Majesté  désirait  un  plus  grand  nombre  de  com- 

missaires, je  la  prie  de  vouloir  bien  me  le  faire 

savoir.  Je  la  supplie  aussi,  dans  le  cas  où  elle 

aurait  d'autres  communications  à  me  faire ,  de 
vouloir  bien  me  les  adresser.  » 

La  lettre  qu'on  vient  de  lire  est  écrite  jusque- 
là  par  un  expéditionnaire.  Mais,  Louis-Philippe j 
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à  ce  nioiiRMit,  a  pris  la  plume  et  luut  ce  (jui  suit 
est  tracé  de  sa  main  : 

«  ,1c  suis,  Sire,  de  Votre  Majesté,  le  très  humlile 

et  très  obéissant  serviteur  : 

«  Louis-PniLUTt:  d'(Jhli:ans. 

<-  Paris,  cv  '.i  août  1S3I.   •• 

Et  en  post-scriplum  : 

«  Que  Votre  Majesté  pardonne  si  cette  lettre 

n'est  pas  en  entier  de  mon  écriture.  Elle  m'était 
tro[>  |)éniljle.  » 

On  sait  que  le  même  jour,  Charles  X,  menacé 

dans  sa  liberté  par  les  gardes  nationales  (pii  arri- 

vaient aux  portes  de  Rambouillet,  céda  aux 

instances  des  commissaires  charjjjés  de  veiller  à 

sa  sûreté  et  consentit  à  se  mettre  en  route  pour 

CherbouriT,  où  il  s'embarqua  pour  rAngleterre. 
l^e  7  août,  la  Chambre  des  députés,  sans  lenir 

aucun  compt»;  de  la  condition  rorinelle  qu'il  avait 
miseà  son  abdication  ;in  prolit  du  duc  de  Bordeaux, 

déchirait  h'  lr('uie  vacant  et  vu  l'i/itrrrt  pressant 
et  universel  y  apj»elait  Son  .[ liesse  /{oi/ale  le 

duc    d'Orléans^   lieutenanl-yènêral  du  roj/aume  et 
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ses  descendants  à  perpétuité,  de  mâle  en  mâle  par 

ordre  de  primogéniture  '. 
La  destinée  a  parfois  des  retours  ironiques  et 

ven^ieurs.  Dix-huit  ans  plus  tard,  le  trône  édifié 

en  1830  à  perpétuité  s'efïondrait  brusquement 

comme  s'était  effondré  celui  de  Charles  X,  par 
des  causes  analogues  et  presque  dans  les  mêmes 
conditions. 

1.  Trois  jouis  avant.  DcL-azes  écrivait  à  sa  fcmiue  :  «  Le  roi  a 
ab(ii(iué  ainsi  ((ue  le  Dauphin  en  faveur  du  duc  de  Bordeaux. 
Mais,  on  ne  veut  pas  celui-ci  et  la  Chambre  des  députés  veut 

proclamer  sa  déchéance  et  proclamer  le  duc  d'Orléans,  Roi.  On 
déclare  que  si  la  Chambre  des  pairs  n'en  fait  pas  autant,  on 
la  brisera....  Tout  cela  n'est  pas  mené.  L'anarchie  est  partout.  Le 
mouvement  est  trop  fort  pour  que  nous  ne  soyons  pas  entraînés.... 
11  sera  roi  avant  huit  jours,  sans  aucun  doute.  »  Il  semble 
impossible  de  ne  pas  conclure  de  cette  lettre  que  Louis-Philippe 
eut  la  main  forcée. 



VII 

Nous  devons  suivre  maintenant  Polignac  et 

ses  collègues  à  travers  les  péripéties  de  leur  fuite. 

Les  rumeurs  qu'ils  avaient  recueillies,  les  sym- 

ptômes qu'ils  avaient  constatés  en  passant  à 
Versailles  et  sur  la  roule  de  Trianon  à  Hani- 

bouillet  ne  l<Mir  j)ermeHaieMl  jtas  de  se  faire 

illusion  sur  la  gravité  des  périls  (jui  les  mena- 

çaient. Partout  où  la  révolution  exerçait  son 

influence,  partout  o{i  les  insurgés  de  Paris  comp- 

taient des  approbateurs  et  des  complices,  les  der- 

niers ministres  (!<'  (Charles  \  ('laiciil  l^dtjrl  d<' 

raiiiiiiiiilvcrsioii  générale;  .iiilaiil  «lire  (|iir,  pai- 

Iniilc  la  J'^rancc,  oii  mamlissail  leur  pnlilicpic 

funeste,  (tii  l^'-li-issail  leur  nom. 

Les  (•(>nlemporain>  de  ces  |('ni|ts  agités  sont 

unanimes  à  eonslaici'  les   injures  el   les  menaces 
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[)ar  lesquelles  se  traduisait  Texaspération  publique. 

Les  royalistes  de  toutes  nuances,  les  plus  violents 

comme  les  plus  modérés,  accusaient  les  membres 

du  cabinet  du  8  août  d'avoir  perdu  la  monarchie 
par  leur  imprévoyance  et  par  leur  faiblesse.  Les 

libéraux  leur  reprochaient  les  ordonnances  et 

entendaient  les  rendre  responsables  du  sang  versé. 

On  annonçait  leur  mise  en  accusation  et,  pour 

châtier  leur  conduite,  la  peine  de  mort  ne  parais- 

sait pas  trop  rigoureuse.  C'est  surtout  contre  le 
prince  de  Polignac  que  la  haine  populaire  était 

exaspérée,  s'augmentant  de  la  vieille  impopularité 
de  sa  famille  et  enveloppant  dans  ses  manifes- 

tations Itruyantes  les  hommes  politiques  associés 
à  son  œuvre. 

En  présence  de  ces  dangers  par  lesquels  ils 
étaient  directement  menacés  et  dont  chacun  des 

jours  suivants  devait  leur  apporter  une  preuve 

nouvelle,  il  ne  restait  aux  anciens  ministres 

d'autre  ressource  que  la  fuite.  Pour  trois  d'entre 

eux,  elle  fut  couronnée  de  succès.  D'Haussez  tra- 
versa la  Normandie  sans  être  reconnu,  parvint  à 

gagner  Dieppe  ,  d'où  une  barque  de  pêcheur  le 
conduisit  en  Angleterre.  Quand  Charles  X  débar- 

qua sur  le  sol  britannique,  d'Haussez  s'y  trouvait 
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déjà,  et  tandis  cjiio  la  polico  franraise  le  cherchait 

aux  environs  (h'  Bordeaux,  il  |»r<''sentail  ses  hom- 
mages au  souverain  exilé. 

Montbel  et  Capelle,  après  une  aventure  trag"i- 
comique  au  château  de  Baville,  commune  de 

Saint-Chéron,  dans  le  département  de  Seine-et- 

Oise,  qui  appartenait  à  M.  de  Saulty,  receveur 

général  à  Versailles,  ohligés  par  le  souci  même 

de  leur  sûreté  à  se  laisser  ramener  vers  Paris, 

purent  néanmoins,  se  soustraire  à  une  sollicitude 

qui,  sous  prétexte  de  les  sauver,  les  exposait  aux 

périls  les  plus  redoutables.  Le  premier  atteignit 

la  frontière  allemande,  qu'il  franchit,  et  alla  se 

fixera  Vienne,  d'oii,  le  21  juillet  suivant,  après 

la  condamnation  qui  l'avait  frappé  par  contumace, 
il  adressa  au  président  de  la  Chambre  des  pairs 

une  longue  protestation.  Le  second  resta  caché 

pendant  quel([ues  jours  chez  le  curé  de  Lonjumeau  ; 

puis,  il  se  dirigea  vers  Calais,  voyageant  «lans  la 

voitui'e  d'un  marchand  de  volailles.  A  Calais,  il 

|)rit  place  sur  un  bateau  en  partance  |ioui-  Douvres. 

Au  moment  où  ce  bateau  allait  s'éloignci' du  (piai, 
le  gendarme  chargé  de  vérifier  h^s  papiers  des 

|>assagers,  n'ayant  pas  trouvé  les  siens  en  règle, 

voulut  l'arrêter.   Capelle   menaça  et    pria  ,  et  le 
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gendarme,  pris  de  pitié  ou  intimidé,  consentit  à 

le  laisser  partir. 
Les  autres  ministres  furent  moins  heureux. 

En  quittant  Rambouillet,  Peyronnet,  soit  qu'il 
espérât  retrouver  le  roi  à  Tours  et  voulût  Vy 

devancer,  soit  qu'il  eût  formé  le  dessein  de  se 

rendre  à  Bordeaux,  sa  ville  natale,  s'était  dirigé 
vers  Chartres.  Là,  il  parvint  à  se  procurer  une 

voiture  et  des  chevaux,  et  partit  aussitôt  pour 

le  chef-lieu  du  département  d'Indre-et-Loire,  où 
il  arriva  dans  la  matinée  du  2  août. 

Malheureusement  pour  lui  ,  depuis  quarante- 

huit  heures  cette  ville,  qu'il  croyait  paisible  et 

fidèle  aux  Bourbons,  s'était  prononcée  pour  la 
révolution.  Impuissant  à  réprimer  le  mouvement, 

le  général  Donnadieu,  commandant  la  division 

militaire ,  avait  dû  s'enfuir  pour  échapper  aux 

menaces  dont  il  était  l'objet.  Maîtresse  de  tous 
les  pouvoirs,  la  garde  nationale  le  recherchait 

activement,  exerçant  de  tous  côtés  une  surveil- 

lance rigoureuse,  interrogeant  les  voyageurs  et 

opérant  aux  barrières  des  perquisitions  dans  toutes 
les  voitures. 

Dès  qu'il  connut  ces  nouvelles,  Peyronnet 

voulut  revenir  sur  ses  pas;  mais  c'était  trop  tard. 
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Sa  chaise  de  poste  avait  été  signalée.  Sur  l'avenue 
de  Grandmond ,  la  portière  fut  brusquement 

ouverte  par  le  garde  champêtre  de  la  petite  com- 

mune de  Saint-Etienne-extra,  qui  a  été  réunie 

depuis  à  la  ville  de  Tours.  L'agent  de  la  force 
publique  voulut  voir  les  papiers  de  ce  voyageur 

mystérieux  et  pressé,  dans  lequel  il  devinait  un 

grand  personnage  politique,  un  fugitif.  Peyronnet 

exiba  un  passeport  que  Capelle  lui  avait  remis  à 

Trianon,  mais  dont  le  garde  champêtre  contesta 

la  régularité.  Des  passants  s'étaient  attroupés  ;  Tun 

d'eux  déclara  qu'il  fallait  conduire  l'inconnu  à  la 
poste  aux  chevaux,  et  Peyronnet  dut  se  résigner. 

On  le  fit  entrer  dans  l'habitation  du  maître  de 

poste.  Lcà,  un  habitant  de  Tours,  ancien  magis- 
trat destitué  sous  son  ministère,  le  reconnut,  et, 

obéissant  cà  un  sentiment  de  veneeance  dont  dans 

un  tel  moment  se  serait  gardée  une  àme  géné- 

reuse, osa  le  dénoncer. 

Jj'ancien  ministre  ne  chercha  pas  à  nier  son 
identité.  11  subit  à  b*\  maison  d'arrêt  un  interro- 

gatoire sommaire,  à  la  suih'  (lu(ju(d  il  lui  gardé 

à  vue  dans  riiilinnei-io  de  la  prison,  taudis  que 
les  autorités  récemment  installées  annonçaient  à 

Paris    In   nonvello    de   srm    nrrestntion   et  deiunn- 
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daient  des  ordres  ,  afin  de  savoir  ce  qu'elles 
devaient  faire  du  prisonnier. 

A  la  môme  heure,  Chantelauze  et  Guernon- 

Ranville,  ignorant  les  événements,  s'étaient  mis 
en  route  pour  Tours,  convaincus  que  là  viendrait 

se  reconstituer  le  pouvoir  royal  et  que  leur  pré- 

sence pourrait  être  utile  à  Charles  X,  s'il  se  déci- 
dait à  résister  à  la  révolution. 

Partis  de  Ramhouillet  dans  la  matinée  de  la 

veille,  après  avoir  passé  la  nuit  dans  une  mau- 

vaise auherge,  ils  s'étaient  rendus  à  Chartres  à 

pied,  faute  d'avoir  pu  trouver  un  véhicule.  Guer- 

non-Ranville  était  porteur  du  passeport  d'un 
employé  du  château  de  Saint-Cloud,  nommé  Bar- 

hier,  qui  correspondait  avec  exactitude  à  son 

signalement.  Chantelauze  avait  rempli  lui-même 

d'un  faux  nom  un  passeport  enhlanc,  qu'il  déchira 

ensuite,  n'osant  s'en  servir.  Les  deux  anciens 
ministres,  détail  assez  j[)iquant,  étaient  encore  en 

frac,  et  c'est  à  Chartres  seulement  qu'ils  purent 
se  procurer  des  vêtements  mieux  appropriés  à 

leur  nouvelle  et  triste  situation.  Le  trajet  de  Ram- 

bouillet à  Chartres,  Lion  qu'il  n'y  ait  entre  les 

deux  villes  qu'une  distance  de  huit  lieues,  leur 
prit   quatorze   heures.    Chantelauze,    souffrant  et 
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frèlc,  no  marchait  (ju'avoc  lenteur.  M.  de  Guer- 
non-Hanville,  à  qui  sa  robuste  santé  et  la  vigueur 

(le  son  âge  eussent  permis  de  se  sauver  aisément, 

s'il  eut  été  seul,  se  refusait  à  Fahandonner. 
Durant  cette  longue  route,  ils  recueillirent  plus 

d'un  témoignage  de  l'exécration  à  laipielle  était 
voué  dès  ce  moment  le  ministère  dont  ils  avaient 

fait  partie.  Ils  purent  comprendre  que  c'en  était 

fait  de  la  royauté,  et  n'eurent  plus  de  doute  à  cet 
égard  quand  le  lendemain,  dans  la  mauvaise  voi- 

ture qui  les  conduisait  de  Chàteaudun  à  Tours,  un 

vovageur  leur  décrivit  l'état  des  esprits  dans  cette 

ville.  Ce  qu'ils  apprirent  k  ce  sujet  les  détermina 
à  ne  pas  y  entrer  sur-le-champ.  Ils  abandonnèrent 

leur  véhicule  à  la  porte  des  faubourgs  où  ils 

avaient  résolu  de  coucher. 

La  nuit  était  déjà  venue.  En  cherchant  une 

auberge,  ils  s'égarèrent  et  se  trouvèrent  tout  à 

coup  auprès  d'un  village  qui  se  nomme  La  Mem- 
brolle  et  que  traverse  la  route  du  Mans.  Presque  en 

même  temps,  ils  furent  entourés  par  une  demi- 

douzaine  de  paysans  armés  qui  veillaient  autour 

(h'  h:'urs  demeures,  atin  d'eu  éhugncr  h's  incen- 
diaires dont  les  récents  ('\|d(»ils  dans  les  départe- 

menls    voisins    avaient     dich'     aux     |io|)nlalinns 
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rurales  du  centre  de  la  France  des  mesures  de 

prudence  et  de  sûreté. 

Chantelauze  étant  hors  d'état  dopposer  aucune 
résistance,  Guernon-Ranville  se  résigna  à  le 

suivre  chez  le  maire,  qui  les  interrogea.  Satisfait 

des  explications  du  premier,  qui  prétendait  être 

un  colporteur  de  Bordeaux,  parti  de  Paris  sans 

avoir  pu  se  procurer  des  papiers,  satisfait  égale- 

ment du  passeport  du  second,  le  magistrat  muni- 

cipal allait  les  laisser  continuer  leur  route;  mais 

ceux  qui  les  avaient  arrêtés  furent  d'avis  qu'il 
convenait  de  les  conduire  à  Tours  le  lendemain, 

et  le  maire  donna  son  adhésion  à  ce  projet. 

L'arrestation  de  Peyronnet,  sur  lequel,  disait-on, 
on  avait  saisi  «  une  charge  de  billets  de  banque  », 

et  dont  ses  collègues  apprirent  en  ce  moment 

la  nouvelle  devenue  publique,  avait  rendu  les 

paysans  défiants  et  craintifs.  Ils  veillèrent  toute 

la  nuit  autour  de  l'auberge  où  étaient  enfermés 
les  voyageurs  suspects,  qui  durent  dès  lors  renoncer 

à  toute  velléité  d'évasion. 
Le  lendemain,  ils  furent  séparés  en  arrivant 

à  Tours.  Guernon-Ranville,  fort  d'un  passeport 
parfaitement  en  règle,  protesta  avec  la  dernière 

énergie    contre   son  [^incarcération   en   réclamant 
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sa  mise  on  liberté.  Soumis  à  un  loiiir  interro- 

galoire,  il  avait  été  assez  heureux  pour  con- 

vaincre lie  son  innocence  le  substitut  du  piocu- 

reur  «lu  roi,  et  ordre  était  doinié  d'ouvrir  la  (torle 
de  sa  prison  quand  tout  à  coup  contre-ordre 
arriva. 

Chantelauze,  accablé  par  la  fatigue  et  enfermé 

avec  des  malfaiteurs,  moins  patient  que  (iuernon- 

Hanville,  venait  de  se  nommer,  afin  d'obtenir 

qu'on  le  traitât  avec  les  égards  dus  à  son  rang. 
Dès  lors,  on  renonça  à  laisser  partir  son  com- 

pagnon, (|ui  persista  néanmoins  à  se  donner  pour 

le  sieur  Barbier  et  qui  ne  fut  reconnu  comme 

étant  l'ancien  ministre  de  l'instruction  |)ubli(jue 
que  vers  le  IB  août. 

TjCS  trois  ministres  arrêtés  à  Tours  y  furent, 

juscpiau  nioinrnl  de  leur  (b'j)art,  l'objet  de  la 
détention  la  plus  rigoureuse.  M.  de  Montmarie, 

beau-fils  de  (iuernon-Hanvillc,  M.  de  Villeléon, 

gendre  de  M.  de  Peyronnet,  arrivés  dès  (pie  la 

nouvelle  de  l'arrestation  avait  été  connue,  un 

sieur  Durand,  verni  aussi  poiii*  voii*  Taucien 

niiuislrc  de  riiil«''i-i('ui\  n'oblini'cut  (prài:rand"|M'iiie 

la  (jermission  (b*  leur  [larler;  puis,  aju'ès  deux 
entrevues   avec  les  prisonniers,  en  présence  des 
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geôliers  ou   de   gardes  nationaux ,    ils    recurent 

Tordre  de  quitter  la  ville. 

Ces  mesures  étaient  motivées  moins  parles  exi- 

gences d'une  surveillance  sévère  que  par  la 

nécessit(''  de  pourvoir  à  la  sûreté  des  anciens  con- 
seillers de  Charles  X.  La  population  de  Tours 

était  exaspérée  contre  eux.  Chaque  jour,  des 

attroupements  se  formaient  autour  de  la  prison, 

située  à  Textrémité  de  la  rue  Royale,  du  côté  de 

la  Loire,  et  les  autorités  avaient  hâte  de  voir  finir 

un  état  de  choses  éminemment  périlleux.  Il  existe 

plusieurs  lettres  de  M.  d'Entraigues,  nommé  pré- 

fet d'Indre-et-Loire  le  5  août,  en  remplacement 
du  comte  de  Juigné,  qui  réclament  avec  instance 

du  ministre  de  Tintérieur  la  translation  des  pri- 

sonniers à  Paris.  Le  24  août,  Guizot  annon- 

çait une  prompte  solution,  et  enfin,  dans  la  nuit 

du  25  au  26,  à  deux  heures  et  demie  <lu  matin, 

une  grande  diligence,  escortée  par  des  gardes 

nationaux  et  des  gendarmes  que  commandait  le 

capitaine  Gillet,  sous  les  ordres  des  deux  com- 

missaires spéciaux,  Foy  et  Yaudet,  chargés  par 

le  gouvernement  de  veiller  à  la  sécurité  des 

anciens  ministres,  les  emportait  vers  Paris.  Chan- 

telauze  avait  pris  place  dans  le  coupé,  Peyronnet 
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dans  riiiléricur,  Guernoii-Haii  ville  dans  la 
rotonde. 

Le  trajet  s'eiïectua  sans  incident,  si  ce  n'est  à 

Chartres,  où  un  rassemblement  d'exallés  menaça 

un  instant  les  voyageurs.  Partout  ailleurs,  les  ma- 
nifestations se  bornèrent  aux  cris  de  A  bas  Poli- 

(jnac\  Enfin  le  vendredi  27,  à  cinq  heures  du 

matin,  la  diligence  arrivait  à  Yincennes,  en  lon- 

geant les  boulevards  extérieurs. 

Le  général  Daumesnil ',  soldat  énergique, 

humain  et  loyal,  amputé  d'une  jambe,  illustré  par 

maints  faits  d'armes,  commandait,  commegouver- 

neur,  le  château  de  Vincennes,  qu'il  avait  défendu 
deux  fois,  en  1814  et  en  1815,  contre  les  armées 

alliées,  répondant  alors  à  ceux  qui  lui  proposaient 

de  rendre  la  place  : 

«  Je  rendrai  Yincennes  <juand  on  me  ren<lra 

ma  jambe;  ou  encore,  quand  le  feld-maréclial 

Blïicherlui  offrait  de  payer  la  reddition  au  prix  de 

de  trois  millions  :  «  Je  ne  vous  rendrai  |»as  la 

place,  mais  je  ne  vous  rendrai  pas  non  jdus  voli-e 
lettre.  A  défaut  (Tau  1res  richesses,  elle  servira  de 

dot  à  mes  enfants.  » 

1.  Né  a  INMi^-^iioux  ci»   1777,  iiiuil  en   IS:i2. 
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C'est  à  cet  homme  éprouvé  que  le  roi  Louis- 

Philippe  avait  voulu  confier  la  garde  d'une  prison 
contre  laquelle  la  présence  des  anciens  minis- 

tres allait  ameuter  les  fureurs  populaires.  Legéné- 

ral  reçut  les  nouveaux  arrivants  avec  les  égards 

(lus  à  leur  fortune,  les  installa  dans  les  logements 

quils  devaient  occuper,  où  un  huissier  de  la 

Chambre  des  pairs  vint  ensuite  leur  signifier  un 

ordre  d'écrou. 



VIII 

Dans  cette  même  matinée  du  2"  août,  le  prince 
(le  Polignac,  arrêté  le  1o  à  Granville,  au  moment 

oii  il  se  préparait  à  passer  à  Jersey,  fut  également 

écroué  à  Vincennes.  Ses  tentatives  pour  échapper 

aux  jtoursuites  dirigées  contre  lui  n'avaient  pas  été 
plus  heureuses  que  celles  de  ses  anciens  collègues, 

queTaccusation  appelait  déjà  des  complices'.  Ainsi 

1.  En  ('Ssiavanl  <l«*  icconstiluor  les  circonstances  de  sa  fuile, 

soit  à  l'aide  de  rensei^'-nenienls  verbaux  ou  de  relations  écrites, 
soit  il  laide  des  documents  déposés  aux  archives  du  déparle- 
Hienl  de  la  Manche,  nous  avons  rencontré  plusieurs  versions 
assez  difTérenles  les  unes  i\c^  autres,  sinon  contradictoires.  Nous 

les  avons  comparées,  et  nous  croyons  être  parvenu,  en  les  coor- 
d(»nnanl  entre  elles,  à  en  faire  jaillir  la  vérité.  Nous  la  devons 

en  frrande  |»artie  aux  renseip-nements  (|ui  nous  ont  été  fournis 
par  le  comte  «le  Semallé,  llls  «le  celui  à  (|ui  Charles  X  avait 

confié  le  prince  de  Pcdifrnac.  Ces  rensei^-neiuenls  (i(uil  lauthen- 
licité  ne  saurait  être  mise  en  doute  rendent  ahsnlument  invrai- 

scMildaldi*  la  versiim  adojilée  jtar  Lamartine  et  d'après  la»|uelle 
l'ancien  président  «lu  «-ouseil  aurait  traverse  la  N«»rniaii«li«' 
insurfiée  sur  li'  siep'  «le  la  \«iilure  (!«'  Miiif  «le  MmlKuilain»'  et 
détruise  en  doniesliiiue. 



FUITE   ET    ARRESTATION    DES    MINISTRES.  115 

qu'on  l'a  vu,  il  avait  quitté  Trianon  le  31  juillet, 
sous  la  sauvegarde  du  comte  de  Semallé  à  qui  le 

roi  l'avait  confié.  Marchant  à  cent  pas  derrière  lui, 
il  entra  dans  une  maison  de  la  rue  de  Maurepas  où 

il  le  vit  entrer,  et  c'est  là  qu'il  attendit  pendant  que 
son  guide  procédait  aux  préparatifs  du  départ. 

Semallé  avait  gardé  à  sa  disposition  une  voiture 

du  ministère  de  la  guerre,  avec  laquelle  il  s'était 

rendu  à  Evreux  pour  une  mission  militaire.  C'est 
dans  cette  voiture  et  avec  des  chevaux  de  poste 

que  le  prince  de  Polignac  et  son  compagnon  quit- 
tèrent Versailles.  Au  moment  où  ils  se  mettaient 

en  route,  Semallé  dit  au  ministre  : 

«  Etes-vous  décidé  à  vous  défendre?  Pour  moi 

je  suis  résolu,  si  nous  sommes  attaqués,  à  défendre 
chèrement  ma  vie. 

—  Et  moi,  je  vous  défendrai  »,  répondit  simple- 
ment M.  de  Polignac. 

La  relation  qui  nous  a  permis  de  suivre  étape 

par  étape  le  voyage  des  deux  fugitifs  nous  révèle 

en  même  temps  les  perplexités  et  les  angoisses  de 

Semallé.  Il  avait  accepté  sans  hésiter  la  mission 

périlleuse  de  sauver  le  plus  compromis  des 

ministres  de  Charles  X;  mais  comment  la  remplir? 

Sur  quel  point  des  côtes  de  la  Manche  aller  prendre 
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la  mer  pourpasser  en  Angleterre?  Il  résolut  d'abord 
de  se  rendre  à  Caen,  puis  il  dut  inodilier  ce  plan, 

en  raison  de  circonstances  que  nous  allons 
raconter. 

En  quittant  Versailles,  l'ancien  président  du 

conseil,  ayant  manifesté  le  désir  de  s'arrêter  à  son 
chîlteau  de  Millemont,  sur  la  route  de  Dreux,  où  sa 

femme  devait  déjà  s'être  rendue,  Semallé,  con- 
vaincu que  ce  désir  était  gros  de  dangers,  prit, 

sans  en  tenir  aucun  com[>tc,  le  chemin  de  Chartres. 

Il  ne  fut  pas  plus  trailahle  à  Rambouillet,  où  Poli- 

gnac  voulait  attendre  le  roi,  et,  ordonnant  au  pos- 

tillon de  s'engager  dans  des  chemins  de  traverse,  il 
se  dirigea  vers  le  château  de  Pinceloup,  apparte- 

nant à  M.  de  Lammerville.  Le  propriétaire  était 

absent;  les  fugitifs  furent  néanmoins  bien  reçus 

chez  lui,  purent  s'y  reposer  et  en  repartirentà  trois 
heures  du  matin.  Ce  fut  là  leur  première  étape. 

Ils  voyagèrent  pendant  toute  la  journée  du  len- 

demain, non  sans  être  exposés  à  de  périlleuses 

aventures.  Au  Gué-de-Longroy,  des  émissaires  de 

la  nouvelle  révolution,  à  (jui  fort  heureusement 

Polignac  était  inconnu,  voulurent  s'cmjtan'r  d(^ 

leurs  chevaux;  l'énergie  de  M.  iIcî  Semallé  rut 
seule    raison   de   leur   pn-tcntiou.   A   la  poste   (h' 
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Chartres,  plus  de  trente  voitures  étaient  dételées 

faute  de  chevaux.  Là  encore,  Thahileté  du  guide 

de  Polignac  éloigna  de  ce  dernier  les  dangers 

qu'un  arrêt  prolongé  aurait  attirés  sur  lui.  Le 

prince  n'était  pas  rassuré  cependant,  car,  ayant 

constaté  qu'il  avait  encore  dans  ses  poches  plu- 
sieurs petites  clés  des  ministères  des  affaires  étran- 

gères et  de  la  guerre,  il  crut  prudent  de  s'en 
débarrasser  et  les  jeta  une  à  une  dans  les  champs 

couvei'ts  de  moissons.  Enfin,  après  diverses  péri- 
péties analogues  et  une  station  au  château  des 

Feugerêts,  appartenant  à  un  cousin  de  Semallé,  on 

arriva  à  minuit  au  château  de  la  Gastine,  résidence 

de  ce  dernier,  à  deux  lieues  de  Mamers.  On  avait 

traversé  vers  dix  heures  du  soir  cette  ville,  au 

grand  galop,  non  sans  attirer  l'attention  de  nom- 
breux promeneurs  retenus  hors  de  leurs  demeures 

par  la  beauté  du  soir  ou  par  la  gravité  des  événe- 

nements.  Polignac  n'avait  pas  été  reconnu,  et 
c'était  là  l'essentiel. 

Jusqu'à  ce  moment,  Semallé  avait  caché  soi- 
gneusement, même  aux  personnes  desquelles  il 

recevait  l'hospitalité,  le  nom  de  son  compagnon. 

C'était,  disait-il,  M.  Pierre  Perrot',  le  précepteur 
1.  Le  linge  du  piemior  était  marqué  P.  P. 
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(le  ses  crifaiils.  (Jii.iikL  a[H'rs  avcMr  renoncé  îi  se 

roinlre  à  Cacn,  par  suites  de  linijiossihilih'  de  se 

|tr(Miiier  des  passcj>orls,  comme  on  le  verra  plus 

loin,  il  se  dirigea  sur  Avranclies,  il  fil  du  prince 

M.  Perrot  de  Chazelles,  un  de  ses  amis,  ancien 

maréchal  des  logis  des  gardes  du  corps  de  Monsieur 

et  gentilhomme  ordinaire  du  roi,  (|ui  désirait 

acquérir  une  paifie  de  ses  propriétés.  Mais  il 

n'avait  pas  à  cacher  la  vérité  à  la  comtesse  de 

Semallé  qui  d'ailleurs  avait  vu  Polignac. 
Prévenue  par  son  mari,  la  comtesse  feignit  de 

ne  pas  reconnaître  l'hote  ([ui  lui  était  amené,  et  se 
le  laissa  présenter  comme  si  elle  se. trouvait  en  sa 

présence  pour  la  j>remière  fois. 

«  Ah!  monsieur,  lui  dit-elle,  (juaiid  ils  fuirnt 

seuls,  dans  quelle  position  vous  nous  avez  mis! 

—  Madame,  la  question  n'est  j>as  résolue,  répon- 
dit avec  conviction  M.  de  Polignac  :  la  position  est 

peut-être  bien  meilleure  que  vous  ne  croyez.  Ce 

n'est  |»as  nous  (jui  avons  déchirt'  la  (]liarte,  mais 

ceux  (jui  se  sont  r(''\(dt(''s  contre  j'autorit»'  du  n)'i. 

C'est  eux  qui  Idiil  d(''ti-iiite,  cette  Charte,  et  main- 
tenant la  table  est  rase.   » 

Ce  langage  révélait  les  singulières  illusions 

qu'il  se  faisait  encore  au  moment  môme  où  sa  fuite 
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(lémontrait  jusqu'à  la  dernière  évidence  que  la 

monarchie  était  condamnée,  et  l'espoir  qu'il  ne 
cessait  de  caresser,  de  ressaisir  le  pouvoir  et  de 

l'exercer,  débarrassé  enfin  de  cette  Charte,  en  haine 
de  laquelle  il  avait  imprudemment  provoqué  une 
révolution. 

Le  château  de  la  Gastine  fut  la  seconde  étape 

de  la  fuite.  On  en  partit  dans  l'après-midi,  après 
avoir  attendu  vainement  des  feuilles  de  passeports 

que  Semallé  avait  envoyé  quérir  à  Mamers.  On 

voyagea  jusqu'au  soir,  et  tandis  que  Poiignac  pas- 
sait la  nuit  au  château  de  Saint-Paterne,  à  une 

courte  distance  d'Alençon,  Semallé  se  rendait  seul 
dans  cette  ville,  afin  de  se  procurer  ces  passeports 

indispensables. 

Malheureusement,  il  n'eut  pas  même  la  possi- 
bilité de  chercher  à  les  obtenir.  Alençon  était  en 

pleine  révolution,  la  municipalité  venait  d'être 
renouvelée,  et  Semallé  ne  revint  à  Saint-Paterne 

que  vers  quatre  heures  du  matin,  après  avoir  eu 

beaucoup  de  peine  à  se  soustraire  à  des  dangers 

personnels.  Il  tourna  la  ville  d'Alençon,  passant 
la  Sarthe  en  amont,  et  s'arrêta  à  Semallé  où  il 
changea  son  itinéraire.  Il  résolut  de  prendre  la 

route  d'Avranches.  Possédant  près  de  cette  ville 
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\d  tiTre  (le  Ducey,  il  pouvait  iiiv(K|U(M'  la  iirccssité 

(le  se  rendre  dans  ses  propriétés.  L'ablté  \.v.  INl- 
letier,  curé  de  Semallé,  lui  donna  un  guide  qui  con- 

duisit les  voyageurs  à  travers  la  foret  d'Econnes, 

à  Livaye,  dont  le  desservant  était  l'oncle  de  Tabljé  ; 
de  là  ils  allèrent  passer  leur  quatrième  nuit  au 

château  du  Camp-de-la-Pierre,  chez  M.  de  Bas- 

mont.  Semallé  se  donna  comme  chargé  d'une 
mission  près  de  Charles  X,  en  route  en  ce  moment 

I)Our  Cherbourg. 

Le  lendemain,  —  c'était  le  vendredi  G  août,  — 
M.  de  Basmont  donna  aux  voyageurs  ses  chevaux, 

yme  voiture  et  un  guide,  et  le  soir,  ils  couchaient 

au  château  de  Saint-Symphorien,  chez  le  manjuis 

de  Bourgblanc  d'Apreville,  à  quelques  lieues 

d'Avranches.  Après  avoir  pris  un  repos  nécessaire, 
ils  se  mirent  en  route  pour  la  terre  de  Ducey,  dont 

le  com[)agnon  de  Semallé  était  censé  vouloir 

acheter  une  partie.  Le  samedi,  dés  le  matin,  Voli- 

gnac,  présenté  sous  le  nom  de  Peirotde  Chazelles, 

se  rendil,  accompagné  d  un  notaire,  sur  les  ter- 

rains (jue  Semallé  devait  lui  vendre,  tandis  (]ue  ce 

dernier  allait  aux  renseignements,  alin  de  s'in- 

former des  moyens  de  faire  embanjuer  l'homme 
que  le  roi  avait  conlié  à  sa  garde. 
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Il  y  avait  alors,  établie  aux  environs  d'Avran- 
ches,  dans  une  commune  appelée  Saint-Jean-le- 

Thomas,  la  veuve  du  général  de  la  Martinière.  Une 

de  ses  amies,  la  marquise  de  Saint-Fargeau ',  se- 
trouvait  en  ce  moment  en  visite  chez  elle.  Le 

comte  de  Semallé  eut  le  pressentiment  que  ces 

deux  femmes  se  feraient  volontiers  ses  complices 

pour  sauver  Polignac.  Il  alla  les  trouver  et  l'accueil 

qu'il  reçut  d'elles  le  décida  à  leur  avouer  le  véri- 

table nom  de  son  compagnon.  Il  ne  s'était  pas 
trompé  dans  ses  conjectures  ;  il  eut  à  peine  prononcé 

ce  nom  que  ces  dames  se  déclarèrent  prêtes  à,  le 

seconder  pour  réaliser  les  intentions  du  roi.  Mais, 

comme  seules  elles  ne  pouvaient  rien,  elles  se 

décidèrent,  avec  l'assentiment  de  Semallé,  à  mettre 
le  curé  de  Saint-Jean-le-Thomas  dans  la  confidence 

de  leurs  perplexités,  en  lui  cachant  toutefois,  du 

moins  dès  l'abord,  la  qualité  de  Polignac  et  en  le 
faisant  passer  pour  un  haut  personnage  ecclésias- 

I.  Elle  était  la  belle-soHir  de  Louis-Michel  Le  Pelletier  de  Saint- 

Farjïeau,  député  de  l'Yonne  à  la  Convention,  et  de  Félix  Le  Pel- 
letier de  Saint-Farg-eau,  éfralenient  partisan  de  la  Révolution. 

Elle  avait  épousé  leur  frère,  qui  ne  partageait  à  aucun  degré 

leurs  opinions  politiques.  C'est  cette  femme  ([ue,  dans  son  récit, 
Lamartine  a  appelée  Mme  de  Mortfontaine  et  a  pris  pour  la  fille 

du  conventionnel,  qu'après  la  mort  de  son  père,  assassiné  dans 
un  restaurant  du  Palais-Royal  par  l'ancien  garde  du  corps  Paris, 
la  nation  avait  adoptée. 
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li(jii('  coiniiroinis  dans  les  derniers  événements. 

Un  plan  fui  alors  arrêté  et  exécuté  le  lendemain 
dimanche  8  août. 

Dès  le  matin,  Polig^nac  sortit,  comme  s'il  voulait 
faire  une  promenade,  tandis  queSemallé,  qui  avait 

annoncé  Tintention  de  se  rendre  à  Saint-Lô,  afin 

do  s'y  rencontrer  avec  Charles  X,  partait  achevai. 
A  quelque  distance  de  Ducey,  il  prit  M.  de  Polignac 

en  croupe,  et  le  conduisit  à  un  rendez-vous  indi- 

qué par  avance  en  pleins  champs.  A  ce  rendez- 
vous,  attendait  un  ecclésiastique,  professeur  au 

collège  d'Avranches,  qui  s'était  chari^'é,  la  veille, 
(le  conduire  le  personnage  dont  il  ignorait  le  nom 

au  presbytère  de  Saint-Jean-le-Thoiuas.  Là,  le 

prim'c  prit  congé  (le  son  courageux  guide.  Le  comte 
de  Semallé  revint  alors  à  Ducey,  où  il  raconta 

(jue  Perrot  de  Ghazelles  s'était  rendu  à  Saint-L(j 
à  sa  place,  ce  (jui  ne  rem[)echa  pas  de  partir 

lui-même  quelques  heures  |)lus  tard  poui-  celte 

ville,  où,  comme  il  l'avait  espéré,  il  pu!  voir 
Charles  X. 

'  El  .Iules,  qu'en  avez-vcnis  fail?  lui  demanda 
Ir  roi. 

^  Il  doit  (Mrc  aclucllrmcnl  à  Londres,  sire;  moi 

i  aurais  eu  le  temps  de  faire  deux  lois  le  voyage 
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d'aller  et  de  retour.  Je  l'ai  laissé  aux  bords  de  la 
mer.  » 

Deux  jours  après,  s'étant  rendu  à  Granville 

et  n'entendant  faire  aucune  allusion  à  un  dé[>art 
de  bateau,  il  conçut  pour  la  première  fois  la  crainte 

que  Polignac  ne  fut  pas  parvenu  à  s'embarquer. 
Il  se  rendit  surde-cbamp  à  Saint-Jean-le-Thomas, 
chez  Mme  de  la  Martinière  où  Mme  de  Saint-Far- 

geau  le  reçut  et  parut  fort  effrayée  de  le  voir. 

«  Non,  M.  de  Polignac  n'est  pas  parti,  répondit- 

elle  à  ses  questions.  Il  est  caché  à  une  lieue  d'ici 
chez  un  ecclésiastique.  Demain,  je  dois  le  rejoindre 

et  le  conduire  à  Granville  où  il  s'embarquera.  » 

Elle  ajouta  qu'elle  avait  fait  venir  de  Caen  des 
passeports  et,  en  terminant,  supplia  M.  de  Semallé 

de  ne  pas  rester  plus  longtemps  auprès  d'elle, 
sa  présence  pouvant  éveiller  des  soupçons.  Mais 

l'heure  était  avancée,  la  nuit  venue  et  Semallé, 

qui  n'avait  ni  cheval  ni  voiture,  allégua  l'impos- 
sibilité de  rentrer  à  pied  à  Avranches.  On  dut 

donc  lui  oiï'rir  Ihospitalité;  mais,  quelle  ne  fut  pas 
sa  surprise  quand,  dans  le  jardin  assombri  par 

le  crépuscule,  un  homme  ayant  passé  près  de  lui, 

il  reconnut  Polignac,  qui  d'ailleurs  disparut  si 

vite  qu'il  ne  put  lui  adresser  la  parole.  Il  pouvait 
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rroirc  iMicore  (ju'.il  s'rl.iit  IruinjK'.  Mais  loisipril 

fut  couché  au  presljyt«''re  où  riios|)italité  lui  avait 
rté  ollorle,  il  entendit,  dans  une  cliîiiiiitrc  à  coté 

de  la  sienne,  la  voix  d<'  Faneien  ministre  qui 

donnait  des  ordres  à  la  personne  (jui  le  servait. 

Au  matin,  il  vit  Mme  de  Saint-Fargeau  ;  elle 

partait  pour  Granville.  Il  l'accompagna  malirré 

elle  et  dut,  j)Our  lui  ohéir,  avoir  l'air  de  ne  pas  la 
connaître.  Au  retour,  il  manifesta  le  désir  de  la 

suivre  jusqu'à  Saint-Jean.  Klle  n'y  lit  dalMud 

aucune  objection.  Mais,  à  l'entrée  du  chemin  qui 
mène  de  la  route  de  Granville  à  Avranches  à 

Saint-Jean-le-Thomas,  elle  lui  déclara  qu'elle  ne 
pourrait  le  recevoir,  (piil  devait  continuer  son 

voyage  vers  Avranches,  et  ne  pas  entraver  [»ar  sa 

présence  les  démarches  auxjpielles  elle  se  livrait 

pour  assurer  le  départ  de  Polignar.  Elle  fit 

même  allusion  à  la  responsahilité  «jue  Semallé 

assumerait  s'il  ne  se  conformait  pas  à  sa  vo- 
lonté. 

«  Eh!  madame,  s'écria  alors  ce  dcinicr.  Je  sais 
fort  hicn  (pic  M.  de  INdiiiiiac  est  au  prcshvlèrc 

de  Sainl-Jean-lc-Thomas,  je  ne  sais  pounpioi  vous 

me  lavez  caché;  nuiis,  j>uis(pie  vous  parlez  do 

responsahilité,  permettez-moi  de  vous  laisser  celle 
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d'une  situation  que  je  n'ai  pas  créée  et  à  laquelle 
je  ne  comprends  rien.  » 

Il  prit  congé  d'elle  sur  ces  mots,  continua  son 

chemin  vers  Avranches  et  sa  terre  de  Ducey,  d'oii 

il  repartit  bientôt.  C'est  à  Argentan  qu'il  apprit 

l'arrestation  de  Polignac.  Ainsi,  après  avoir  cou- 

rageusement accompli  sa  mission  et  remis  l'an- 

cien ministre  en  des  mains  qu'il  croyait  siires,  il 
avait  la  douleur  de  voir  échouer  ses  efforts. 

Que  s'était-il  donc  passé  après  son  départ  pour 
Saint-Lô  et  quelles  raisons  avaient  retenu  le  fugitif 

sur  le  continent  et  au  presbytère  de  Saint-Jeanle- 
Thomas,  du  8  au  15  août?  La  relation  du  comte 

de  Semallé,  d'après  laquelle  nous  avons  rédigé  le 
récit  de  la  fuite  de  Polignac,  ne  répond  pas  à 

cette  question  et  nos  recherches  pour  la  résoudre 

sont  restées  infructueuses.  Ce  qui  paraît  certain, 

c'est  que  plusieurs  personnes  s'étaient  intéressées 
au  personnage  inconnu  que  Mme  de  la  Martinière 

et  Mme  de  Saint-Fargeau  cherchaient  à  faire  fuir. 
Parmi  elles  se  trouvait  M.  Gaslonde,  receveur 

principal  des  douanes  à  Granville.  Il  disposait,  en 

raison  de  ses  fonctions,  de  moyens  exceptionnels. 

Il  s'offrit  à  faire  embarquer  l'ancien  président  du 
conseil,  et  ce  dernier  accepta  son  offre.  Il  passa 
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même  une  journée  à  la  Faisanderie,  petite  terre 

appartenant  à  M.  (iaslonde.  Mais  durant  ces  quel- 

ques heures,  des  défiances  avaient  commencé  à 

s'éveiller  contre  celui-ci  parmi  la  g^arde  nationale 

de  Granville;  il  se  savait  Toljjet  d'une  surveillance 
spéciale;  il  craignit  de  perdre  le  prince  de  Polignac 

au  lieu  de  le  sauver,  et  renonça  à  intervenir. 

D'autre  part,  sur  un  avis  venu  de  Paris,  Poli- 
gnac avait  manifesté  le  dessein  de  se  rendre  à 

Cherbourg.  Toutefois,  il  dut  y  renoncer,  car  les 

populations  normandes  étaient  partout  soulevées 

par  la  nouvelle  du  passage  prochain  de  Charles  X, 

qui  venait  d'arriver  à  Argentan,  et  gardaient 
rigoureusement  les  routes  que  leur  colère  rendait 

particulièrement  dangereuses  pour  l'homme  dont, 
en  ce  moment,  la  France  entière  maudissait  le 

nom.  C'est  sans  doute  alors  qu'il  revint  à  Saint- 
Jean-le- Thomas  et  cpie,  de  plus  en  j)his  inquiète 

pour  la  sûreté  de  leur  hùte,  Mme  (\c  la  Martinière 

et  Mme  de  Saint-Fargeau  recoururent  de  nouveau 

au  curé  de  Saint-Jean.  Cet  ecclésiastique  comptait 

justement  parmi  ses  amis  un  sieur  T^eclère,  ancien 

officier  de  marinr,  maîlrr  de  poil  à  Cranvilh', 

propriélairr  d'iiiic  Iri-ic  v(Hsiiir  de  riiahilalion 
de  Mme  (h'   la  Marlinière,  avec  qui  il  «'rdrrlcMait 
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quelques  rapports  de  voisinage,  et  chez  laquelle 

il  avait  rencontré  la  marquise  de  Saint-Fargeau. 

Le  jeudi  12  août,  Leclère  reçut  à  Granville  la 

visite  du  curé  de  Saint-Jean,  venu  auprès  de  lui 

afin  de  s'informer  si  quelque  bateau  devait  partir 
prochainement  pour  Jersey.  Leclère  répondit  que 

le  patron  Jean  Lemaître  se  proposait  de  faire  lé 

voyage  le  mardi  suivant,  et  voulut  connaître  le 

nom  du  voyageur  pour  lequel  le  renseignement 

lui  était  demandé.  Quand  il  sut  qu'il  s'agissait  de 

l'amie  de  Mme  de  la  Martinière  et  qu'elle  avait 

hâte  de  s'embarquer,  il  promit  de  la  prévenir  si 
quelque  patron  du  port  partait  plus  tùt.  11  se 

chargea  même  de  faire  viser  le  passeport  que  le 

curé  lui  laissa,  passeport  régulier  délivré  par  le 

préfet  du  Calvados,  et  destiné  à  la  marquise  et 

au  valet  de  chambre  qui  voyageait  avec  elle. 

Le  samedi,  Mme  de  Saint-Fargeau  vint  elle- 

même  à  Granville.  C'est  durant  ce  voyage  qu'à 

son  grand  déplaisir,  comme  on  l'a  vu,  Semallé 

l'accompagna.  Conseillée  et  guidée  par  Leclère, 
elle  loua  chez  un  aubergiste  du  port,  le  sieur  Le 

Pelletier,  une  chambre  pour  elle  et  un  cabinet 

pour  son  domestique,  et  à  Yhôtel  des  Marchands, 

une  écurie  pour  ses  chevaux;  puis  elle  retint  deux 
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places,  au  prix  de  six  francs  chacune,  sur  le 

bateau  du  sieur  Lehodey,  qui  devait  mettre  à  la 

voile  le  lundi.  Un  autre  patron,  nommé  Pannicr, 

sollicité  par  elle  de  prendre  la  mer  le  dimanche, 

avait  demandé  soixante  francs  qu'elle  ne  voulut 

pas  donner,  craig^nant  sans  doute  que  l'acceptation 

de  ce  prix  exagéré  n'éveillât  les  soupçons  du 
hatolier.  Elle  partit  ensuite  par  la  diligence  qui 

l'avait  amenée.  Polignac  l'attendait  à  Saint-Jean- 
le-Thomas. 

Elle  revint  à  (iranville,  durant  la  nuit,  dans 

une  voiture  particulière  dont  il  occupait  le  siège. 

Elle  s'installa  avec  lui  chez  l'aubergiste  Le  Pelle- 

tier. Mais,  Polig-nac  sortit  au  lever  du  soleil  et  ne 
rentra  que  le  soir.  A  dix  heures,  Leclère  ramena 

Mme  de  Saint-Fargeau  à  l'hôtellerie.  Elle  avait 
passé  la  soirée  chez  lui,  avec  sa  femme,  personne 

spirituelle  et  distinguée  qui  occupait  dans  la 

société  granvillaise  une  haute  situation.  Comme 

il  venait  de  prendre  congé  delà  marquise,  l'auber- 
giste Le  Pelletier,  qui  se  trouvait  sur  la  porte  de 

son  établissement  avec  quelques  personnes,  lui 
<lil  : 

a  Je  ne  sais  si  cctlc  dame  s'appelle  Mme  (b'  S.iinl- 

Fargeau;    mais,  pour  sur,  l'individu  (|iii  est  avec 
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elle  n'est  pas  un  domestique,  c'est  plutôt  un  per- 
sonnage important.  Il  parle  à  merveille,  il  a  des 

mains  d'aristocrate,  il  met  des  gants  pour  cirer 

les  chaussures  de  sa  maîtresse;  c'est  peut-être 
Polignac. 

—  J'affirme  que  la  dame  est  bien  la  marquise 
de  Saint-Fargeau,  répliqua  Leclère  ;  quant  au 

domestique,  je  ne  le  connais  pas  et  je  n'en  peux 
répondre.  » 

Puis  il  s'éloigna. 

Mais  il  n'était  pas  le  seul  à  qui  Le  Pelletier  eut 
fait  part  de  ses  doutes  :  bientôt,  le  bruit  se 

répandit  que  le  prince  de  Polignac  était  dans  la 

ville.  Vers  minuit,  une  trentaine  de  gardes  natio- 

naux rassemblés  autour  de  la  maison  menaçaient 

de  l'arrêter.  Le  commissaire  de  police,  arrivant 
à  son  tour,  fut  accueilli  par  ces  mots  : 

«  C'est  Polignac!  interrogez  le.  » 
Mme  de  Saint-Fargeau  et  Polignac  entendaient 

ces  rumeurs,  de  la  chambre  dans  laquelle  ils  se 

trouvaient  et  où  le  commissaire  se  présenta 

bientôt.  La  marquise  protesta  contre  les  insinua- 

tions dont  elle  était  Tobjet,  montra  son  passeport 

régulièrement  visé;  mais  quand  le  magistrat  eut 

vu   et  interrogé   le  prétendu   domestique,    il   fut 
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fra|>|té  (le  sa  (lisliiiclion,  de  son  aceent,  de  son 

ji^rand  air,  de  tous  les  traits  (|ni  trahissaient  chez 

Polignac  riiuniiiie  de  vieille  race  et  le  |iers(nniago 

de  cour.  Il  lui  demanda  son  nom,  et,  comme  le 

prince  déclarait  se  nommer  Pierre  Pierrot  et  être 

bien  réellement  au  service  de  Mme  de  Saint-Far- 

geau,  le  commissaire  de  police  répondit  : 

a  Je  n'en  crois  rien;  vous  n'avez  pas  de 
papiers,  je  suis  obligé  de  vous  arrêter.  » 

Polignac  passa  la  nuit  à  la  maison  d'arrêt,  tandis 
que  Mme  de  Saint-Fari:eau  était  gardée  à  vue 

dans  sa  chambre.  Le  lendemain,  ils  furent  inter- 

rogés Tun  et  l'autre,  séparément,  ])ar  le  maire 
assisté  de  quebjues  notables.  Leurs  réponses 

n'ayant  i)as  [)aru  concordantes,  il  fut  décidé  ijue 

l'inconnu  serait  immédiatement  dirigé  sur  Saint- 
Lô,  accompagné  par  le  maire,  un  officier  de  la 

garde  nationale  et  deux  gendarmes.  Mme  de  Saint- 

Fargeau  refusa  de  le  quitter  et  partit  avec  lui. 

C'était  le  IG  août'. 

En  arrivant  à  Sainl-Lo,  Polignac  fut  conduit 

1.  I.cs  «uriciix  (Icl.iiU  i|ii(tii  \ifnl  de  lire  >m  lr>  »ii  rtiM>l;m(»'s 

(le  r.-irrol.ilinii  «In  priiicr,  sont  ('iii|iniiilcs  à  iiiir  Irlln*  dont  l'ori- 
^-iii.il  SI"  Irniivc  aux  .ucliivcs  du  dcpailiMiiciil  dr  la  .Manclir  vl 

(|ii(*  M.  Lrt-lrrc  ccrivail  le  10  août  aux  iruMulurs  di'  la  (■(iiniiiis- 
sioii  (iéi»arlenienlale,  alla  do  prolesler  contre  les  rumeurs  (jui, 
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devant  le  procureur  du  roi  et  le  juge  d'instruc- 
tion. Dès  les  premières  questions  que  les  magis- 

trats lui  adressèrent,  il  renonça  à  se  cacher  plus 

longtemps  et  se  fit  reconnaître.  La  commission 

départementale  ordonna  alors  son  incarcération, 

moins  cependant  pour  se  donner  le  temps  de 

demander  des  ordres  à  Paris  que  pour  protéger 

l'ancien  ministre  contre  l'exaspération  de  la  popu- 
lace, dont  la  nouvelle  de  son  arrestation  avait 

déchaîné  la  violence  et  qui  poussait  des  cris  de 

mort  autour  de  sa  prison. 

Pour  le  soustraire  à  ces  fureurs  et  jusqu'au 
moment  où  il  partit  pour  Paris,  les  autorités  se 

virent  dans  la  nécessité  de  mettre  sur  pied  la 

garde  nationale  et  la  garnison  de  Saint-Lo.  Une 

lettre  du  maire  au  ministre  de  l'intérieur,  nous 
révèle  que,  dans  la  nuit  du  22  au  23  août,  les 

jours  de  Polignac  furent  sérieusement  menacés. 

Un  formidable  incendie  avait  éclaté  aux  abords 

de  la  prison,  et  c'est  lui  que  la  foule  accusait 

d'avoir  causé  ce  sinistre,  qui  rappelait  les  incen- 
dies du  mois  précédent. 

dès  ce  moment.  Taccusaient  d'avoir  voulu  favoriser  l'évasion  de 
M.  de  Polifrnac,  Dans  cette  lettre,  il  affirme  avec  énergie  qu  il 
ignorait  la  véritahle  (jualité  du  prétendu  domestique  de  la  mar- 

quise de  Saint-Farg-eau. 
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Dans  la  soirée  du  jour  où  il  avait  été  arrêté,  le 

prince  de  Polig-nac,  ayant  appris  Tarrivée  à 
Saint-Lô,  du  maréchal  Maison,  du  baron  de 

Schonen  et  d'Odilon  Barrot,  commissaires  délé- 
gués par  le  nouveau  gouvernement  pour  accom- 

pagner Charles  X  à  Cherbourg,  qui  retournaient 

à  Paris,  leur  mission  accomplie,  demanda  à  les 

voir,  invoquant  leur  autorité  pour  obtenir  d'être 
délivré.  Ils  se  rendirent  à  son  appel,  traversant, 

pour  arriver  à  lui,  une  foule  irritée. 

«  Il  n'existe  contre  moi  aucun  mandat  de  jus- 

tice, leur  dit-il.  Pourquoi  m'a-t-on  arrêté?  On  ne 
peut  me  retenir  plus  longtemps  dans  cette  prison 

sans  violer  dans  ma  personne  les  droits  de  la 
liberté  individuelle. 

Pour  toute  réponse,  Odilon  Barrot  lui  fit 

observer  qu'en  ce  moment  la  prison  seule  [)roté- 
geait  sa  vie  contre  les  fureurs  de  la  foule. 

«  Qu'ai-je  donc  fait  pour  mériter  cette  haine  ? 

demanda  Polignac.  Dans  le  passé,  j'ai  obéi  à  des 

ordres  sacrés  pour  moi;  dans  l'avenir,  je  n'ai 

d'autre  désir  que  de  me  retirer  à  la  campagne. 
—  Vous  avez  commandé  le  meurtre  de  vos 

concitoyens,  répondit  M.  Odilon  Barrot,  non  pour 

la  défense    des  lois,  mais    pour    leur    violation 
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flagrante.  C'est  un  crime  que  le  code  pénal  punit 

de  mort.  Vous  n'avez  pas  de  temps  à  perdre  pour 
préparer  votre  défense  et  pourvoir  à  votre 
salut.  » 

Après  un  entretien  durant  lequel  le  prisonnier 

ne  cessa  de  manifester  l'étonnement  de  l'innocence 
persécutée,  il  proposa  à  Odilon  Barrot  de  se 

charger  de  sa  défense;  mais  celui-ci,  qui  venait 

d'être  nommé  préfet  de  la  Seine,  fut  contraint  de 

décliner  l'offre  de  l'ancien  président  du  conseil. 

Avant  de  laisser  s'éloigner  les  commissaires, 

le  prince  de  Polig-nac  écrivit  au  baron  Pasquier, 
nouvellement  promu  à  la  présidence  de  la 

Chambre  des  pairs,  une  lettre  qu'il  leur  remit  en 
les  priant  de  la  faire  parvenir  à  son  adresse.  Dans 

cette  lettre,  il  réclamait  sa  mise  en  liberté  et 

invoquait  le  privilège  réservé  aux  pairs  par  la 

Charte  de  I8I0  et  consacré  par  celle  de  1830, 

de  ne  pouvoir  être  arrêté  qu'en  vertu  d'une 
décision  de  la  Chambre  dont  ils  faisaient  partie. 

A  lire  cette  requête  empreinte  de  calme  et  de 

confiance,  on  pouvait  croire  que  le  prince  de 

Polignac  ne  soupçonnait  même  pas  la  gravité  de 

l'acte  d'accusation  que  la  France  entière  dressait 
déjà  contre  lui. 



IX 

Tandis  que  ces  incidents  se  déroulaient  au  fond 

de  la  Normandie,  enveloppés  et  perdus  dans  ce 

drame  solennel  :  la  chute  d'une  dynastie,  qui 

venait  de  se  dénouer  à  Cherbourg-,  la  France 

assistait,  satisfaite  et  triste  à  la  fois,  à  une  révo- 

lution que  les  uns  saluaient  comme  une  aurore 

et  que  les  autres  déploraient  en  y  voyant  une 

source  inépuisable  de  malheurs  à  venir.  Le  duc 

d'Orléans  proclamé  roi  des  Français;  la  direction 
des  affaires,  confiée  à  des  hommes  nouveaux; 

l'avènement  de  la  bourgeoisie  au  pouvoir,  devenu 

d'un  espoir  incertain  un  fait  accompli;  la  Charte 
modifiée,  tels  étaient  les  traits  principaux  de  cette 

révolution. 

On  était  à  la  période  aiguë  de  la  crise  quand, 

le    6    août,  un    député    de    la   Seine,  Eusèbe   de 
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Salverte',  se  faisant  l'organe  «les  passions  qui 
devaient  agiter  longtemps  encore  la  patrie  fran- 

çaise, déposait  sur  le  bureau  de  la  Chambre  une 

proposition  ainsi  conçue  :  «  La  Chambre  des 

députés  accuse  de  haute  trahison  les  ministres 

signataires  du  rapport  au  roi  et  des  ordonnances 

du  2o  juillet  1830  «. 

Le  13  août,  il  développait  cette  proposition  avec 

une  extrême  violence  et  la  faisait  prendre  en 

considération  à  l'unanimité  des  votants.  Enfin,  le 

20  août,  la  commission  à  laquelle  l'examen  en 
avait  été  confié  sollicitait  et  obtenait,  après  un  vif 

débat,  «  d'être  investie  du  pouvoir  conféré  par  le 

code  d'instruction  criminelle  aux  juges  d'instruc- 
tion et  aux  chambres  de  mises  en  accusation  », 

c'est-à-dire  d'interroger  les  prévenus,  de  citer  et 
d'entendre  les  témoins,  de  décerner  des  mandats 

d'amener,  de  dépôt  et  d'arrêt. 
Peu  de  jours  après,  la  lettre  du  prince  de 

Polignac  au  baron  Pasquier  arrivait  à  la  Chambre 

des  pairs,  en  même  temps  qu'un  avis  officiel  du 

garde  des  sceaux,  annonçant  que  l'ancien  prési- 
dent du  conseil  et  le  comte  de  Peyronnet  étaient 

1.  Né  à  Paris  en  1771,  mort  en  1839. 
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détenus,  l'un  à  Saint-Lo,  Tautre  à  Tours.  Cet  avis 
ne  faisait  mention  ni  de  Guernon-Ranville,  ni  de 

Chantelauze,  parce  qu'ils  n'ap|3artenaient  pas  à  la 
chambre  haute.  En  ce  qui  concernait  Peyronnet, 

l'assemblée  estima  que,  dépossédé  de  la  pairie 

par  l'article  78  de  la  nouvelle  Charte,  en  même 
temps  que  ses  collègues  nommés  par  Charles  X, 

il  ne  jouissait  plus  du  privilège  des  pairs;  qu'en 

conséquence,  elle  n'avait  pas  à  délibérer  sur  son 

sort  avant  d'avoir  été  constituée  en  cour  judi- 
ciaire. 

Quant  à  Polignac,  considérant  qu'il  avait  été 
arrêté  et  détenu  sur  la  «  clameur  publique  » 

qui  le  poursuivait,  elle  pensa  qu'elle  encourrait 
une  lourde  responsabilité  si  elle  refusait  de 

maintenir  la  détention,  d'autant  plus  qu'elle  était 
«  officiellement  prévenue  de  la  mise  en  accusation 

proposée  par  la  Chambre  des  députés  et  que  per- 
sonne ne  pouvait  avoir  la  pensée  de  se  dérober  à 

un  aussi  grand  accusateur  ».  Pour  ces  motifs,  la 

Chambre  des  pairs  autorisa  l'arrestation  du  prince 

de  Polignac.  C'est  à  la  suite  do  ces  décisions  qui 
préludaient  au  retentissant  procès  des  derniers 

ministres  de  Charles  X,  qu'ordre  fut  expédié  à 
Saint-I^n  et  à  Tours  de  les  transférer  à  Paris,  oij 
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iis  arrivèrent,  comme  on  Ta  vu,  dans  la  matinée 

(lu  27  août  1830. 

Aussitôt  après  leur  arrivée  au  château  de  Vin- 

cennes,  transformé  pour  la  circonstance  en  annexe 

de  la  prison  de  la  Force,  les  anciens  ministres 

furent  déposés  dans  le  pavillon  de  la  Reine,  oii  on 

ne  les  laissa  que  quelques  heures,  sans  leur  per- 

mettre de  communiquer  entre  eux.  En  entrant 

dans  une  des  salles  de  ce  pavillon,  Guernon-Ran- 

ville  s'étant  approché  d'une  croisée  ouverte  sur  la 
forêt,  le  général  Daumesnil,  qui  se  trouvait  à  ses 

côtés,  lui  dit  : 

«  Ne  vous  montrez  pas  trop,  monsieur;  une 

balle  pourrait  bien  vous  venir  du  dehors.  » 

Guernon-Ranville  prit  d'abord  ces  paroles  pour 
une  gasconnade;  mais  lorsque,  quelques  instants 

après,  on  le  conduisit  au  donjon,  à  travers  les 

cours  intérieures,  il  comprit  ce  que  contenait  de 

vérité  l'avertissement  du  gouverneur.  Les  gardes 
nationaux,  rangés  en  haie  sur  son  passage,  lui 

adressèrent  des  injures  et  des  menaces.  Il  entendit 
même  ces  mots  : 

«  Il  faut  lui  f...  un  coup  de  fusil.  » 

Il  arriva  cependant  sans  accident  jusqu'à  la  cel- 
lule qui  lui  était  destinée,  au  sommet  du  château, 



4  38  LA    RÉVOLUTION    DE    1830. 

cellule  de  sept  pieds  de  large  sur  douze  de  long, 

qu'éclairait  une  fenêtre  étroite,  percée  dans  un 

mur  (lune  épaisseur  de  deux  métrés  etgarnied'un 
double  grillage  de  gros  barreaux  de  fer. 

Ses  collègues  occupaient  déjà  des  cachots 

pareils  au  sien.  Pour  y  parvenir,  ils  avaient  dû 

passer  comme  lui  parmi  les  gardes  nationaux  de 

service  dans  les  cours  et  subir  aussi  des  témoi- 

gnages de  malveillance  et  de  colère,  à  l'exception 
toutefois  de  Chantelauze,  dont  la  physionomie 

maladive,  Tair  exténué,  inspirèrent  le  respect  et 

la  pitié. 

L'apparition  de  Polignac  souleva,  malgré  la 
dignité  de  son  attitude,  de  violents  murmures  qui 

se  changèrent  en  vociférations  quand  Peyronnet 

se  présenta,  le  chapeau  sur  la  tète,  le  regard  pro- 

vocateur, exprimant  la  morgue  et  le  dédain  qui 

lui  étaient  habituels.  Un  garde  national  le  coucba 

en  joue  en  criant  : 

«  A  genoux,  le  misérable  qui  a  fait  tirer  sur  le 

peuple,  et  qu'il  demande  pardon!  « 
On  éloigna  ce  furieux  ;  mais  à  ces  traits,  les 

signataires  des  ordonnances  durent  reconnaître 

combien  la  population  de  Paiis  était  exaspérée 
contre  eux. 
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Le  lendemain,  dans  la  matinée,  la  garnison  du 

château  se  mit  sous  les  armes  pour  recevoir  les 

délégués  de  la  commission  parlementaire,  chargée 

de  se  prononcer  sur  la  mise  en  accusation  des 

ministres,  qui  venaient  procéder  à  un  premier 

interrogatoire.  Bientôt  deux  voitures  escortées  de 

gendarmes  entrèrent  dans  la  cour  amenant  Béren- 

ger',  Mauguin-  et  Madier  de  Montjau^  Les  tam- 
bours battirent  aux  champs. 

«  Pourquoi  cet  appareil?  demanda  Madier  de 

Montjau  au  général  Daumesnil. 

—  La  souveraineté  ne  réside-t-elle  pas  dans  la 

Chambre  dont  vous  êtes  les  représentants?  » 

répondit  le  gouverneur. 

A  en  croire  les  récits  du  temps,  les  commissaires 

n'étaient  pas  d'accord  sur  le  cérémonial  de  la  récep- 
tion qui  devait  leur  être  faite.  Contrairement  à 

Tavis  de  Bérenger  et  de  Madier  de  Montjau,  leur 

collègue  Mauguin  avait  exigé  que  la  mission  dont 

ils  étaient  investis  fût  entourée  de  solennité,  et  s'il 

se  montra  satisfait  de  l'accueil  qu'ils  reçurent,  il 
ne  le  fut  pas   de   la  modestie  du  cortège  qui  les 

1.  Xé  à  Grenolde  en  1707.  mort  en  1830. 
2.  Né  à  Dijon  en  1783.  mort  en  1834. 
3.  Né  au  Bourtr-Saint-Andéol  en  1783.  mort  en  1863. 
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conduisit  à  Vinccnnes.  Denis-Lagarde,  secrétaire 

rédacteur  de  la  Chambre,  les  accompagnait  en 

qualité  de  greffier. 

A  midi  et  demi,  Polignac  comparut  devant  eux  ; 

Peyronnet,  Chantelauze  et  Guernon-Ranville  lui 
succédèrent.  Les  anciens  ministres  se  montrèrent, 

dès  ce  premier  moment,  tels  quils  devaient  être 

au  cours  du  procès  :  Polignac,  pénétré  de  Texcel- 

lence  de  sa  cause  et  de  la  légitimité  de  sa  conduite, 

rempli  de  confiance  dans  Tissue  des  débats,  sem- 

blant ne  pas  comprendre  la  gravité  des  griefs 

invoqués  contre  lui;  Peyronnet,  solennel,  digne, 

avec  cette  nuance  de  forfanterie  (jui  lui  était  pro- 

pre; Chantelauze,  presque  dédaigneux  pour  des 

juges  dont  il  ne  reconnaissait  pas  la  compétence, 

se  laissant  arracher  les  paroles,  ne  répondant  aux 

questions  que  contraint  et  forcé  ;  Guernon- 

Ranville  s'appliquant  honorablement  à  ne  pas 
séparer  sa  cause  de  celle  de  ses  collègues,  mais 

en  même  temps  s'expliquant  avec  netteté  sur  la 
résistance  opposée  par  lui  aux  ordonnances, 

«  encore  qu'il  les  eût  signées,  dit-il,  parce  qu'il 
les  croyait  autorisées  par  Tarticle  i  i  de  la  Charte  »  ; 

tous  d'ailleurs  unanimes  à  ne  pas  trahir  le  secret 
de  leurs  délibérations,  empressés  à  couvrir  le  roi 
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et  exprimant  l'avis   que  la  chute  de  Charles  X 
dégageait  leur  responsabilité. 

Les  commissaires  apportèrent  les  plus  grands 

égards  dans  l'accomplissement  de  leur  mission. 

On  raconte  qu'à  l'aspect  de  Chantelauze  qu'il 
avait  autrefois  connu,  Mauguin  fondit  en  larmes 

et  lui  tendit  la  main.  Un  fragment  de  l'interroga- 
toire de  Polignac,  copié  sur  la  minute  du  greffier, 

aux  archives  de  France,  achèvera  de  faire  revivre 

aux  yeux  du  lecteur  la  physionomie  de  ce  premier 

acte  de  la  procédure. 

D.  Prince  de  Polignac,  reconnaissez-vous  votre 

signature  au  bas  des  ordonnances? 
R.  Je  la  reconnais. 

D.  Avez-vous  participé  à  celles  qui  ne  portent 

pas  votre  nom? 

R.  Comme  ministre,  oui. 

D.  Quel  est  le  rédacteur  du  rapport  au  roi? 

R.  Je  ne  peux  le  nommer. 

D.  Qui  est-ce  qui  a  envoyé  aux  députés  les  lettres 

closes  pour  les  convoquer? 

R.  Je  l'ignore. 
D.  Quels  motifs  ont  fait  confier  le  commande- 

ment au  duc  de  Raguse? 

R.  Il  lui  était  depuis  longtemps  destiné* 
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D.  Savcz-voas  d'où  csL  venu  Tordre  de  tirer  sur 

le  peuple? 

R.  Je  rignore;  mais  j'affirme  (|ue  l'ordre  con- 
traire a  été  donné. 

D.Avez-vous  donné  l'ordre  de  distribuer  de  l'ar- 

gent aux  troupes? 

H.  Non.  Il  ne  leur  a  été  distribué  que  ce  ([ui  a 
été  nécessaire  à  leurs  besoins. 

D.  Sur  quelle  caisse? 

R.  Je  l'ignore;  je  sais  seulement  que  ce  n'est  pas 
sur  celle  de  la  liste  civile. 

D.  Qui  a  donné  l'ordre  des  distributions? 
R.  Je  ne  sais. 

D.  Est-il  vrai  que  vous  ayez  ordonné  le  rétablis- 

sement des  cours  prévùlales  et  l'arrestation  d'un 
certain  nombre  de  députés? 

R.  C'est  faux. 

L'interrogatoire  des  autres  ministres  ne  dilTéra 
guère  de  celui  de  Polignac.  Chantelauze  se  déclara 

l'auteur  du  rapport  au  roi.  Peyronnet  tint  à  faire 
remarquer,  (juoique  son  affirmation  ne  \)ùi  être 

considérée  que  comme  le  résultat  d'une  inconce- 

vable exagération,  qu'il  s'était  opposé  aux  ordon- 
nances et  ne  les  avait  signées  que  par  dévoùment 

au  roi  qui  l'avait  comblé  de  bienfaits.  Ce  qu'on 
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sait  de  l'histoire  de  ces  temps  agités  permet  d'af- 

firmer qu'il  n'y  eut,  dans  le  dernier  cabinet  de 

Charles  X,  d'autre  résistance  sérieuse  aux  actes 

qui  provo([uèrent  la  révolution  que  celle  de  Guer- 

non-Uanville,  appuyée  une  seule  fois  par  Pey- 

ronnet,  lorsque  la  première  proposition  en  fut  faite. 

Après  ce  commencement  d'instruction,  les  com- 
missaires de  la  Chambre  des  députés  se  retirèrent 

en  promettant  aux  prisonniers  que  le  secret  qui 

pesait  rigoureusement  sur  eux  ne  tarderait  pas  à 

être  levé.  Il  le  fut  en  effet  au  bout  de  quatre  jours. 

Ils  eurent  alors  l'autorisation  de  communiquer 
entre  eux,  de  prendre  leurs  repas  en  commun  et  de 

recevoir  les  membres  de  leur  famille,  munis  de 

[)ermis.  Ces  permis  ne  furent  d'ailleurs  délivrés 

(ju'à  un  petit  nombre  de  personnes  sur  la  liste  des- 
quelles nous  voyons  figurer  la  princesse  de  Poli- 

gnac,  le  duc  et  la  duchesse  de  Guiche,  un  homme 

d'affaires,  le  valet  de  chambre  du  prince,  avec 
cette  mention  :  «  deux  fois  par  semaine  ».  M.  de 

Montmarie,  le  frère  de  M.  de  Chantelauze,  M.  de 

Villeléon.  Les  anciens  ministres  pouvaient  en 

outre  se  promener  dans  un  étroit  préau  dont  toutes 

les  issues  étaient  surveillées  par  des  gardes  natio- 
naux. 
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Pendant  les  premiers  jours,  ils  y  vinrent  assi- 

dûment; mais,  Chantelauze  étant  tombé  assez  gra- 

vement malade  pour  ne  pouvoir  plus  sortir,  Guer- 

non-Ranville  resta  auprès  de  lui,  afin  de  lui  donner 

des  soins.  Puis  Peyronnet,  que  la  présence  des  fac- 
tionnaires importunait  et  irritait,  en  lui  rappelant 

sans  cesse  la  privation  de  sa  liberté,  renonça  à 

toute  promenade.  11  s'enfermait  dans  un  mutisme 

qui  n'était  pas  sans  dignité.  Il  clierchait  à  éviter 
toute  discussion  avec  ses  collègues  et  même  à  fuir 

leur  compagnie.  Déjà,  se  manifestait  son  antipatbie 

pour  Polignac,  laquelle  ne  fit  que  croître  tous  les 

jours  jusqu'à  sa  sortie  de  Ham  et  qui  lui  faisait 

dire  de  l'ancien  président  du  conseil  : 

«  C'est  un  capucin  indigne  d'être  un  martyr.  » 
Polignac  seul  continua  à  se  montrer  tous  les 

jours,  prenant  même  plaisir  à  interroger  les  gardes 

nationaux  et  à  se  faire  répéter  par  eux  ce  (ju'on 
disait  de  lui  dans  Paris. 



X 

Le  9  septembre,  les  anciens  ministres  furent 

interrogés  de  nouveau;  mais  cette  fois,  comme  on 

va  le  voir,  Tinterrogatoire  se  fit  plus  précis  qu'il 
ne  l'avait  été  le  28  août  et  serra  les  événements  de 

plus  près.  D'ailleurs,  quelques  jours  avant,  Poli- 
gnac,  allant  au-devant  de  certaines  questions,  avait 

écrit  à  la  commission  de  la  Chambre  des  députés, 

afin  de  s'expliquer  sur  divers  points  touchés  dans 
sa  première  entrevue  avec  les  commissaires,  et  de 

démontrer  que,  durant  les  trois  journées  de  com bat, 

il  n'avait  donné  aucun  ordre.  C'est  l'esprit  de  cette 

lettre  qui  reparaît  dans  les  lignes  qu'on  va  lire. 
D.  Qui  a  conseillé  au  roi  la  formation  du  minis- 

tère du  8  août? 

R.  Je  n'ai  qu'une  réponse  à  faire.  J'ai  été  appelé 
comme  ministre  par  le  roi. 

10 
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D.  (Jui  a  conseillt'  et  rédigé  le  discours  de  la 

couronne,  prononcé  par  le  roi  à  l'ouverture  de  la 
précédente  session? 

R.  La  détermination  fut  prise  en  conseil.  Quant 

à  l'auteur  du  discours,  je  n'ai  pas  à  le  nommer. 
D.  Qui  a  suggéré  et  dicté  la  réponse  du  roi  à 

l'adresse? 

R.  C'est  le  secret  du  conseil,  et  je  ne  peux  le 
dire. 

D.  Est-il  à  votre  connaissance  qu'on  ait  destitué 

beaucoup  de  fonctionnaires  à  l'occasion  des  élec- 
tions? 

R.  C'est  un  relevé  à  faire  d'après  le  Moniteur. 
D.  Vous  avez  dit,  dans  votre  lettre  à  la  commis- 

sion, que,  lorsque  le  28  juillet,  plusieurs  députés 

se  présentèrent  à  l'état-major  de  la  place,  vous 

résolûtes,  avec  le  maréchal  duc  de  Raguse,  d'écrire 
au  roi.  Le  fîtes-vous?Que  répondit  le  roi? 

R.  J'ai  écrit  au  roi.  Le  maréchal  a  écrit  de  son 

coté;  mais,  il  ne  m'a  pas  communiqué  la  réponse 

«jii'il  a  reçue.  D'ailleurs,  toutes  les  fois  que  je  serai 

interrogé  sur  ce  que  le  roi  a  rni  p(niv(»ii'  iu"('m  rire 
et  me  dirr,  un  sentiment  de  respect  el  d  honneur 

m'imposera  un  silence  absolu. 

D.  Dans  les  journées  des  2G  et  2",  rendait-on 
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compte  au  roi  de   ce  qui  se  passait  dans  Paris? 

R.  Le  maréchal  m'a  dit  lui  avoir  envoyé  régu- 

lièrement des  rapports.  Quant  à  moi,  je  n'ai  point 
eu  connaissance  des  mouvements  militaires  qui, 

de  part  ou  d'autre,  se  sont  opérés  dans  Paris. 
D.  Est-il  vrai  que,  le  2o,  vous  ordonnâtes  une 

certaine  surveillance  autour  de  Neuilly  (résidence 

du  duc  d'Orléans)? 
R.  C'est  faux. 

D.  Des  mandats  d'arrêt  ont  été  décernés  le 

2"  juillet  contre  un  certain  nombre  de  personnes. 
Ont-ils  été  délibérés  en  conseil? 

R.  Je  n'en  ai  eu  aucune  connaissance. 
D.  Vous  avez  dit  dans  votre  lettre  à  la  commis- 

sion que,  le  20  au  matin,  vous  vous  rendîtes  à 

Saint-Cloud  et  que  vous  engageâtes  le  roi  à  retirer 

les  ordonnances  et  à  envoyer  M.  de  Mortemart  à 

Paris  pour  l'annoncer.  Qu'arriva-t-il? 
R.  Le  roi  accepta  ma  démission  et  retira  les 

ordonnances.  J'introduisis  chez  Sa  Majesté  le  duc 

de  Mortemart  et  l'y  laissai.  Depuis  cette  époque, 

je  suis  resté  étranger  à  ce  qui  s'est  passé. 
D.  En  suite  de  la  mise  de  Paris  en  état  de  siège, 

il  paraît  qu'on  s'occupait,  dès  le  28  juillet,  chez  le 

sous-secrétaire  d'état  de   la   guerre,  de  l'organi- 
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sation  d'un  conseil  de  guerre.  Avez-vous  donné 
des  ordres  pour  cette  organisation? 

H.  Aucun.  Je  suis  resté  étranger,  je  le  réi>ète, 

à  tout  ce  qui  s'est  fait  pendant  ces  trois  jours. 
D.  Le  sieur  Lizoire,  inventeur  de  projectiles 

incendiaires,  avait  été  invité  par  plusieurs  mi- 

nistres à  livrer  des  projectiles  pour  s'en  servir 
contre  la  ville  de  Paris  dans  les  journées  des  27 

et  28  juillet.  En  avez-vous  eu  connaissance? 

R.  Le  fait  est  faux.  Je  n'ai  jamais  connu  per- 
sonne qui  portât  ce  nom.  Je  viens  de  lire  la  péti- 

tion du  sieur  Lizoire  à  la  Chambre.  Elle  ne  contient 

que  d'infâmes  calomnies. 
D.  Le  roi  avait-il,  indépendamment  des  minis- 

tres, d'autres  personnes  de  qui  il  prenait  conseil? 
R.  Je  n'en  connais  aucune. 

Peyronnet,  interrogé  après  Polignac,  se  re- 

connut l'auteur  de  l'ordonnance  relative  à  un 
nouveau  système  électoral;  mais,  il  refusa  de 
révéler  les  délibérations  du  conseil. 

«  Je  ne  veux  pas,  dit-il,  violer  le  serment  que 

j'ai  |>rét(''.  » 

1).  Dans  le  cas  où  le  conseil  n'aurait  pas  été 
unanime,  ne  craindriez-vous  pas,  en  gardant  le 

silence,   de  manrpier  à   vos  devoirs   (Mivers  ceux 
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de  VOS  aiiciens  collègues  qui  se  seraient  opposés 
aux  ordonnances? 

R.  Je  craindrais  au  contraire  de  manquer  à  mes 

devoirs  envers  eux  en  donnant,  par  exemple,  des 

explications  qui  me  seraient  personnellement 

favorables.  Au  surplus,  pour  la  signature  des 

ordonnances,  il  y  a  eii,  au  moins  en  ce  moment, 

une  apparence  d'unanimité.  Antérieurement,  il  y 
avait  eu  sans  doute  discussion,  et  par  conséquent 
dissentiment. 

D.  Il  semblerait  résulter  de  votre  réponse  que 

les  explications  que  vous  auriez  à  donner  vous 

seraient  favorables.  Etiez-vous  en  dissentiment 

avec  vos  collègues? 

R.  Vous  avez  de  nombreux  moyens  de  connaître 

la  vérité  sur  ce  point,  sans  que  je  vous  donne  les 

explications  que  vous  demandez. 

D.  Nous  comprenons  le  sentiment  qui  vient  de 

dicter  votre  réponse  et  nous  nous  bornons  à  vous 

demander  si  M.  de  Guernon-Ranville  a  été  en 

dissentiment? 

R.  M.  de  Guernon-Ranville  a  exprimé  en  effet 

dans  deux  conseils  des  opinions  opposées  au 

système  qui  a  prévalu. 

Les  réponses  de  Guernon-Ranville  n'ajoutèrent 



150  LA    RÉVOLUTION    DE    1830. 

aucun  éclaircissement  à  celles  de  ses  collègues. 

Après  avoir  déclaré  qu'il  ne  répondrait  qu'au- 

tant qu'il  serait  interrogé  sur  des  faits  person- 
nels, et  comme  on  lui  demandait  si  les  ordon- 

nances du  25  juillet,  avaient  été  volées  à  Tunani- 
niité  : 

«  Non,  dit-il,  je  les  ai  combattues  et  dans  les 

conseils  préparatoires  et  dans  le  conseil  tenu  sous 

la  présidence  du  roi,  où  elles  furent  définitive- 

ment arrêtées.  Je  crois  pouvoir  ajouter  que  dans 

celui  où,  pour  la  première  fois,  le  principe  en  fut 

émis,  M.  de  Peyronnet  se  joignit  à  moi  pour  les 
combattre.  » 

Quant  à  Ghantelauze,  aigri  et  malade,  il  refusa 

tout  net  de  répondre. 

Le  ton  de  ces  interrogatoires,  les  clameurs  de 

l'opinion  dont  les  écbos  leur  arrivaient  jusque 

dans  leur  prison,  l'accent  passionné  des  baines 

im[)itoyables  dont  ils  étaient  l'objet,  ne  permet- 
taient pas  aux  anciens  ministres  de  Cbarles  X  de 

se  faire  illusion  sur  l'issue  de  la  [)rocédure  com- 
mencée contre  eux  :  elle  devait  aboutir  à  une  mise 

en  accusation.  Dès  le  10  se[)tembre,  ils  en  avaient 

tous  au  môme  degré  la  conviction  et  s'occupèrent 

de  se  cboisir  des  défenseurs,  ayant  décidé  cpi'il  ne 
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convenait  pas  à  leur  intérêt  que  la  défense  fût 
commune. 

Après  avoir  pensé  tour  à  tour  à  Hennequin  S 

à  Odilon  Barrot,  à  Berryer^  après  avoir  consulté 

sa  famille  et  ses  amis,  le  prince  de  Polignac  mani- 

festa l'intention  de  confier  sa  cause  à  M.  Laine  ̂  

Mais,  l'ancien  président  delà  Chambre  des  députés, 
devenu  pair  de  France,  ne  possédait  plus  ni  la 

jeunesse,  ni  la  viiiueur,  ni  la  confiance  en  soi, 

indispensables  à  l'avocat  auquel  incombe  la  tâche 
de  disputer  au  bourreau  une  tète  désignée  par  la 

passion  populaire.  Il  estimait  qu'il  fallait  à  Poli- 
gnac  un  défenseur  dont  le  nom  le  couvrirait  assez 

«  pour  le  rendre  moins  odieux  à  la  France  et 

inspirer  la  clémence  à  ses  juges  ».  Il  lui  con- 

seilla lui-même  le  choix  de  Martignac.  Aucun 

autre  ne  pouvait  être  ni  plus  judicieux,  ni  plus 
habile. 

Des  dramatiques  événements  qui  avaient  pré- 

cédé la  révolution,  le  nom  de  Martignac  sor- 

tait   pur    et    respecté.    Déplorant    les    malheurs 

1.  Né  à  Paris  en  1786.  mort  en  1830.  une  des  gloires  du  bar- 
reau de  Paris. 

2.  Né  à  Paris  en  1790.  mort  en  1870.  L"iilustre  orateur  débutait 
alors  dans  la  vie  politique. 

3.  Né  à  Bordeaux  en  1767,  mort  en  1833. 
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qu'avait  prévus  sa  saj^esse,  et  contre  lesquels  il 

était  resté  impuissant,  MartiL-^nac  siégeait  main- 

tenant dans  la  Chambre  des  députés,  y  représen- 

tant ces  idées  modérées,  dont  l'application  sou- 
tenue aurait  pu  sauver  le  trône  de  Charles  X,  et  à 

la  défaite  desquelles  survivaient  en  lui  l'attache- 

ment et  la  confiance  qu'elles  n'avaient  cessé  de 

lui  inspirer.  Lorsqu'il  connut,  par  le  duc  de  Gui- 

che  ',  le  conseil  donné  à  Polignac  par  Laine  ;  quand 
ce  dernier  lui  eut  écrit  pour  lui  recommander  la 

cause  de  l'ancien  ministre,  et  quand  les  prières 

d'une  famille  éplorée  furent  venues  se  joindre  à 

cette  recommandation  d'un  homme  qu'il  vénérait, 

il  n'osa  décliner  cette  haute  et  périlleuse  mission. 

Effrayé  d'abord  par  l'étendue  de  la  responsabilité, 
il  se  laissa  bientôt  prendre  par  la  irénérosité  natu- 

relle de  son  àme.  La  grandeur  de  la  faute  l'avait 

indigné;  la  grandeur  de  l'infortune  le  toucha. 

L'homme  qui  lui  faisait  ajqjcl  et  lui  confiait  la 

défense  de  sa  vie  était  son  ancien  adversaire;  c'est 

surtout  pour  ce  motif  qu'il  accepta  cette  défense. 

Il  n'y  mit  qu'une  condition,  c'est  que  son  inter- 
vention serait  purement  gratuite,  et  comme,  au 

1.  Neveu  du  j»rince  de  Polifrnac. 



LE    DONJON    DE    VINCENNES.  153 

nom  de  Fancien  président  du  conseil,  le  duc  de 

Guiche  mettait  à  sa  disposition  une  somme  de 

cent  mille  francs  et  une  plaque  de  diamants,  — 

Martignac  était  grand-officier  de  la  Légion  d'hon- 
neur, —  il  refusa  en  disant  : 

«  C'est  pour  l'honneur  du  prince  de  Polignac  et 
]»our  mon  propre  honneur  que  je  le  défendrai.  » 

Lorsque  pour  la  première  fois,  il  se  présenta  à 

Vincennes  afin  de  conférer  avec  son  client,  ce 

dernier,  sans  pouvoir  prononcer  une  parole,  prit 

ses  mains  avec  effusion  et,  l'attirant  contre  lui,  il 
l'embrassa. 

Le  comte  de  Peyronnet  avait  tout  d'abord 
songé  à  son  ami  Hennequin,  une  des  gloires  du 

barreau  français,  mis  soudainement  en  lumière 

douze  ans  auparavant  par  le  procès  Fiévée,  et 

dont  la  réputation  depuis  cette  époque  grandissait 
sans  cesse  avec  le  talent.  Il  lui  écrivit  :  «  Mon 

cher  Hennequin,  mes  enfants  ont  du  vous  dire 

combien  je  suis  impatient  de  vous  voir;  ce  n'est 

plus  d'intérêts  généraux,  comme  autrefois,  que 

j'aurai  à  vous  entretenir,  mais  des  miens,  mais 

de  mon  procès.  L'ami  vous  recherchait  dans  ce 

temps!  Aujourd'hui  que  jai  un  titre  de  plus,  je 

vous  appelle  comme  accusé;  venez  donc,  s'il  vous 
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plaît,  dès  qu'on  voudra  ».  M.  Hennequin  accourut 

et  se  chargea  de  la  difficile  défense  de  l'ancien 
ministre  de  Tintérieur. 

Il  y  avait  alors  à  Lyon  un  jeune  avocat  dont 

les  talents  s'étaient  fait  jour  jusqu'à  Paris,  et  à 

qui  l'avenir  réservait  une  place  éclatante  dans 
notre  histoire  parlementaire;  il  se  nommait  Paul 

Sauzet  ̂   En  prenant  au  mois  d'août  1820,  pos- 
session du  ministère  de  la  justice,  Courvoisier, 

qui  connaissait  et  appréciait  ses  mérites,  s'était 
empressé  de  lui  offrir  un  poste  au  parquet  de 

la  Seine  et  les  fonctions  de  maître  des  requêtes 

au  Conseil  d'État.  Sauzet  avait  refusé  ces  offres 
brillantes  ,  afin  de  ne  pas  abandonner  sa  ville 

natale  et  le  barreau  lyonnais,  où  il  comptait,  à 

trente  ans,  autant  d'admirateurs  que  d'amis.  On 
vantait  justement  son  éloquence,  la  sonorité  de 

sa  voix,  la  noblesse  de  son  geste,  tout  ce  qui 

faisait  dire  de  lui  qu'il  possédait,  avec  la  distinc- 

tion des  traits,  les  qualités  maîtresses  de  l'ora- 
teur. 

Procureur  général  à  Lyon,  Chantelauzc  avait 

souvent  entendu  le  jeune  avocat  et  subi  le  charme 

1.  N('  il  LvoM  ni  ISUO.  muil  eu   18":]. 
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(Je  sa  parole.  Sous  le  coup  d'une  accusation  capi- 

tale, c'est  à  lui  qu'il  songea.  «  L'illustre  accusé 

reporta  ses  reg-ards  sur  la  ville  qu'il  avait  tant 

aimée,  a  écrit  Sauzet,  sur  le  barreau  qu'il  avait 
patronné  tant  de  fois.  Des  souvenirs  de  mutuelle 

estime  lui  revinrent  en  mémoire.  Il  savait  qu'il 
pouvait  compter  sur  la  sincérité  de  mon  dévoù- 

nient  et,  malgré  ma  jeunesse,  il  voulut  bien  s'en 
exagérer  la  puissance.  Il  fit  appel  à  mes  efforts, 

j'étais  fier  de  les  lui  consacrer  :  une  telle  cause 
eut  prêté  des  ailes  à  toutes  les  faiblesses,  et 

({uelque  retentissement  qu'aient  pu  soulever 
depuis,  autour  de  mon  nom,  les  faveurs  ou  les 

rigueurs  de  la  fortune,  l'honneur  de  l'avoir  révélé 
à  cette  mémorable  journée  comptera  toujours 

comme  le  plus  grand  souvenir  de  ma  vie.  » 

Guernon-Ranville ,  loin  de  suivre  l'exemple 

de  ses  collègues,  avait  d'abord  manifesté  l'inten- 
tion de  ne  pas  se  défendre  :  en  premier  lieu, 

parce  qu'il  niait  la  compétence  des  chambres  et 

l'indépendance  des  juges;  en  second  lieu,  parce 

qu'il  ne  croyait  pas  à  un  acquittement  et  était 

convaincu  qu'assiégée  par  les  exigences  de  la 
population  ameutée,  peut-être  même  par  celles 

du  nouveau  gouvernement,  la   Cour  des  pairs. 
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ayant  à  choisir  entre  son  existence  et  une  con- 

damnation, n'hésiterait  pas  et  condamnerait. 

C'était  mal  reconnaître  le  courage  de  la  Cour  des 

pairs;  c'était  mal  reconnaître  surtout  les  préoccu- 
pations et  les  angoisses  que  la  volonté  de  sauver 

la  vie  aux  anciens  ministres  de  Charles  X,  causait 

en  ce  moment  même  au  roi  Louis-Philippe  et 

à  son  gouvernement. 

La  famille  de  Guernon-Ranville  jugeait  mieux 

que  lui  ces  généreux  efï'orts.  Elle  lui  imposa  un 

défenseur  qu'elle  avait  elle-même  choisi;  c'était 
Crémieux'.Le  futur  membre  du  c:ouvernement 

provisoire  jouissait,  dès  cette  époque,  d'une 

réputation  légitime  ([n'expliquaient  l'éclat  de  sa 
carrière,  sa  parole  facile,  mordante  et  spirituelle. 

Il  n'appartenait  pas  encore  à  la  politicpie,  il  était 
entièrement  au  barreau.  Il  se  dévoua  passionné- 

ment à  la  cause  de  Guernon-Ranville,  qui  accepta 
son  concours  en  ces  termes  : 

a  II  ne  doit  pas  sortir  de  votre  bouche  un  mot 

irrespectueux  pour  le  roi  Charles  X  ou  désobli- 

geant pour  mes  collègues.  Si  de  mon  opposition 

aux  ordonnances  vous  croyez  pouvoir  tirer  (picl- 

1.  Né  a  Nîmes  on   IT'.IO.  mort  en   1880. 
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ques  arguments  en  ma  faveur,  j  y  mets  la  condi- 

tion expresse  que  ce  sera  sans  qu'il  en  résulte  la 
moindre  insinuation  défavoral)le  à  mes  co-signa- 
taires.  » 

11  suffît  des  détails  qu'on  vient  de  lire  pour 
faire  comprendre  quels  nobles  sentiments  ani- 

maient, à  la  veille  même  du  procès,  les  accusés 

et  leurs  défenseurs.  Ce  fut  le  mérite  des  uns  et 

des  autres  de  demeurer  jusqu'au  bout  fidèles  à 
ces  sentiments  de  désintéressement  et  de  loyauté, 

et,  s'il  y  eut  entre  eux  quelques  dissentimenis,  de 

les  taire  pour  ne  pas  compromettre  l'honneur  de 
leur  cause. 

FIN     DU     LIVRE     PREMIER 





LIVRE    DEUXIEiME 

MISE    EN    ACCUSATION    DES   ANCIENS    MINISTRES 

LA   PEINE    DE    MORT.    —    L'ÉMEUTE   DU   17    OCTOBRE. 

LE    NOUVEAU     MINISTÈRE.    —    LE    COMTE     DE    MONTALIVET. 

LA    COUR   DES    PAIRS.    -    LE    PROCÈS. 

LA   JOURNÉE    DU   21    DÉCEMBRE. 

DÉMISSION    DU    GÉNÉRAL    DE    LA    FAYETTE.    -    CONCLUSION. 

La  commission  de  la  Chambre  des  députés  avait 

achevé  son  instruction  préparatoire.  Le  23  sep- 
tembre, Bérenger  monta  en  son  nom  à  la  tribune, 

et  donna  lecture  du  rapport  qui  résumait  ses  tra- 

vaux et  ses  opinions  sur  l'objet  soumis  à  ses  déli- 

bérations. Le  rapport  de  Bérenger ,  d'un  style 
étudié,  précieux  et  solennel,  était  un  acte  véri- 

table d'accusation.  Il  traçait  à  grands  traits  l'his- 
toire du  ministère  Polignac  et  affirmait,  dès  les 

premières  lignes,  que  les  ordonnances  du  2o  juillet 

avaient  été  le  complément  d'un  plan  que  la  cou- 
ronne méditait  depuis  plusieurs  années.  Puis,  il 
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élahlissait  la  culpabilité  de  chacun  des  ministres. 

«  Le  prince  de  Pulii:nac,  dit-il,  paraît  être  le  con- 

lident  le  |)lus  intime  des  projets  de  Charles  X. 

Dans  l'opinion  de  la  France,  il  représente  à  lui 
seul  toute  la  faction  contre-révolutionnaire,  et 

chaque  fois  que  cette  faction  avait  menacé  de 

saisir  le  pouvoir,  c'était  lui,  toujours  lui,  qu'elle 

offrait  aux  espérances  des  ennemis  de  l'ordre  et 
des  lois.  » 

Après  avoir  rappelé  que  Poliiinac  resta  sourd 

aux  objurgations  de  Guernon-Ranville,  adversaire 

déclaré  de  la  politique  à  laquelle  il  eut  plus  tard 

la  faiblesse  de  concourir,  le  rap[K)rteur  remettait 

devant  la  Chambre  le  désolant  spectacle  des  incen- 

dies de  Normandie,  dont  il  n'hésitait  pas  à  faire 
peser  la  responsabilité  sur  le  président  du  minis- 

tère accusé.  11  parla  en  termes  amers  de  Peyron- 

net,  <f  dont  le  nom  rappelait  si  tristement  le  sou- 

venir de  l'administration  flétrie  par  la  dernière 

Chambre  ».  Il  n'éparirna  pas  davantage  Chante- 
lauze. 

Quant  à  Guernon-Han ville,  le  rapporteur  con- 

stata son  ojq)osition  aux  ordonnances,  mais  cfi 

d(''(l;ir;iiit  (|ii('  cette  opposition,  «  ipii  n'cniprcha 

rien  cl  (juil  oublia  au  mjmient  (b''cisif  »,  ne  dinii- 
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nuait  pas  sa  responsabilité;  puis  il  s'attacha  à 
démontrer  que ,  contrairement  aux  dires  des 

ministres,  les  ordonnances  avaient  été  non  pas, 

ainsi  qu'ils  le  prétendaient,  le  résultat  d'une 
inspiration  soudaine,  née  spontanément  du  sen- 

timent d'un  grand  péril,  mais  le  développement 

d'un  projet  ancien.  Il  en  trouvait  la  preuve  dans 
un  ordre  confidentiel,  adressé  le  20  juillet  par  le 

maréchal  Marmont,  aux  chefs  de  corps  placés 

sous  ses  ordres,  qui  indiquait,  avant  même  que 

l'émeute  eût  été  provoquée,  les  moyens  de  la 
réprimer,  et  dans  une  note  trouvée  parmi  les 

papiers  de  Polignac,  ainsi  conçue  :  «  Le  26  juillet 

est  le  développement  de  la  pensée  du  8  août. 

C'est  un  coup  d'Etat  sans  retour.  Le  roi  en 

tirant  l'épée  a  jeté  le  fourreau  au  loin  ».  11 
nhésitait  pas  à  déclarer  que  le  massacre  des 

citoyens  avait  été  ordonné  froidement.  Il  accusait 

en  outre  Polignac  d'avoir  donné  Tordre  d'arrêter 
quarante-cinq  personnes. 

Arrivant  enfin  aux  journées  de  combat,  il 

s'écriait  :  «  De  grands  malheurs  pouvaient  être 

évités.  Aucune  tentative  n'est  faite  pour  éclairer 
la  cour.  Le  ministère,  que  dis-je!  le  prince  de 

Polignac,  car  lui  seul  apparaît  dans  ces   tristes 

11 
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moments,  ne  cherche  ]»oint  à  faire  connaître  la 

vérité  à  Charles  X,  à  lui  dire  que  le  sang  coule 

])ar  torrents,  que  peut-être  il  est  temps  encore  de 

prononcer  des  paroles  de  conciliation.  Des  députés 

ayant  fait  une  démarche  auprès  du  duc  de  Raguse, 

pour  demander  le  rapport  des  ordonnances,  dans 

le  but  de  faire  cesser  TetTusion  du  sang-,  le  maré- 

chal promit  d'en  référer  au  roi.  Polignac  prétend 

qu'il  écrivit  au  roi  et  que  le  maréchal  lui  écrivit 
de  son  coté.  Ilélas  !  messieurs,  le  sang  continue  à 

couler,  et  son  effusion  apprend  assez  quelle  fut 

la  réponse  du  monarque.  Ici,  on  ne  peut  s\m- 

pccher  de  se  livrer  à  de  bien  tristes  rétlexions  sur 

la  cour  ou  à  de  bien  graves  soupçons  sur  la  con- 

duite du  prince  de  Polignac  ou  du  duc  de  Haguse. 

Laissèrent-ils  ignorer  au  roi  le  danger  des  con- 

jonctures? conseillèrent-ils  de  continuer  cette  lutte 

sanglante?  Ce  prince,  insouciant  du  malheur  du 

peuple  et  aveuglé  jusqu'à  la  fin  sur  sa  position, 

voulut-il  exposer  sa  couronne  aux  chances  d'un 

résultat  désormais  trop  pr(''vu?  » 

Cet  artc  d'accusation  <''tail.  Ih'd.is!  h(»|t  i'ncilc  à 
dresser;  mais,  peut-être  aurail-on  «  ii  le  «Iroil 

d'exiger  un  peu  jdus  de  justice.  Accuser  Charles  X 

d'avoir  voulu  verser  le  sang  français,  de  l'avoir  vu 
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couler  avec  indifférence,  c'était  ne  faire  la  part  ni 
de  rincapacité  du  malheureux  roi,  ni  de  son  aveu- 

glement, ni  de  ses  préjugés,  ni  surtout  de  sa 

bonté'.  Une  grande  infortune,  même  méritée,  a 

droit  à  des  égards,  et  le  commissaire  de  la  Chambre 

des  députés  montrait  plus  d'équité  quand  il  résu- 
mait, dans  la  résolution  soumise  au  vote  de 

l'assemblée,  les  iiriefs  de  la  France.  «  Justice  et 

non  vengeance!  dit-il,  en  terminant,  tel  est  le  cri 

i.  Quand  on  examine  de  prés  la  conduite  de  Charles  X,  lorsciue 
Ton  constate  lapparente  insensibilité  avec  la({uelle  il  avait 
assisté  à  la  lutte  enjza^ée  dans  les  rues  de  Paris,  on  est  tenté  de 

donner  raison  a  l'accusateur  de  la  Chambre  des  députés.  Il  est 
certain  cependant  que  le  roi  n'avait  pas  voulu  verser  le  sang, 
bien  qu'il  considérât  comme  une  fatalité  nécessaire  l'obligation 
où  il  était,  de  sévir  contre  ses  sujets.  Malheureusement,  sa  bonté 
naturelle  était  limitée  dans  ses  efîets  par  ses  préjugés  mêmes  et, 

notamment,  quand  l'homme  de  l'ancien  régime  qu'il  n'avait 
cessé  d'être  reparaissait  en  lui. 

Voici,  à  cet  égard,  un  trait  bien  caractéristi((ue  et  que  la  per- 

sonne (jui  nous  l'a  raconté,  tenait  de  Louis-Philippe.  C'était  en 
1830;  le  roi  de  Naples  se  trouvait  en  France  et  Charles  X  l'avait 
conduit  à  Blois.  Les  deux  souverains  visitaient  ensemble  le  châ- 

teau, suivis  du  duc  d'Orléans. 
«  Tenez,  mon  frère,  dit,  tout  à  coup,  Charles  à  Ferdinand,  en 

lui  montrant  le  milieu  d'une  pièce  qu'ils  traversaient,  voici  la 
place  où  le  duc  de  Guise  fut  mis  à  mort  par  l'ordre  du  roi. 
—  Vous  voulez  dire  assassiné,  sire,  s'écria  vivement  le  duc 

d'Orléans. 
—  Non,  mon  cousin,  répondit  le  roi:  il  ne  fut  pas  assassiné: 

il  fut  tue.  .. 

Dans  la  pensée  de  Charles  X,  le  dernier  Valois  faisant  massa- 
crer le  duc  de  Guise,  exerçait  un  droit  aussi  légitime  que  celui 

qu'il  avait  exercé  lui-même  en  signant  les  ordonnances,  le  droit du  souverain  sur  ses  sujets. 
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«|iii  pai't  (le  tous  les  cœurs.  Votre  coiniuissioii 

vous  propose  d'adopter  la  résolution  suivante  : 
La  (Ihanil)re  des  députés  accuse  de  trahison  MM.  de 

Polignac,  de  Peyronnet,  de  Chantelauze,  de  Guer- 

non-Ranville,d'Haussez,  Capelleet  deMontbel,  ex- 
ministres, siiinataires  des  ordonnances  du  25  juil- 

let, pour  avoir  abusé  de  leur  pouvoir  afin  de  fausser 

les  élections  et  de  priver  les  citoyens  du  libre  exer- 

cice de  leurs  droits  civiques;  pour  avoir  changé 

violemment  et  arbitrairement  les  institutions  du 

royaume;  pour  s'être  rendus  coupables  d'un  com- 

plot attentatoire  à  la  sûreté  extérieure  de  l'Etat; 
pour  avoir  excité  la  guerre  civile,  en  armant  ou 

poussant  les  citoyens  à  s'armer  les  uns  contre  les 
autres,  et  porté  la  dévastation  et  le  massacre  dans 

la  capitale  et  dans  jdusieurs  autres  communes, 

crimes  prévus  par  l'article  06  de  la  Charte  de  1814, 
et  par  les  articles  91,  109,  110,  123  et  125  du 

code  pénal.  En  conséquence,  la  Chambre  des  dé- 

putés traduit  MM.  de  Polignac,  de  Peyronnet,  de 

Chantelauze,  de  Guernon-Uanville,  d'iïaussez,  Ca- 
pelle  et  de  Montbel  devant  la  Chambre  des  pairs. 

Trois  commissaires  pris  dans  le  sein  de  la  Chambre 

des  députés  seront  nommés  par  elle  au  scrutin 

secret  et  à  la  majorité  absolue  des  suffrages  pour. 
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en  son  nom,  faire  toutes  les  réquisitions  néces- 

saires, suivre,  soutenir  et  mettre  à  fin  l'accusation 
devant  la  Chambre  des  pairs,  à  qui  la  présente 

résolution  et  toutes  les  pièces  de  la  procédure 
seront  immédiatement  adressées.  » 

Le  27  septembre,  la  Chambre  des  députés  fut 

appelée  à  délibérer  sur  cette  proposition.  Avant 

l'ouverture  des  débats,  Martiirnac  s'exprima  en  ces 

termes  :  «  Au  mois  d'août  1829,  M.  de  Polie-nac 
est  venu  renverser  le  ministère  dont  je  faisais 

partie.  Séparé  de  lui  par  un  dissentiment  politique, 

blessé  du  langage  des  écrivains  qui  paraissaient 

être  l'organe  de  ses  opinions,  je  n'ai  eu,  depuis 
cette  époque,  aucune  espèce  de  rapport  ou  de  com- 

munication avec  lui.  Au  moment  où  il  va  être 

frappé  par  une  accusation  capitale,  M.  de  Polignac 

s'est  ressouvenu  de  moi  ;  il  a  eu  la  pensée  de  m'ap- 
peler  à  le  défendre.  Hier,  il  a  fait  réclamer  mes 

conseils  et  mon  secours  auprès  de  la  Chambre 

devant  laquelle  il  va  peut-être  être  envoyé.  J'ai  été, 
messieurs,  ému  autant  que  surpris  du  témoignage 

d'une  confiance  à  laquelle  je  ne  m'attendais  pas. 
Toutefois  je  ne  peux  voir  que  le  danger  et  les  larmes. 

J'ai  consulté  mon  cœur  et  j'ai  reconnu  que  le  refus 

ne  m'était  pas  permis  ;  j'ai  donc  promis  de  faire 
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ce  qui  dépendait  de  moi  et  de  prêter  au  malheur 

r.ippiii  (le  ma  parole.  Dans  une  pareille  situation, 

messieurs,  je  dois  demeurer  étrang^er  aux  délibé- 

rations dont  la  Chambre  va  s'occuper,  et  rex[»li- 

cation  que  j'ai  l'honneur  de  lui  donner  n'a  pour 

objet  que  de  lui  faire  connaître  que  je  m'abstiens 

d'y  prendre  part.  » 
De  tous  les  orateurs  qui  se  succédèrent  et  dont 

le  plus  violent  fut  Gaétan  de  La  Rochefoucauld, 

encore  qu'il  proposât  de  réduire  l'accusation  à 

l'abus  de  pouvoir  en  matière  d'élection,  un  seul, 
Berryer,  alors  à  ses  débuts,  repoussa  violem- 

nient  la  mise  en  accusation.  En  termes  de  la  plus 

haute  éloquence,  convaincu  que,  la  Charte  étant 

violée  dans  la  personne  du  roi,  elle  ne  pouvait  plus 

être  appliquée  à  ses  ministres,  il  demanda  s'il 
pourrait  y  avoir  dignité,  mesure,  liberté,  jrarantie 

de  justice  dans  les  rigueurs  exercées  contre  les 

auteurs  des  actes  politiques  qui  avaient  précédé  la 

révolution.  Il  ne  prétendait  pas  qu'ils  fussent  inno- 

cents: c<  La  plus  belle  couronne  de  l'univers  tombée 

du  front  de  l'héritier  de  tant  de  rois!  s'écriait-il; 

le  caractère  d'un  [)rince  loyal  et  humain  si  dou- 

loureusement compromis,  livr«''  à  de  si  vives 
accusations!   la  longue  pjiix    et  I  immense  |)ros- 
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périté  d'un  arand  peuple,  menacées  de  si  déso- 
lants désastres!  Oui,  ils  sont  coupables!  mais 

vous  ne  pouvez  pas  vous  faire  leurs  accusateurs, 

et  je  ne  leur  vois  plus  de  juges  sur  la  terre  de 
France!  »  La  Chambre  refusa  de  se  rallier  à 

cette  généreuse  doctrine;  à  la  fin  de  cette  longue 

et  émouvante  séance,  elle  vota,  par  244  voix 

contre  47,  la  mise  en  accusation  du  prince  de 

Polignac. 

A  la  séance  du  lendemain,  elle  émit  un  vote 

analogue  contre  Peyronnet  par  232  voix,  contre 

Ghantelauze  par  222,  contre  Guernon-Ranville 

par  21 0.  En  vain  le  défenseur  de  ce  dernier.  Gré- 

mieux,  dans  un  mémoire  dont  Bérenger  donna 

lecture  à  la  Ghambre,  s'efforça  de  séparer  la  cause 
de  son  client  de  celle  des  autres  accusés.  Il  ne 

put  y  parvenir,  et  Guernon-Ranville  lui  demanda 

ultérieurement  de  renoncer  à  ce  système  de 

défense,  qu'il  considérait  comme  indigne  de  son 
caractère.  La  mise  en  accusation  des  trois  minis- 

tres fugitifs,  fut  également  prononcée;  mais 

l'instruction  devait  les  tenir  momentanément  à 

l'écart  pour  ne  s'occuper  que  de  ceux  qui  étaient 
au  pouvoir  de  la  justice.  Enfin,  pour  couronner 

cette  procédure,  la  Ghambre  élut  trois  commis- 
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saircs  chargés  de  soutenir  Taccusation  :  Borenger, 

Madier  de  Montjau  et  Persil  *. 

I.  Ne  en  1785.  mort  en  1870.  Il  fut  substitué  àMnufiuin.  par  m 

d'un  t'ITort  (lu  ministère  qui  redoutait  (|ue  ce  dernier  ne 
laissât  aller  contre  les  accusés  à  (juelque  violence  de  lani:<i 

conforme  à  la  passion  qu'il  manifestait  contre  eux. 



II 

Tandis  que  ces  événements  se  déroulaient 

dans  les  Chambres,  Tacitation  populaire  qui  avait 

survécu  dans  Paris  aux  journées  de  juillet,  loin 

de  s'apaiser,  devenait  chaque  jour  plus  intense 
et  plus  menaçante  pour  la  sécurité  des  citovens 

et  la  durée  du  nouveau  gouvernement.  La  révo- 

lution accomplie,  la  discorde  était  née  entre  les 

hommes  qui  l'avaient  faite  et  à  qui  Louis-Philippe 
devait  son  élévation.  Les  uns,  soutenus  par  les 

républicains  dont  cette  élévation  avait  trompé 

les  espérances,  reprochaient  au  gouvernement  sa 

lenteur  à  remplir  les  engagements  de  juillet, 

résumés  dans  le  programme  de  l'Hôtel  de  Ville. 

Ils  voulaient  qu'on  eût  plus  de  confiance  dans  le 

peuple,  qu'on  associât  étroitement  l'armée  à  la 

révolution  et  qu'on  favorisât  par  tous  les  moyens, 
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par  des  élections  immédiates,  par  des  lois,  la  pro- 

pagande de  l'esprit  nouveau.  Les  autres  au  con- 
traire, convaincus  que  Tardeur  des  innovations 

offrait  autant  de  périls  que  le  respect  des  tradi- 

tions offrait  d'avantages,  n'aspiraient  qu'à  conti- 

nuer, sous  la  loi  d'une  charte  revisée,  appro- 

priée aux  besoins  du  moment,  sous  l'égide  d'un 
prince  libéral  et  éclairé,  la  monarchie  constitu- 

tionnelle, en  l'améliorant  peu  à  peu. 
Ces  deux  tendances  contradictoires  éclataient 

partout  :  dans  les  conseils  du  roi,  dans  les  cham- 

bres, dans  le  ministère,  avec  la  courtoisie  que 

les  hommes  bien  élevés  se  doivent  entre  eux, 

mais  avec  un  entêtement  qui  ne  voulait  rien 

céder  des  exigences  de  chacun  ;  dans  la  presse 

avec  une  passion  acerbe  et  surexcitée  sans  cesse 

par  les  mille  incidents  de  la  vie  publique;  dans 

la  rue,  avec  les  violences  déclamatoires,  dont  la 

misère  des  classes  laborieuses  était  le  prétexte. 

A  côté  des  ambitions  déçues  et  des  cupidités 

désappointées,  qui  se  cachaient  dans  les  revendi- 

cations des  uns,  existaient  des  opinions  sincères 

autant  qu'ardentes;  beaucoup  d'orgueil,  une  con- 
fiance exagérée  en  soi.  inspiraient  la  résistance 

•If'S  autres,  mais  aussi  la  conviction  «pio  la  sécu- 
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rite  n'est  pas  moins  précieuse  à  une  nation  que  la 

liherté.  En  un  mot,  il  y  avait  d'une  part  la  poli- 

tique du  laisser  aller,  qui  s'attachait  à  favoriser 
cette  tendance  à  faire  table  rase  des  anciennes 

institutions,  que  représentaient  Dupont  de  l'Eure 
dans  le  conseil,  La  Fayette  à  la  tête  de  la  garde 

nationale,  Odilon  Barrot  à  la  Chambre;  d'autre 

part,  la  politique  libérale  et  autoritaire,  qui  comp- 

tait parmi  ses  partisans,  séparés  entre  eux,  d'ail- 
leurs, par  bien  des  nuances,  des  hommes  tels  que 

Guizot,  le  duc  de  Broglie,  Mole,  Casimir  Perier, 

Dupin,  d'autres  encore  à  qui  la  révolution  de  1830 

s'était  imposée  comme  une  nécessité  sans  qu'ils 

l'eussent  souhaitée,  mais  qui,  l'ayant  fait  tourner 

au  profit  du  régime  constitutionnel  et  d'une 
dynastie  nouvelle,  entendaient  la  défendre  contre 

les  fauteurs  de  désordres  et  les  propagateurs 

d'anarchie. 

Entre  ces  deux  partis,  composés,  l'un  de  révo- 

lutionnaires ou  de  dupes,  l'autre  d'hommes  avisés 
et  politiques,  le  choix  du  roi  était  fait.  Louis-Phi- 

lippe pensait  comme  le  second  et  luttait,  autant 

qu'il  le  pouvait,  contre  le  premier.  Chaque  jour, 

et  plus  l'opposition  démocratique  s'affirmait,  plus 
elle  trouvait  en  lui  un  adversaire  prudent,  mais 
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it'-snlii.  !,(•  (lisst'iilimcnt  (juc  nous  siijiialoiis  et  «jui 
iTiiconlrail  dans  los  i-ucs,  «l(tiil  il  IrcuiMail  I»' 

rejios,  (les  rclios  ln'iiyants  et  lirvreiix,  s'accriil  an 
moment  où  commença  à  sinsirnire  le  procès  des 
ministres. 

Sur  ce  point,  le  roi  et  son  conseil  «Haient  d'ac- 
cord. Ils  voulaient,  les  uns  et  les  autres,  sauver 

la  vie  des  accusés,  certains,  selon  le  mot  de  Guizot, 

«  qu'il  n'y  avait  ni  dans  l'àme  de  ceux-ci  la  per- 
versité morale  sans  lacjuelle  la  peine  de  mort  est 

une  odieuse  iniquité,  ni  dans  leur  condamnation 

l'utilité  sociale  qui  doit  s'ajouter  à  la  perversité 

<le  l'accusé  pour  (jue  la  peine  de  mort  soit  légi- 
time ».  Mais,  le  sentiment  puldic  leur  était  en 

majorit(''  conliaire.  Dans  la  jxqinlation  (|ui  avait 
pris  part  au  renversement  de  Charles  X,  dans 

la  garde  nationale,  dont  cette  |>opulati(>n  rem- 
plissait les  rangs,  les  cœurs  frémissaient  encore 

de  la  colère  qu'avait  soulevée  les  ordonnances 

de  juillet,  des  p«''rils  qu'avait  scnn's  pai'tonl  la 
lutte,  des  sacrilices  douloureux  (juavail  coùti'S 

la  victoire,  et  l'on  se  demandait  si  le  droit 

vioh'  et  le  sang  versé  resteraient  sans  (expiation. 

(^e  sentiment  éclata  surtout  quand,  dans  la 

Cliamlire    des    députés,    la  nécessité    d'abolir  la 
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peine  de  mort  devint  Fobjet  d'un  ra])port  et  d'un 

débat,  à  la  suite  d'une  proposition  de  Tracy',  qui 

s'occupait  déjà,  d'accord  avec  le  roi,  et  pour  pré- 
server les  jours  des  anciens  ministres  sans  avoir 

l'air  de  les  défendre,  de  faire  supprimer  la  ])eine 
capitale. 

C'est  le  8  octobre  que  ce  débat  s'engagea  sur 
le  rapport  de  Bérenger,  qui  concluait  à  regret  à 

l'ajournement  de  la  motion  [>résentée  par  Tracy, 
mais  en  la  recommandant  à  la  sollicitude  du 

gouvernement.  Il  démontra  clairement  que  le 

principal  objet  de  la  proposition,  était  le  salut 

des  signataires  des  ordonnances ,  encore  que 

personne  n'osât  le  dire;  mais  même  avec  ce 
sous-entendu,  elle  recruta  des  défenseurs  ardents 

et  éloquents. 

C'est  à  peine  s'il  se  trouva  un  orateur  froidement 
fanatique,  Eusèbe  de  Salverte,  pour  protester  et 

pour  faire  aux  prisonniers  de  Vincennes  des  allu- 

sions déclamatoires  et  vengeresses,  en  dépit  des- 

quelles il  fut  déridé,  avec  l'assentiment  du  garde 

des  sceaux,  par  225  voix  contre  21,  qu'une 

adresse  serait  présentée  au  roi  à  l'effet  de  solli- 

1.  Né  en  1781,  mort  en  1864. 
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rilcf  une  loi  altolissaul  la  iiciiic  de  inoil  |t(»ur 

k's  ci'iines  j»olili(jiios  cl  |miiii'  ccrlains  ciiincs  di; 
droit  commun. 

En  môme  temps,  afin  de  donner  à  cette  adresse 

toute  sa  haute  siirnilication,  atin  de  dcmontrer 

que  le  sentiment  d'humanité  qui  Tavait  dictée,  ne 
se  désintéressait  pas  des  victimes  de  la  hataille 

<les  trois  jours,  la  Chamhre  accueillit  avec  sym- 

pathie, en  attendant  (ju'elle  eût  le  loisir  de  la  dis- 

cuter, la  demande  d'un  crédit  de  sept  millions, 
qui  devait  être  employé  en  secours  et  en  pensions 

au  profit  des  500  orphelins,  des  oOO  veuves  et 

des  3  850  blessés  <|ui  survivaicnl  à  la  lutte. 

Le  lendemain,  le  roi  reçut  la  commission  de 

la  Chamhre  chargée  de  lui  présenter  Tadresse 

contre  la  peine  de  mort.  «  Le  vohi  (jue  vous 

exprimez,  réj)ondit-il ,  était  de[)uis  longtemps 

dans  mon  ccrur.  Témoin  dans  mes  jeunes  années 

de  rc'pouvantahle  ahus  (jui  a  été  fait  de  la  peine 

de  mort  en  matièi-e  politique,  et  de  t(»iis  l<>s  maux 

<|ui  en  sont  résultés  pour  la  Fiance  et  poui- 

1  hunumité,  j'en  ai  constammeiil  et  hien  viveineiil 
«lésiré  Taholition.  J^e  souvenir  de  c»;  temps  de 

désastres  et  les  sentiments  douloureux  qui 

m OpjiiNjssent,  «piaiid  j  y  lepoile  ma   pensée,  \(»iis 



LA   PEINE   DE   MORT.  1*0 

sont  un  sûr  garant  de  Tempressenient  que  je  vais 

mettre  à  vous  faire  présenter  un  projet  de  loi 
conforme  à  votre  vœu.  » 

Le  roi,  en  prenant  ce  solennel  engagement,  la 

Cliambre,  en  le  provoquant,  affirmaient  avec  éclat 

qu'ils  voulaient  «  mettre  la  tète  des  ministres  à 

l'abri  de  Féchafaud  »  et  résister  aux  passions 
révolutionnaires  comme  aux  ressentiments  popu- 

laires. Ils  pouvaient  même  croire  qu'ils  donnaient 
satisfaction  à  un  vœu  public,  car,  quelques  jours 

avant,  sur  la  place  de  Grève,  où  les  loges  ma- 

çonniques célébraient  une  fête  en  mémoire  des 

quatre  sergents  de  La  Rochelle,  une  protestation 

contre  la  peine  de  mort  s'était  fait  entendre 
et  avait  été  appuyée  le  surlendemain  par  une 

pétition  signée  de  tous  les  blessés  de  juillet, 

encore  malades  dans  les  hôpitaux.  Mais,  ces 

deux  manifestations  dues,  la  première  à  l'un  de 
ces  mouvements  généreux,  ordinairement  sans 

lendemain,  qui  saisissent  les  foules  à  certaines 

heures  et  les  entraînent  dans  un  accès  de  clé- 

mence passagère,  la  seconde  à  l'initiative  du 

général  de  La  Fayette,  qui  s'efforçait  en  ce 
moment  de  seconder  les  humaines  intentions  du 

roi,  ne  traduisaient  pas  le  sentiment  général. 
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Ce  sciiliiiieiit  riait  lioslilc  aux  ministres  de 

Charles  \.  La  population  s'irrita  quand  elle  crut 

comjircndre  ((u'on  cherchait  à  les  soustraire  à  sa 
vengeance  et  au  châtiment.  Cette  irritation  fut 

hahilement  exploitée  par  les  partisans  violents  de 

la  répuhlique,  qui  accusaient  le  gouvernement 

d'avoir  trahi  la  révolution  et  cherchaient  l'occa- 
sion de  le  renverser.  Le  roi,  sa  famille,  le  cabinet, 

h'S  chambres,  devinrent  tout  à  cou[>  l'objet  des 
atta({ues  les  plus  acerbes  et  les  plus  injurieuses; 

des  placards  portant  ces  mots  :  .]Jort  aux  tni- 

nlslres!  furent  apposés  la  nuit,  sur  les  murs,  dans 

divers  quartiers  de  Paris.  Il  y  eut  de  terribles 

menaces  adressées,  sous  cette  forme,  aux  prison- 

niers de  Yincennes.  «  Un  fleuve  de  sang  les 

entoure,  disait  un  pamphlet;  le  peujile  en  armes 

en  garde  les  bords;  ils  ne  le  franchiront  jamais.  » 

Le  n  octobre,  ces  provocations  ardentes  se 

transformèrent  et  prirent  bruyamment  posses- 
sion (le  la  rue.  Kn  revenant  de  Versailles  où  il 

avait  passé  en  revue  la  garde  nationale  du  (b'par- 

lemeiil  de  Seine-et-Oise,  le  roi  Ironva  aux  abords 

du  Palais-Hoyal  qu'il  habitait  encore,  une  foule 
furieuse  qui  demandait  à  grands  cris  la  tète  des 

ministres,    déjà    traduits    devant    leurs    juges. 
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Kepoussée  par  les  troupes  de  service,  elle  alla 

promener  ses  colères  dans  les  quartiers  environ- 
nants. 

Elle  revint  le  lendemain  plus  nombreuse  et  plus 

excitée,  poussant  les  mêmes  vociférations;  dissipée 

comme  la  veille,  elle  se  rallia  dans  les  faubourpfs, 

qu'elle  parcourut  en  tous  sens,  en  criant  :  A  bas 
les  ex-ministres I  la  télé  de  Polirjnac!  Vive  la  Répu- 

blique! et  en  y  recrutant  des  complices.  C'est 

ainsi  qu'elle  se  présenta  dans  la  soirée  au  Palais- 
Royal,  formant  plusieurs  bandes,  insultant  et 

menaçant  le  roi.  Il  fallut  faire  évacuer  les  cours 

et  les  galeries  du  palais,  fermer  les  grilles, 

défendre  même  contre  ces  énergumènes  l'accès 
de  la  demeure  royale  et  en  arrêter  plusieurs.  Mais 

les  autres,  loin  d'être  apaisés  ou  découragés  par 
leur  défaite,  devinrent  plus  tumultueux. 

Tout  à  coup  une  voix  domina  le  bruit,  en  criant  : 

A  Vincemies!  à  Vincennes!  Ce  bruit  trouva  un 

retentissant  écho  dans  cette  cohue  affamée  de 

vengeance  et  qui  se  dirigea  sur-le-champ  vers  le 

château  deVincennes,  sous  les  ordres  d'un  homme 
à  cheval  S  armée  de  fusils,  de  sabres,  de  bâtons 

1.  Ce  personnage  se  nommait  Dumoulin.  Il  avait  été  officier 

d'ordonnance  de  Napoléon  pendant  les  Cent-Jours  et  avait  com- 
12 
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ferrés,  rangée  autour  d'un  (lra|ieau  sur  lequel 
étaient  écrits  ces  luots  :  Déi>ir  du  ppuple  :  Mort 
aux  ministres!  et  traînant  à  sa  suite  des  femmes 

et  des  enfants  en  haillons. 

Vers  onze  heures,  l'émeute  se  présentait  aux 
portes  de  Vincennes,  à  la  lueur  de  torches,  rem- 

plissant la  route  de  ses  clameurs.  Par  l'étroite 
fenêtre  de  leur  cellule,  les  prisonniers  pouvaient 

voir  les  mains  menaçantes,  dirigées  contre  les 

remparts  qui  les  abritaient.  La  garnison  avait 

pris  les  armes  et  était  rangée  dans  la  cour.  Le 

général  Daumesnil  auquel  incombait  l'honneur  de 

défendre  une  troisième  fois  cette  place  qu'à  deux 
reprises,  il  avait  i^ardée  contre  cent  mille  étran- 

gers, fit  ouvrir  la  porte  et  se  présenta  seul  à  la 
foule  : 

«  Que  voulez-vous?  demanda-t-il. 

haUu  à  Waterloo.  CVtait  un  homme  de  coup  de  mnin.  (|ui  en 
1830.  pendant  la  bataille  des  rues,  avait  rherché,  mais  en  vain, 
à  ranimer  le  sentiment  populaire  en  faveur  «le  Na|»olé(m  II. 

Après  avoir  échoué,  il  s'était  attaché  h  l'élraiifre  idée  de  Taire 
décerner  à  Louis-F'hilippe  le  titre  d'empereur  en  le  plai.ant  sur 
le  tntne.  Il  existe  à  ce  sujet  un  document  curieux  et  authen- 

li<|ue,  <|ui.  sans  avoir  beaucoup  d'importance,  donne  une  idée 
de  la  vitalité  persistante  de  la  lép^ende  im|iériale  à  «etle  époi|ue 
et  de  la  fitrce  que  devait  y  trouver  la  royauté  nouvidie.  non  |)as 

en  ac«-epiant  un  v/iin  titn*.  mais  en  s'entoiirant  des  souvenirs  et 
des  noms  illustres  <|iii  ra|tpelaienl  le  mieux  une  jrrande  epiKjue 
resiée  |)opulaire. 
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—  Nous  voulons  les  anciens  ministres! 

—  Vous  ne  les  aurez  pas.  Ils  sont  confiés  à  ma 

garde,  et  ils  ne  sortiront  (Fici  que  pour  aller 

devant  leurs  juges! 

—  Leur  juge,  c'est  le  peuple!  Nous  vous  ordon- 
nons de  nous  les  livrer. 

—  Et  moi,  je  vous  ordonne  de  vous  retirer, 

reprit  intrépidement  le  général. 

—  Les  ministres!  les  ministres!  mort  aux 

ministres!  hurlèrent  les  émeutiers  qui  se  pres- 

saient maintenant  antour  du  courageux  soldat. 

—  Vous  ne  les  aurez  pas!  répéta-t-il,  et  si  vous 

forcez  les  portes  du  château,  plutôt  que  de  vous 

livrer  ces  hommes,  dont  je  réponds  envers  l'Etat, 
je  vous  jure  que  je  mets  le  feu  au  magasin  des 

poudres;  de  cette  manière,  ajouta-t-il  d'un  accent 
railleur,  nous  rentrerons  tous  ensemhle  à  Paris 

par  la  porte  Saint-Antoine.  » 

Cette  réponse,  appuyée  par  une  sortie  de  la  gar- 
nison, fit  reculer  les  factieux.  Ils  se  mirent  à  crier 

tout  à  coup  :  ]^îve  la  jambe  de  botsl  puis 

revinrent  vers  le  Palais-Royal,  où  ils  n'étaient 

pas  attendus,  qu'ils  firent  un  instant  mine  d'en- 

vahir, sous  le  prétexte  de  parler  au  roi,  et  d'où 

on   ne   les    chassa    qu'au   moment    où    plusieurs 
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(l'entre  eux  giavissaicnl  «léjà  le  iiriiiid  cscalici'. 
Durant  cette  soirée,  les  membres  «lu  conseil 

étaient  restés  en  permanence  chez  le  garde  «les 

sceaux.  L'événement  auquel  ils  assistaient,  inquiets 

de  l'étal  de  Paris,  avait  fait  éclater  une  fois  de 

plus  le  dissentiment  grave  qui  divisait  le  minis- 

tère en  deux  fractions.  «  M.  Dupont  de  l'Eure  et 
ses  amis,  a  écrit  Guizot,  portaient  impatiem- 

ment le  poids  de  notre  impopularité,  nous  celui 

de  leur  mollesse.  »  Les  autoritaires  du  cabinet 

ayant  démontré  la  nécessité  de  réprimer  vigou- 

reusement l'émeute,  les  partisans  de  la  politique 
de  a  laisser  aller  »  avaient  au  contraire  réclamé 

une  concession  (jui  apaisât  les  colères  de  la  rue  et 

dispensât  de  recourir  aux  armes.  Or  la  concession 

nr  pouvait  poiter  rjuc  sur  l'adresse  de  la  Chambre 
des  députés  contre  la  peine  de  mort,  j>remière 

cause  de  l'émeute,  adresse  qu'Odilon  I>arrot, 
préfet  de  la  Seine,  dans  une  proclamation  empreinte 

de  l'esjirit  le  plus  révolutionnaire,  considérait 

déjà  romme  «  niic  diMiiai-chc  in«»|»|i(H'tuM('.  (|ui 

avait  pu  faire  suj>poser  (ju'il  y  avait  ('(Miccit  |tour 
interrompre  le  cours  ordinaire  de  la  justice  ». 

Du  débat  qui  s'engagea  entre  les  ministres  sor- 
tirent deux  décisions.  Aux  termes  de  la  première, 
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le  général  Pajol,  commandant  la  division  mili- 

taire, reçut  l'ordre  de  prendre  toutes  les  mesures 
pour  mettre  en  sûreté  le  château  de  Vincennes, 

et  de  dissiper,  à  l'aide  de  la  garde  nationale,  tous 
les  rassemblements.  A  la  suite  de  la  seconde,  le 

Moniteur  publia  une  note  qui  réduisait  à  une  parole 

vague  l'engagement  pris  par  le  roi.  Dans  cette 

note,  qu'il  est  impossible  de  ne  pas  considérer 
comme  un  acte  de  faiblesse,  il  était  dit  :  «  Le  gou- 

vernement, qui  pense  que  l'abolition  universelle 

et  immédiate  de  la  peine  de  mort  n'est  pas  pos- 
sible, pense  aussi,  après  un  examen  attentif,  que, 

pour  la  restreindre,  dans  notre  code,  aux  seuls 

cas  où  sa  nécessité  la  rend  légitime,  il  faut  du 

temps  et  un  long  travail  ». 

C'était  avouer  qu'on  n'introduirait  aucun  chan- 
gement dans  les  lois  pénales  avant  le  procès  des 

ministres.  A  cette  minute  et  dans  cette  concession, 

c'est  la  politique  de  La  Fayette  et  d'Odilon  Barrot 

qui  l'emportait,  politique  plus  naïve  qu'habile  et 
qui  a  permis  à  un  contemporain  de  porter  sur  le 

second  de  ces  personnages  ce  jugement  si  pro- 

fond et  si  vrai,  qui  peut  s'appliquer  à  l'un  et  à 

l'autre  :  «  Lorsque  M.  Odilon  Barrot  parlait  aux 
masses  populaires,  une  disposition  singulière  de 
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son  esprit  seinhlait  le  condamner  à  llallrr  les 

passions  qu'il  voulait  combattre,  et  à  leui-  donner 
sous  forme  de  leçons  des  encouragements  à  ne 

pas  abdiquer,  w 

En  triomjdiant,  cette  politique  déjouait  les  géné- 
reuses intentions  du  roi  et  de  ses  conseillers;  elle 

ouvrait  la  crise  ministérielle;  elle  trompait  Tes- 

pérance  de  tous  les  hommes  modérés  et  laissait 

planer  la  peine  de  mort  sur  la  tète  des  anciens 
ministres  de  Charles  X. 



III 

Saisie  par  la  Chambre  des  députés  de  l'accusa- 
tion portée  contre  Polignac  et  ses  collègues,  la 

Chambre  des  pairs  s'était  constituée  en  cour  de 

justice.  Elle  avait  confié  l'instruction  à  son  émi- 
nent  président,  le  baron  Pasquier,  et  à  trois  de 

ses  membres,  de  Bastard  \  Séguier  et  de  Ponté- 

coulant  2.  Cette  instruction,  ouverte  le  26  octobre 

par  l'interrogatoire  des  accusés,  marchait  active- 

ment, et  l'heure  s'approchait  où  pourrait  être  jugé 
ce  solennel  procès  qui  passionnait  par  avance  la 

France  et  FEurope. 

C'était  une  épreuve  difficile  pour  le  gouverne- 
ment nouveau.  A  peine  institué,  il  voyait  les  fac- 

tions acharnées  aie  perdre,  se  réjouir  du  péril  qui 

1.  Né  à  Nofiaro  (Gers)  en  1783,  mort  en  1844. 
2.  Né  en  17G6,  mort  en  1853. 
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se  dressait  sur  ses  ])as  et  s'apprêter  à  eu  luolilcr. 

Chaque  jour,  la  ronvictiou  se  foi'in.iit  (lavanlage 

(ju<',  pour  conjurer  ce  péril  et  le  vaiucie,  il  riait 

nécessaire  que  riiomoirénéilé  régnât  dans  le 

ministère.  Or,  c'est  justement,  ainsi  qu'on  l'a  vu, 

l'homogénéité  (|ui  manquait  le  plus  au  cahinet 
imposé  à  Louiç-Philippe  au  lendemain  de  la  révolu- 

lion;  les  préliminaires  du  procès  avaient  démontré 

la  diversité  comme  l'étendue  de  ses  discordes  inté- 

rieures, la  multiplicité  des  opinions  qui  s'y  trou- 
vaient représentées,  «  les  unes  trop  accommodantes 

pour  les  dispositions  publiques  et  les  exigences 

révolutionnaires,  disposées  à  leur  passer  beaucoup 

et  à  se  promettre  de  leur  développement  sans 

gône  une  heureuse  issue  »,  les  autres  résolues  à  ne 

considérer  la  révolution  que  comme  un  change- 

ment de  dynastie,  réalisé  pour  restituer  au  pays 

le  régime  représentatif  dans  toute  sa  sincérité, 

mais  non  pour  disloquer  le  mécanisme  du  p(tuv(>ir 

ou  affaiblir  le  principe  «ranlorilé,  uniipie  base  d'un 
système  libéral,  durable  et  fécond. 

Et  encore  n'était-ce  là  (pie  les  termes  extrêmes 
des  membres  du  cabinet,  entre  lescjuelles  se  pla- 

çaient, sur  la  conduite  politique  à  tenir,  les  apjiré- 
ciations  si  diverses,  des  tendances  si  contraires, 
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que  la  confusion  la  plus  redoutable  et  la  moins 

propre  à  la  bonne  gestion  des  affaires,  régnait 
entre  eux.  Cette  diversité  des  vues  résultait  non 

seulement  des  incidents  du  présent,  elle  avait 

aussi  sa  cause  dans  les  souvenirs  du  passé;  elle 

s'aggravait  des  sentiments,  des  opinions,  des  pas- 
sions qui  avaient  préparé  le  triomphe  de  la  révo- 

lution de  juillet. 

La  volonté  de  maintenir  la  paix  publique  rappro- 

chait sans  doute  le  maréchal  Gérard'  et  Guizot  ; 

mais,  pour  Timmense  majorité  du  public,  le  maré- 

chal était  le  représentant  de  la  gloire  impériale  et 

de  la  dernière  lutte  de  l'indépendance  nationale 

contre  l'étranger ,  tandis  que  M .  Guizot  était 
l'homme  de  Gand. 

Entre  de  Broglie  et  Mole  venait  se  placer  l'ombre 

du  maréchal  Ney;  leur  patriotisme  l'écartait  par 
un  noble  et  commun  effort;  mais  les  vainqueurs 

de  1830  l'y  replaçaient  avec  acharnement,  et  l'on 

vit  plus  tard  Montalivet,  ministre  de  l'intérieur, 

obligé  d'empêcher  par  la  force  la  représentation, 

à  la  Porte-Saint-Martin,  d'un  drame  intitulé  :  le 

Procès  du  maréchal  Ney,  dans  lequel  l'appel  nomi- 
nal devait  être  fait  sur  la  scène. 

1.  Né  à  Duinvilliers  (Meuse)  en  1773,  mort  en  1852. 



186  LA    HIlVOLiriON    DK    1S30. 

Biirn(tn  loucliail  à  rEinpire,  tandis  (juc  DiijmiuI 

était  tniit  [très  de  la  Hépublique.  Casimir  Perior, 

Sébastiaiii,  Laffitle  et  Dupin  avaient  fort  peu  de 

coniîance  dans  les  doctrinaires,  de  Bro^-^Iie  et 

Guizot,  comme  hommes  d'action.  Ils  ne  ï>arta- 

geaient  d'ailleurs  nullement  leur  dédain  pour  la 

popularité  qu'ils  regardaient  en  ce  moment  de  crise 
populaire  comme  une  force,  (juand  elle  avait  été 

loyalement  et  consciencieusement  conquise.  Quant 

à  l'opinion  sur  l'application  de  la  peine  de  mort 

aux  ministres  de  Charles  X,  le  conseil  s'était 

montré  d'abord  unanimement  empressé  d'adopter 

la  loi  d'abolition  izénérale  en  matière  jiolitique, 
(jui  eut  déblayé  le  terrain  de  la  plus  dangereuse  et 

et  de  la  plus  douloureuse  des  (juestions;  mais 

a^ant  comme  après  l'échec  de  l'appel  fait  en  vain 
à  la  générosité  publique,  —  échec  constaté  par 

la  note  du  Moniteur  et  rendu  définitif  par  la  jtru- 

clamation  du  préfet  de  la  Seine,  0«lilon  ]{arr(»t, 

—  un  niéinc  sentiment  était  bien  loin  de  régner 

parmi  b's  ministics.  Aucun  d'eux,  pas  nuMiie 
I)ii|K»nt,  fort  insensible  à  ce  sujet,  n-nhucttait 

la  chulc  de  (juatre  tètes;  mais,  comme  plu- 

sieurs de  ses  collègues,  ce  tIei'Fiier  accordait, 

non  à  la  vengeance,  mais  à  la  justice,  celle  du 
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plus  coupable  des  accusés,  celle  du  prince  de 

Polignac. 

Cet  état  de  Tintérieur  du  personnel  gouverne- 

mental réag"issait  au  dehors  où  il  éclatait  en  de 

nombreux  et  affligeants  symptômes,  et  réciproque- 

ment l'état  des  souvenirs,  des  opinions  et  des 

passions  de  l'extérieur  réagissait  sur  Tintérieur  du 
gouvernement.  Odilon  Barrot  avait  aggravé  cette 

situation  par  l'imprudente  légèreté  avec  laquelle, 

tout  en  recommandant  l'obéissance  aux  lois,  il 

encourageait  le  mécontentement  de  ceux  qui  récla- 
maient avec  violence  le  châtiment  des  anciens 

ministres.  D'autre  part,  la  note  du  Moniteur, 
considérée  comme  un  acte  de  faiblesse,  une 

annonce  de  mesures  militaires  qui  ne  s'était  pas 
réalisée,  avaient  alarmé  et  indigné  les  hommes  à 

qui  la  sécurité  publique  paraissait  menacée.  Une 

modification  ministérielle  devenait  donc  immi- 

nente; elle  était  dans  le  désir  de  tous  les  membres 

du  cabinet. 

Un  article  du  Journal  des  Débats,  dirigé  le 

21  octobre  contre  Guizot,  qu'il  accusait  d'impuis- 

sance et  d'inertie  gouvernementale,  la  rendit 
nécessaire.  Guizot  et  le  duc  de  Broglie  remirent 

leur  portefeuille  au  roi.  Leur  démission  acceptée 
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ne  fut  pas  suivie  siir-Ie-cliauij»  de  celle  de  leurs 

eollègues.  Laflilte.  ministre  des  finances,  était 

resté  chargé  de  constituer  un  calunel  nouveau 

dans  le(juel  il  espérait  retenir  plusieurs  membres 

de  Tancien,  et  notamment  Casimir  Pcrier.  Une 

négociation  laborieuse,  (jui  dura  pendant  dix  jours, 

acheva  de  mettre  en  lumière  la  diversité  des  élé- 

ments entre  lesquels  Laffitte  cherchait  à  créer  un 

accord  fécond.  Pour  obtenir  le  concours  de  Casi- 

mir Perier,  il  alla  jusqu'à  lui  proposer  de  sacrifier 
Dupont  de  TEure.  Mais  Perier,  duquel  on  peut 

dire,  sans  faire  injure  à  sa  grande  mémoire,  qu'il 
se  gardait  pour  un  ministère  de  durée  et  qui  ne 

croyait  pas  à  l'avenir  de  celui  que  formait  Laflilte, 

refusa  iVvn  faire  partie.  C'est  à  défaut  de  lui  (jue 

Montalivet  devint  ministre  de  l'intérieur.  Dupont 

de  l'Eure  conserva  les  sceaux,  le  général  S(''bas- 
tiani  la  marine  et  le  maréchal  Gérard  la  guerre. 

Le  maréchal  Maison  eut  les  alTaires  étrangères, 

Mérilbou^  1  instiaiclion  piiltli(|ue  et  les  cultes.  Peu 
de  jours  a|»rès,  le  comte  (iérard  cl  le  maiipiis 

Maison  s'élaiit  retirés,  on  diMina  pour  successeur 

au   premier  II'  iiiar<''(lial   Soult"  et  au   second  le 

1.  Né  a  Muiili^-ii.ic  (Dordu^-iir)  ru  17SS.  r   1  .'ii  ISrWI. 

2.  Né  à  Sainl-Aiiiand  tlans  lo  Tarn  en   ITOU,  iiiorl  vi\  18.j2. 
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général  Sébastian!,  qui  céda  le  portefeuille  de  la 

marine  au  comte  d'Argout. 

Parmi  les  hommes  que  Laffitte  venait  de  s'ad- 

joindre et  dont  il  s'était  assuré  le  concours  en  vue 
de  la  crise  décisive  qui  se  préparait,  il  en  était  un 

que  sa  jeunesse,  l'éclat  de  sa  carrière  ultérieure, 

le  courage  dont  il  fit  preuve,  l'importance  de  son 
rôle  pendant  le  procès  des  ministres,  nous  obligent 

à  distinguer  dès  à  présent  entre  ses  collègues, 

déjà  illustres  pour  la  plupart,  et  au  milieu  desquels 

il  apparaissait,  connu  non  seulement  par  le  nom 

de  son  père,  mais  encore  par  de  brillants  débuts 

dans  la  vie  publique;  nous  voulons  parler  du  comte 
de  ̂ Fontalivet. 

Né  avec  le  siècle,  fils  d'un  ministre  de  l'intérieur 

de  l'empire,  dont  le  nom  est  resté  attaché  à  de 
mémorables  réformes  administratives,  Montalivet 

était  entré  à  la  Chambre  des  pairs  en  1823,  par  le 

priviléiie  de  l'hérédité.  Le  droit  de  vote  ne  devant 

lui  appartenir  qu'à  l'âge  de  trente  ans,  en  1831, 

il  y  avait  siégé  jusqu'à  la  révolution  avec  voix 
consultative.  Admis  en  1826,  dans  la  réunion  des 

pairs  constitutionnels,  il  s'était  vu  chargé  plusieurs 

fois  de  présenter  des  amendements  dont  l'inter- 

vention  des   plus    influents    d'entre    eux,  venait 
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ensuite  assurer  le  succès.  L'année  suivante,  il 

avait  fail  ('cliec  au  comte  de  Peyronnet,  candidat 

au  irrand  collèire  de  Bourges,  et  à  la  suite  de  la 

révolution  de  juillet,  la  4*"  légion  de  la  garde  natio- 
nale le  nommait  colonel,  préférablement  à  Ter- 

naux  et  au  général  Bertrand. 

En  même  temps,  la  confiance  du  baron  Louis, 

le  chargeait,  avec  de  Schonen  et  Duver^ier  de 

Hauranne,  de  la  liquidation  de  l'ancienne  liste 

civile  et  lui  confiait  l'administration  provisoire  du 
domaine  de  la  couronne.  Enfin,  peu  de  jours 

avant  son  entrée  au  ministère,  il  venait  de  monter 

à  la  tribune  de  la  Chambre  des  pairs  et  d'obtenir 

de  ses  collègues  qu'ils  fissent  comparaître  devant 

eux  le  comte  de  Kergolay',  un  des  leurs,  auteur 

d'une  lettre  insultante  pour  la  royauté  nouvelle. 

C'est  à  ce  jeune  homme  de  vingt-neuf  ans,  dis- 
tingué déjà  par  Martignac,  qui  voulait  lui  ouvrir 

le  Conseil  d'Etat  et  qui,  sur  son  refus,  le  nomma 

conseiller  général  du  «N'-parleniciil  du  (îbrr,  (|ue 
Laffitte  avait  fait  olîrir  le  poste  j)érilb'ux  de  mi- 

nistre de  l'intérieur.  Le  général  Sébastiani  «'tait 
chargé    de   cette   mission.  Monlalivel    comiiiciica 

1.  Ni'  en  17()'.».  riinrl  vu  \ST)('u 
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[lar  décliner  Thonnear  redoutable  et  la  lourde  res- 

ponsabilité qu'on  voulait  lui  imposer;  mais  le 
général  insista.  Il  rappela  à  son  interlocuteur 

qu'en  1826  Laffîtte  le  voulait  pour  gendre;  il 
ajouta  que,  si  ce  projet,  dont  le  poète  Déranger 

avait  pris  l'initiative  en  même  temps  que  Kératry  *, 

ne  s'était  pas  réalisé,  le  ministre  des  finances  n'en 
avait  pas  moins  conservé  pour  le  jeune  pair  des 

sentiments  de  confiance  et  d'estime.  Il  énuméra 

les  services  déjà  rendus  par  Montalivet,  les  cir- 

constances qui  l'avaient  mis  en  évidence.  Ces 

services  justifiaient  le  ministère  d'avoir  songé  à 

l'appeler  dans  son  sein,  malgré  sa  jeunesse.  Cette 

jeunesse,  au  surplus,  n'était-elle  pas  une  qualité, 

après  une  révolution  dans  laquelle  l'École  poly- 

technique, d'où  sortait  Montalivet,  avait  joué  un  si 
grand  rôle?  Pour  traverser  la  dangereuse  épreuve 

du  procès  des  anciens  ministres  de  Charles  X, 

pour  lutter  avec  succès  contre  les  passions  aveu- 

gles qui  s'eflbrçaient  de  faire  violence  à  la  Cour 
des  pairs  par  un  coupable  appel  à  la  vengeance 

du  peuple,  ce  qu'il  fallait  avant  tout,  chez  le  mi- 

nistre de  l'intérieur,  c'était  l'action,  l'énergie,  la 

1.  Né  ù  Rennes  en  1709.  mort  en  1839. 
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popularité.  Montalivet  avait  reçu  cctlo  triplo  force 

de  ses  études,  de  ses  idées  libérales,  de  Télection 

de  la  ̂ arde  nationale.  Il  devait  la  mettre  au  ser- 

vice de  la  France,  quand  mènie  il  trouverait  quel- 

que léniérilé  à  accepter  une  mission  (pie,  de  son 

coté,  le  ministère  lui  offrait,  parce  qu'il  avait  la 
plus  grande  confiance  dans  son  succès. 

Montalivet  ne  se  laissa  pas  fléchir  jtar  ces  flat- 

teuses obsessions;  mais  le  même  jour,  le  roi, 

l'ayant  fait  appeler,  lui  dit  : 

tt  Ce  n'est  pas   un   ministère  que  je  vous  prie 

d'accepter,  c'est   une  responsabilité.   Ne   voulez- 

vous  pas  m'aider  à  sauver  la  vie  des  ministres?  » 

Montalivet,  bien  qu'il  n'eut  eu  juscju'à  ce  jour 

avec  le  duc  d'Orléans  que  de  rares  relations  et  le 

connût  fort  peu,  céda  sur-le-champ  et  n'hésita  [dus 

à  jouer,  sur  la  chance  redoutable  d'une  seule  jour- 

née, l'avenir  de  sa  carrière  politique  tout  entière. 
A    peine  constitué  sur  ces  bases  nouvelh's,   Ir 

iiiiiiisièi'e  Laffitte  se  trouva  uni  dans  un  sciiIjukmiI 

commun,  conforme  à  celui  (hi  roi,  et  dans  la  réso- 

lution de  tout  tenter  pour  repousser  les  exiixences 

révolutionnaires  aussi  bien  que  pour  sauver  la  vie 

des  anciens  ministres.  L'influence  de  La  Fayette, 

celle  d'Odiloîî  Barrot,  y  étaient  encore  puisganhs. 
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surtout  dans  la  personne  de  Dupont  de  l'Eure  ; 

mais  elles  tendaient  à  s'affaiblir,  et  leur  échec 
définitif  devait  succéder  au  dénoùment  du  procès. 

On  sait  en  effet  que,  peu  de  jours  après  la  con- 

damnation de  Poliçnac  et  de  ses  collègues,  La 

Fayette  fut  contraint  d'aijandonner  le  comman- 
dement su[)rème  des  gardes  nationales  de  France, 

supprimé  par  un  vote  de  la  Chambre,  etqu'Odilon 
Barrot  un  peu  plus  tard  quitta  la  préfecture  de  la 

Seine,  où  son  libéralisme  imprudent  et  complai- 

sant, ne  pouvait  plus  tenir  contre  le  libéralisme 

plus  habile  et  plus  ferme  de  Montalivet. 

11  convient,  d'ailleurs,  d'ajouter  que  ni  La  Fayette 

ni  Odilon  Barrot  n'étaient  partisans  de  la  peine 
capitale.  Eux  aussi  voulaient  une  solution  plus 

humaine  et  souhaitaient  que  le  sang  ne  fut  pas 

versé;  mais,  leur  erreur  consistait  à  croire  qu'on 
pouvait  attendre  la  clémence  de  la  générosité  de 

la  garde  nationale  et  de  la  population  de  Paris. 

Mieux  éclairé,  le  ministère  était  convaincu  que  la 

fermeté  de  son  attitude  pouvait  seule  avoir  raison 

des  passions  qui  commençaient  à  s'agiter  autour 
de  la  Cour  des  pairs.  Au  prix  même  de  sa  popula- 

rité, et  sans  la  marchander  plus  que  ne  la  mar- 

chandait le  roi,  qui  se  vouait  tout  entier  à  l'ac- 
13 
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complisseinriit  de  cotte  œuvre  courageuse ,  il 

entendait  résister  à  des  cxig-ences  dont  le  Iriuin- 

phe  eût  déshonoré,  en  rafCaiblissanl,  le  gou- 

vernement de  juillet  et  peut-être  préparé  sa 
chute. 

11  trouvait  des  complices  dans  l'immense  majo- 
rité de  la  haute  assemblée  qui  siégeait  au  Luxem- 

bourg, nous  aurions  dit  dans  runanimité,  si  cette 

unanimité  n'eût  été  détruite  [>ar  la  colère  d'une 
douzaine  de  pairs  acharnés  contre  Polignac, 

résolus  à  le  sacrifier,  et  allant  jusqu'à  [)rétendre 
que  le  sacrifice  du  principal  accusé  sauverait  les 
trois  autres. 

A  la  Chambre  des  députés,  où  les  passions  du 

dehors  recrutaient  des  complices  en  [dus  grand 

nombre,  le  parti  de  la  clémence  trouvait  cepen- 

dant des  adeptes  éloquents  et  convaincus.  Dans 

la  séance  du  9  novembre,  (juehjues  phrases  d'Odi- 

lon  Barrol  sur  l'adresse  au  roi  contre  la  peine 
de  mort,  amenèrent  (luizol  à  la  tribune.  Comme, 

en  s'y  rendant,  il  j»assait  devant  ('asimir  Perier, 
ce  dernier  lui  dit  : 

«  Vous  l'erez  diinitiles  ellurts;  vous  ne  sau- 

verez j»as  la  tète  de  M.  de  Polignac.    » 

M.   Guizot  s'exprima  en  ces   termes  :  «  .le  ne 
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porte  aucun  intérêt  aux  ministres  tombés,  je  n'ai 

avec  aucun  d'eux  aucune  relation;  mais,  j'ai  la 

jtrofonde  conviction  qu'il  est  de  l'honneur  de  la 
nation,  de  son  honneur  historique,  de  ne  pas 

verser  leur  sang.  Après  avoir  changé  le  gouver- 

nement et  renouvelé  la  face  du  pays,  c'est  une 
chose  misérable  de  venir  poursuivre  une  justice 

mesquine  à  côté  de  cette  justice  immense,  qui  a 

frappé,  non  pas  quatre  hommes,  mais  un  gouver- 

nement tout  entier,  toute  une  dynastie.  En  fait 

de  sang,  la  France  ne  veut  rien  d'inutile.  Toutes 
les  révolutions  ont  versé  le  sang  par  colère,  non 

par  nécessité;  trois  mois,  six  mois  après,  le  sang 

a  tourné  contre  elles.  Ne  rentrons  pas  aujour- 

d'hui dans  l'ornière  où  nous  n'avons  [»as  marché, 
même  pendant  le  combat.  » 

La  Chambre  accueillit  ces  paroles  avec  une 

émotion  sympathique .  Royer  -  Gollard  dit  à 
M.   Guizot  : 

«  Vous  ferez  de  plus  grands  discours  ;  vous  ne 

ferez  jamais  à  vous-même  plus  d'honneur.  » 

Martignac ,  s.'asseyant  à  côté  de  l'orateur  pour 

le  remercier  du  secours  qu'il  venait  d'apporter 
aux  anciens  ministres,  ajouta  : 

«   C'est  grand   dommage  que    cette    cause   ne 
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se  juge    pas    ici    cl   en   ce    inuineiil  ;    elle    serait 

gagnée.  » 

Ainsi,  (levant  les  clameurs  de  la  rue,  corn- 

nieiKjail  une  généreuse  et  humaine  conjuration, 

dont  il  nous  reste  maintenant  à  raconter  les  [)éri- 

péties  et  la  victoire. 



IV 

A  la  Cour  des  pairs,  Tinstruction  judiciaire  se 

poursuivait.  De  tous  les  ministères  arrivaient  au 

président,  des  pièces  à  l'appui,  propres  à  éclairer 
les  juges.  Des  incidents  singuliers  se  produi- 

saient. On  recherchait  au  parquet  de  la  Seine  les 

mandats  d'amener  que  l'ancien  ministère  était 

accusé  d'avoir  dressés  contre  des  députés  et  des 

journalistes,  et  l'on  n'en  trouvait  aucune  trace. 
Un  malfaiteur  enfermé  dans  les  prisons  de  Tou- 

louse, déclarait  spontanément  avoir  reçu  de 

Polignac  l'ordre  d'allumer  des  incendies  en  Nor- 

mandie. On  l'amenait  à  Paris  pour  le  mettre  en 

présence  de  l'ex-président  du  conseil,  et  en  y 
arrivant,  il  rétractait  sa  déclaration,  laissant 

entendre  qu'elle  était  sans  fondement,  qu'il  ne 

l'avait  faite  que  pour  se  procurer  l'agrément  d'un 
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voyai20  cl  se  in('Miai:or  unr  occasion  de  fuir.  L'ii 
sieur  fjizoirc,  inventeur  de  projecliles,  prétendait 
avoir  reçu  une  coinniandc  de  hombes  destinées  à 

être  employées  contre  l'iiisiirrrclicm  ,  cl  |)(Mir 
démontrer  la  fausseté  de  son  assertion,  il  ne 

fallait  rien  moins  qu'une  lettre  du  liénéral  Séhas- 
tiani  attestant  que  les  engins  de  Lizoirc  étaient 

absolument  inollensifs. 

En  même  temps  ,  le  président  recevait  des 

lettres  signées  ou  anonymes,  pour  et  contre  les 

ministres.  Nous  avons  eu  la  patience  de  dépouiller 
aux  archives  de  France  le  volumineux  dossier  de 

ces  documents  ignorés.  L'orgueil  de  l'homme, 

sa  générosité,  sa  naïveté,  sa  sottise,  s'étalent  là 
en  toute  liberté. 

Voici  d'abord  les  dénonciateurs.  Celui-ci  a 

entendu  Polignac  donner  des  ordres  sanguinaires; 

celui-là  a  vu  le  duc  de  Haguse  tirer  sur  le  peupl(\ 

Un  troisième  n'a  rien  vu,  mais  il  comiaît  un 

individu  dont  le  fr«''rr  peut  lonrnir  des  renseign(v 

mcnls  pr<''('ieux.  Un  (|u;itriém('  aspire  à  faire  à  la 

cour  des  r«''v<''lali(ins  iui|»(U'lanl('s  ;  il  a  joule  «  (|u"au- 
cun  ni(»lif  de  vaine  célébrih'  iic  Ta  dirii:»''.  bien 

(\\\"\\  attache  à  celte  circonstance  de  sa  vie  une 
importance  rcdative  à  sa  grandcui-  -.   Un  médecin 
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veut  être  entendu  le  8  décembre;  en  réalité,  il  n'a 

rien  à  dire  et  ne  cherche  qu'à  se  procurer,  comme 

témoin,  un  billet  d'entrée  dans  la  salle  des  séances, 

billet  qu'il  ne  peut  obtenir,  ainsi  que  cela  résulte 

des  plaintes  qu'il  adresse,  le  16,  au  grand  référen- 
daire de  la  Chambre  des  pairs. 

Les  griefs  privés  se  mêlent  aux  srriefs  poli- 

tiques. Le  subrogé  tuteur  de  Théritier  de  Lally- 

Tollendal  se  plaint  d'un  déni  de  justice  dont  son 

pupille  a  été  l'objet.  De  bonnes  âmes  présentent 
des  arguments  en  faveur  des  ministres  accusés. 

Un  anonyme  raconte  que  le  prince  de  Polignac 

lui  a  fait  la  charité  à  Londres;  un  commissaire 

de  police  de  la  Gironde  affirme  que  d'Haussez 

lui  a  dit  un  jour  être  l'ennemi  des  lois  d'excep- 
tion. 

Les  fous  ne  manquent  pas  à  la  collection.  Il 

en  est  un  qui  aspire  à  présenter  la  défense  des 

coupables  et  débute  ainsi  :  «  Très  nobles  et  puis- 

sants seigneurs,  de  toutes  les  ambitions  qui  ont 

dévoré  le  cœur  de  l'homme  depuis  qu'il  existe, 

jamais  aucune  d'elles  ne  fut  plus  caractérisée  que 
celle  qui  me  parle  déjà  depuis  Và^e  le  plus 

tendre  ».  Un  autre  se  dit  «  chargé  par  Clio  de 

composer  l'histoire  de  la  révolution  ».  Une  lettre 
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sans  siiinaliirc  (h'iionre  aux  pairs  la  ('ons|iirali()ii 

qui  s'oriraniso  contre  oiix  pour  les  massacrer,  si 

les  miuisli'es  ne  soûl  pas  ('(>uilainni''s.  I  ii  rspril 

f(U'l  (Irniaiitlc  (pic  la  l^'i'auce  entière  soit  cnusliluée 
en  jury  pour  [)rononcer  sur  leur  sort.  Enlin,  un 

philanthrope  propose  de  substituer,  en  cas  de  con- 
damnation, deux  tètes  à  celles  des  coFidamnés. 

«  Je  serai  à  Téchafaud,  s'écrie-t-il,  à  neuf  heures 
du  soir.  » 

A  côté  de  ces  folies,  les  menaces.  On  écrit  de 

Lyon  :  «  La  France  et  TEurope  entière  ont  les 

yeux  sur  vous.  Malheur!  malheur  I  Si  les  ministres 

sont  condamnés,  la  Vendée,  le  Midi  et  les  braves 

gens  des  autres  villes  de  France  les  vengeront. 
Malheur  à  Paris  Tinfàme!  Elle  doit  être  hrîilée. 

Vive  Henri  V!  »  On  écrit  de  Paris  :  «  Malheur  à 

vous,  si  vous  ne  présentez  pas  un  juste  arrèl  de 

mort.  Mort  ou  vengeance  î  Le  peujde  attend!  » 

Puis,  c'est  une  lettre  de  la  duchesse  de  Haguse, 

demandant  au  nom  de  son  mari  (ju'une  enquête 
soil  ouverte  aliii  de  icclicrcher  :  «  1"  si  1  ordre 

conlideiilicl  du  -JO  juillel  ('(ail  desliu(''  à  protéger 

les  ordoimances  et  en  assurer  l'elVel  ,  ou  si  au 

coFilraiie  «e  n'élaif  (|u'uue  formule  mililaire  en 

usap^e     depuis    dix    ans;    2'    si    lordonnance    du 
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25  juillet  qui  confia  le  commandement  au  maré- 

chal lui  a  été  communiquée  avant  le  2";  3°  si  les 
chefs  de  corps  ont  eu  Tordre  écrit  de  tirer  sur 

le  peuple  sans  ménairement,  ou  si,  au  contraire, 

une  extrême  modération  leur  avait  été  recom- 

mandée. » 

Enfin,  dans  le  même  dossier,  nous  pouvons 

prendre  connaissance  de  trois  pièces  trouvées 

après  la  hataille,  dans  le  jardin  des  Tuileries  ou 

aux  environs.  La  première  est  un  billet  du  prince 

de  Polignac  au  duc  de  Raguse  l'engageant  à  faire 

savoir  aux  insurgés  «  que  le  roi  donnera  de  l'ar- 
gent à  ceux  qui  abandonneront  les  rangs  de 

l'émeute  et  que  les  autres  au  contraire  seront 
traduits  devant  un  conseil  de  guerre  y>.  La  seconde 

et  la  troisième  sont  des  adjurations  adressées 

Tune  «  aux  Français  »,  pour  les  convaincre 

qu'ils  doivent  défendre  leurs  libertés  menacées, 

l'autre  à  Charles  X,  le  26  juillet,  pour  lui  faire 
savoir  «  que  sa  tête  est  mise  à  prix  ».  On  est  heu- 

reux de  placer  à  côté  de  ces  violences  les  lettres 

éloquentes  que  l'x^cadémie  et  le  barreau  de  Lyon 
adressaient  à  la  Cour  des  pairs  afin  de  recom- 

mander Chantelauze  à  la  générosité  de  ses  juges. 

Le   29   novembre,  l'instruction    était  close,  et 
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(1(^  Baslanl  cii  rendait  rompte  à  ses  collèg"iies 

ilans  un  volumineux  rM|>|>orl  (\u'\  n'est,  à  vrai 

«lire  (ju'nne  édilicMi  iioiivcllr  «le  Tacte  daccusa- 
tion,  déjà  dressé  par  la  commission  de  la  Chambre 

des  députés.  Il  convient  cependant  d'observer  qu'il 

y  est  fait  preuve  de  plus  de  modération  à  l'égard 
des  accusés.  Les  événements  y  sont  racontés  avec 

une  irréprochable  impartialité;  le  désir  de  recher- 

cher la  vérité  s'y  retrouve  à  toutes  les  pages, 
avec  la  volonté  de  ne  pas  charger  les  ministres 

au  gré  des  passions  du  dehors. 

De  l'examen  des  ordonnances,  il  résultait  pour 

le  rapporteur  qu'en  les  [)ubliant,  les  ministres  de 
Charles  X  avaient  violé  la  Charte.  Il  admettait 

cependant  qu'ils  n'avaient  ni  prémédité  longtemps 

à  l'avance  cette  violation  criminelle,  ni  prévu 
ses  résultats.  Il  cherchait  ensuite  à  distinguer 

dans  leur  responsabilité  collective  la  part  qui 

pesait  plus  spécialement  sur  chacun  d'eux.  Il 
attribuait  à  Polignac  la  culpabilité  la  plus  grande 

II  dt'plorait  son  aveui:le  confiance,  lui  reprochait 
la  mise  en  «dal  de  siège  de  Paris,  la  résistance 

opj)Osée  par  lui  à  la  suspension  des  hostilités; 

mais,  passant  sur  ces  faits,  (|u'il  appuyait  de 

preuves  et  de  témoignages,    il  leriuiiiail   la    pi-e- 
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mière  partie  de  son  travail  en  déclarant  que  la 
seule  sii: nature  des  ordonnances  constituait  à 

ses  yeux  le  véritable  crime  de  M.  de  Polig-nac  et 

de  ses  collèg^ues.  Dans  la  seconde  partie,  il  s'ap- 
pliquait vainement  à  découvrir  la  cause  des  incen- 

dies de  Normandie,  dans  lesquels  il  voyait  le 

résultat  d'un  complot;  mais,  il  était  obligé  de 

reconnaître  qu'il  n'existait  aucune  preuve  de  la 
complicité  des  ministres  dans  cet  exécrable  atten- 

tat. Dans  la  troisième  partie  enfin,  il  s'efforçait, 
en  démontrant  la  compétence  de  la  Chambre  des 

pairs,  de  répondre  à  des  observations  préjudi- 

cielles déjà  faites  par  les  accusés  et  qui  devaient 

être  reproduites  dans  leur  défense. 

Après  avoir  entendu  la  lecture  de  ce  rapport,  la 

Cour  des  pairs  rendit  un  arrêt  par  lequel  elle  tra- 
duisait devant  elle  les  ministres  accusés,  absents 

ou  présents,  sans  que  l'instruction  de  la  contu- 
mace put  retarder  le  jugement  des  détenus.  Elle 

décida  en  outre  qu'il  ne  serait  admis  dans  les 
débats  aucun  intervenant  ou  partie  civile  ,  tous 

les  droits  étant  d'ailleurs  réservés.  D'accord  avec 

le  gouvernement,  l'ouverture  de  ces  débats  fut 
fut  fixée  au  lo  décembre. 

Il  n'est  pas   inutile   de   rappeler  qu'à   diverses 
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reprises,  il  avait  été  question  de  les  ajourner  à 

six  mois.  Dans  les  premiers  jours  de  novembre, 

notamment,  le  nouveau  ministère,  en  présence 

du  déchaînement  des  passions  révolutionnaires, 

avait  examiné  ce  projet  d'ajournement  comme 
un  sérieux  moyen  de  dénouer  la  crise.  Mais  Mon- 

talivet,  Barthe  et  d'Arirout,  opposés  à  tout  retard 
pouvant  être  interprété  comme  un  acte  de  faiblesse 

ou  une  concession  aux  violences  populaires, 

avaient  pu  sans  peine  démontrer  qu'un  tel  expé- 

dient, loin  d'apaiser  la  crise  et  de  la  dénouer, 

ne  faisait  que  l'aggraver  en  enlevant  au  cabinet 
le  moyen  de  prouver  sa  force,  et  en  laissant 

livré  à  toutes  les  angoisses,  à  l'approche  du  jour 

de  l'an,  le  commerce  de  Paris.  Le  président  avait 

adhéré  à  ces  motifs  que  le  ministre  de  l'intérieur 

s'était  fait  un  devoir  de  lui  exposer.  On  touchait 
donc  à  la  crise  ;  on  entrait  dans  ce  que  Guizot  a 

heureusement  a|>pelé  «  le  défilé  du  procès  des 

ministres  ».  Les  bonnes  volontés  étaient  prêtes, 

les  dévoiiments  allaient  s'élever  à  la  hauteur  des 

pi'i'ils,  et  ce  fut  rhonneui'el  h'  nKM'ite  dos  hommes 

mêlés  à  ces  dramatiques  pi'ripélics,  de  n'avoir 
pas  perdu  un  soûl  iiistanl  rénerjiie,  b'  rouraiie  et 

l'es  1  m'' rai  ICO. 



Aux  approches  du  procès,  l'ag-itation  aug-mentait 
dans  Paris.  Elle  se  traduisait  par  les  manifesta- 

tions bruyantes  de  la  rue,  les  placards  séditieux, 

par  des  scènes  de  violence  aux  théâtres,  dans  les 

écoles,  aux  portes  des  deux  ])réfectures,  où  les 

ouvriers  sans  travail  allaient  demander  de  l'ou- 

vrage et  du  pain.  Si  l'on  ajoute  à  ces  symptômes 

d'un  état  révolutionnaire  menaçant,  la  détresse 

des  affaires,  la  inultlplicit»'  des  faillites,  la  crainte 

de  la  guerre,  l'audace  de  la  démagogie,  un  mécon- 
tentement général,  Ton  pourra  se  rendre  compte 

de  la  physionomie  de  Paris  au  moment  où  les 

anciens  ministres  de  Charles  X  allaient  comparaître 

devant  leurs  juges. 

Le  10  décembre,  à  sept  heures  du  matin,  Poli- 

gnac  et  ses  collègues,  à  l'exception  de  Ghantelauze, 
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(jue  son  (Hat  maladif  relinl  à  Vincennes  jiis(|ii'au 
soir,  furent  transférés,  sous  la  [jrolection  duiK' 

imposante  escorte,  du  rliàleau  dans  lequel  ils 

venaient  de  passer  trois  mois  au  palais  du  Petit- 

Luxembourg,  où  un  appartement  avait  été  trans- 

formé en  prison  pour  les  recevoir.  Montalivet  pré- 

sidait à  ce  transfèrement.  Cincj  jours  après,  le 

15  décembre,  le  procès  commençait. 

Avant  l'ouverture  de  la  séance  publique,  le  pré- 
sident Pasquier  réunit  les  pairs  en  conférence  dans 

la  chambre  du  conseil  et  leur  fit  connaître,  dans 

une  allocution  brève  et  ferme,  l'étendue  de  leurs 

devoirs  et  de  leurs  droits,  en  même  temps  (ju'il 
établissait,  par  les  précédents,  que  la  direction  des 

débats  lui  appartenait  exclusivement. 

Une  foule  énorme  restait  groupée  aux  abords  du 

palais  dont  les  cours  et  les  issues  étaient  gardées 

par  les  troupes  de  ligne,  plusieurs  jiiquets  de 

cavalerie  et  de  forts  détachements  de  la  garde 

nationale.  Deux  colonels  de  cette  garde,  Lavocat 

et   Feisthamel  '  étaient   chargés   spécialement   de 

1.  Le  (•(•Idiicl  Fci>lli.iiiicl  rl.iil  iiii  .•iiiticii  uflicicr  île  r.Mincc 
royale,  (Ifiiiissionn.iifc  lors  de  la  itiihlicalioii  des  ordoniiaiiccs. 
Le  coioiud  Lavocal  avail  a|>|)arlnni  aux  sitcictcs  s(m  rclcs.  Il 

avait  cil'  iiiôiiui  condaiiinc  deux  fois  à  iiiorl  par  la  C.oiir  dfs  |>airs 

et  la  seconde  fois,  sur  la  ré(|iiisition  d»-  IVyroiiiiel.  Il  fui  cepuii- 
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veiller  à  In  sûreté  des  accusés.  Sous  les  ordres  du 

général  de  La  Fayette  et  du  président,  le  général 

Fabvier'  avait  le  commandement  supérieur  de 

toutes  les  troupes  d'un  efFeclif  d'environ  deux  mille 
hommes,  y  compris  la  police.  Le  palais  était  excep- 

tionnellement fortifié  par  des  grilles  et  des  enceintes 

improvisées;  on  n'y  pénétrait  qu'avec  des  cartes 
sévèrement  contrôlées.  Ces  diverses  mesures,  ainsi 

que  le  choix  des  officiers  à  préposer  à  la  garde  du 

Luxembourg,  avaient  été  arrêtés  entre  le  marquis 

de  Sémonville,  grand  référendaire  du  Sénat,  le 

iïénéral  de  La  Favette,  le  ministre  de  la  s^uerre  et 

le  ministre  de  l'intérieur.  Ce  dernier,  le  préfet  de 
la  Seine,  le  préfet  de  police  exerçaient  eux-mêmes 

une  active  surveillance  de  tous  côtés,  afin  d'être 

assurés  que  les  instructions  données  depuis  plu- 

sieurs jours  étaient  rigoureusement  observées. 

Vers  onze  heures,  la  cour  entra  en  séance,  et 

les  pairs  occupèrent  leurs  sièges.  La  salle  offrait 

un  aspect   saisissant.  Le  corps  diplomatique,  la 

(lant  le  plu-^  utile  auxiliaire  de  Montai! vet,  (juand  il  fallut  sauver 
les  ministres  condamnés.  On  reconnut  ultérieurement  ses  ser^ 
vices  en  lui  donnant  la  direction  des  Gobelins. 

1.  Né  à  Pont-à-Mousson  en  1782.  mort  en  185.3.  Il  avait  pris 

une  part  active  à  la  iruerre  de  l'indépendance  de  la  Grèce.  II 
devint  après  1830  lieutenant-général,  jiair  de  France  et  ambas- 
sadeuri 
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CliainlH'o  «les  députés,  les  cours,  les  tribunaux,  le 

barreau,  les  représentants  de  la  piesse,  des  dépu- 
tations  des  écoles  avaient  des  tribunes  réservées. 

Une  foule  compacte  remplissait  les  tribunes  publi- 

ques. Parmi  les  bommes  a[)pelés  à  tenir  un  rôle 

dans  ce  grand  débat,  cette  foule  désignait  les  plus 

illustres  :  entre  les  pairs,  ceux  qui  avaient  été  les 

juges  du  marécbal  Ney  ;  au  fauteuil,  ce  fin  et  babile 

baron  Pasquier,  qui  préludait  à  sa  glorieuse  pré- 

sidence de  dix-huit  ans,  par  une  épreuve  solennelle 

de  laquelle  il  devait  sortir  victorieux  ;  au  banc  des 

commissaires,  placé  à  la  gaucbe  du  président  et 

faisant   face  aux   accusés,   Bérenger,  Madier  de 

Montjau  et  Persil,  solennels  et  graves,  revêtus  de 

Tancien  costume  des  députés,  dont  les  manches  et 

le  collet  n'étaient  plus  ornés  des  fleurs  de  lys;  sur 
les  bancs  de  la  défense,  Martignacavec  son  visage 

sympathique  et  doux,  encadré  de  longs  cheveux 

et  qui   trahissait   pai'  sa  [)àleur  les  émotions  de 
raiicien   miiiistrc  sur   (jui  portait   la   [dus   jnuide 

part  de  la  responsabilité  de  la  défense;  Paul  Sauzet, 

avec  sa  haute  taille,  mince  et  flexible,  ses  traits 

altérés  et  son  regard  brillant;  llenuecjuin  et  Gré- 

mieux,  alors  dans  tout  l'éclat  d'une  célébrité  «jue 
la  [»oliti([ue  laissait  encore  intacte. 
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Il  fut  procédé  d'abord  à  l'appel  des  pairs  :  trois 
cent  soixante- trois  répondirent;  vingt-neuf  étaient 

absents  :  dix-neuf  excusés  pour  des  motiîs  de 

santé,  trois  parce  qu'ils  étaient  retenus  loin  de 
Paris  par  des  missions  diplomatiques;  le  duc  de 

Gramont,  à  cause  de  sa  parenté  avec  l'un  des 
accusés;  le  maréchal  Soult  et  le  comte  de  Monta- 

livet,  à  raison  de  leurs  fonctions  ministérielles; 

Tabbé  de  Montesquiou,  par  suite  de  son  caractère 

ecclésiastique;  de  Sémonville,  de  Glandèves  et  de 

Chabrol-Crouzols,  parce  qu'ils  fleuraient  au  procès 
comme  témoins. 

Après  cette  formalité,  on  introduisit  les  accusés. 

Leur  attitude  imposa  sur-le-champ  le  respect. 

Polignac  souriait  en  adressant  autour  de  lui  quel- 

ques saints;  Chantelauze  se  traînait  avec  peine  et 

semblait  accablé  ;  Peyronnet  affectait  un  air  affligé, 

qai  n'enlevait  rien  à  sa  fierté.  Quant  à  Guernon- 
Ran ville,  après  avoir  serré  la  main  de  son  défen- 

seur, il  se  plongea  dans  la  lecture  d'une  brochure, 
affectant  de  ne  rien  regarder  de  ce  qui  se  passait 
autour  de  lui. 

La  cause  s'ouvrit  par  les  questions  d'usage  aux 
accusés.  Après  y  avoir  répondu,  ils  déposèrent  les 

protestations  et  les  réserves  qu'ils  avaient  déjà 14 
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faites  toiiclianl  l'inromp(''tf'nro  do  la  ronr,  ot  que 
leurs  défenseurs  devaient  dévelojijx'r.  l*uis  le  pré- 

sident donna  la  parole  aux  commissaires  de  la 

(]liaiiil>n'(lrsdé[»ul(''s.  L'un  d'eux,  Bérenger,  exposa 

d'abord  l'objet  et  les  moyens  de  l'accusation, 

laquelle  n'ofTrait  plus  qu'un  intérêt  secondaire,  les 

faits  qu'elle  avait  à  dénoncer  et  les  ar^'^uments 

qu'elle  devait  faire  valoir  ayant  été  énumérés  lon- 
iruement  dans  les  deux  rapports  qui  lui  servaient 

de  base. 

11  n'est  pas  cependant  inutile  de  sig-naler  en  pas- 
sant le  caractère  un  peu  suranné,  même  pour  le 

temps,  de  la  parole  des  accusateurs.  L'éloquence 
parlementaire  et  judiciaire  était  alors  en  voie  de 

transformation.  Tendant  à  se  rajeunir  dans  la 

boucbe  des  Martignac,  des  Guizot,  des  Sauzet,  des 

Berryer,  des  Dupin,  elle  gardait  encore  dans  l'ac- 

cent d'hommes  tels  que  Bérenger,  Madier  de 
Montjau  et  Persil,  une  physionomie  solennelle  et 

compassée,  qui  rend  aujourd'hui  diflicile  et  ingrate 
la  lecture  de  leurs  rapports  et  de  leurs  réquisitoires. 

An  surplus,  (ui  natti'nd  pas  (pic  nous  insérions  ici 

des  documents  voIumiIficux  ou  !<•  n'cit  des  événe- 

ments déjà  connus  est  encadré  dans  des  objurga- 

tions j»assirmnccs,  froidement  calculées  et  débitées 
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froidement;  nous  n'en  devons  retenir  que  ce  qui 
est  nécessaire  à  l'histoire  de  cette  cause  mémo- 
rable. 

Béren^er  résuma  ainsi  les  charges  qui  pesaient 

sur  les  accusés  :  «  La  presse  périodique  détruite, 

la  censure  rétablie,  les  opérations  des  collèges, 

audacieusement  annulées  sous  le  prétexte  d'une 
dissolution,  nos  lois  électorales  abrogées  et  rem- 

placées par  un  vain  simulacre  d'élections,  la  force 
des  armes  inhumainement  employée  pour  com- 

primer l'indignation  et  pour  assurer  le  succès  de 
ces  désastreuses  mesures,  voilà  les  crimes  dont  la 

réparation  est  due  au  pays  ».  A  ce  premier  réqui- 

sitoire succéda  Tappel  des  témoins  au  nombre  de 

trente  et  un  à  charge  et  de  dix  à  décharge. 

Puis  le  président  procéda  à  l'interrogatoire  des 
accusés.  Celui  de  Polignac  devait  offrir  et  offrit 

plus  d'intérêt  que  celui  de  ses  collègues.  Après 

avoir  refusé  de  s'expliquer  sur  ce  qui  s'était  passé 

dans  le  conseil  qu'il  présidait  et  de  nommer  les 

ministres  rédacteurs  des  ordonnances,  l'accusé  nia 
avoir  eu  connaissance  de  manœuvres  illégales 

commises  pendant  les  élections;  il  se  défendit 

énergiquement  d'avoir  eu  l'intention  de  violer  la 
Charte  et  prémédité  les  ordonnances,  dont  la  pensée 
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n'était  lire  quo  quelques  jours  avant  leursicrnature, 

(le  n'avoir  pas  concouru  de  tous  ses  efforts  à  arrêter 

l'effusion  du  sans:.  Aucun  des  ordres  donnés  à  la 

troupe  n'émanail  (l<*lui  :  s'il  n'avait  pas  tenu  compte 

iinin<''diatenient  de  la  déniarchc  faite  auprès  du 
ministère  par  des  députés  pour  obtenir  la  cessation 

du  combat,  s'il  avait  réfusé  de  les  recevoir,  c'est 

qu'il  ne  pouvait  leur  répondre"  sans  avoir  consulté 
le  roi.  En  revancbe,  aussitôt  après  la  visite  de  Sé- 

monville  et  de  d'Argout  au  maréchal  Marmont,  et 

après  l'entretien  qu'il  avait  eu  lui-même  avec  les 
d<Mix  pairs,  il  les  avait  précédés  à  Saint-Cloud  pour 
donner  sa  démission  et  faire  retirer  les  ordon- 

nances. Quant  à  l'argent  distribué  aux  troupes 
sur  la  place  du  Carrousel  dans  la  matinée  du  29, 

la  distribution  en  avait  été  faite  sans  son  ordre, 

qu'il  eût  refusé  si  on  le  lui  eut  demandé. 

Peyronnet  repoussa  vivement  le  reproche  d'avoir 
ordonné  des  mesures  illéjjales  pendant  lesélections. 

Il  invoqua  une  circulaire  adressée  par  lui  aux  pré- 

fets, le  15  juin,  pour  leur  enjoindre  de  respecter  la 

liberté  des  électeurs.  11  reconnut  avoir  rédipré  l'or- 
donnance de  dissolution;  mais,  t(Mil  m  laissaul 

entendre  cpi'il  s'était  efforcé  d'abord  de  s'opposer 
au  système  qui  avait  prévalu,  il   refusa   de  faire 
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connaître  Topinion  exprinif^e  par  ses  collègues 

dans  les  conseils  où  ce  sysième  avait  été  discuté. 

Sur  les  points  de  l'accusation  ([ui  étaient  com- 
muns à  lui  et  à  eux,  il  confirma  les  dires  de 

Polignac. 

Chantelauze  déclara  n'avoir  pas  désiré  le  renver- 

sement du  ministère  Martignac,  encore  qu'il  sou- 
haitât alors  quelques  modifications  dans  la  marche 

du  gouvernement.  Il  ne  nia  pas  avoir  employé  des 

«  moyens  léii^ux  »  pour  diriger  les  votes  des 

magistrats;  mais,  il  n'avait  mis  aucun  prix  à  cet 

acte  de  conscience.  Il  n'avilit  prononcé  qu'une  des- 
titution, et  encore  était-ce  pour  un  motif  étranger 

à  la  politique.  Comme  ses  collègues,  il  refusa  de 

divulguerles  délibérations  du  conseil;mais,  il  avoua 

être  l'auteur  du  rapport  sur  la  presse,  tout  en  fai- 

sant remarquer  que  l'ordonnance  contre  les  jour- 

naux n'était  que  provisoire  et  devait  être  convertie 
en  loi.  Aux  questions  que  le  président  lui  adressa 

pour  savoir  s'il  avait  participé  à  la  direction  des 
mouvements  militaires,  il  répondit  par  une  déné- 
2:ation  formelle. 

«  J'aurais  voulu  pouvoir  arrêter  l'effusion  du 

sang,  dit-il  ;  plus  que  personne  j'ai  gémi  du  malheur 
des  trois  journées  et  du  sort  des  victimes  (jui  sont 
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toinlM'cs;  mais,  il  wc  m'a|>[»arlriiail  pas  de  pi-ovo- 
(jin'i-  (les  mesures  à  cet  é^anl.  » 

Guern(»ii-|{an\  illc,  iiilerroiié  le  (h'iiiici-.  ra|»|M'la 

«lu'en  cnlranl  dans  le  «ahiiiot  du  S  avril,  il  dit  à 

I*oliirnac  (|ue  «  la  Charte  était  son  évangile  poli- 

tique». Il  se  défendit  d'avoir  einj)loyé  des  menaces 

ou  des  promesses  pour  obtenir  les  sulTraj^'^es  des 
foFiclionnaires,  et  cita  une  de  ses  circulaires  dans 

la<|ii«dl('  il  les  adjui'ait  de  consacrer  leur  inlluence 

à  faire  élire  des  députés  «  lidèles  au  roi  et  au 

pays  ».  11  avoua  n'avoir  pas  partagé  ro[>inion  de 
ses  collègues  sur  les  ordonnances  et  les  avoir  com- 

battues. Il  ne  les  avait  ensuite  signées  que  pour  se 

conformer  à  la  décision  de  la  majorité. 

«  Dans  les  deux  journées  (juc  nous  avons 

passées  aux  Tuileries,  ajoiita-l-il,  il  ncsl  jtas  un 

de  nous  qui  n'eût  voulu  racheter  au  prix  de  son 
sang  les  malheurs  (jui  désolaient  la  capitale;  mais 

en  ce  moment  il  était  impossible  de  prendre  aucune 

détermination; ce  n'était  qu'à  Saint-Cloud,  en  pré- 

sence du  roi,  (ju"(dle  pouvait  être  prise.    » 



VI 

Ces  interrogatoires  avaient  occupé  la  plus  grande 

partie  de  la  première  séance.  On  entendit  cepen- 

dant plusieurs  témoins  :  Billot,  ex-procureur  du 

roi,  qui  déclara  n'avoir  pas  participé  à  Tordre 
donné  un  moment  d'arrêter  un  certain  nombre  de 
députés;  le  maréchal  Gérard,  qui  rendit  compte 

de  la  démarche  faite  par  lui  comme  député  et  par 

quatre  de  ses  collègues,  Casimir  Perier,  Laffitte, 

le  comte  de  Lobau  et  Mauguin,  le  28  juillet,  auprès 

du  duc  de  Raguse  pour  faire  cesser  le  combat;  le 

comte  de  Chabrol-Yolvic,  ex-préfet  de  la  Seine, 

à  qui  Peyronnet  avait  dit  le  26  juillet  «  que  si  le 

gouvernement  était  sorti,  en  vertu  de  l'article  14 

de  la  Charte,  de  son  caractère  légal,  c'était  pour  y 
rentrer  très  prochainement  »  ;  de  Champagny, 

directeur  du  ministère  de  la  guerre,  qui  attesta  la 
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sollicilndt'  (Irploy»'»'  pai-  INilii^iiac  puni"  ai'iùk'r  les 
incendies  de  Nonnaiidir. 

I/audilioii  des  léinoiiis  roiiliiina  peiidani  huile 

la  séance  du  lendemain.  Il  y  eut  ce  jour-là  des  dépo- 

sitions empreintes  du  plus  dramali<jue  intérêt.  Ce 

fut  d'ahord  Laflitte  (|ui,  reprenant  le  récit  fait  la 
veille  par  le  maréchal  Gérard,  présenta  un  saisis- 

sant tableau  des  angoisses  du  duc  de  Haguse  pen- 

dant le  combat  et  le  montra  pénétré  de  l'horreur 

de  sa  situation,  n'osant  prendre  sur  lui  de  faire 

cesser  les  hostilités,  n'attendant  qu'un  ordre  «jui 

n'arrivait  pas  et  qui  ne  fut  provoqué  par  Polij^aiac 

que  le  29  juillet,  c'est-à-<lire  le  troisième  jour  de 

l'insurrection  alors  (|u"elle  était  déjà  victorieuse. 
Puis  ce  fut  Komierowski,  aide  de  cam[>  du  due  de 

Raguse.  Il  raconta  ({ue  le  maréchal  n'avait  eu 

connaissance  des  ordonnances  qu'après  la  j»ubli- 

cation,  et  qu'il  avait  du  quitter  Saint-Gloud,  le 
2G  juillet,  sans  |»ouvoir  se  jirocurer  le  Moui/eur(]ui 

les  contenait'.  Il  ajouta  que  le  2S,  à  midi,  il  avait 

1.  Un  unlri'  »lc  Cli.iilcs  X  .iv.iil  .iiirlc  le 'iCijuilIcl.  nous  Tiivoiis 
<Iit,  la  riniil.iliuii  du  Monitcitr  <l.iiis  le  [i.il.iis  dr  S.iiiil-dldiKl.  Le 
roi  lie  voulait  pas  miinaîlic  les  iiiipicssions  caiisccs  aiilniir  «le 

lui  par  1rs  onloiiiiaiiccs.  Miiir  de  Goiitaiil.  ptiivcriiaiilc  des 

(Miranls  de  F'taiicc,  mise  ('xccpliniiiicllniiciil  dans  la  ((mlidnirc 
«Ir  srs  projets,  ayant  niaiiilcslc  do  «lainlcs  sur  Tissur  fatale  <le 

a  crise.  Charle>  X  lui  ie|mtclia  daNoii-  iiiauNai>e  léte  el  railla 
ses  alarmes. 
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été  chargé  par  le  maréchal  «le  porter  au  roi  une 

dépèche  qui  décrivait  l'état  de  Paris  et  réclamait 

une  prompte  détermination,  et  qu'après  une  longue 
attente,  le  roi  lui  avait  ordonné  de  dire  au  maré- 

chal a  de  tenir,  de  réunir  ses  forces  sur  la  place 

du  Carrousel  et  d'asrir  avec  des  masses  ». 

Cn  autre  aide  de  camp  de  Marmont,  le  com- 

mandant de  Guise,  conflrma  ce  témoi^naofe  et 

prouva  que  la  cour  avait  été  plusieurs  fois  informée 

de  la  gravité  du  péril  que  le  défaut  de  résolution 
faisait  courir  à  la  dvnastie.  On  entendit  également 

François  x\rago  rendre  compte  de  ses  entretiens 

avec  le  duc  de  Raguse  pendant  la  journée  du  28. 

L'illustre  témoin  émut  singulièrement  ses  audi- 
teurs en  rapportant  le  trait  suivant.  En  attendant 

le  maréchal  qui  l'avait  quitté  pour  aller  recevoir 
la  députation  que  conduisait  Laffitte,  il  causait 

avec  un  aide  de  camp,  le  chef  d'escadron  Delarue, 

et  lui  racontait  qu'en  parcourant  différents  quar- 
tiers, il  avait  vu  les  troupes  fraterniser  avec  le 

peuple.  La  gravité  de  ce  renseignement  alarma 

Delarue,  qui  voulut  le  faire  connaître  au  prince  de 

Polignac.  Il  s'éloigna,  laissant  Arago  seul;  mais 

il  revint  au  hout  de  quelques  instants  et  s'écria  : 
«  Nous  sommes  perdus!  Notre  premier  ministre 
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irentriid  iiirino  j>;is  le  français.  Lorscjifou  lui  a 

«lit  <|iir  les  li-ou[»('s  IValcinisaiciil  avec  le  |»(Mi|ile, 
il  a  rr|Kui(lii  ;  «  Kli  liieiiî  il  faut  aussi  tirer  sur  les 

troupes.  » 

La  déjxjsition  d'Arairo,  causa  dans  l'auditoire 
une  certaine  émotion.  Martignac,  se  levant  au 

milieu  du  trouble  de  l'assemblée,  fit  observer  à 

la  cour  que  le  témoin  n'avait  |)as  entendu  lui- 

même  cette  criminelle  parole  et  que  le  témoig^nage 
direct  de  Delarue,  ne  pouvait  malbeureusement 

être  invoqué,  cet  officier  se  trouvant  à  l'étrang-er. 
Mais,  de  toutes  les  dépositions,  la  plus  impatiem- 

ment attendue  et  la  plus  émouvante  fut  celle  du 

marquis  de  Sémonville.  Le  grand  référendaire  de 

la  Cour  des  pairs,  avait  à  raconter  la  démarclie  (jue, 

le  28  juillet,  il  avait  faite,  en  compagnie  de  son 

collègue  d'Argout,  auprès  des  ministres  d'abord, 
à  Saint-Gloud  ensuite.  Il  entra  i)àle,  chancelant, 

accablé  j»ar  le  poids  de  ses  souvenirs  plus  encore 

(jue  par  la  vieillesse,  et,  s'aj)puyanl  contre  le  dos- 

sier d'un  fauteuil  apporté  à  son  intention,  il  com- 
mença son  récit.  iJans  sa  physionomie,  dans  sa 

j»arole,  dans  son  attitude,  dans  son  geste,  il  y  avait 

une  solennité  a|qu'ètée,  un  peu  théâtrale,  bini 

conforme  d'ailleurs  au  caractère  de  ce  spirituel  et 
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malin  personnage  duquel  on  disait  qu'il  était  un 
incomparable  comédien;  mais,  sa  relation  traitait 

d'événements  d'un  si  puissant  intérêt  que  l'émo- 

tion qu'il  laissait  voir  en  parlant  devait  être  aussi 

sincère  que  celle  qu'on  ressentait  autour  de  lui  en 
l'écoutant. 

Il  raconta  donc  comment,  le  28  juillet,  il  s'était 

rendu  à  l'état-major  où  il  avait  trouvé  le  maréchal 
Marmont  en  proie  au  plus  visible  désespoir;  com- 

ment ayant  demandé  à  voir  le  prince  de  Polignac, 

et  ce  dernier  étant  venu,  il  lui  avait  parlé  «  avec 

une  violence  qui  touchait  presque  à  l'outrage  »  en 

lui  enjoignant  d'arrêter  l'eiTusion  du  sang. 
«  L'élévation  de  ma  voix  et  de  celle  de  M.  d'Ar- 

gout,  dit-il  dans  son  récit,  amena  dans  le  salon  où 

nous  étions,  d'une  part  les  officiers  généraux  et  les 

officiers  de  l'état-major,  qui  étaient  dans  la  pre- 

mière pièce,  et  de  l'autre  tous  les  ministres.  Dès 

ce  moment  l'entretien,  la  discussion,  je  ne  pourrais 
pas  dire  la  dispute,  devint  général.  On  pria  les 

officiers  de  se  retirer,  et  nous  restâmes  avec  les 

ministres.  » 

Dans  ce  conseil,  Polignac,  supplié  par  le  témoin 

de  faire  cesser  les  hostilités,  se  retranchait  derrière 

l'autorité  du  roi,  «  toujours  avec  le  même  calme 
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et  la  iiioinc  pulitosse.  l^es  autres  ministres  sem- 

blaient être  de  notre  opinion,  mais  craig^naient  de 

la  manifester,  à  ce  (ju'il  nous  a  paru  ».  Enfin  Poli- 
gnac  demanda  à  se  retirer  pour  délibérer  avec 

eux.  Pendant  ce  temps,  Sémonville  et  d'Argout 

proposèrent  au  maréchal  d'arrêter  les  ministres. 

D'Argout  se  chargerait  de  faire  connaître  à  la  popu- 
lation de  Paris  la  nouvelle  de  cette  arrestation  pen- 

dant ({ue  le  duc  de  Haguse  et  Sémonville  iraient 

expli(juer  leur  conduite  au  roi.  Les  indécisions  du 

maréchal  empêchèrent  la  réalisation  de  ce  [>rojet. 

Sémonville  et  d'Argout  partirent  alors,  suivis  des 
ministres,  pour  Saint-Cloud,  où  ils  virent  le  roi, 
et  les  ordonnances  furent  retirées. 

Dans  sa  déposition,  écoutée  religieusement,  le 

lirand  référendaire  de  la  Cour  des  pairs  n'avait 
trahi  aucun  des  détails  de  son  entrevue  avec  le 

roi,  détails  dont  il  n'était  pas  question  dans  sa 
déj>osition  écrite  et  qui  par  conséquent  étaient 

complètement  ignorés  des  juges  comme  (hi  |)uMic. 

Sur  l'observation  du  [(résident  «jiii  lit  délicate- 
ment allusion  au  serment  de  dire  «  toute  la 

vérité  »  j)rèté  par  le  témoin,  ce  dernier  re|»ril  : 

«  Je  crois,  j'ai  toujours  ciui  (jue  les  résolu- 
tions que  je  voulais  combattre  en  entrant  dans  le 
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cabinet  du  roi  étaient  personnelles,  anciennes, 

profondes,  méditées,  le  résultat  d'un  système 

tout  à  la  fois  politique  et  religieux.  Si  j'avais  eu 
un  doute  à  cet  égard,  il  aurait  été  entièrement 

dissipé  par  ce  douloureux  entretien.  Toutes  les 

fois  que  j'ai  approché  du  système  du  roi,  j'ai  été 
repoussé  par  son  inébranlable  fermeté;  il  détour- 

nait les  yeux  des  désastres  de  Paris,  (ju'il  crovait 

exagérés  dans  ma  bouche;  il  les  détournait  d'un 
orage  qui  menaçait  sa  tète  et  sa  dynastie.  Je  ne 

suis  parvenu  à  sa  résolution  qu'après  avoir  passé 

par  son  cœur,  lorsque  après  avoir  tout  épuisé,  j'ai 
osé  le  rendre  responsable  envers  lui-même  du 

sort  qu'il  pouvait  réserver  à  Mme  la  dauphine, 
peut-être  éloignée  à  dessein  dans  ce  moment; 

lorsque  je  le  forçai  d'entendre  qu'une  heure,  une 

minute  d'hésitation  pouvait  tout  compromettre, 
si  les  désastres  de  Paris  parvenaient  sur  son  pas- 

sage dans  une  commune  ou  dans  une  cité,  et  que 

les  autorités  ne  pussent  pas  la  protéger.  Je  le 

forçai  d'entendre  que  lui  seul  la  condamnait  au 

seul  malheur  qu'elle  n'eût  pas  encore  connu, 

celui  des  outrages  d'une  population  irritée.  Des 
pleurs  ont  alors  mouillé  les  yeux  du  roi;  au 

même  instant,  sa  sévérité  a  disparu,  ses  résolu- 
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tiens  (3iît  changé,  sa  tète  s'est  haissée  sur  sa  poi- 

trine ;  il  m'a  (lit  d'une  voix  basse,  mais  très  émue  : 

«  Je  vais  dire  à  mon  fils  d'écrire  et  d'assemldcr  le 
conseil  ». 

A  la  suite  de  cette  importante  révélation,  Poli- 

gnac,  pressé  d'en  détruire  l'effet,  demanda  à  y 
répondre.  Il  avoua  que  ce  fut  après  la  démarche 

de  Sémonville  et  de  d'Argout  qu'il  reconnut  et 
que  ses  collègues  reconnurent  avec  lui,  que  doux 

obligations  s'imposaient  au  cabinet  :  celle  de 
donner  sa  démission  et  celle  de  retirer  les  ordon- 

nances. C'est  dans  ce  sens  qu'ayant  précédé  à 

Saint-Cloud,  Sémonville  et  d'Argout,  il  parla  au 

roi.  Quant  aux  paroles  qu'on  lui  attribuait,  il  en 

désavouait  la  signification  en  rappelant  qu'il  avait 
fait,  pour  mettre  un  terme  à  la  lutte  engagée 

dans  les  rues  de  Paris,  tout  ce  qu'il  pouvait.  Pey- 
ronnet  ajqniva  ces  observations,  en  rappelant 

qu'il  s'était  joint  à  Polignac  pour  faire  connaître 

au  roi  l'opinion  du  duc  de  liiguse. 
L'audition  des  témoins  lut  terminée  dans  la 

séance  du  1S  décembre,  et  Persil,  l'un  des  com- 

missaires de  la  Chnnilire  des  dé|nih's,  procureur 

Cîénéral  à  Paris,  jirononça  son  récpiisitoire.  Ce 

long  discours,  dans    lequel,  à  coté  des  revendi- 
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cations  qu'il  fit  entendre  comme  représentant  de 
la  loi,  trouvèrent  place  les  opinions  du  député 

qui,  dès  son  entrée  dans  la  Chambre,  juin  1830, 

s'était  prononcé  contre  le  ministère  Polignac  et 
avait  ensuite  protesté  contre  les  ordonnances, 

était  divisé  en  trois  parties. 

La  première  traçait  l'histoire  de  la  révolution, 

de  ses  causes,  et  s'attachait  à  en  h'gitimer  les 
résultats,  en  mettant  en  relief  la  conduite  crimi- 

nelle des  ministres  de  Charles  X,  auxquels  elle 

reprochait  surtout  d'avoir  armé  les  soldats  contre 
des  citoyens  inoffensifs,  des  femmes  et  des 

enfants,  et  de  n'avoir  pas,  dès  le  28  juillet, 
arraché  au  roi  la  révocation  des  ordonnances.  La 

seconde  était  consacrée  à  démontrer  la  trahison 

du  ministère,  à  justifier  les  bases  de  l'accusation. 

Quant  ta  l'objection  tirée  de  la  violation  qui, 
selon  les  accusés,  détruisait  leur  responsabilité, 

Torateur  y  répondait  en  disant  :  «  La  morale  la 

plus  commune  exige  que  ceux  qui  ont  commis  la 

faute  en  supportent  les  conséquences  ».  La  troi- 

sième partie  du  réquisitoire  énumérait  les  motifs 

de  la  poursuite  et  résumait  ainsi  les  trois  chefs 

d'accusation  :  1°  abus  de  pouvoir  afin  de  fausser 

les  élections;  2°  changement  arbitraire  et  violent 
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(Ips  instilulions;  3°  altontat  à  la  suivie  do  ri^>lal; 

('X(ilali(»ii  à  la  iiiicrrc  civile.  Le  ministère  [nililic 

aliaiidoimail  raccusalion  on  ce  (jui  louchait  les 
incendies. 

En  vain,  les  conseillers  de  Charles  X  ohjcc- 

taient  pour  se  justifier  les  périls  que  courait  la 

monarchie.  Persil  soutint  (ju'au  moment  des 
ordonnances  aucun  péril  ne  la  menaçait,  et  il 

apporta  la  plus  Apre,  la  plus  incisive  élo(iuence 

pour  étahlir  la  culpahilité  personnelle  de  chacun 

des  accusés.  11  conclut  en  ces  termes  :  «  Nous 

vous  demandons,  messieurs,  la  condamnation  des 

anciens  ministres  parce  qu'ils  ont  trahi  les  inté- 
rêts de  la  France,  livré  toutes  ses  lihertés, 

déchiré  son  sein,  en  y  portant  la  i^uerre  civile.  » 



VII 

Les  deux  journées  suivantes  appartinrent  à  la 

défense.  Elles  ne  furent  pas  les  moins  brillantes 

ni  les  moins  glorieuses  de  ce  mémorable  procès. 

Elles  tirèrent  leur  éclat  non  pas  seulement  du 

talent  des  défenseurs,  mais  aussi  de  leur  courage 

et  de  leur  attitude  intrépide,  au  milieu  des  pas- 

sions populaires,  qui  grondaient,  déchaînées  et 

furieuses,  autour  du  palais  du  Luxembourg. 

Martignac,  à  qui  était  échue  la  tache  de  diriger 

les  plaidoiries  et  de  traiter  les  points  généraux 

communs  à  tous  les  accusés,  parla  le  premier,  au 

milieu  d'un  silence  sympathique.  De  tous  les  dis- 
cours qui  furent  prononcés  dans  ce  procès,  le 

sien  est  celui  qui,  par  la  forme,  par  les  senti- 

ments qu'on  y  trouve,  la  générosité  qui  l'anime, 

f*emble  le  mieux  fait  pour  échapper  à  l'action  du 15 
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l(Mn|ts.  ('(niimt',  «l'autre  i>arl,  il  résume  les  cliarfrcs 
(le  laccusalion  (lirip:ée  conlre  les  anciens  niinis- 

Ires  (le  (Charles  \  et  les  in-incipaiix  ari:innenls  de 

Idii-  (l(''feiise,  il  V  a  lien,  à  ces  divei's  lili'es,  (Teii 
présenter  une  sommaire  analyse  : 

«  Une  (le  ces  grandes  crises  que  la  Providence 

permet  sans  doute  pour  l'instruction  des  peuples 

et  des  rois,  dit-il  d'ahord,  a  renversé  une  dynastie, 
élevé  un  trône  et  fondé  sur  des  bases  nouvelles 

une  autre  monarchie  héréditaire.  Ce  spectre  en 

éclats,  celte  couronne  tombée,  ces  pouvoirs  élevés 

sur  les  débris  des  pouvoirs  détruits,  cette  réaction 

tempérée,  mais  immense,  qui  embrasse  toutes  les 

parties  de  notre  corps  politique,  offrent  à  la  médi- 

tation le  plus  vaste  exemple  des  vicissitudes  aux- 

quelles sont  soumises  la  vie  des  hoiumes  et  celle 

des  états.  » 

Après  avoir  décrit  les  grands  changements 

qu'une  révolution  de  trois  jours  détruisant  une 

monarchie  de  huit  siècles  avaient  impos(''s  à  la 

France,  l'orateur  ajoutait  :  a  Au  milieu  de  tant 

(r('l(''meiits  j)assagers  et  mobiles,  de  tant  de  choses 

qui  naissent  de  l'action  et  que  la  réaction  détruit, 
une  seule  reste  immuable,  ét(Mrielle,  inaccessible 

aux  passions,  indépendante  du  temps  et  des  évé- 
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nements  :  c'est  la  justice....  C'est  cette  justice  qui 

peut  braver  l'histoire,  parce  qu'elle  sait  d'avance 

être  impartiale  comme  l'histoire,  devant  laquelle 
se  présente  un  ministre  du  roi  tomhé,  un  ministre 

dont  le  souvenir  se  mêle  à  des  malheurs,  à  des 

désastres,  à  du  sang  versé,  dont  le  nom  a  été 

souvent  prononcé  au  milieu  de  l'irritation  et  de 
la  colère,  et  que  la  prévention  elle-même  doit 

enfin  sentir  le  besoin  d'écouter  ». 

Puis,  ayant  exposé  les  motifs  qui  lui  avaient 

fait  un  devoir  d'accepter  la  défense  du  prince  de 

Polignac,  il  traçait  à  grands  traits  l'histoire  de  la 
monarchie  depuis  1827,  parlant  simplement  et 

noblement  de  son  ministère  et  du  premier 

échec  qui  prépara  sa  chute  imméritée.  «  Je  ne  vis 

point  dans  cet  accident,  continuait-il,  un  système 

arrêté  d'opposition  hostile;  je  pensai  que  la  lutte 

n'était  sérieusement  engagée  qu'entre  la  démo- 

cratie agissant  vivement  dans  un  système  d'em- 
piétement et  le  pouvoir  royal  obligé  de  défendre 

avec  sagesse  et  fermeté  ses  prérogatives  mena- 

cées. Je  ne  crus  pas  le  trône  lui-même  attaqué,  ni 

la  dynastie  sérieusement  menacée.  Mais  ce  que  je 

n'ai  pas  cru,  d'autres  purent  le  croire.  Le  choc 
parlementaire  supporté  par  le  ministère  donna  à 
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ceux  dont  ce  syslème  contrariait  les  vues  les 

moyens  de  soutenir  qu'il  ne  remplissait  pas  les 

conditions  du  g^ouvernement  représentatif  et 

n'avait  i>as  une  majorité  acquise.  D'un  autre 

coté,  on  peig^nait  la  presse  menaçante,  travaillant 

incessamment  à  détruire  l'édifice  social;  on  mon- 

trait l'action  toujours  croissante  exercée  contre 
les  élections  par  des  associations  avouées;  on 

répétait  que  cette  action  était  de  nature  à  faire 

passer  avant  peu  le  pouvoir  réservé  à  la  chambre 

élective  dans  des  mains  ennemies;  on  demandait 

un  rempart  contre  cette  invasion  imminente  et 

l'on  prédisait,  en  cas  de  persistance  dans  le  sys- 
tème suivi  alors,  les  plus  grands  et  les  plus  inévi- 

tables malheurs.  On  évoqua  de  tristes  souvenirs; 

on  parla  des  maux  que  la  faiblesse  avail  causés, 

du  sang^  qu'elle  avait  fait  répandre,  des  devoirs 

qu'imposait  à  la  royauté  le  soin  de  sa  conserva- 
tion. Ces  paroles  trouvèrent  de  la  sympathie  dans 

les  esprits  occupés  déjà  des  mômes  souvenirs, 

déjà  fraj>pés  des  mêmes  craintes,  saisis  des  mêmes 

pressentiments.  Le  renversement  (hi  ministère  fut 
résolu. 

"    II    existait   alors    un    homme   connu   par   sa 

longue  liih'dité,  par  son  attachement  sans  bornes 
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pour  la  personne  du  roi  Charles  X,  un  homme 

éprouvé  par  de  grands  dangers  et  de  longs 

malheurs,  qui  avait  rarement  habité  la  France  et 

qui  en  connaissait  peu  l'esprit  et  les  dispositions; 
mais  qui,  ayant  fait  dans  un  pays  voisin  une 

étude  constante  du  gouvernement  représentatif, 

avait  réfléchi  sur  ses  éléments  divers,  sur  son 

équilibre  nécessaire,  sur  le  contrepoids  régulier 

que  devait  offrir  à  l'action  populaire  une  aristo- 

cratie bien  organisée.  Cet  homme,  doué  d'une 
piété  sincère,  dont  les  mœurs  étaient  pures,  les 

manières  affables  et  polies,  était  toutefois  capable 

de  résolution  et  de  ténacité....  C'était  l'homme 

auquel  on  pouvait  songer  au  jour  du  danger,  non 

peut-être  pour  le  conjurer,  mais  pour  lutter  contre 

lui  avec  une  complète  abnégation  de  soi-même.... 

Déjà  plusieurs  fois  Charles  X  avait  voulu  l'intro- 
duire dans  ses  conseils.  Il  avait  voulu  lui  confier 

les  aflaires  de  l'extérieur,  dès  le  commencement 

de  l'année  1829;  mais,  la  résistance  qu'il  éprouva 

dans  le  conseil,  et  que  les'  circonstances  expli- 
quaient suffisamment,  avait  fait  abandonner  ce 

projet.  Le  3  août,  M.  Jules  de  Polignac  fut  appelé 

le  premier  au  ministère  des  affaires  étrangères.  » 

A  cet  exposé  de  la  cause  succédait  un  appel 
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rl()<|iR'nl  à  la  justice  tlti  la  Cliamlno  des  [Kiirs, 

rendu  nécessaire  par  les  efTervescences  ilu  dehors 

contre  les(|U(dles  la  coui- (''t.nl  tenue  de  se  défcndir; 
puis  un  appel  à  la  clémence,  car,  sans  songer  à 

défendre  la  politi(jue  du  dernier  cabinet  de 

Charles  X,  Téminent  orateur  s'attachait  à  démon- 

trer que  les  coupables  avaient  déjà  reçu  un  châti- 
ment terrible.  Faisant  ensuite  allusion  à  la  modé- 

ration dont  les  vaincjueurs  avaient  usé  a[)rès  la 

victoire,  modération  fpii  avait  étonn*'  l'Europe, 

il  reprenait  :  «  Mais  ce  n'est  pas  assez  de  cette 
victoire  remportée  pendant  la  violence  de  la  lutte. 

C'est  après  le  succès,  lorsque  les  obstacles 

entraînés  ont  emporté  avec  eux  l'exaltation  qui 
les  a  di'truils  et  n  ont  laissé  que  la  libre  et  facile 

jouissance  conciuise,  c'est  lorsijue  le  temps  de 

l'usage  ou  de  l'abus  est  arrivé  cpie  les  actions 
sont  décisives  pour  marquer  la  place  que  doit 

occuper  dans  l'avenir  le  grand  («véneinent  (|ui 
s'est  accompli. 

«  L'acte  «pie  vous  allez  l'endre,  |iairs  du  i'ov;niuie, 
est  celui  ;ni(|nf|  Il  rst  réserva'  de  di-lerniiner  le 

caractère  <!<'  la  r(''V(dnlioii  de  IS!{()  el  ireii  lixer  le 

sort....  Nos  mœurs  s  adoucissent  ;  cha(jue  jour  la 

pliilanthropif»   s'.avance   vers  des  concpiètes  nou- 
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velles.  Une  législation  se  prépare  (]ui  conciliera, 

autant  que  notre  siècle  le  permet,  les  intérêts  de 

la  sûreté  commune  avec  les  vœux  de  l'humanité. 

Déjà,  depuis  quelques  mois,  nos  places  publi- 

ques n'ont  pas  été  contristées  par  le  spectacle  des 

échafauds.  Quel  serait  l'intérêt  pressant,  le  besoin 

réel,  l'avantage  possible  pour  notre  pays,  qui, 
dans  un  procès  politique  survenu,  après  tant  de 

vicissitudes  traversées  en  si  peu  d'années,  pour- 
rait nous  déterminer  à  rendre  le  mouvement  à 

cette  hache  arrêtée? 

«  Tout  n'est-il  pas  consommé?  La  dynastie 

n'est-elle  pas  tombée  avec  le  trône?  Les  vastes 
mers  et  les  événements,  plus  vastes  encore  que 

les  mers,  ne  les  séparent-ils  pas  de  vous?  Quel 

besoin  peut  avoir  la  France  de  la  mort  d'un 

homme  qui  s'olTre  à  elle  comme  l'instrument 

brisé  d'une  puissance  qui  n'est  plus?  Serait-ce 
pour  prouver  sa  force?  Qui  la  conteste?  Qui  peut 

la  révoquer  en  doute?  Et  quelle  preuve  serait-ce 

en  donner  que  de  frapper  une  victime  que  rien 

ne  défend  quune  faible  voix?  Serait-ce  pour  satis- 

faire sa  vengeance?  Eh!  messieurs,  ce  trône 

détruit,  ces  trois  couronnes  brisées  en  trois  jours, 

ce  drapeau  de  huit  siècles  déchiré  en  une  heure, 
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n'est-ce  [)as  la  vengeance  d'un  peuple  vainqueur? 
Celle-là  fut  conquise  au  milieu  des  danirers,  expli- 

quée par  le  but  et  ennoblie  [>ar  le  courage; 

celle-ci  ne  serait  que  barbare,  car  elle  n'est  plus 
ni  disputée,  ni  nécessaire.  Serait-ce  pour  assurer 

le  triom[)he  du  pays  vaincjueur  et  pour  consolider 

son  ouvrage  que  le  supplice  d'un  bomme  pourrait 
être  réclamé?  Ab!  ce  que  la  force  a  repris  ou 

conquis,  ce  n'est  pas  la  cruauté,  ni  la  violence 

qui  le  conservent,  c'est  l'usage  ferme,  mais 

modéré,  du  pouvoir  cbangé  de  mains,  c'est  la 

sécurité  que  cette  modération  fait  naître,  c'est  la 

prospérité  qu'elle  encourage,  c'est  la  protection 

qui  promet  l'ordre  nouveau  à  ceux  qui  s'y  sou- 

mettent ou  s'y  attachent.  Voilà  les  véritables  élé- 
ments de  sa  conservation;  les  autres  ne  sont  que 

des  illusions  funestes  qui  perdent  ceux  qui  les 

embrassent.  Vous  jetez  les  fondements  d'un  trône 
nouveau;  ne  lui  donnez  pas  pour  appui  une  terre 

détrempée  avec  du  sang  et  des  larmes.  » 

C'est  ainsi  que  Martignac  s'efforçait  d'émouvoir 
les  juges  du  prince  de  Polignacet  de  ses  collègues. 

Un  des  membres  de  ce  grand  tribunal  a  esquissé 

en  termes  saisissants  la  [)bysionomie  de  cette 

admirable  plaidoirie  : 



LE   PROCES. 233 

c(  Sans  vaine  rhétorique,  a  écrit  le  duc  de  Bro- 

g-lie,  sans  affirmation  de  générosité  à  l'égard  de 
ses  anciens  adversaires  devenus  ses  humbles 

clients,  sans  étalage  de  fausse  sensibilité  sur  leur 

sort  actuel  ou  d'appréhension  exagérée  sur  leurs 

périls,  il  se  plaça  naturellement  entre  les  vain- 

queurs et  les  vaincus.  Il  tint  compte  aux  uns  de 

la  difficulté  du  temps  et  des  hommes  qu'il  avait 
lui-même  encourue,  sans  parvenir  à  la  surmonter; 

il  leur  tint  compte  d'un  dévoùment  honorable 

même  dans  ses  excès  et  digne  d'une  meilleure 
cause;  il  demanda  compte  aux  autres  de  leur  vic- 

toire et  de  remploi  qu'ils  allaient  en  faire.  —  Le 

sang  que  vous  verseriez  aujourd'hui,  leur  dit-il, 

pensez-vous  (ju'il  serait  le  dernier?  En  politique 
comme  en  religion,  le  martyre  produit  le  fana- 

tisme et  le  fanatisme  le  martyre.  Ces  efforts  seraient 

vains,  sans  doute;  ces  tentatives  viendraient  se 

briser  contre  une  force  et  une  volonté  invin- 

cibles ;  mais  n'est-ce  donc  rien  que  d'avoir  à  punir 

sans  cesse  et  à  soutenir  des  rigueurs  par  d'autres 

rigueurs?  n'est-ce  donc  rien  que  d'habituer  les 

yeux  à  l'appareil  du  supplice  et  les  cœurs  au 
tourment  des  victimes,  au  gémissement  des 

familles?  Le  coup  frappé  par  vous  ouvrirait  un 
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abîme  ci  ces  (|iiatrr  Irics  ne  le  romlilcrairiil 

pas.... 
«  En  prononc^ant  ces  paroles  (11111  aèrent 

solennel  ot  pro|)h<Hi(|ue,  M.  de  Marlii^iiac  se 

retourna  vers  les  accusés,  les  couvrit  en  quelque 

sorte  d'une  commisération  respectueuse  et  les 
remit  entre  nos  mains  avec  un  mélanire  inexpri- 

mal)le  de  grâce  et  d'autorité.  Cicéron  lui-même 

aurait  avoué  l'action,  le  i^este  et  le  langage.  » 

A  Martig-nac  succéda  Peyronnet,  cjui  voulut 
prendre  la  parole  avant  son  défenseur  pour 

raconter  l)rièvement  sa  vie,  et  qui  parla  pendant 

(juelques  instants  avec  autant  de  calme  que  de 

simplicité.  Aux  actes  reprochés  à  son  ministère, 

il  opposait  ses  services,  des  hieiifaits  ignorés,  la 

liberté  ou  la  vie  rendue  par  lui  à  trois  cents  con- 

damnés politiques. 

a  S'il  me  faut  une  rançon,  elle  est  payée  d'avance. 

J'ai  rendu  à  l'ennemi  300  tètes  des  siens  pour  la 
mienne.  Parlant  des  ordonnances,  il  ajouta  :  Pour- 

quoi les  ai-je  signées?  Ce  secret  est  dans  mon 

(d'ur   et   n'en  doit  pas   sorlif.   il  es!  accompagné 

d'amertume  et  de  souvenirs  douloureux   Le  sang 
a  coulé,  voilà  le  souvenir  (|ui  me  j)èse....  Un  mal- 

heureux   frappé   comme    moi  n'a  guère  jdus  (jue 
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des  larmes,  et  l'on  doit  peut-être  lui  tenir  compte 

de  celles  qu'il  ne  garde  pas  pour  lui-même.  « 
Cette  allocution  attendrie  facilitait  la  tâche  de 

son  défenseur  Hennequin.  Il  n'eut  plus  qu'à 
suivre,  jour  par  jour,  la  conduite  de  Peyronnet, 

à  la  justifier  par  la  lecture  des  documents  et  de 

preuves.  Il  lui  rendit  un  éloquent  hommage,  allant 

jusqu'à  dire  que  les  couronnes  civiques  avaient 
récompensé  des  services  moindres  que  ceux  de 
son  client. 

'(  J'ai  parlé  de  couronnes',  s'écria-t-il  tout  à 
coup.  De  couronnes!  Malheureux,  quand  la  patrie 

est  en  deuil!  Ah!  des  couronnes,  c'est  aux  tomhes 

qui  se  sont  ouvertes  qu'il  faut  les  offrir,  et  non  pas 

à  l'homme  si  profondément  malheureux  de  les 
avoir  vues  s'ouvrir!  » 

Le  tour  de  Paul  Sauzet  était  venu.  En  écoutant 

Martignac  trouver  des  accents  généreux  et  pathé- 

tiques pour  défendre  son  ancien  adversaire  et 

mettre  au  service  d'une  cause  désespérée  sa  per- 

suasive éloquence,  l'assemblée  tout  entière  avait 
été  saisie  de  cet  indicible  émoi  que  tout  grand 

spectacle  éveille  dans  l'àme  humaine.  Elle  éprouva 
une  sensation  analogue  quand  elle  vit  se  lever  le 

jeune  avocat  de  Lyon  et  quand  sa  voix  harmonieuse 
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comineiK^a  à  se  faire  entendre.  Paul  Sauzel,  ce 

jour-là,  se  couvrit  de  g-loire.  Inconrni  la  veille,  il 

fut  célèbre  le  lendemain.  |{(>y<'r-(l(dlard  (h^'clara 

que,  depuis  Mirabeau,  aucun  discours  plus  frappant 

n'avait  été  prononcé,  et  l'historien  Niebubr',  quel- 
ques semaines  plus  tard,  couché  sur  son  lit  de 

mort,  oubliait  son  mal  pour  se  faire  lire  cette 

plaidoirie  dont  les  auditeurs  conservèrent  long- 

temps le  souvenir. 

On  ne  saurait  analyser  une  telle  page;  il  faut  la 

lire  pour  Tadmirer.  M.  Sauzet  plaida  la  nécessité, 

et,  avec  un  art  consommé,  s'attacha  à  démontrer 
que  la  Restauration  devait  fatalement  faire  ce 

qu'elle  avait  fait,  qu'elle  ne  pouvait  pas  ne  pas  le 
faire.  Il  y  avait  guerre  entre  les  Bourbons  et  la 

France,  et  la  liberté  de  la  presse  était  incompatible 

avec  leur  gouvernement.  C'est  là  ce  qui  justifiait 
Chautelauze. 

«  11  n'est  pas  de  charte  sans  article  14,  s'écria 

l'orateur;  quand  il  n'y  est  pas,  la  nécessité  peut 

forcer  un  jour  à  l'y  mettre.  (Vest  la  nécessité  qui 

est   l'interprétation    vivante   des  chartes.    Il    f;iut 

1.  N«'  il  Ct»|UMiha{rii('  on  177G,  iikuI  en  1X31:  .lulciir  (ruiic 
savaiili'  liistoin-  roinainc,  ('(rilc  vu  allciiiand  cl  liadiiilc  en  fran- 

çais |iar  Golbery.  Nic'l)ulir  avait  de  l'un  des  amis  les  plus  dicrs du  coiulc  de  Serre. 
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toujours  un  pouvoir  prédominant.  Cette  vérité  de 

l'histoire  s'appellera  :  ostracisme,  dictature,  lits  de 
justice,  et  chez  nous  régime  des  ordonnances.  » 

Puis  il  développa  cette  pensée  que,  la  royauté 

ayant  été  frappée,  les  ministres  ne  pouvaient  plus 

être  responsables.il  demandait  donc  leur  acquitte- 

ment, au  nom  de  la  justice,  de  la  pacification  des 

esprits. 

Cette  plaidoirie,  commencée  dans  la  séance  du 

19  décembre,  ne  s'acheva  que  dans  la  séance  du  22. 
Crémieux,  défenseur  de  Guernon-Ranville,  eut 

alors  la  parole.  Il  y  avait  déjà  en  faveur  de  son 

client  une  réaction  générale.  Il  ne  songea  donc 

qu'à  le  faire  absoudre  d'un  moment  de  faiblesse, 
de  cette  fatale  signature,  «  erreur  de  son  esprit  ou 

concession  de  son  cœur  ».  Si  M.  de  Guernon-Ran- 

ville avait  signé  les  ordonnances,  du  moins,  loin 

de  les  conseiller,  il  les  avait  combattues. 

L'orateur  touchait  au  terme  de  son  discours, 

quand,  tout  à  coup,  une  clameur  que  dominait  le 

bruit  du  tambour  se  fît  entendre  au  dehors  ;  bientôt, 

on  apprenait  que  le  palais  était  menacé  par  la 

populace  et  le  rappel  battu  dans  les  rues  de  Paris. 

En  même  temps,  suffoqué  par  la  fatigue  ou  l'émo- 

tion, Crémieux  s'évanouit;  il  fallut  l'emporter  hors 
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(le  1.1  salle.  La  foule,  rassemblée  dans  la  rue  de 

Touriion,  poussait  des  cris  stridents.  Un  nKJincnt 

intMiie,  elle  fut  expulsée  par  la  garde  nationale. 

Pendant  ce  temps,  Bérenger  répliquait  à  la  défense. 

Le  baron  Pasquier  recevait  du  dehors  des  infor- 

mations qui  lui  étaient  apportées  de  minute  en 

minute,  et  dont  Mole,  qui  les  transmettait,  exagé- 

rait encore,  sans  s'en  douter,  la  portée  et  la  gra- 
vité. 

«  Vous  n'avez  pas  un  instant  à  perdre  pour  lever 
la  séance  »,  vint-il  dire  au  président. 

Ce  dernier  manda  près  de  lui  au  fauteuil  le 

colonel  Lavocat  et  l'interrogea. 
«  Le  rassemblement  diminue  et  devient  moins 

inquiétant  »,  répondit  Fofficier. 

Mais  la  panique  empreinte  sur  presque  tous  les 

visages,  gagna  le  président;  il  entendit  môme  le 

contraire  des  paroles  de  Lavocat.  Il  interrompit 

soudain  le  commissaire  de  la  Chambre  des  députés, 
et  dit  : 

«  Je  suis  informé  |);ir  le  chef  de  l.i  force  aruKV 

qu'il  n'y  a  plus  de  siireté  pour  nos  dcliliciatieiis. 
La  séance  est  levée  '.  » 

i.Ti'ls  soDt  les  (Icluils  de  la  sciiU*  rircdiistaiicc  dans  I.uum'IU* 
la   Chainlirc   «Irs  pairs,   diirutil   ces  jours  orapMix,  ail    iiiaiii|ué 
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Les  accusés  furent  ramenés  dans  leur  prison; 

les  pairs  se  retirèrent  ;  mais  la  foule  ne  se  dispersa 

que  fort  tard  dans  la  soirée,  et  après  qu'on  eut 

opéré  un  certain  nombre  d'arrestations.  Cette  foule, 
qui  interrompait  ou  ralentissait  la  circulation  aux 

abords  du  palais,  était  menaçante.  On  y  remarquait 

des  figures  sinistres,  des  hommes  débraillés  qui 

menaçaient  du  poing  les  équipages.  Plusieurs  pairs 

furent  insultés,  leurs  voitures  souillées  de  terre  et 

de  boue.  Néanmoins,  on  n'eut  à  déplorer  aucun 

accident  grave,  et  la  soirée  s'acheva  paisiblement. 
Mais  en  prévision  de  la  journée  du  lendemain, 

durant  laquelle  la  Cour  des  pairs  devait  rendre  son 

arrêt,  le  gouvernement  avisait  cette  nuit  même 

aux  mesures  à  prendre  pour  maintenir  la  sécurité 

publique,  assurer  au  tribunal  suprême  la  liberté 

de  ses  délibérations  et  protéger  la  vie  des  accu- 
sés. 

d'intrépidité,  ce  qui  peut  s'expliquer  d'ailleurs  par  la  fatigue  que 
six  long-ues  séances  avaient  imposée  aux  juges,  presque  tous 
ayant  dépassé  soixante-dix  ans  et  quelques-uns  octogénaires.  La 
Fayette  se  montra  très  irrité  de  cette  levée  intempestive  de  la 
séance:  néanmoins,  le  soir,  dans  une  conférence  tenue  rue 

d'Anjou,  Mole  n'était  pas  le  seul  à  penser  qu'il  serait  prudent  de 
reculer  indéfiniment  le  jugement.  Heureusement,  le  baron  Pas- 
quier  déjà  remis  de  son  alerte,  exprima  un  avis  contraire  et  sa 
fermeté  prévalut. 



VIII 

Les  troubles  qui  venaient  d'éclater  avec  tant 
de  force  dans  la  journée  du  20  décembre  étaient 

la  conséquence  de  la  sourde  agitation  qui  régnait 

depuis  cinq  mois  dans  Paris.  Ils  étaient  aussi 

Tœuvre  des  associations  populaires  et  des  sociétés 

secrètes,  qui  cherchaient  Toccasioii  de  briser  le 

trône  élevé  soudain,  contrairement  à  leurs  vœux, 

à  l'issue  des  journées  de  juillet.  Quoique  prévus 
et  attendus  par  un  j)ouvoir  qui  connaissait  sa 

force  et  ses  droits  et  qui  s'apprêtait  à  tenir  tète 

à  toute  insurrection,  ils  tiraient  b-iir  i:ravit(''  de  la 

complicité  facile,  mais  réclb',  d'uiio  parti*'  de  la 
garde  nationale,  chargée  de  les  réprimer,  et 

surtout  des  complaisances  inconscientes  du  géné- 

ral de  La  Fayette  et  dOdilon  Barr(jt,  (jue  leur 

entourage,   composé  de   mécontents,   poussait  à 
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profiter  de  ces  circonstances  pour  faire  des  con- 

ditions et  réclamer  des  garanties. 

Dès  la  veille,  en  présence  de  tant  de  symp- 

tômes inquiétants  pour  la  sécurité  publique,  le 

général  de  La  Fayette  adressait  aux  gardes  natio- 

nales du  royaume  une  proclamation  empreinte 

de  cet  esprit  de  naïve  générosité,  qui  lui  était 

propre,  mais  qui  ne  pouvait  à  cette  heure  être 

efficace,  et  qui  semblait  plutôt  la  manifestation 

d'une  grande  faiblesse  et  d'une  vive  inquiétude 

que  celle  d'une  énergique  résolution. 

a  Le  général  en  chef,  disait-il,  à  l'entrée  de  cette 
semaine  où  la  gloire  de  la  grande  semaine,  paraît 

menacée  d'être  ternie  par  des  désordres  et  des 
violences,  croit  devoir  rappeler  à  ses  concitoyens 

les  principes  et  l'expérience  de  toute  sa  vie.  Il 

s'adresse  aux  citoyens  égarés  qui  croiraient  servir 
la  justice  en  menaçant  des  juges  et  en  cherchant 

à  se  faire  justice  de  leurs  propres  mains.  Il  aime 

sa  popularité  beaucoup  plus  que  sa  vie;  mais  il 

sacrifierait  l'une  et  l'autre  plutôt  que  de  manquer 
à  un  devoir  ou  de  souffrir  un  crime.  » 

Odilon  Barrot,  préfet  de  la  Seine,  Treilhard, 

préfet  de  police,  tenaient  un  langage  analogue, 

donnant  à  entendre,  l'un  et  l'autre,  à  ce  peuple 16 
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(juils  conjuraient  de  contenir  ses  colères,  qu'elles 
étaient  légitimes.  Odilon  Barrot  ajoutait,  il  est 

vrai,  «  que  le  premier  acte  d'agression  violente 
serait  considéré  et  puni  comme  crime  »  :  mais, 

cette  menace,  perdue  dans  une  ])hraséologie 

nuageuse,  ne  modifiait  guère  le  caractère  général 

de  ces  j)roclamations.  S'attacliant  à  flatter  les 

passions  qu'on  voulait  combattre,  elles  furent 
accueillies  avec  des  railleries  par  les  meneurs 

(le  l'émeute,  avec  elTroi  par  les  hommes  modérés, 
que  ces  accents,  où  la  force  et  la  résolution  du 

pouvoir  n'étaient  pas  suffisamment  affirmées, 
alarmaient  au  lieu  de  les  rassurer. 

Elles  n'empêchèrent  pas  la  pojiulace,  qui  de- 
vinait sinon  des  encouragements,  du  moins  des 

sympathies  parmi  quelques-uns  de  ceux  qui 

s'efforçaient  de  la  contenir,  de  se  porter,  comme 

on  l'a  vu,  vers  le  Luxembourg,  dans  la  journée 
du  20,  de  proférer  des  vociférations  contre  les 

minisires  accusés  et  contre  leurs  juges,  d'injurier 
môme  ces  derniers  à  l'issue  de  la  séance  de  la 

Cour  des  pairs,  levée  subitement,  tandis  (jiie  le 

rappel  était  battu  dans  tous  les  (juarliers. 

A  ce  moment,  la  (lliambre  des  députés  était 

réunie  et  discutait  la  loi  relative  à  l'organisation 
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de  la  garde  nationale.  A  la  nouvelle  des  attrou- 

pements qui  s'étaient  formés  dans  le  quartier 
Latin,  le  comte  de  Kératry  interrompit  la  discus- 

sion et  interpella  le  président  du  conseil  des 

ministres  afin  de  connaître  la  pensée  du  gouver- 
nement sur  le  caractère  de  Témeute  naissante. 

Le  discours  de  Laftîtte  eut  un  ton  d'énergie  et 
de  courage,  qui  contrastait  heureusement  avec  les 

proclamations  citées  plus  haut.  Il  exposa  que  de 

vives  inquiétudes  s'étaient  répandues  pour  le  roi, 

pour  la  Chambre,  pour  la  France,  mais  qu'elles 
étaient  exagérées.  Le  gouvernement  connaissait 

ses  ennemis,  les  ennemis  de  la  loi,  et  ferait  son 
devoir  : 

c(  Des  hommes  qui  s'inquiètent  peu  du  sort  de 
quatre  accusés,  dit-il  en  terminant,  mais  qui  ne 

peuvent  supporter  Tordre,  se  sont  dit  que  les  lois 

ne  seraient  pas  observées;  ils  l'ont  dit,  et  c'est  là 

ce  qu'ils  veulent.  Peu  leur  importe  que  tel  ou  tel 
individu  succombe  sous  la  sévérité  de  la  justice; 

ce  qui  leur  importe,  c'est  d'attenter  à  l'état  de 
choses  existant.  VoiLà  le  secret  des  troubles  pré- 

médités, s'ils  sont  réels.  Il  faut,  messieurs,  que  la 

brave  population  de  Paris  le  sache;  on  n'en  veut 

pas  à  l'existence  des  anciens  ministres,  mais  à 
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rordro;  or,  vous  noiivoz  v  roinpler,  1(»  i.'^oiivor- 

ncnicnt  j»roh''gcra  Tonln»,  parce  (juc.  nous  le 

répétons,  c'est  son  do  voir.  r> 
Dupin  aîné  v\  Odihui  IJari'ot,  ce  dernier  par  un 

vaillant  e(  n(dde  lantraire,  bien  dilTérent  de  celui 

qu'il  tenait  (juand  il  s'adressait  directement  au 
peuple,  coniirnièrent  les  assertions  de  T.aflitte. 

«  .l'ai  dévoué  ma  vie,  s'écria  f)dilon  liarrot,  pour 

opérer  cette  révolution  que  j"ai  considérée  comme 
la  seule  transaction  possible  en  lie  le  pouvoir  et  la 

liberté.  Je  suis  prêt  à  la  dévouer  encore  j)Our 

empêcher  que  la  révolution  ne  soit  déshonorée.  » 

(iuizot,  oubliant  do  récents  ressentiments, 

applaudit  aux  j)aroles  du  préfet  de  la  Seine,  et  le 

général  Sébastiani  acheva  de  rendre  la  confiance 

à  la  Chambr<',  en  déclarant  (jue  le  gouvernement 

avait  plis  les  mesures  nécessaires  à  la  défense  de 

l'ordre  et  des  lois.  L'interpellation  de  Kératry  eut 

donc  le  précieux  avanta^j^e  de  démontrer  qu'on 
dépit  de  (juelques  défaillances,  tous  les  hommes 

(pii  tenaient  au  gouvernement  étaient  d'accord 

jiour  iinposeï'  au  pavs  h»  respect  de  la  (b'-cision 

solenneHo  cpio  se  préparait  à  i-<'ii(h-e  la  (loin-  des 

pairs. 

C'est    en    \  lie   de  la   sentonco,  (|ui   devait    être 
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prononcé^  le  lendemain,  qu'il  s'agissait  mainte- 

nant  d'aviser.  Depuis  rouverture  des  débats,  le 
comte  de  Montalivet,  dans  une  circulaire  aux  pré- 

fets,  dans  son  appel  à  la  garde  nationale,  dans 

toutes  ses  paroles  et  tous  ses  actes,  avait  donné 

d'heureuses  preuves  de  tact,  de  prudence  et  dintré- 
pidité.  Témoin  et  confident  des  angoisses  du  roi, 

qui,  durant  ces  heures  bruyantes,  songeait  avant 

tout  au  salut  des  accusés  dont  le  sang,  à  ce  qu'il 

lui  semblait,  eût  déshonoré  l'aurore  de  son  règne, 
le  ministre  de  l'intérieur  avait  fait  de  leur  sûreté 

pers<jnnelle  l'objet  de  ses  ardents  efforts;  mais  le 

trouble   de  la  journée,    les  clameurs  qu'il  avait 
entendues  autour  du  Luxembourg,  pendant  cette 

après-midi  du  20  décembre,  l'exaspération  de  la 
foule  venaient  accroître  tout  à  coup  sa  responsa- 

bilité au  moment  où  l'issue  du  procès  allait  déchaî- 

ner toutes  les  passions  et  tous  les  périls.  11  n'enten- 
dait pas  décliner  cette  responsabilité  ;  mais,  il  vou- 

lait être  assuré  du  concours  de  tous   ceux   qui, 

placés  à  ses  côtés  ou   sous  ses  ordres,  avaient  le 
devoir  de  le  seconder. 

Sous  l'empire  de  ces  considérations,  il  pro- 

voqua, pour  le  même  soir,  la  réunion  d'une 
conférence  dans  laquelle  devaient  être  examinées 
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les  «''voiitiialih's  de  la  JouriH-r  du  Icridrinain.  La 

roiif<''rrnr('  se  tint  vors  onze  heures  au  palais  du 

Luxeniliourg-.  C'est  là  que  se  rencouhèrent  le 
général  de  La  Fayette  et  son  (ils,  le  baron  Pas(|uier, 

président  de  la  Cour  des  pairs,  le  marquis  de 

Sémonville,  îrrand  référendaire,  le  irénéral  Sébas- 

tiani,  ministre  t](}s  affaires  étrangères,  le  comte 
de  Montalivet  et  Odilon  Barrot.  Le  maréchal 

Soult,  dont  la  place  eut  été  naturellement  dans 

ce  conseil,  se  tenait  en  permanence  au  minis- 

tère de  la  guerre,  afin  d'être  prêt  à  donner  les 
ordres  nécessités  par  les  incidents  qui  se  pres- 

saient d'heure  en  heure  et  d'en  surveiller  l'exécu- 
tion. 

La  conférence  s'ouvrit  sous  la  présidence  du 
général  de  La  Fayette.  Après  un  exposé  de  la  situa- 

tion de  Paris,  présenté  par  le  ministre  de  l'inté- 
rieur, et  sur  la  proposition  du  baron  Pas(iuier,  il 

fut  unanimement  décidé  qu'aussitôt  après  la  clô- 
ture des  débats  engagés  (levant  la  emir,  el  avant 

que  les  pairs  entrassent  dans  la  cliaiiibre  du  con- 

seil, les  anciens  ministres  seraieni  iinin«''ilialeineiil 
conduits,  par  un  petit  escalier  conimuniijuaiil 

directement  avec  le  jardin  du  Luxembourii,  jus- 

qu'à des  voitures  destinées  à  les  ramener  à  Vin- 
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cennes,  en  traversant  ce  jardin  uniquement  occupé 

par  la  troupe  de  ligne. 

Le  général  de  La  Fayette  ne  se  rallia  pas  à  ce 

plan  sans  le  discuter  avec  vivacité.  L'occupation 

du  jardin  par  la  ligne  et  l'exclusion  de  la  garde 
nationale,  étaient  à  ses  yeux  une  injure  pour  celle- 

ci,  une  insulte  à  la  générosité  du  peuple.  Il  allé- 

guait que  ces  mesures,  dictées  par  la  défiance, 

deviendraient  non  un  acte  de  sagesse,  mais  une 

sorte  de  défi  propre  à  exciter  les  colères  et  non  à 

les  apaiser  : 

«  Vous  employez  trop  d'armée  et  pas  assez  de 
peuple  »,  répétait-il. 

Mais,  il  dut  renoncer  à  convaincre  la  majorité 

de  ses  auditeurs,  et  finit  par  céder.  Il  consentit, 

quoique  à  regret,  à  ce  que  la  troupe  de  ligne  occupât 

seule  le  jardin  à  l'heure  où  les  anciens  ministres 
devaient  le  traverser.  De  son  côté,  le  baron  Pas- 

quier,  pour  mieux  assurer  le  succès  de  ce  plan  si 

simple  et  si  facile,  devait  s'efforcer  de  hâter  la  fin 
des  débats  publics,  afin  que  le  transfèrement,  qui 

surexcitait  et  ameutait  tant  de  mauvaises  passions, 

eût  lieu,  dès  la  première  heure  de  l'après-midi, 

bien  avant  le  moment  présumé  par  l'attente 
publique. 
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On  anvla  cricorr  toulcs  les  mesures  militaires 

<|iie  (liclail  la  |tnitl('iicc.  Des  postes  devaient  rire 

«M'Iiehmin's  cuire  le  palais  du  Luxemliitur^'"  et  !(,' 
cliàleau  de  Vineonnes,  sur  la  roule  (juavaient  à 

parcourir  les  anciens  ministres  afin  de  prêter  au 
besoin  aide  et  secours  à  leur  escorte.  Cette  escorte 

devait  se  composer  de  deux  escadrons  de  cava- 

lerie. Elle  attendrait  les  prisonniers  aux  grilles, 

du  coté  de  TObservatoire,  avec  des  voitures  et  des 

chevaux  que  Sémonville  se  chargeait  d'y  faire  con- 
duire. Le  président  signa,  séance  tenante.  Tordre 

de  transfèrement.  Le  général  de  La  Fayette  signa 

également  cet  ordre,  dont  on  décida  de  confier 

l'exécution  au  général  Fabvier. 

D'ailleurs,  La  Fayette  annonçait  le  projel  de 
passer  la  journée  sur  le  théâtre  des  événements, 

comme  à  un  poste  de  combat.  Mais  on  peut  voir 

déjà  dans  quelles  dispositions  d'esprit,  indécises 

et  contraires  au  ferme  accomplissement  d'éner- 
giques résolutions,  il  se  rendait  à  son  jiosle.  Il 

avait  adhéré  au  plan  adnjiti'  jiar  le  iiouvernement 

pour  la  journée  du  leinleinain.  Il  y  avait  adln-ré. 

«•ontraint  et  fore*'-,  mais  se  disant  à  pai't  lui  et 

donnant  a  entendie  <|u'en  reloui"  de  cette  con- 
cession, il  exigerait  de   Louis-Philipj»e  une  p(di- 
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tique  nouvelle,  rigoureusement  conforme  à  ce 

qu'on  appelait  alors  le  programme  de  THôtel  de 

Ville.  C'est  ce  sentiment  que  trahissait  sa  parole 

quand,  à  l'issue  de  la  conférence  dont  il  vient 

d'être  parlé,  ramenant  le  général  Sébastiani  au 
ministère  des  affaires  étrangères,  il  lui  disait  : 

«  Vous  le  voyez,  je  fais  ce  que  vous  voulez; 

mais  c'est  sous  la  condition  que  l'on  changera  de 
gouvernement  et  que  la  Chambre  des  pairs  aura 

un  nouveau  personnel  ». 

Nous  verrons  ces  exigences  reparaître  plus 

impérieuses  et  se  formuler  avec  énergie,  quelques 

jours  plus  tard,  dans  la  nuit  qui  suivit  la  démis- 

sion du  commandant  général  des  gardes  natio- 

nales de  France.  Mais,  dès  ce  jour,  elles  étaient 

dans  son  esprit,  dans  son  cœur,  et  surtout  dans 

l'entourage  par  lequel  il  se  laissait  dominer;  elles 

y  étaient  assez  puissantes  pour  qu'il  oubliât,  en 

une  nuit,  l'assentiment  qu'il  avait  donné  au  plan 

du  ministère  et  la  promesse  qu'il  avait  faite  d'en 
seconder  l'exécution. 

Quoi  qu'il  en  soit,  il  est  permis  d'affirmer  que 

du  côté  du  gouvernement,  nulle  précaution  n'avait 
été  négligée.  Tout  était  calculé  et  prévu,  et,  malgré 

l'inquiétante  gravité  des  rapports   de  police   que 
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Montalivet  trouva  au  ministrro  de  rintérieur  en 

V  rentrant,  il  pouvail  espérer  que  la  journée  «lu 

lendemain  s'écoulerait ,  sinon  paisible  et  sans 
émotions,  du  moins  sans  accident.  Toutefois,  les 

notes  parvenues  au  gouvernement  dès  le  matin, 

les  prédictions  sinistres  dont  elles  étaient  rem- 

plies, les  desseins  meurtriers  qu'elles  attribuaient 

aux  chefs  de  l'émeute,  les  doutes  qu'elles  lais- 

saient planer  sur  l'attitude  de  la  garde  nationale 
ébranlaient  ces  espérances,  et  chacun  se  rendit  à 

son  devoir,  l'àme  anxieuse  et  troublée. 



IX 

Vers  onze  heures,  le  quartier  Latin  offrait  le 

spectacle  d'une  agitation  aussi  bruyante  que  celle 
(le  la  veille.  Les  mêmes  cris  se  faisaient  entendre. 

Seulement,  le  palais  était  rigoureusement  et  soli- 

dement gardé.  La  garde  nationale  et  la  ligne 

remplissaient  les  rues  qui  l'avoisinent.  On  ne 
comptait  pas  moins  de  vingt-cinq  mille  hommes 

en  armes,  mis  sur  pied  pour  résister  aux  bandes 

qui  avaient  résolu  de  se  saisir  des  ministres 

accusés  et  de  préluder,  en  les  massacrant,  à  une 
révolution  nouvelle. 

Avant  louverture  de  la  séance,  le  président 

Pasquier  fit  appeler  Martignac  ,  chargé  par  ses 

codéfenseurs  de  répliquer  pour  tous  les  accusés 

au  réquisitoire,  et,  lui  ayant  fait  part  des  résolu- 
tions  arrêtées    la  veille,    il    lui   demanda  de   se 
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Itoriicr  a  une  coiirlc  rrj»li(ju(>.  Marli^nac  s'y 

enpragca,  bien  (juil  cul  arrêté  déjà  l'oidon- 
naiH'c  ri  le  plan  de  sou  discours.  l'uis,  la  séance 

s'ouvril.  ot  ctdui  des  comuiissaircs  de  la  Cliainljre 

des  députés  qui  n'avait  pas  encore  parlé,  Madicr 
de  Montjau,  prit  la  parole  pour  résumer  laccu- 
sation. 

Mais,  tandis  qu'accusés,  juges  et  public  Técou- 

taient  au  milieu  d'un  profond  silence  que  trou- 
blaient seules  les  clameurs  du  debors,  le  crand 

référendaire  vint  informer  tout  à  coup  le  prési- 

dent que,  contrairement  au  plan  primitivement 

arrêté,  le  jardin  du  Luxembourg  avait  été  envabi 

par  la  garde  nationale  de  la  banlieue,  avant 

même  que  la  troupe  de  ligne  Feiit  occupé.  Le 

général  de  La  Fayette,  toujours  animé  d'intentions 
généreuses,  mais  qui  ne  savait  pas  plus  résister 

à  sa  passion  pour  la  popularité  (pi'à  l'influenco  de 
son  entourage,  avait,  sans  prondre  avis  de  per- 

sonne, adoj)té  et  ordonné  des  dispositions  nou- 
velles. Maintenant,  rallilude  cl  le  langage  non 

é<piivo(|ucs  des  gardes  nationau.x ,  étaiciil  un 

obstacle  insurmontable  au  j>assage  des  accusés 

par  le  jardin,  et  le  ministre  de  l'intérieur  denia!i- 
dait  un  sursis  pour  arrêter  un  autre  plan 
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Sur  cette  communication  si  soudaine  et  si 

grave,  le  président  dut,  en  se  contenant  et  sans 

rien  trahir  de  l'émotion  qu'elle  lui  causait,  s'effor- 
cer aussitôt  de  substituer  à  la  marche  rapide  des 

débats  une  discussion  propre  à  les  prolonger. 

Martignac  seul  devint  immédiatement  le  confident 

de  son  embarras.  La  première  communication 

du  président  lui  avait  suggéré  déjà  le  plan  qui 

devait  rendre  sa  réplique  aussi  brève  que  possible, 
sans  lui  rien  ôter  de  sa  force.  Il  fallait  maintenant 

qu'il  laissât  un  libre  cours  à  toute  l'abondance 

de  sa  parole  et  qu'il  remplaçât  un  résumé, 

qu'avait  rendu  nécessaire  son  dévoûment  à  la 
cause  des  accusés,  par  des  développements  que 

ce  même  dévoûment  lui  imposait  tout  à  coup. 

Ce  n'était  pas  un  avocat  qu'il  fallait  pour  un  tel 

effort.  C'était  un  homme  tout  entier,  avec  son  éner- 
gie, avec  toutes  les  facultés  de  son  esprit  et  de  son 

âme.  «  M.  de  Martignac  fut  cet  homme,  nous  dit 

un  témoin  oculaire.  On  ne  saurait  trop  l'admirer 
dans  ce  drame  intime,  connu  de  si  peu  de  per- 

sonnes. Ce  jour-là,  il  accomplit  un  grand  acte 

plus  encore  qu'il  ne  prononça  un  éloquent  dis- 

cours. ))  Il  y  fit  d'ailleurs,  dans  le  double  effort 

de  la  parole  et  de  l'émotion,  une  si  large  dépense 
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des  forces  iriine  santé  si  délicat»',  ijuc  tout  à  coup 

un  cri  s'rcliappa  de  sa  poitrine  ; 
«  Nobles  pairs,  les  forces  manquent  à  mon 

7Àde  î  » 

Un  tel  aveu  arraché  à  ses  souHrances,  augmen- 

tées par  un  dernier  elTort  devenu  nécessaire,  ne 

lit  (|u'ajouter  encore  à  l'émotion  dont  la  Cour  des 

pairs  ressentait  l'effet  sans  en  connaître  toutes 
les  causes. 

Les  autres  défenseurs  n'ajoutèrent  que  pou  de 
mots  à  cette  éloquente  réplique.  Sauzet,  brisé 

par  la  fatigue,  garda  le  silence.  Hennequin  lit  un 

suprême  apjjel  à  la  générosité  de  la  cour.  Quant 

à  Crémieux,  il  rectifia  l'allégation  d'un  journal 

du  matin  qui  l'accusait  d'avoir,  comme  tous  les 
autres  défenseurs,  défendu  la  légalité  des  ordon- 

nances. Martignac ,  en  répondant  à  Madier  de 

Montjau,  venait  de  relever  déjà  cet  injuste  grief 

et  d'y  répondre  victorieusement. 
Ai>rèsque  les  accusés  eurent  tour  à  tour  déclaré 

(juils  n  avaient  rien  à  ajouter  à  leur  défense, 

Jicrciitjcr  prononça  ces  mots  adressés  à  la  cour  : 

«  Notre  mission  est  finie.  La  vôtre  va  com- 

mencer; la  résolution  de  la  Chambre  des  députés 

est  sous  vos  yeux  ;  le  livre  de  la  loi  y  est  égale- 
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ment.  Il  vous  trace  vos  devoirs;  le  pays  attend, 

il  espère,  il  obtiendra  bonne  et  sévère  justice.  » 

Le  président  déclara  alors  que  les  débats 
étaient  clos.  Les  accusés  furent  ramenés  dans 

leur  prison,  tandis  que,  la  séance  levée,  les  pairs 
se  retiraient  dans  la  salle  de  leurs  délibérations. 

Pendant  que  se  déroulaient  ces  dernières  péri- 

péties du  jjrocès  des  ministres,  Montalivet  travail- 

lait à  assurer  leur  prompt  départ,  maintenant 

compromis  et  entravé.  C'est  en  arrivant  au  palais 

qu'il  avait  connu  les  ordres  donnés  par  le  général 

de  La  Fayette  et  l'inexécution  du  plan  si  minu- 
tieusement élaboré  la  veille.  Cette  nouvelle, 

l'aspect  de  la  garde  nationale  qui  occupait  le 
jardin,  bruyante,  excitée,  et  dans  les  rangs  de 

laquelle  on  entendait  des  menaces  de  mort  contre 

les  hommes  dont  l'imprudence  du  général  de 
La  Fayette  lui  confiait  la  défense,  jetaient  le 

jeune  ministre  dans  la  plus  grande  perplexité.  Si 

les  collaborateurs  sur  lesquels  il  était  en  droit  de 

compter  lui  refusaient  leur  concours,  que  pouvait- 

il?  Le  danger  était  pressant.  En  venant  du  minis- 

tère, il  avait  pu  se  convaincre  de  l'exaspération 
de  la  foule,  contenue  partout  par  la  garde  natio- 

nale, mais  non  apaisée.  Cette  populace,  habile- 
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mciil  el  porlideniont  (l(''(hîiîn«''c,  aUcinlail  (jiialn^ 
tôtcs.  Elle  souhaitait  une  rondamnation  à  mort, 

et  si  le  jugement  de  la  coui-  n<'  lui  domialt  pas  la 

satisfaction  (ju'cdle  nudamait,  il  «dail  à  ci'aiiidre 

qu'elle  ne  trouvât  parmi  les  gardes  nationaux 
assez  de  romplices  jtour  lui  faciliter  Taccès  de  la 

prison  et  lui  })ermettre  d'exercer  ses  cruelles  ven- 

geances. Il  importait  donc  d'agir,  d'agir  sans 
retard  et  de  mettre  les  anciens  ministres  à  Tahri 

de  ses  fureurs. 

Montalivet  alla  trouver  le  général  La  Fayette; 

il  voulait  savoir,  avant  de  recourir  à  de  nouvelles 

comldnaisons  ,  si  le  général  ne  ])0uvait  revenir 

par  quelques  dis[>ositions  nouvelles  au  plan  arrêté 

la  veille  et  qu'il  avait  pris  sur  lui  de  modifier. 
Cette  entrevue  fut  courte.  Le  général  convenait 

que  la  substitution  de  la  garde  nationale  à  la 

troupe  de  ligne  dans  l'occupation  des  jardins  était 
une  innovation  assez  grave;  mais  elle  lui  parais- 

sait sans  daiii^er,  et  il  en  prenait  la  responsa- 
bilité. 

«  Les  gardes  nationales  de  la  lianlieuc  dit-il, 

ont  )l<'inand(''  à  être  chargées  de  veiller  à  la  s(''cn- 

rité  des  accusés.  J'ai  cru  devoir  faire  droit  à  leur 

réclamation.  On  ne  pouvait  leur  refuser  <e  poste 
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d'honneur ,    sans    leur  manifester   une   défiance 
indigne  de  leur  énergie  et  de  leur  dévoùment.  » 

Montalivet  ne  voulut  pas  récriminer.  Sa  défiance 

n'était  que  trop  justifiée,  à  l'égard  de  ces  légions 
de  la  banlieue,  les  plus  exaltées  de  toutes,  dans 

leur  haine  contre  Polignac.  Mais,  il  connaissait 

La  Fayette  et  sa  faiblesse  en  présence  des  entraî- 

nements populaires  :  il  le  voyait  d'ailleurs  entouré 

d'une  pléiade  de  républicains  ardents  :  Guinard, 
Godefroy  Cavaignac,  Bastide,  Boinvilliers,  Che- 

valloz,  Arnold  Scheffer,  en  qui  les  légions  de  la 

banlieue  trouvaient  de  fougueux  défenseurs.  Il 

s'éloigna  donc;  puis,  avec  l'esprit  de  résolution 

qui  lui  était  propre,  il  s'arrêta  au  parti  de  pro- 

céder par  l'audace  et  d'agir  seul  avec  les  ressources 
dont  il  disposait.  Il  ne  devait  plus  compter  sur  le 

général  de  La  Fayette.  Pasquier,  dont  les  conseils 

lui  eussent  été  si  précieux  en  ce  moment,  était  à 

son  poste,  prêt  à  dominer  le  danger,  s'il  se  pré- 
sentait, mais  impuissant  à  le  conjurer. 

Sémonville,  le  grand  référendaire  de  la  Chambre 

des  pairs ,  après  aA^oir  protesté  intérieurement 
contre  les  mesures  du  général  La  Fayette,  avait 

jugé  que  le  plan  de  la  veille  ayant  été  modifié, 

il    ne  lui  restait   plus  rien  à  faire  qu'à  attendre 
17 
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dans  SCS  a|>i»aiieincnts  que  le  ̂ ^ouvcrnemenl  eût 

arrête  un  plan  nouveau.  11  altendait.  11  envoyait 

(railleurs  fort  exactement  à  Pas(|ui<'i'  des  |»rlils 

billets  jtour  le  tenir,  —  quart  dlnnii-e  |»ar  qii.iil 

d'heure,  —  au  courant  des  événements.  Mais  il 

n'entjapreait  pas  autrement  sa  responsahilité,  et, 
loin  de  se  mettre  en  rapport  avec  le  ministre  de 

l'intérieur,  il  n'eut  avec  lui  aucune  communica- 
tion, ni  directe,  ni  indirecte,  après  leur  entrevue 

de  midi  et  demi.  Seulement,  comiiir  il  sentait 

lui-même  ce  qu'il  y  avait  ({"('tianiic  dans  son 
isolement,  il  parlait  dans  ses  petits  billets  des 

conférences  de  Montalivel  et  du  général  Fabvier  : 

or,  il  n'y  en  avait  pas  eu  une  seule  '. 

Le  général  Fabvier  n'était  pas  moins  invisible. 
Trouvant  le  jardin  occupé  [)ar  la  garde  nationale, 

contrairement  au  plan  convenu  la  veille,  il  «dait 

allé  au  ministère,  au  Palais-Hoyal  demander  de 
nouvelles  instructions  au  maré(  bal  Soult.  Cette 

absence  n'était  pas  très  re.irrettable.  Le  général 

Fabvier  avait  ('dé  en  (ii'èc(3  le  cliid"  «'iieri^iipie  des 

palik'ai'cs;  niais,  le  iniiiisli-c  |ioii\ail  d(mlrr  de  son 

1.   .\'<ill>    ri'|Mnr|iii«.<iiis    |iir>i|iir  lc.\l  iifllcim'lll .    |tniil    loiil  «r  )|iii 

Cdnrcriir    relie  juiiinec    ijii    "Jl    deienilne.    le-.    Mnte>   «rilli   leimtiii 

oculairi'. 
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alors  qu'il  s'agissait  de  lutter  contre  des 
dont  il  le  savait  imparfaitement  affranchi. 

en  effet  entendu  réclamer,  devant  plu- 

grsonnes,  un   arrêt  de  mort  contre  Poli- 

t  <  )dilon  Barrot.  Le  [>réfet  de  la  Seine  sem- 

s'oir  être  l'auxiliaire  naturel  du  ministre 
rieur,  et  on  aurait  pu  croire  que,  de  ce 

moins,  les  avis  et  une  coopération  active 

queraient  pas.  Il  n'en  fut  rien.  Odilon 

.'était  bien  rendu  au  Luxembourg,  sui- 
lécision  de  la  conférence;  mais,  une  fois 

'uce  des  difficultés   terribles  qu'il  fallait 

il  ne  fut  d'aucun  secours,  et,  répondant 
tions  de  Montalivet,  se  retrancha  derrière 

:ivole  prétexte  pour  refuser  l'avis  qui  lui 
landé  \  Heureusement,  le  ministre  trouva 

Jeux  commandants  militaires  du  Luxem- 

les    colonels    Feisthamel    et    Lavocat, 

lie  cette  version  soit  contraire  à  celles  des  divers  his- 

le  temps,  nous  n'hésitons  pas  à  la  déclarer  la  seule 
i  la  vérité.  Le  comte  de  Montalivet  de  (jui  nous  la 

it  vu  de  près  les  événements,  dont  il  fut  un  des  princi- 
irs,  et  ceux  qui  Pont  connu  savent  quelle  ardeur  il 

mise  à  faire  éclater  la  vérité.  Royer-Collard   lui  disait 
On  vous  croit  »,  et  cet  hommage  légitime  ne  permet 
te  (juant  à  rauthenticilé  des  informations  que  nous 

idées. 
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l'onor^i*'  et  l'c^sprit  do  df-cision  que  réclamait  la 
situation,  de  inr-nic  (juil  trouva  dans  son  jeune 

frère  et  dans  de  Wailly,  ofliciers  de  la  L-^arde 

nationale  à  cheval,  dans  son  ami  Dutronr  '  le 

concours  le  plus  actif. 

Avant  de  prendre  un  parti,  il  avait  écrit  à 

Lafiitte  alin  de  connaître  son  avis.  «  Le  conseil 

n'est  pas  en  nombre  et  ne  saurait  délibérer,  avait 
répondu  le  chef  du  cabinet;  mais,  il  a  confiance 

en  vous;  atrissez  suivant  votre  inspiration.  »  Mon- 

talivet  agit  sur-le-champ.  1  andis  (|ue  les  voitures 

envoyées  par  Sémonville  aux  grilles  de  l'Observa- 
toire laissaient  croire  aux  gardes  nationaux  que 

les  accusés  allaient  traverser  le  jardin,  le  ministre 

assurait  leur  départ  par  une   autre  voie,  par  la 

1.  Gt'loluc  par  un  <ln«'l  <|iii  ii(  ̂ nainl  htiiit  smis  la  Hcslaur.i- 

lion.  Cv.  duel  cul  lu-u  ni  1820.  L'adversaire  de  Dulmiie  elail  le 

fr«'Miéral  de  »avaleiie  Livnui,  <|ui  avait  aeeeplé  le  euniMiaude- 
iiieiil  du  ((uiliiip'iil  éjryplieii  en  Grèce.  Duliùne  ne  pouvant  aliei' 
en  Grèce  conihallre  pour  l.i  cause  de  rindependance,  voulut  au 

moins  la  servir  à  Paris,  en  conibaltanl  les  infidèles  dans  la  per- 

sonne de  celui  «|ui  avait  accepté  d'être  leur  clief.  On  se  hattit  à 
cheval,  au  salire.  Iiien  cpie  Dulrone  ignorât  èfralenienl  i'eciuita- 
lion  cl  l'escrirne;  mais,  il  l'avait  voulu  ainsi.  Il  portail  sur  la 

poitrine  une  croix  p:rec(|ue  hrodi-e  cl  èlail  c(MlTè  d'un  iMUinel 
frrec.  Ses  témoins  étaient  le  général  Chaitier-l.afosse,  Montalivet 

et  Carnot.  Le  général  Livron  avait  é>ralement  tr»»is  témoins  parmi 

les(ju«ds  (l;rurail  le  p-nèral  d'Arlincourl.  Trère  du  nunancier.  Le 
din-l  ne  cessa  i|u'apres  trois  rencontres,  dans  l'une  desi|uelles  le 
frénéral  Livron  tomlia  (h*  cheval,  un  des  étriers  s'elant  hrisé;  le;* 
témoins  s'oppoxcient  a    une  <|ualrième. 
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petite  porte  de  la  seule,  donnant  sur  la  rue  de 

Yau^irard.  C'est  à  cette  porte  qu'il  envoya  sa 
propre  voiture  avec  ses  gens  en  livrée  \  tandis 

que  par  ses  ordres,  le  général  Fabvier  préparait 

une  escorte  de  grenadiers  et  de  chasseurs  à  cheval, 

et  que  le  colonel  Feisthamel,  taisant  mettre  sous 

les  armes  dans  une  petite  cour  qui  précédait  cette 

porte,  les  gardes  nationaux  préposés  à  la  surveil- 

lance de  la  geôle,  leur  donnait  lecture  de  l'ordre 
de  transfèrement  rédigé  la  veille  par  le  prési- 

dent Pasquier  et  contresigné  par  le  général  de 

La  Fayette. 

Pendant  ce  temps,  Montalivet  se  rendait  à  la 

prison  afin  de  se  faire  remettre  les  anciens  minis- 

tres; mais  là,  une  autre  difficulté  l'attendait.  Le 

concierge  réclama  la  levée  de  l'écrou.  Montalivet, 
à  qui  cette  pièce  manquait,  déclina  son  nom  et  ses 

qualités;  néanmoins,  le  concierge  refusa  avec  la 

dernière  énergie  de  lui  confier  les  prisonniers 

dont  il  était  responsable. 

«  Si  vous  ne  cédez  pas  à  mes  instances,  reprit 

1.  Les  vitres  de  cette  voiture  avaient  été  brisées  à  coups  de 

pierres  dans  la  matinée.  En  ce  temps,  c'est  sous  cette  forme 
relativement  anodine  que  se  manifestaient  les  fureurs  populaires; 

C'était  encore  la  tradition  de  la  Fronde.  Elle  est  bien  démodée 
aujourd'hui. 
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avec  vivacih'  \v  miiiishc,  vous  cé«lerez  à  la  dnrv. 

—  Soit,  iiiîiis,  alors,  donnoz-inoi  roru  sur  le 

registre  et  vciiilk'/.  y  iN'clarer  «juc  je  lïiù  oljri  (|uà 
la  violence.  » 

Le  ministre  signa  cette  «léclaration  ;  puis,  il 

descendit  avec  les  quatre  accusés,  les  lit  défiler 

sous  les  yeux  des  grenadiers  delà  garde  nationale, 

réunis  dans  la  cour  (ju'il  fallait  traverser,  et  qui 

paraissaient  aniiiK's  (l'iiitenlioiis  malveillantes.  Il 
atteignit  ainsi  sa  voiture,  dans  la(|uelle  ils  prirent 

place  avec  l^avocat  et  Feisthamel.  Lni-mrme 

monta  le  cheval  d'un  sous-oflicier  de  chasseurs,  et 
se  mit  à  la  tète  du  cortège,  ayant  à  ses  côtés  le 

général  Fabvier.  La  voiture  et  son  escorte  suivi- 

rent rapidement  la  rue  de  Fleurus,  la  rue  Notre- 

l)ame-des-Champs  et  le  houlcvanl  dKnler.  Là,  il 

ialhit  ralerilir  l'allure  des  chevaux,  à  cause  des 
ornières  profondes  (pii  sillonnaiciil  la  route.  Mais, 

personne  ne  songeait,  tant  le  déjiart  avait  été  sou- 

dain, à  |»oursuivre  de  ce  coté  les  anciens  ministres 

de  Charles  X  et  ils  franchissaient  déjà  sans  acci- 

driil  la  harriric  irLiilcr.  (|iic  la  ;jar(l('  iialioiialc  cl 

la  |iopulace  groupée  aux  ahords  du  Luxnnhourg 

les  croyaient  encore  dans  la  ju'ison  du  |>alais. 

Ij'  succès  de  raiidacicnse  ciiti-cprisc  du  miiiis- 
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tre  (le  l'intérieur,  semblait  dès  lors  assuré  et  il 

chargea  Dutrône  d'en  porter  la  nouvelle  au 
Palais-Royal.  Il  lui  remit  en  même  temps  deux 

lettres,  l'une  pour  le  roi  et  l'autre  pour  sa  mère. 

Il  les  avait  écrites  au  Luxembourg,  tandis  qu'il 

attendait  la  réponse  de  Laffitte  au  message  qu'il 

lui  avait  adressé.  Sa  pensée  s'était  alors  reportée 

sur  le  prince  qui  lui  avait  confié  l'honneur  de  sa 

couronne  et  sur  sa  mère,  jalouse  de  l'honneur  de 
son  nom.  Rien  ne  semble  mieux  fait  que  ce  trait 

tout  intime  pour  donner,  à  près  de  quatre-vingt  ans 
de  distance,  une  idée  des  anxiétés  que  le  double 

sentiment  d'un  grand  péril  à  courir  et  d'un  grand 
devoir  à  remplir  mettait,  au  cours  de  ces  tragiques 

événements,  dans  l'àme  de  ceux  qui  s'y  trouvaient 
mêlés. 

Le  reste  du  parcours  s'efléctua  heureusement. 
Le  faubourg  de  Charenton,  que  les  rapports  de 

police  présentaient  comme  animé  d'intentions 
menaçantes,  était  presque  désert.  Sur  les  portes, 

on  ne  voyait  que  des  femmes  et  des  enfants  attirés 

par  la  rumeur  de  ce  rapide  convoi.  Enfin,  à  six 

heures,  les  accusés  étaient  réintégrés  dans  leurs 

cellules,  et  le  canon  de  Vincennes  annonçait  au 

roi  et  à  son  conseil  que  les  murailles  du  château 
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et  la  vaillanio  épro  du  général  Dauiucsiiil  j»rot(''- 

geaient  la  vie  <l«'s  iiiiiiistres  de  Charles  X'. 
Laissant  leur  cscorle  rentrer  au  Luxcinliourg, 

le  ministre,  seul  dans  sa  voiture,  se  dirigea  vers 

Paris  par  le  faubourg  Saint-Antoine,  voulant  appié- 

cier  par  lui-même  les  forces  de  l'émeute.  Mais,  dans 

les  rues  qu'il  traversa,  régnait  un  calme  absolu. 
Derrière  la  [dupart  des  fenêtres,  il  voyait  les  ou- 

vriers penchés  sur  leur  métier,  dans  le  mouve- 

ment alternatif  et  régulier  de  leur  travail.  Dans  la 

rue  Saint-Antoine,  (juelqucs  groupes,  mais  nulle 

trace  d'exaltation.  Il  arriva  ainsi  sur  la  place  de 
Grève  où  la  scène  changea  tout  à  coup.  Là,  les 

groupes  étaient  serrés,  compacts,  animés,  pres- 

que violents.  Comme  sa  voiture  essayait  de  les 

traverser,  un  individu  que  le  ministre  ne  connais- 

sait pas,  mais  qu'il  crut  être  un  ai:ent  de  police, 

s'approcha  et  lui  objecta  qu'en  allant  plus  loin. 

1.  A  la  suite  rie  ers  violentes  eiiintiniis.  Mniil.ili vel  >e  |»l.n>ail 

il  raroiiter  le  trait  siii\aiil  qui  lui  révéla,  au  iiKuneiit  ou  il  ><>iiait 
<le  vaincre  les  (lifOcultes  périlleuses  du  jour,  celles  (|ue  réservait 

le  lendemain.  Ooinine  en  approcliant  de  Vincennes,  il  se  fidici- 

tiiil  l«Mil  haut  devant  le  p-neral  FaltN  ici-  de  l'heureuse  issue  de 
cette  journée  : 

-  d'est  une  helle  j«iurnée,  en  elTel,  nion>ieur  le  ministre, 
répondit  le  p-neral.  car  elle  rend  a  lieancoup  la  liberté  ipie  leur 

enlevait  le  sentiment  d'un  p^iand  devoir  a  accomplir:  di.icun 
pourra  luaintenunt  cii  user.  - 
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il  s'exposait  à  un  réel  danger.  Il  mit  pied  à  terre, 

et,  s'avançant  parmi  la  foule,  il  continua  son  en- 

.  quête  jusque  sur  le  Pont-Neuf,  où,  tandis  qu'il 
écoutait  les  paroles  menaçantes  pour  le  gouver- 

nement, proférées  à  quelques  pas  de  lui  par  des 

furieux,  une  corde  de  réverbère,  touchant  tout  à 

coup  son  front,  fit  surgir  dans  sa  pensée  le  sou- 

venir de  l'un  des  plus  sinistres  é[)isodes  de  la  révo- 
lution et  le  ramena  au  sentiment  du  péril  auquel 

l'exposait  sa  témérité,  s'il  était  reconnu. 
Au  cours  de  ces  dramatiques  incidents,  tandis 

qu'autour  du  palais,  la  garde  nationale  et  la  police 

contenaient  les  flots  pressés  d'une  population  arra- 
chée à  toutes  ses  habitudes,  exigeante  et  cruelle 

comme  les  foules,  la  Cour  des  pairs,  retirée  dans 

la  salle  du  conseil,  délibérait.  L'appel  nominal 
avait  constaté  la  présence  de  cent  soixante  et  un 

pairs,  c'est-à-dire  de  tous  ceux  qui  avaient  assisté 

à  la  dernière  audience,  sauf  un  seul  qui  s'était 
trouvé  mal  à  deux  reprises.  La  délibération  de  ces 

courageux  vieillards  fut  laborieuse.  Le  président 

dut  interroger  successivement  tous  les  juges  sur 

chacun  des  accusés.  Cent  trente-six  voix  contre 

vingt-quatre  les  proclamèrent  tous  les  quatre  cou- 

pables de  trahison.  En  dépit  du  réquisitoire,  la 
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cuiir  avait  d/'ciih''  (|iril  i\'\  aurait  <|U(;  (.'ettc  seule 

question  posée  et  (|ue  les  aulres  chefs  d'accusa- 

tion seraient  abandonnés.  L'a|»pli(Mli(»n  de  la  |K'ine 
fut  longue  à  déterminer.  En  ce  qui  toucliait  le 

prince  de  Polignac,  cent  vingt-huit  voix  se  jU'onon- 

cèrent  pour  la  déportation,  vingt-huit  pour  la  prison 

perpétuelle,  accompagnée  de  l'interdiction  légale 
et  quatre  seulement  j)our  la  peine  de  mort.  Ces 

quatre  voix  ne  se  retrouvèrent  pas  pour  les  autres 

accusés,  contre  lesquels  la  majorité  décréta  la 

détention  perpétuelle  et  la  minorité  la  déportation. 

Au  moment  où  le  président  l^asquier  faisait  con- 
naître à  la  cour  le  résultat  de  la  délibération  sur 

Polignac.  il  fut  informé  que  les  anciens  minisires 

venaient  de  [>artir  sans  encombre  j>our  Vincennes. 

Cette  nouvelle  le  tira  d'une  anxiété  d'autant  plus 
cruelle  que  les  petits  billets  (piil  recevait  tous  les 

quarts  d'heure  de  Sémonville,  ne  lui  avaient  rien 

laissé  ignorer  des  diflicultés  qui  s'étaient  pré- 
sentées. 

C'est  aussi  pcudanl  cette  délibiM-alioii,  |ii-ésidée 

j>ai'  le  baron  Pas(jni<'r  avec  calme  et  vaillaiicc, 

que  fut  prononcée;  une  parole  (|iii  b'-moiiirie  de 

l'intrépidité  dont  les  juges  étaienl  aiiiiiK's.  Deux 
d'cMitre  eux  crurent  entendre  toul  a  coni.  uitc  for- 
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midable  détonation  ;  c'était  peut-être  celle  nui 
annonçait  Tarrivée  des  anciens  ministres  à  Yin- 
cennes. 

c(  Mais,  c'est  le  canon!  s'écrièrent-ils,  en  s'adres- 
sant  au  vénérable  Barbé-Marbois'. 

—  Eh!  chers  collègues,  répliqua  ce  dernier,  que 

lait  le  canon  à  ce  qui  nous  occupe?  » 

Quand  les  votes  eurent  été  recueillis  et  dé- 

pouillés, le  président  se  retira  pour  rédiger  le  juge- 

ment, après  avoir  fixé  à  dix  heures  du  soir  l'ou- 
verture de  la  séance  dans  laquelle  il  en  serait  donné 

lecture.  A  l'heure  indiquée,  sans  tenir  compte  des 

clameurs  de  l'émeute  que  la  parde  nationale  et  la 

ligne  avaient  refoulée  peu  à  peu  jusqu'au  carre- 

four de  Buci,  dun  côté,  et  jusqu'au  Pont-Neuf  de 

l'autre,  les  pairs  montaient  sur  leurs  sièges.  Devant 
les  places  des  accusés  restées  vides,  les  défenseurs 

occupaient  leur  banc.  Les  tribunes  étaient  pleines 

car  la  plu[tart  des  spectateurs  ne  les  avaient  pas 

quittées,  afin  de  ne  rien  perdre  des  émotions  de  la 

journée.  Le  baron  Pasquier,  pressé  de  clore  ce 

solennel  procès,  se  leva  dès  que  tous  les  juges 

eurent  pris  séance  et  donna  lecture  d'un  long  ju- 

1.  Ancien  pinle  des  stcanx,  |ii('>i<Jent  de  la  Cour  des  comptes. 
En  1830,  il  avait  qu;itre-vinjrt-cinq  ans.  Il  mourut  en  1837. 
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gL'iiieiil  lUMMM'di'  (le  (jiialr<'  ('(Uisidéraiils,  l(Mjiirl 

déclarait  Auprustc-Jules-Armand-Marie,  prince  de 

Poligiia(  ,  Pierre-Denis,  comte  de  Pe\  ronnet,  Jran- 
Claude-Hallluizar- Victor  de  ChantidauzeetMartial- 

Louis-Annibal-Perpétue-Magloire  deGuernon-Han- 

ville,  coupables  de  haute  trahison;  à  défaut  d'une 
loi  déterminant  la  peine,  y  suppléait  i)ar  Tapidica- 

tion  des  articles  7,  i",  18,  28  et  29  du  code  pénal, 

et  l'article  25  du  code  civil,  les  condamnait  à  la 
prison  perpétuelle  et  prononçait,  avec  la  déchéance 

de  leurs  titres,  grades  et  ordres,  la  mort  civile 

pour  Polignac,  l'interdiction  légale  pour  ses  coac- 
cusés *. 

Quelques  instants  après,  la  teneur  de  ce  juge- 

ment se  propageait  au  dehors.  Le  président  Pas- 

quier,  (|ui  sortait  en  cet  instant  j>ar  le  jardin,  fut 

témoin  des  colères  qui  éclatèrent  dans  les  rangs  de 

la  garde  nationale,  (|uand  elle  comprit  (|u'en  dépit 

des  mots  :  «  mort  civile  »,  auxquels  elle  s'était 

d'abord  trompée,  la  vie  de  Polignac  était  sauve. 

Des   gardes    hrisaicul   jeui's   fusiU  et    nicnacai<'nt 

I.  \\>  rl.iMiil  i-iiiii|.iiiiiii>  iii  (Milrc  |M'r>oiiiicllriiit'iil  ri  snlidai- 

n'iiH'Ml  .iiix  Trais  du  imieo.  i|iii  fiirnil  lirjiiidrs  a  la  sniiiiiir  ilc 

1)21  fianis  2.")  rniliiin's.  Lf  H  avril  ISMl.  la  Cmir  des  |taii^  prn- 

iiniira  i^^  iim''Iim's  [u'iiics  roiilrr  U'r-  iiiinislro  fiifrilifs.  \r  liar(tii 

«J'HuussL'z,  le  liaroii  Caprll.-  il  !.•  .oiule  de  MuiiIIm-I. 
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avec  exaltation  le  tribunal  suprême  qui  venait  de 

rendre  cette  sentence  trop  douce  à  leur  gré.  Les 

mêmes  scènes  se  passaient  dans  la  cour.  Excités 

par  une  longue  attente,  par  les  fièvres  de  cette 

veillée  aux  flambeaux,  peut-être  aussi  par  des 
haltes  réitérées  autour  des  tonneaux  de  vin, 

défoncés  dans  l'Orangerie,  et  oij  Ton  allait  puiser 
tour  à  tour,  la  plupart,  poussant  des  cris  de 

réprobation,  se  précipitèrent  vers  les  portes  de  la 

rue  qu'ils  voulaient  forcer,  pour  se  retirer,  décla- 
rant que  le  gouvernement  venait  de  perdre  tout 

droit  à  leur  concours.  Heureusement,  les  portes 
étaient  solides  et  résistèrent  à  ce  rude  assaut. 

Puis,  après  avoir  beaucoup  crié,  les  énergumènes 

s'apaisèrent  et  les  hommes  raisonnables  qui  se 

trouvaient  auprès  d'eux,  parvinrent  à  faire  renaître 

une  apparence  d'ordre. 
Bientôt,  on  annonça  que  le  général  de  La  Fayette 

allait  venir  passer  les  bataillons  en  revue.  Les 

rangs  se  reformèrent.  Le  général  parut;  à  la  lueur 

des  torches,  il  parcourut  lentement  le  front  des 

lignes,  exhortant  les  gardes  à  observer  la  disci- 

pline et  à  remplir  leur  devoir.  Pendant  ce  temps, 

le  bruit  se  répandait  que  le  peuple  se  portait  vers 

le  Luxembourg,   afin  de  le  saccager  et  de  mas- 
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sacrer  les  jU'isdimiers.  ('l'ttc  nonvcUi',  (]ui  i;ij,|,(._ 
lait  à  chacun  la  nécessité  de  délcndrc  Tordre 

social  menacé,  aclieva  d'apaiser  la  g^arde  nationale. 

C'était  «Tailleurs  une  fausse  alerte,  et,  vers  deux- 
heures  du  matin,  les  halaillons  présents  reirairnè- 

rent  leurs  quartiers  à  travers  des  rues  ahsolument 
désertes. 

Le  lendemain  matin,  dès  Tauhe,  Cauch\  ',  iivoï- 

fier  de  la  Cour  des  pairs,  se  transportail  à  Vin- 

cennes  afin  de  donner  lecture  de  ce  jugement  aux 

condamnés.  C'est  dans  la  chambre  de  Polignac, 

lequel  était  encore  couché,  qu'ils  eurent  connais- 
sance de  la  condamnation  prononcée  contre  eux. 

L'ancien  président  du  conseil  ne  s'attendait  |»as  à 

un  arrêt  aussi  sévère  et  ne  put  se  défendre  d'une 

vive  émotion  à  l'énoncé  de  la  peine  de  la  mort 

civile  qui  n'était  appliquée  qu'à  lui*.  Peyronnet 

au  contraire  s'attendait  à  une  condamnation  capi- 

tale et  ne  dissimula  qu'imparfaitement  un  mouve- 

1.  (Inin-hy  .iv.iil  n'iii|i|i  le  iim'iiic  nllln'  il.iiis  If  |ii(mi'>  du  ma- 

n'ch.il  Nry. 

2.  Au  siijcl  (le  riiii|in'ssion  (irodiiilr  par  la  ̂ i'iiIcimc  sur  Poli- 

^'iiac,  iiMiis  (Jrvcms  au  h-ujoiii  orulairc  a  )|ui  nnus  avons  vu\- 

|iriiiit<'  les  tli'lails  ri-(l<>s>us  la  ('oMinninit-alitin  suivante  :  •  J'ai 
rnlrntlu  M.  Sau/.rt,  ilrrcnscur  dr  M.  Cliantrlauxr.  ratontcr  dans 

\r  salon  ̂ ]^'  M.  Coslr.  dirrclrur  du  Temps,  loinnic  i|UiM  M.  de 

Pfili^rnac.  pru  au   courant  des    lois   de  son  p<ivs.  a\ail    cru  que 
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ment  de  satisfaction.  Quant  à  Ghantelauze,  il  se 

retourna  vers  Guernon-Ranville  et  lui  dit  avec 

simplicité. 

«  Eh  bien,  mon  cher,  nous  aurons  le  temps  de 

faire  des  parties  d'échecs.  » 

Dans  Paris,  la  nuit  s'était  écoulée  assez  calme, 
troublée  seulement  par  la  marche  des  patrouilles 

et  les  rumeurs  des  troupes  campées  autour  de 

grands  feux,  sur  les  quais  et  dans  les  rues  entre 

le  Luxembourg  et  le  Pont-Neuf.  Les  attroupe- 

ments qui  avaient  menacé  gravement  la  sécurité 

publique  s'étaient  dispersés  vers  minuit,  sans  se 
montrer  irrités  du  transfèrement  des  ministres  et 

de  leur  condamnation,  bien  qu'elle  semblât  trop 

clémente  à  la  plupart  de  ceux  qui  l'attendaient 
depuis  la  veille.  Mais,  au  matin,  ces  dispositions 

pacifiques  se  modifièrent.  On  put  même  craindre 

(jue  les  proclamations  du  général  de  La  Fayette 

et  de  M.  Odilon  Barrot,  apposées,  dès  le  matin,  sur 

l.i  mort  civile  ̂ «ig•nifiait  rcxocution  capitale  par  la  guillotine,  par 
oppdsition  à  rexécutioii  militaire  par  les  artnes.  M.  Sauzet  riait 

eu  racontant  cette  particularité  qu'il  déclarait  parfaitement 
exacte  ».  Sans  contester  Tauthenticité  de  ce  trait,  qui  peint  bien 

d'ailleurs  l'ancien  président  du  conseil,  nous  ferons  remarquer 

qu(;  Tun  de  ses  compagnons  d'infortune,  Guernon-Ranville,  s'est 
ahstenu  d'y  faire  allusiitn,  encore  iju'il  ait  constaté  dans  ses 
Mémoires  l'elfet  que  lit  <ui-  les  condamnés  l.i  lectuie  du  juge- ment. 
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les  murs  de  la  ca|)italc  a(in  de  remercier  la  i:arde 
nationale  et  la  lii^ne  de  leur  attitude  de  la  veille  et 

de  rassurer  la  population,  ne  fussent  impuissantes 

à  contenir  des  passions  que  surexcitaient  sans 

relî\che  les  propairateurs  de  désordre». 

Il  est  vrai  que  celle  du  préfet  de  la  Seine  sem- 

blait plutôt  faite  pour  déchaîner  ces  passions  que 

pour  les  contenir.  C'étaient  toujours  les  mêmes 
flatteries  adressées  à  la  foule,  les  mêmes  complai- 

sances  ])Our    la   vanité  populaire.   H    n'était   fait 
aucune  allusion  à  Tattitude  factieuse  des  partis, 

à  l'attitude  couraaeuse  de  la  Cour  des  pairs.  Qu'un 

préfet  ait  pu  tenir  un  tel  langage  sans  être  des- 

titué sur-le-champ,  cela  ne  peut  s'expliquer  que 

par  la  difficulté   de    passer   d'une  phase   révolu- 

tionnaire  à  une    phase  d'ordre.   Les   rassemble- 
ments de  la  rue  devinrent  bientôt  si  tumultueux 

que  le  rappel  fut  battu.  La  garde  nationale  reprit 

les  armes  et  demeura  en  permanence  sur  les  points 

menacés,  au   Luxembourg,  aux    Tuileries  et    au 

LouviT.  Comme  an    JSoclcdtrc,  le  ijiMncriicinciil 

rcdont.iil  une  maiThi'  sur  Viiicrnm's.  l)es  iiimcui's 

sinistres   circiil.iiciil.   Ou  disail  (jiic    l.i   ticuipc  se 

laissait   désarmer,    que    lartiHeric    d«'    la    ijanh» 

nationale  avait  livré  ses  pièces,  (juc  les  écoles  se 
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réunissaient  au  peuple  pour  proclamer  la  Répu- 

blique; mais  vers  midi,  ces  rumeurs  furent 

démenties,  et  Ton  vit  descendre  des  hauteurs  du 

Panthéon  une  colonne  composée  de  plusieurs 

milliers  d'étudiants,  qui  se  promena  dans  Paris, 
en  invitant  tous  les  citoyens  à  respecter  la  loi  et 

Tordre  public  et  <lélé,L'^ua  vers  le  roi  quelques-uns 

de  ses  membres,  afin  de  lui  exprimer  ces  senti- 
ments. 

Cette  manifestation,  bien  qu'elle  révélât  plus 

d'un  danger  et  transformât  les  écoles  en  un 
pouvoir,  avec  lequel  le  gouvernement  serait 

bientôt  tenu  de  compter,  s'il  n'arrivait  à  le 
dominer,  apaisa,  ce  jour-là,  la  fermentation  nais- 

sante et  prévint  sans  doute  des  troubles  nouveaux 

et  sanglants.  Le  soir,  Paris  fut  paisible;  les  hauts 

personnages  du  gouvernement  et  des  chambres, 

réunis  dans  les  salons  de  Montalivet,  oii  l'on  vit, 
empressés  à  louer  le  jeune  ministre,  Rover- 

Gollard,  Martignac,  le  corps  diplomatique;  les 

chefs  de  l'armée,  se  félicitaient  d'avoir  pu,  grâce 

à  un  concours  d'efforts  et  de  bonnes  volontés, 

rassurant  pour  l'avenir,  faire  franchir  heureuse- 
ment au  pays  cette  crise  depuis  si  longtemps 

redoutée  et  assurément  redoutable. 
18 
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Lo  Iriidt'inaiii.  tandis  (juiiiic  circulairr  iiiinislé- 

ricllc  apinciiait  à  la  l'rancc  riicurcuse  issue  du 

procès  des  ministres',  le  roi,  apiM^'s  avoir  adressé, 
dans  une  lettre  au  général  La  Fayette,  ses  félici- 

tations à  l'armée  et  à  lagarde  nationale,  parcourut 
à  cheval  tous  les  quartiers  de  Paris,  ayant  à  ses 

cotés  le  duc  de  Nemours,  le  maréchal  Soull,  le 

maréclial  (îérard,  li^  ministre  de  rinl(''rieur.  H 
reçut  (riiinomhraldos  témoignages  de  respect  et 

de  sym[»athic  d'une  population  délivrée  et  rassurée 
par  le  triomphe  du  gouvernement  sur  le  parti  du 

désordre,  par  le  succès  décisif  des  idées  d'huma- 
nité et  de  clémence,  et  surtout  par  la  volonté  «pie 

venaient  de  manifester  les  [touvoirs  puhlics  d'en 
tiiiir  avec  les  forces  anarchi(|ues  dont  la  [{évolu- 

tion de  Juillet  avait  déchaîné  les  espérances  et 

(jui  s'étaient  liguées  [>our  imposer  leurs  cou|>ahles 
volontés  au  trône  nouveau  ou  pour  le  hriser,  si 

elles  ne  parvenaient  pas  à  ra(Tail)lii-  iri<|taralde- 

meiit.  «'FI  Ir  d(''sh()ii(traiit.  A  ce  point  de  vue,  le 

procès  des  iniiiisii-cs  mt  un  (''jiijoiiuc  «pii  d(til  être 
aussi  celui  de  cv  rc-cit. 

I.  A  <ftlr  ofci-idii.  ci'iil    iiiillr    u|ijcl>    fiirciil    n'liit>  du  MniiL 

(It'-IMrlc,  ;\\i\  rr;ii>  <!••  I.i   li-i-    •  imI.-. 



X 

Les  conséquences  de  l'arrêt  du  21  décembre  et 

du  grand  et  beau  spectacle  qu'avait  donné  à  l'Eu- 

rope le  triom[»be  de  la  justice  sur  l'esprit  de  ven- 
geance et  du  gouvernement  sur  les  passions 

anarchiques,  ne  se  firent  pas  longtemps  attendre. 

Par  un  accord  tacite,  les  dissidences  politiques 

s'étaient  momentanément  effacées  dans  le  sein  du 
cabinet  du  3  novembre,  au  nom  des  intérêts  les 

plus  graves  et  les  plus  sacrés  ,  engagés  dans  le 

procès  des  ministres  de  Charles  X,  au  nom  du 

salut  de  l'avenir  et  de  l'honneur  même  de  la 
France.  Cet  accord  y  avait  été  rendu  plus  facile 

que  dans  le  cabinet  du  12  août,  par  le  petit 

nombre  de  ses  membres  et  par  sa  composition 

qui  laissait  peu  de  défiance  aux  amis  passionnés 

du    drapeau    tricolore.     Mais   l'union    y   existait 
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iiiii(jiiriii('nl  à  1  (''l;il  «le  Iraiisaclioii  |iMlri<»li(jiir. 

(jiii  (levait  cesser  avec  la  crise  aiirin"'  dont  elle 
avait  été  le  résultat. 

Les  symptômes  de  la  lin  ilc  cctic  imioii.  le 

ministre  de  rinlérieiir  avait  pu  les  découvrir,  le 

soir  du  21  décembre,  sous  les  murailles  du  chûteau 

de  Vincennes,  dans  les  paroles  (jue  lui  adressait 

le  général  Fabvier.  Le  langage  de  La  Fayette  au 

général  Séhasiiani,  à  Fissue  de  la  conférence  du 

20  décembre,  les  discours  tenus  à  rétat-major  de 

la  garde  nationale  et  dont  les  échos  parvenaient 

au  Palais-Hoyal,  confirmaient  ces  symptômes. 

Malgré  sa  crédule  conliance  dans  les  éléments 

jiopulaires  dont  nous  venons  d'exposer  la  funeste 
influence  et  les  méfaits,  le  général  de  La  Fayette 

avait  tenu,  durant  le  procès,  un  nMe  aussi  loyal 

qu'im[)ortanl.  La  générosité  naturelle  de  son 
co'ur.  la  droiture  de  ses  intentions,  en  dépit  de 

quelques  inq)rudences,  s'étaient  affirmées  avec 
éclat.  Mais,  il  avait  maintenant  la  faiblesse  de  ne 

pas  se  monlrer  salisfail  de  liiilerpi-t'lalioii  ddunée 
de  tons  cotés  à  un  dénoùnienl  ;in(|uel,  |H»ur  sa 

pari,  il  Ncnait  de  noblemeni  concJHirii",  et  à  la 

victoir»'  du  L'ouvernement  à  «pii,  de  cnncerl  avec 

Dupont   (de    FLure),   Odilon   liairot    et    (juebjues 
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autres,  il  reprochait  souvent  de  renier  son  origine 

et  d'oublier  ses  promesses.  Ses  propos,  comme 
ceux  de  son  entourage,  faisaient  prévoir  de  graves 

résolutions  de  sa  part.  La  loi  sur  la  garde  natio- 

nale, que  la  Chambre  discutait  en  ce  moment,  lui 

fournit  l'occasion  qu'il  cherchait  de  les  prendre 
publiquement  et,  au  lendemain  de  la  crise  dont 

nous  avons  raconté  les  péripéties,  d'exposer  le 

[)ays  à  une  crise  nouvelle  dont  on  ne  peut  appré- 

cier la  gravité  qu'en  se  souvenant  de  la  popularité 
du  général,  de  son  influence,  de  son  rôle  pendant 

les  journées  de  Juillet,  de  la  part  qu'il  avait  eue 
à  la  fondation  du  nouveau  gouvernement,  —  crise 

redoutable,  si  elle  se  fut  prolongée  et  si  l'esprit 

de  résolution  qui  avait  présidé  à  l'enlèvement  des 

ministres  dans  la  journée  du  21  décembre,  n'eût 
dénoué,  en  quelques  heures,  les  difficultés  que  la 

démission  du  commandant  général  faisait  naître. 

La  Chambre,  après  des  débats  qui  duraient 

depuis  plusieurs  jours,  venait  d'aborder  l'examen 

de  l'artich^  oO  de  la  loi  ayant  pour  objet  la  réor- 
ganisation de  la  garde  nationale.  Cet  article 

emportait  la  suppression  du  commandement  supé- 

rieur, que  le  général  de  La  Fayette  avait  exercé 

pendant  cinq  mois  dans  une  situation  exception- 
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nollo,  mais  rjiii,  de  son  |>rn|H('  avcni ,  (h'vail 

prondro  lin  avec  cftlc  situation  ollo-mèrnc,  à 

moins  (le  (inmm'  ilans  Irtat  un  jKMivoir  lival  de 

celui  (lu  pailcmcnt  et  de  celui  de  la  couronne. 

La  commission  de  la  ('liambre  et  son  rappor- 
teur, Charles  Duj)in,  sétaient  montrés  à  cet  égard 

intraitaldes,  plus  intraitaldes  même  que  le  gou- 

vernement. Par  considération  pour  le  général  et 

par  craint*'  (|U('  la  suppression  de  son  comman- 

dement, ne  déchaînât  des  passions  encoïc  mena- 

çantes, le  ministère,  d'accord  avec  le  roi  et  appuyé 
par  un  certain  nomhre  de  dé|)utés,  était  désireux 

de  trouver  une  solution  qui  donnât  satisfaction 

aux  principes  et  permît  à  Louis-Philippe  de  donner 

à  riiommc  dont  la  poj)ularité  ('dait  alors  si  puis- 
sante, un  témoignage  éclatant  de  confiance.  T^a 

commission,  au  contraire,  avait  écarté  tons  les 

amendements  que  divers  membres  de  la  Chamhre 

étaient  venus  développer  devant  elle.  Charles 

Dupin  les  comhattit  à  la  tribune  avec  la  même 

rigueur,  (|uand  Tarticde  .'iO  peiinit  à  leurs  anteni-s 
de  les  présenter  «le  noiiNcan  et  de  les  défendre. 

Ceux  (h'  La  |{(Mliel(Mi<anM  et  de  N'anxelles  furent 

repoussés. 

C'est  alors   (pipjisèhe  (h'   Salverte   d(''|iosa   une 
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proposition  additionnelle,  portant  que  les  fonctions 

du  commandement  général  cesseraient  avec  les 

circonstances  qui  les  avaient  rendues  nécessaires. 

Malgré  l'opposition  du  rapporteur,  qui  combattit 
énergiquement  la  forme  et  le  fond  de  la  propo- 

sition, le  gouvernement,  par  l'organe  du  ministre 

de  l'intérieur,  fit  mine  de  s'y  rallier,  en  provo- 
quant une  rédaction  qui,  loin  de  mettre  un  terme 

au  commandement  du  général  de  La  Fayette, 

laissait  le  roi  juge  de  la  nécessité  de  le  maintenir 

ou  de  le  supprimer.  Mais,  Charles  Dupin,  inébran- 

lable dans  son  opposition  à  toute  modification 

apportée  au  projet  de  loi,  écartant  d'ailleurs  les 

questions  personnelles  et  ne  parlant  qu'au  nom 

des  principes,  s'éleva  vigoureusement  contre  des 

idées  qui  les  affaiblissaient;  il  s'étonna  même  de 

ne  pas  trouver  le  ministre  de  l'intérieur  à  côté  de 

lui  pour  défendre  la  cause  qu'il  défendait.  Le 
ministre  sujjit  sans  se  plaindre  des  critiques  dont 

il  comprenait  la  sagesse  et  qui  apportaient  après 

tout  au  gouvernement  un  appui  destiné  à  devenir 

le  pivot  de  sa  conduite., G  est  alors  que  Laffîtte 

mit  en  avant  l'idée  d'un  commandement  général 
honoraire,  succédant  au  commandement  général 

effectif,  et  cette  fois  la  Chambre  donna  aux  pro- 
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positions  du  rahiiiel  une  adhésion  |»n's(|ue  una- 

nime. La  suppression  des  fonctiftns  fut  votée,  le 

'2ï  d/'ccnilire,  à  une  iniposanh'  iiiaj(»iit(''. 

(Jiicllr  allait  r{\'(\  Cil  pi-(''senc('  de  ce  \nU\  lalli- 
tude  i\u  général  de  La  Fayette?  En  sul»irait-il  sans 

se  [)laindre  les  conséquences?  Accepterait-il  le 

commandement  g^énéral  honoraire  de  toutes  les 
gardes  nationales  de  France  et  le  commandement 

de  celle  de  Paris  que  Louis-Philippe  désirait  lui 

voir  garder?  Adresserait-il  au  contraire  au  roi  sa 

démission  sans  attendre  que  la  Chamhre  des  pairs 

eut  ratifié  la  décision  de  la  Chamhre  des  députés? 

Enfin,  si  de  ces  diverses  résolutions,  il  prenait 

celle  que  la  rumeur  puhlique  ,  dirigée  par  son 

entourage,  le  montrait  disposé  à  accepter,  com- 

nuMil  l.i  pdjiulation  parisienne  accueillcrait-elh'  la 

nouvelle  de  sa  retraite?  Tcdles  étaient  les  «jucslions 

(pii,  dés  le  2."),  se  posaient  devant  le  conseil, 

comme  autant  d'énigmes  grosses  de  tempêtes  et 

lui  causaient  d'assez  vives  appréhensions. 
Dr  tcMis  les  MiiiiisliTs,  le  moins  alaiiiic  a  cd 

égard  <''lail  le  ministre  de  linlcTicui-.  Tenu  j>;ii'  sa 

situation  plus  an  ((tiiranl  de  ropinidu  des  Pai-i- 

sifMis  (pi'aueiiii  de  ses  collègues,  il  croyait  avoir 

acfpiis  la    pi'cuNc  (ju  en  (h'pil   des  apparences,  les 
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Parisiens  étaient  assez  indifférents  à  la  question 

(le  savoir  si  La  Fayette  resterait  ou  ne  resterait 

pas  à  la  tète  de  la  iiarde  nationale.  Mais,  autour 

(le  lui,  on  se  montrait  moins  rassuré.  Le  préfet 

de  la  Seine,  Odilon  Barrot,  et  le  préfet  de  police, 

Treilhard,  affectaient  même  un  pessimisme  que 

son  exagération  permettait  de  croire  peu  sincère 

et  qui  exprimait  plus  encore  leur  mécontentement 

personnel  que  la  vérité. 

Ce  pessimisme  éclata  notamment  dans  une  con- 

férence qu'ils  eurent  avec  le  ministre  et  au  cours 
de  laquelle  ils  donnèrent  à  entendre  que  la  retraite 

du  ofénéral  de  La  Fayette  devait  être  considérée 

comme  un  malheur  public,  [>ropre  à  exciter  la 

garde  nationale  et  à  faire  naître  de  nouveaux 
conflits. 

Montalivet  n'eut  aucune  peine  à  percer  à  jour 

ce  système  d'intimidation  ,  dont  deux  fonction- 

naires placés  sous  ses  ordres,  se  faisaient  l'instru- 
ment vis-à-vis  de  lui.  Il  répondit  avec  fermeté  en 

mettant  en  relief  l'exagération  du  langage  qu'il 
venait  d'entendre.  Il  insista  sur  l'absence  de  tout 

intérêt  pour  la  garde  nationale  de  Paris  dans  la 

(juestion  traitée  la  veille  à  la  Chambre  des  députés. 

11  ne  croyait  pas  que   personne   osât  pousser  le 
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génoral  de  La  Fayette  à  une  susreptihilitc'  «  assu- 

rément rloi2n«''e  (le  la  noblesse  de  ses  sentiments, 

et  voulut  encourir  une  si  grave  responsabilité  ». 

Enfin,  il  engagea  les  préfets  à  se  lendre  auprès 

du  vieux  soldat  et  à  lui  faire  entendr<'  le  langage 

qui  convenait  le  mieux  à  ses  devoirs  envers  la 

France  comme  au  soin  de  sa  gloire. 

A  l'issue  de  cet  entretien,  le  ministre  se  rendit 

au  conseil,  où  il  apprit  que  le  roi  venait  de  rece- 

voir de  l^a  Fayette  une  lettre  contenant  sa  démis- 

sion. Le  premier  mot  du  juinre,  en  In  recevant, 
avait  été  : 

«  Je  ne  l'accepterai  pas.  » 

Hésolu  à  n'être  le  prisonnier  de  personne,  il  ne 

voulait  pas  cependant  se  donner  l'apparence 
môme  dun  tort,  envers  un  homme  prot/'gé 

à  ses  yeux  par  les  services  (pTil  on  avait  reçus, 

plus  encore  (pie  par  sa  popularité.  II  voulait 

tenter  de  le  détourner  de  son  dessein,  et,  d'accord 

avec  lui,  le  conseil  décida  qu'on  s'elTorcerait  de 
faire  revenir  le  L'^énéral  sur  sa  détermination.  Le 

soir,  une  nouNclle  iw'uuiou  eut  lieu.  Le  roi  avait 

vu  le  généi'al  sans  (ddenir  de  lui  rien  de  forin(d, 

si  ce  n'est  des  récriminations  et  des  plaintes  sur 

la     p(dili(pie    du    i;ouverneiiieiit.    l*uis,    il     av.iil 
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envové  auprès  de  lui  lun  de  ses  aides  de  camp, 

Berthois;  mais  La  Fayette  s'était  tenu  sur  la 
même  réserve,  refusant  toujours  de  se  prononcer. 

Cependant,  sa  démission  n'était  pas  officiellement 

donnée.  Dupont  (de  l'Eure)  fit  alors  remarquer  que 
lattitude  du  i^énéral  tenait  moins  aux  opinions 

émises  dans  la  Chambre  et  au  lang^age  des  orateurs 

qu'à  un  ensemble  de  faits  politiques.  Cette  insi- 
nuation mystérieuse  décida  le  ministère  à  délé- 

guer deux  de  ses  membres  auprès  de  La  Fayette 

afin  d'obtenir  une  réponse  précise.  Laffitte  et 
Montalivet  furent  désignés  pour  cette  mission, 

qu'ils  accomplirent  à  dix  heures  du  soir. 

Le  général  les  reçut  avec  sa  courtoisie  accou- 

tumée, dans  son  cabinet  où  il  se  trouvait  seul, 

ses  officiers  étant  réunis  dans  une  autre  pièce. 

Laffitte  prit  la  parole  et  énuméra  les  motifs  qui, 

selon  lui,  devaient  détourner  La  Fayette  du  des- 

sein qu'il  avait  manifesté.  Il  parla  longtemps. 

c(  Il  se  complaisait  volontiers  dans  les  dévelop- 

pements de  sa  pensée,  nous  a  dit  de  lui  un  con- 

temporain. Il  était  promptement  satisfait  de  ses 

discours  et  croyait  avoir  rempli  tout  son  devoir 

vis-à-vis  de  ceux  qu'il  voulait  convaincre,  quand, 

par  le  nombre,  l'enchaînement  et  la  forme  de  ses 
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ariiiimonts.  il  était  arrivé  à  se  plaire  à  lui-même  '.  » 
11  ne  doutait  pas  «jue  le  général  fùl  touché  par  sa 

parole  et  se  résierntlt  à  conserver  le  comman- 

dement (!«'  la  iiardc  nationalr  de  Paris.  11  l«'  lui 

dit  avec  éloquence  et  cru!  l'avoir  convaincu, 
encore  que  La  Fayette  ne  fît  aucune  réponse  for- 

melle et  se  retranchât  derrière  le  soin  de  sa  dijznité 

et  de  sa  popularité,  ce  qui  était  sa  princi[)ale  force. 

Le  général  se  contentait  d'exprimer  des  regrets 

pour  les  difficultés  qu'il  causait  au  roi. 
Tout  à  coup,  et  comme  cet  entretien,  qui  avait 

laissé  de  côté  la  vraie  question,  touchait  à  son 

terme,  Laffitte  se  leva  et  les  ministres  se  reti- 

rèrent sans  avoir  une  indication  positive  à  rap- 

porter au  roi.  Mais,  quand  ils  furent  seuls  dans  la 

voiture  qui  ramenait  Laffitte  au  ministère  des 

finances,  Montalivet  exprima  son  étonnement.  11 

ne  partageait  pas  la  confiance  de  son  collègue;  il 

emportait  de  l'entrevue  qui  venait  d'avoir  lieu  la 
conviction  (pie  La  Fayette  ne  modifierait  juis  sa 

décision   première.  A  ces   doutes  exprimés  avec 

1.  Il  iTt'-l  |i;i>  s;iii>  iiilnvl  rie  r;i|i|)r(iilM'r  de  ce  jiip'mciil .  r«ir- 

iiiiilr  |i,-ir  lin  hoiiiiiic  i|iii  .1  iM'ancdtip  coiiiiii  Lai'lilli',  rrliii  (|ii('  le 
iliir  (le  HicliiMii'd  |iiiitai(  sur  snn  ('(tiiiid»'  :  «  Ce  li,iiH|iii('r  anilii- 

liciix.  <|iii  se  iniyail  le  mi  «1rs  Malles  ri  nV-lail  (|ii'iin  («n'ivrlc, 

ne  sacliaiil  ni  ce  (in'il  vnniail.  ni  cr  qu'il  laisail.  r.ipalilr  <lr  mi- 
nci  la  Kraine  cl  de  si-  niiiirr  lui  iiiriin'  par  \aiiilc  ••. 
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vivacité,  Laffîtte  répoixlit,  au  moment  où  il  pre- 

nait congé  (lu  ministre  de  l'intérieur  : 
«  Retournez  donc  chez  le  général  ;  interrogez-le, 

et  quand  il  vous  aura  répondu,  sans  doute,  vous 

dormirez  tranquille.  » 

Malgré  ce  qu'il  y  avait  d'un  peu  ironique  dans 

cette  réponse,  Montalivet  n'hésita  pas  et  revint 
chez  La  Fayette,  dans  le  cabinet  duquel  il  rentrait 

seul,  dix  minutes  après  en  être  sorti  avec  Laffîtte. 

Cette  fois,  La  Fayette  montra  le  fond  de  son 

cœur.  Sa  démission  était  prête;  mais  il  ne  se 

déciderait  à  la  rendre  définitive  que  s'il  échouait 

dans  la  mission  qu'il  s'était  donnée  de  faire,  dans 

rintérèt  de  la  li[»erté,  ce  qu'il  avait  fait  dans  l'in- 

térêt de  l'ordre  public.  Ce  qu'il  réclamait  avant 

tout,  c'était  l'exécution  des  promesses  de  l'Hôtel 
de  Ville,  et  au  pouvoir,  des  instruments  et  des 

organes  qui  les  eussent  faites  avec  sincérité.  Il 

savait  que  le  roi  serait  respectueux  observateur 

de  ses  engagements.  Mais,  il  n'était  pas  assisté 

comme  il  l'aurait  fallu  pour  donner  confiance  au 
pays  dont  le  général  se  croyait  le  fidèle  inter- 

prète. 

«  La  Chambre  des  pairs  n'est  pas  ce  qu'elle 

devait  être,  ajouta-t-il.  C'est  un  hnpedimenium  et 
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nuii  iiii  moteur.  11  faut  vu  iioinincr  iiiir  autre 

jM'uplée  ilaini.s  sincères  de  la  ivvdlulion.  La 

Cliamlue  des  dt''|»ulés  doit  èlre  dissoute.  Eiitiu,  il 

faut  un  niinislère  inspirant  confiance  au  |t.'»ys.  H 

n\  a  (juun  ministre  de  riiitérieiu'  jiossiMe  :  Odi- 
lon  Barrot.  » 

Il  disait  ces  choses  sous  des  formes  douces, 

polies,  flatteuses,  même  pour  celui  auijuel  il 

s'adressait.  Que  souhaitait-il  après  tout?  (JuOn 
accueillît  ses  conseils  «  inspirés  par  Tintérèt  de  la 

France  et  celui  de  la  couronne  ».  Sils  étaient 

acceptés,  la  crise  était  résolue,  car  il  conserverait 

son  commandement  dans  les  conditions  amoin- 

dries rjue  lui  faisait  le  vote  de  la  Chambre.  Le 

programme  de  ji^ouvernement,  élaboré  par  les 
partisans  de  la  politique  de  laisser  aller,  par  ces 

hommes  qui,  de  bonne  foi,  mais  victimes  d'illu- 
sions funestes,  ne  voulaient  pas  voir  les  défauts 

du  pays,  ce  prog^ramme ,  de  l'adoption  duquel 
le  général  faisait  une  coudiliou  sine  tjmi  non, 

venait  d'être  exposé  dans  son  ensemble  au  jeune 

ministre  de  l'intérieur. 

Il  essaya  d'y  ré)»ondre  brièvement,  insistant  sur 

la  nécessité  de  maintenir  les  conditions  d'ordre, 
dont  la  première  était  la  scrupuleuse  observation 
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(le  la  Charte  de  1830.  Il  éleva  un  doute  sur  Texis- 

tence,  chezOdilon  Barrot,  de  ces  qualités  d'homme 

d'État  que  La  Fayette  lui  attrihuait.  Puis  il  s'expli- 

qua, avec  une  franchise  égale  au  respect  qu'il  pro- 
fessait pour  le  général,  sur  la  manière  dont  les 

amis  de  ce  dernier  comprenaient  sa  gloire. 

Cet  entretien  fut  interrompu,  tout  à  coup,  par  un 

officier  qui,  entrant  sans  être  appelé,  venait  annon- 

cer au  commandant  général  que  les  rapports 

reçus  à  l'état-major  signalaient  une  vive  émotion 
dans  Paris  et  faisaient  craindre  des  manifesta- 

tions pour  le  lendemain.  Sans  s'émouvoir  de  ces 
communications  dont  le  but  était  aussi  évident  que 

leur  vérité  était  douteuse,  Montalivet  essaya  d'agir 

de  nouveau  sur  le  général  au  nom  de  l'ordre  public. 
Mais  ce  dernier  resta  inflexible.  Le  ministre,  fixé 

désormais  sur  ce  qu'il  voulait  savoir,  revint  au 

Palais-Royal,  où  le  roi  l'attendait.  Il  lui  expliqua 
pourquoi,  après  être  parti  avec  Laffitte,  il  revenait 

seul,  et  lui  raconta  son  entretien  avec  La  Fayette, 

en  émettant  comme  conclusion  l'opinion  qu'il  était 
nécessaire  de  le  remplacer  sur-le-champ.  Il  fallait 

que  le  lendemain  en  se  réveillant,  en  apprenant 

qu'une  crise  nouvelle  l'avait  menacé,  Paris  apprit 

en  même  temps  qu'elle  était  conjurée. 
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l']n  présence  de  I  impossibilité  de  convoquer  le 
conseil  à  cette  heure  avancée,  et  au  nom  de  sa 

propre  responsjildlilé,  Montalivet  insistait  pour 

être  autorisé  à  agir  seul.  Mais  le  roi  était  hésitant; 

il  conservait  encore  Tespoir  de  vaincre  la  résis- 

tance de  La  Fayette.  11  allait  et  venait  entre  son 

ministre  et  la  pièce  voisine  dans  laquelle  se  trou- 

vaient la  reine'  et  Mme  Adélaïde,  auxquelles 
il  faisait  part  des  nouvelles  que  Montalivet 

venait  de  lui  apporter  et  des  perplexités  qu'elles 
éveillaient  en  lui.  La  reine  joignit  ses  instances  à 

celles  du  ministre.  Dans  le  plus  heau  langage, 

elle  adjura  le  roi  «  de  briser  la  chaîne  >>,  de  se 

soustraire  à  des  conditions  qui  lui  auraient  fait  un 

règne  sans  dignité  et  sans  honneur.  Cependant, 

l'indécision  du  prince  durait  encore.  Mais,  un  inci- 
dent inattendu  vint  la  faire  cesser.  On  ajqiorta 

une  lettre;  elle  était  de  La  Favetle  et  ne  laissait 

1.  I,;i  reine  M.iric-Aiin'lic  lucn.iil  nii\  cilriiiciil  jm'ii  de  p.iil  ;ni\ 

(lisciissiuiis  (|iii  s'clcvninil  •iiiloni'  (rrlli-.  cl  l.i  l.iiss.iiil  ;i\»'r  ses 
(Mifaiits  (l.ins  le  (iclit  salon  <|n"il  .iiiiicl.iil  la  '■  iMtliincllr  »,  c'est 
surlnul  avec  Mme  Adélaïde  (jui'  le  roi  aimait  a  s'enlielenir  di's 
affaires  de  TKlal.  Il  lionvail  chez  s.i  sd'iir  nn  esprit  nel.  ener- 

p:i(ine  et  claii'.  (|ne  n'.iveni:lail  jamais  nn  dévonemeni  |tassi(inne 
à  son  frère.  Mais,  «piand  la  reine  faisait  entendre  des  conseils. 

<|n'«'lle  y  fût  nn  nnn  C(in\  iée.  c'était  tdnjinirs  avec  nue  élevatictn. 
nne  fermeté,  nne  fiiandenr  (|n*(ml  admirées  t«ins  ceux  (|ui  «ml 
Vn.   en   ces.  in^tanl's.  celle   iinidc  femme. 
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aucun  doute  sur  ses  résolutions.  Louis-Philippe 

se  décida  alors  à  accepter  cette  démission  que, 

selon  les  termes  de  sa  réponse  au  général,  «  il 

aurait  tant  voulu  prévenir  et  qui  lui  faisait  tant  de 

peine  »  ;  puis,  il  autorisa  Montalivet  à  agir,  afin 

(le  donner  à  La  Fayette  un  successeur. 

Les  noms  de  plusieurs  officiers  généraux  dignes 

de  le  remplacer  furent  prononcés.  Après  les  avoir 

tous  examinés,  le  roi  s'arrêta  d(''finitivement  à 

celui  du  général  Mouton,  comte  de  Lohau  ',  l'un 
des  plus  glorieux  et  des  plus  populaires  parmi  les 

généraux  de  l'Empire,  et  dont  il  connaissait  le 
dévoùment  à  sa  personne  et  à  sa  cause. 

Pendant  que  se  traitait  cette  grave  question, 

])lusieurs  des  colonels  des  légions  s'étaient  rendus 
au  Palais-Royal,  dans  le  salon  des  aides  de  camp, 

afin  de  connaître  le  résultat  des  pourparlers 

engagés  entre  le  roi  et  le  général  de  La  Fayette. 

Le  ministre  de  l'intérieur  envoya  chercher  les 

autres.  Vers  minuit,  à  l'exception  du  colonel  de 

Tracy,  que  ses  fonctions  d'aide-major  général 
retenaient  auprès  du  commandant  supérieur,  et  de 

Gorcelles,   qui  appartenait    à   l'extrême  gauche, 

i.  Né  à  Phalsbour^-  en  1770,  mort  en  1838. 
10 
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tous  étaiont  rt'Uiiis.  Muutalivct  leur  fit  connaître 

la  démission  «le  La  Fayette  et  les  circonstances 

(jui  r.iv.iiriit  i»rovoquée.  Cette  communication  fui 

accueillie  avec  stupeur.  Deux  des  officiers,  le  mar- 

quis de  Marmier  et  le  baron  de  Schonen,  émirent 
même  des  doutes  sur  le  caractère  définitif  de  la 

démission.  Ils  ne  pouvaient  croire  que  La  Fayette 

abandonnât  sans  motif  un  poste  où  chacun  sou- 
haitail  de  le  voir  rester. 

«  Allez  donc  vous-même,  messieurs,  vous 

assurer  de  la  réalité  de  ses  intentions  »,  leur  dit 

Montalivet. 

Tandis  qu'ils  se  rendaient  à  l'état-major,  lui- 
môme  se  dirigeait  vers  le  domicile  du  comte  de 

Lobau.  11  eut  beaucoup  de  peine  à  arriver  jus- 

qu'au vieux  soldat  qu'il  trouva  couché,  et  auquel 
il  dit,  en  peu  de  mots,  le  service  que  le  roi  atten- 

dait de  lui. 

«  Que  voulez-vous  que  je  fasse  de  la  garde 
nationale?  demanda  vivement  ce  dernier. 

—  Une  armée  deTordre  »,  réponditle  ministre, 

en  invoijuant  les  raisons  (|ui  luettaient  en  pi'i'il  la 
couronne. 

Le  général  se  laissa  convaincre,  se  leva  et  s'ha- 
billa pour  se  rendre  au  Palais-Hoyal.  Le  ministre 
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(le  l'intérieur  y  trouva,  en  y  rentrant,  de  Marmier 
et  de  Schonen  qui  étaient  revenus  de  leur  visite 

chez  La  Fayette.  Après  avoir  été  obligés  d'insister, 

pour  être  admis  à  le  voir,  ils  l'avaient  entendu 
confirmer  la  nouvelle  de  sa  démission.  Ils  étaient 

convaincus  maintenant  delà  nécessité  de  son  rem- 

placement. Le  ministre  fit  appel  à  leur  dévoûment 

comme  à  celui  de  leurs  collègues  et,  dans  l'hypo- 
thèse où  un  commandant  ne  serait  pas  nommé 

le  lendemain,  il  commençait  à  leur  dicter  un 

ordre  du  jour,  quand  le  roi  entra,  en  tenant  par 

la  main  le  général  comte  de  Lobau  qu'il  leur  pré- 
senta. La  simplicité  du  général,  son  attitude  pro- 

duisirent, dès  ce  moment,  sur  eux,  une  impression 

qui  rassura  le  roi  et  son  ministre.  L'illustre  sol- 
dat prit  possession  de  son  commandement  sans 

phrases.  On  sait  qu'il  devait  l'exercer  avec  fermeté 

et  dans  une  sorte  d'obscurité  volontaire,  plus 
propre  à  maintenir  et  fortifier  la  discipline  que  ne 

le  pouvaient  les  verbeux  et  éclatants  discours  du 

héros  de  l'indépendance  américaine.  Le  26  décem- 
bre, à  sept  heures  du  matin,  Paris  apprenait, 

sans  trouble,  le  péril  qu'il  avait  couru  et  la  nomi- 
nation qui  conjurait  ce  péril. 

C'est  ainsi  que    fut  résolument  close  la  crise 
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(lu  procès  (les  ministres.  I.o  rrqin'  <!<'  Lcuiis- 

Philippe  était  destiné  à  conii.iil  le  d'autres  épreuves. 
Dès  ce  moment,  on  jiouv.iit  les  prévoir,  maisaussi 

les  attendre  sans  faiblesse,  car  les  péripéties  de  la 

première,  la  plus  redoutable,  venaient  de  mettre 

en  évidence  le  courage  du  roi  et  de  sa  famille  et  la 

fermeté  des  hommes  ralliés  sans  arrière-pensées 

à  sa  cause  devenue  la  cause  de  tous  les  Français, 

épris  au  même  degré  de  sécuiil»'  et  de  liberté. 
Au  moment  môme  où,  par  la  nomination  du 

comte  de  Lobau,  sedénouaitla  crise,  le  28  décem- 

bre, à  deux  heures  du  matin,  les  anciens  ministres 

de  Charles  X  quittaient  le  château  de  Vincennes 

pour  être  dirigés  sous  bonne  escorte  sur  le  fort 

deHam,  où  ils  devaient  subir  leur  peine.  Ils  firent 

le  voyage  dans  deux  voitures.  Le  prince  de  Poli- 

gnac  et  Ghanlelauze  occupaient  la  première  avec 

le  commandant  de  llam;  Peyronnet  et  Guernon- 

Ranville  avaient  pris  place  dans  la  seconde  avec 

le  colonel  Lavocat  el  liiii  des  aides  de  camp  du 

ministre  de  la  guerre,  (iràce  aux  mesures  a(b)pt(''es 

jionr  jtrotéger  leur  roule,  le  voyage  s'accomjdil 

paisiblement.  On  n"<'ut  dalerte  ipTà  Compiègne, 
où  Tattitude  de  la  population  obligea  les  conduc- 

teurs à  traverser  la  ville  au  ̂ alop. 
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La  captivité  des  comlamnés  dura  six  ans  et  ne 

laissa  pas  d'être  rigoureuse.  Pressée  d'y  mettre 

un  terme,  c'est  seulement  aux  mois  doctobre  et 

de  novembre  1836  que  la  clémence  royale,  re- 

tenue jusque-là  par  d'implacables  nécessités  poli- 
tiques, put  accorder  leur  grâce  aux  quatre  mi- 

nistres, sans  leur  imposer  d'autres  conditions 

que  celles  d'une  retraite  absolue,  aggravée  pour 

Polignac  d'un  bannissement  de  vingt  ans,  justifié 
par  la  peine  de  la  mort  civile  prononcée  contre 

lui,  mais  auquel  la  courageuse  amnistie  de  1837 
mit  subitement  un  terme. 

Ils  vécurent,  dès  ce  moment,  obscurs  et  ignorés, 

Ghantelauze  à  Lyon,  où  il  s'éteignit  en  18o9; 
Peyronnet  à  Montferrand,  près  de  Bordeaux,  où 

une  attaque  d'apoplexie  l'enleva  en  1854;  Guer- 
non-Ranville  aux  environs  de  Caen.  Des  quatre 

principaux  acteurs  du  drame  de  1830,  Guernon- 

Ranville  était  le  plus  jeune.  Il  disparut  le  dernier 

en  1866.  Polignac  avait  précédé  ses  collègues 

dans  la  tombe,  en  1847,  à  Saint-Germain,  oublié 

déjà  comme  eux,  aussi  bien  oublié  que  les  pas- 

sions déchaînées  par  son  imprudence  et  son  aveu- 

glement, et  dont  il  fut  la  plus  illustre  victime 

après  le  roi  Charles  X. 





CONCLUSION 

Dans  le  récit  qu'on  vient  de  lire,  on  a  vu  le 
général  de  La  Fayette  sacrifier  son  commande- 

ment de  la  garde  nationale  à  un  désir  de  vaine 

popularité  et  à  un  inex[)licaljle  goût  pour  ces  dan- 

gereuses et  vagues  utopies  de  l'Hôtel  de  Ville,  dont 

il  s'était  fait  le  champion,  sans  en  saisir  tous  les 
dangers.  Mais,  sa  démission  ne  porta  pas  les  fruits 

qu'il  en  avait  espérés,  et,  bien  que  le  mérite 

d'imposer  à  tous  sans  exception  les  lois,  les 

conditions  et  les  règles  de  l'ordre  public  fut 
réservé  au  ministère  Perier,  néanmoins  cette 

démission  fît  faire  à  cette  faraude  .cause  de  la 

sécurité  un  progrès  sensible.  On  comprit  alors 

qu'en  l'acceptant,  le  roi  Louis-Philippe  avait 
assuré  à  la  Charte  de  1830  une  première  et 
décisive  victoire. 
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Le  général  ne  larda  pas  (railleurs  à  faire  lui- 

même  raveii  de  la  nouvelle  situation  qu'il  avait 
voulu  prendre.  Voici,  en  effet,  en  quels  termes,  le 

lendemain  môme  de  sa  démission,  dans  la  séance 

de  la  Chambre  des  députés  du  2"  décembre,  il 

s'expliquait  sur  l'attitude  qui  avait  immédia- 
tement suivi  la  journée  du  21  : 

«  Encore  un  moi,  messieurs;  cette  démission, 

reçue  par  le  roi  avec  tous  les  témoignages  de  sa 

bonté  ordinaire  pour  moi,  je  ne  l'aurais  pas 
donnée  avant  la  crise  que  nous  venons  de 

traverser.  Aujourd'hui,  ma  conscience  cVordre 

public  est  pleinement  satisfaite  ;  j'avoue  qu'il  n'en 
est  pas  de  même  de  ma  conscience  de  liberlr. 

«  Nous  connaissons  tous  ce  programme  de 

rilùtel  de  Ville  :  }in  trône  populaire  entouré 

d  institutions  rcpiihUcaines.  Il  a  été  accepté  ;  mais 

nous  ne  l'entendons  pas  tous  de  même.  11  ne  Ta 
pas  toujours  été  par  les  conseils  du  roi  comme 

par  moi,  ([ui  suis  plus  impatient  que  d'autres  de 
le  réaliser  '.  » 

Dès   le   même  jour,   Diipdiit  («le  1  l^irej  avait 

1.  Il  iii'L'^lijrr.iil  (le  parlrr  clrs  nmdiliuiis  pn'squr  f.ictifiisrs 

i\\\'\\  .iv.iit  |Mi^tT>  .111  roi  (l.ins  la  unit  iiirinc  i\i'  sa  drinissidii, 
mais<-fsc<.inlilntn>  uni  clr  ron>lalcM's  par  plnsicms  IcnKtifrnap's. 
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donné  sa  démission  et  était  remplacé,  comme 

garde  des  sceaux,  par  Mérilliou,  en  même  temps 

que  Barthe,  devenant  ministre  de  l'instruction 
publique  et  des  cultes,  venait  renforcer  dans  le 

conseil  le  parti  conservateur  du  nouveau  gouver- 

nement. Odilon  Barrot,  qui  se  sentait  atteint  par 

les  démissions  de  La  Fayette  et  de  Dupont,  pro- 

nonça le  28,  à  la  Chambre  des  députés,  un  dis- 
cours habile  où  il  semblait  donner  sa  démission 

de  préfet  de  la  Seine,  quand  en  réalité  il  offrait 

seulement  sa  démission  de  la  magistrature  poli- 

tique dont  il  s'était  emparé  et  qu'il  avait  exercée 

avec  d'excellentes  intentions  sans  doute,  mais 
aussi  avec  une  faiblesse  favorable  aux  progrès  de 

l'anarchie. 

c(  Quant  à  moi,  dit-il,  qui  suis  bien  loin  de  m'at- 

tribuer  la  dixième  partie  de  l'intluence  que  peut 

avoir  un  si  grand  citoyen,  je  n'ai  pas  pu  oublier 

qu'ayant,  dans  un  temps,  signalé  mon  opposition 
à  quelques  actes  de  la  majorité  de  cette  Chambre, 

et  cette  opposition  ayant  continué,  je  pouvais  être 

dans  le  sein  du  gouvernement  un  point  d'irritation, 
un  obstacle  à  la  réalisation  de  tous  les  Aoeux  patrio- 

tiques de  l'administration  de  Sa  Majesté.  J'ai  senti 
que  peut-être  le  moment  était  venu  de  me  retirer. 
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a  .  .  .  J'ai  cédé  à  l'opinion  (|ue  j'ai  de  rinlérêt 

même  de  radniinistration  du  roi.  Je  l'ai  supplié  de 
vouloir  bien  marquer  un  ternie  à  cette  mission  que 

je  n'avais  pas  recherchée,  et  me  rendre  à  ma  liberté, 

à  mes  travaux.  J'esi»ère  que  Sa  Majesté  entendra 

mon  vœu,  et  qu'elle  sentira  enfin  que  le  moment 
est  venu  de  faire  rentrer  tous  les  pouvoirs  dans 

leur  véritable  sphère.  Si  l'empire  des  circonstances, 
la  nécessité  plus  forte  que  les  lois  et  même  (pie 

les  volontés  individuelles,  a  fait  du  j)réfet  de  la 

Seine  un  homme  politi({ue,  l'a  enlevé  à  ses  attri- 

butions purement  civiles  pour  l'investir  en  quehjue 

sorte  d'une  magistrature  populaire  et  de  police,  il 
est  temps  de  faire  cesser  cet  état  de  choses;  il  est 

temps  que  le  magistrat  politiciue  disparaisse,  pour 

être  remplacé  par  l'administrateur.  » 
Le  ministre  de  l'intérieur  commit  alors  la  faute 

de  ne  pas  saisir  l'occasion  et  «le  ne  pas  s'eiTorccr 

de  faire  accepter  la  démission  d'Odilon  Barrot 
comme  préfet;  mais,  aurait-il  réussi  avec  Laffitle 
et  Mérilhou  et  les  hésitations  du  maréchal  Soult, 

du  général  Sébastian!  et  même  du  roi,  qui  avait  à 

ses  côtés,  dans  la  personne  du  |uince  royal  et  de 

sa  sa.'ur,  de  climids  partisans  de  .M.  IJai'i'ol?  l*(»iii' 

en  ai-iiver  la,  il  fallait  tomber,  de  chute  en  chute 
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jusqu'aux  funestes  journées  de  février  1831  et 

jusqu'à  ranarcliie  de  ce  mois  déplorable,  pendant 
lequel  les  désolantes  faiblesses  du  i:ouvernement 

pâlirent  devant  Tincapacité  g-ouvernementale  du 
préfet  de  la  Seine. 

Quoi  qu'il  en  soit,  au  lendemain  de  la  démission 
de  La  Fayette  et  de  Dupont,  le  ministre  de  Tinté- 

rieur  insista  pour  qu'Odilon  Barrot  restât  à  l'Hô- 
tel de  Ville.  Il  lui  imposa  seulement  le  renvoi  de 

son  secrétaire  général,  Taschereau,  et  l'exclusion 
de  l'Hôtel  de  Ville  de  la  société  Aide-toi,  le  ciel 

f  aidera,  qui  s'y  réunissait,  sous  la  i)résidence  de 
ce  dernier. 

Legouvernement  s'était  donc  dégagé  d'une  partie 

des  causes  de  sa  faiblesse  intérieure.  Mais  qu'il  était 
loin  encore  des  vraies  conditions  de  la  puissance 

légale  et  de  l'ordre  public,  dont  la  retraite  d'Odilon 
Barrot  devait  seule  lui  assurer  la  possession! 

Cette  sortie,  Montalivet  l'exigea,  sa  démission  à  la 
main,  après  une  lutte  parlementaire  à  la  tribune 

de  la  Chambre  des  députés  au  sujet  des  événe- 

ments du  milieu  de  février  *. 

\.  C'est  dans  cette  discussion  (lue,  le  17  février  1831,  Snivandy 
I^rononçoit  les  paroles  suivantes  : 

«  Ce  n'est  pas  surtout  nu  clief  du  département  de  Tintérieur 
que  j'aurais   fait  d'injustes  reproches.  Je  lui  sais  gré,  comme 
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nii('|(|U('s  jours  a|tr('s,  il  [»rovu(|uait  la  dissulii- 
lidii  (lu  tahincl  dans  une  réunion,  à  Tissue  de 

la(iu(dle,  éclairé  par  cet  éclat  nécessaire,  le  roi,  qui, 

depuis  le  mois  d'octobre,  avait  caressé  la  pensée 
de  réunir  dans  la  même  adniinislralioii  Laflilte  et 

Casimir  Perier  pour  corriger  les  deux  caractères 

Fun  par  l'autre,  comprit  qu'il  y  devait  renoncer, 
choisir  au  contraire  entre  Tun  et  l'autre,  et  se  dé- 

cida pour  rilluslrc  président  de  la  Chambre  des 

députés.  C'est  ainsi  (juc  les  événements  dont  (tn 

vient  de  parler  étaient  destinés  à  n'être  en  quelque 
sorte  que  le  prologue  du  ministère  de  Casimir 

Perier,  sur  lequel  son  génie  politique  a  jeté,  on  le 

sait,  un  mémorable  éclat. 

toiiti»  1.1  Chambre,  (l'avitirosi-  «h'|)uis  bien  des  jours  «'ii^afrcr  uuv 
lutte  soutenue  contre  l'un  de  s«'s  préTets:  c'est  un  choc  redou- 
tal)h'  au  ministère  :  il  l'a  t)ravé  avec  «-ourafre:  reste  mainleiiant 
à  voir  si  <ettc  fois  un  ministère  s'y  brisera.  »  (On  rit.) 
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